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Citizenship and Immigration—Status in Canada—Citizens—
Judicial review of citizenship officer decision declaring appli-
cant’s citizenship application “abandoned” under Citizenship 
Act (Act), s. 13.2(1)(a)(i) for failing to provide additional in-
formation, evidence required by respondent Minister under 
Act, s. 23.1—Applicant submitting citizenship application in 
August 2010—Discrepancies suggesting applicant using un-
declared passport—Citizenship judge approving citizenship 
application; applicant summoned to take oath of citizenship—
However, Immigration Officer questioning applicant upon 
arrival in Canada for swearing-in ceremony—Concluding 
in Immigration and Refugee Protection Act, s. 44 report that 
applicant not meeting residency obligation as permanent resi-
dent—Removal order issued—Applicant not allowed to take 
oath of citizenship—Immigration Appeal Division quashing 
removal order in 2015, declaring that applicant not losing per-
manent resident status—Applicant requesting new date to take 
oath of citizenship—Strengthening Canadian Citizenship Act 
(SCCA) receiving Royal Assent in 2014—Making new powers 
given to respondent retroactive, enforceable against citizenship 
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Citoyenneté et Immigration—Statut au Canada—Citoyens—
Contrôle judiciaire de la décision d’une agente de la citoyen-
neté déclarant la demande de citoyenneté du demandeur 
comme étant « abandonnée » aux termes de l’art. 13.2(1)a)(i) 
de la Loi sur la citoyenneté (Loi) pour avoir omis de fournir 
des renseignements et des éléments de preuve supplémentaires 
exigés par le ministre défendeur en vertu de l’art. 23.1 de la 
Loi—Le demandeur a soumis une demande de citoyenneté en 
août 2010—Des divergences ont laissé sous-entendre qu’il y 
avait possibilité que le demandeur utilisait un passeport non 
déclaré—Un juge de la citoyenneté a approuvé la demande 
de citoyenneté du demandeur, qui a été convoqué pour prê-
ter le serment de citoyenneté—Néanmoins, en arrivant au 
Canada pour la cérémonie d’assermentation, le demandeur a 
été interrogé par un agent d’immigration—Ce dernier a conclu 
dans un rapport visé à l’art. 44 de la Loi sur l’immigration et 
la protection des réfugiés que le demandeur ne respectait pas 
son obligation de résidence en tant que résident permanent—
Une mesure de renvoi a été émise contre lui—Le demandeur 
n’a pas été autorisé à prêter le serment de citoyenneté—La 
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applications made before 2014—Amendments including 
statutory authority under Act, s. 23.1 to request additional in-
formation, evidence to determine whether applicant meeting 
requirements of Act any time before oath taken—Applicant’s 
new request again revealing contradictions—Applicant also 
failing to answer questions, to provide undeclared pass-
port—Pursuant to new information, respondent maintaining 
decision to refuse citizenship application—Applicant further 
failing to provide copies of passports in 2018 pursuant to Act, 
s. 23.1—Citizenship officer considering application aban-
doned—Concluding new provisions of Act applying in ap-
plicant’s case—Applicant submitting, inter alia, citizenship 
officer erring in interpretation of SCCA transitional provi-
sions—Whether citizenship officer erring (1) in deciding that 
citizenship application becoming “finally disposed of” under 
SCCA, s. 31(1) transitional provision after oath of citizenship 
taken, (2) in declaring applicant’s citizenship application aban-
doned—Issue at stake whether application presented in August 
2010, later decisions final, binding; whether citizenship ac-
quired—Citizenship officer’s interpretation of transitional pro-
visions reasonable—Question considered whether applicant’s 
citizenship application “décidé définitivement” or “finally 
disposed of” before coming into force of Act’s new provi-
sions—From May 2015, respondent able to require additional 
information or evidence under Act, s. 23.1—Here, citizenship 
application filed before June 2014—Act, ss. 13.2(1)(a)(i), 23.1 
becoming applicable to citizenship applications not “finally 
disposed of” on August 1, 2014, May 28, 2015—Terms “dé-
cidé définitivement”, “finally disposed of” sharing common 
meaning—Parliament seeking finality, end or culmination of 
process, i.e. oath of citizenship—SCCA giving more power to 
respondent to address security, fraud, more discretion in deci-
sion-making process—Interpretation of transitional provisions 
giving respondent more flexibility, discretion to investigate 
material misrepresentations aligning with scheme, purpose of 
SCCA—Citizenship officer reasonably interpreting that citi-
zenship application submitted before June 2014 not final until 
after oath taken—Oath fundamental requirement for obtaining 
citizenship—Applicant having to demonstrate, upon request, 
truth of all facts on which application based—Right to citizen-
ship following granting of certificate of citizenship not abso-
lute—Respondent’s power to refuse granting of citizenship 
established by courts before coming into force of Act, ss. 13.2, 
23.1, 22(1)(e.1)—Therefore erroneous to suggest that deci-
sion of Citizenship Judge, granting of citizenship certificate 
giving finality to process—Question certified—Application 
dismissed.

Section d’appel de l’immigration a annulé la mesure de ren-
voi en 2015 et déclaré que le demandeur n’avait pas perdu 
son statut de résident permanent—Le demandeur a demandé 
une nouvelle date pour prêter le serment de citoyenneté—La 
Loi renforçant la citoyenneté canadienne (LRCC) a obtenu la 
sanction royale en 2014—Elle a rendu les nouveaux pouvoirs 
conférés au défendeur rétroactifs et opposables aux demandes 
de citoyenneté faites avant 2014—Les modifications incluaient 
l’art. 23.1 de la Loi, qui donne l’autorité légale de demander 
des renseignements et des éléments de preuve supplémentaires 
afin de déterminer si un demandeur répond aux exigences de 
la LC en tout temps avant la prestation du serment—La nou-
velle demande du demandeur a révélé à nouveau des contradic-
tions—En outre, le demandeur n’a pas répondu aux questions 
ni n’a fourni le passeport non déclaré—Sur le fondement des 
nouvelles informations fournies, le défendeur a maintenu sa 
décision de refuser la demande de citoyenneté du demandeur—
Le demandeur a encore une fois fait défaut de fournir des 
copies de ses passeports en 2018 en application de l’art. 23.1 
de la Loi—L’agente de la citoyenneté a considéré la demande 
comme ayant été abandonnée—Elle a conclu que les nouvelles 
dispositions de la Loi s’appliquaient à la demande du deman-
deur—Le demandeur a fait valoir notamment que l’agente de 
la citoyenneté a erré dans son interprétation des dispositions 
transitoires de la LRCC—Il s’agissait de savoir si l’agente 
de la citoyenneté a erré (1) en décidant qu’une demande de 
citoyenneté devient « décidé[e] définitivement » selon la dis-
position transitoire 31(1) de la LRCC après que l’on prête le 
serment de citoyenneté, et (2) en déclarant la demande de ci-
toyenneté du demandeur comme étant abandonnée—La ques-
tion en jeu visait à savoir si la demande présentée en août 2010 
et les décisions prises ultérieurement ont donné un caractère 
définitif et final et si la citoyenneté a été acquise—L’interpré-
tation des dispositions transitoires par l’agente de la citoyen-
neté était raisonnable—Il fallait se questionner à savoir si la 
demande de citoyenneté du demandeur a été « décidé[e] défini-
tivement » ou « finally disposed of » avant l’entrée en vigueur 
des nouvelles dispositions de la Loi—À partir du mois de mai 
2015, le défendeur avait le pouvoir d’exiger des renseigne-
ments ou des éléments de preuve supplémentaires en vertu de 
l’art. 23.1 de la Loi—En l’espèce, la demande de citoyenneté 
a été déposée avant le mois de juin 2014—Les art. 13.2(1)a)(i) 
et 23.1 de la Loi sont devenus applicables à toute demande de 
citoyenneté non « décidé[e] définitivement » le 1er août 2014 et 
le 28 mai 2015—Il y a un sens commun entre les expressions 
« décidé définitivement » et « finally disposed of »—L’objectif 
recherché par le législateur est une finalité, une fin ou encore 
l’aboutissement d’un cheminement, lequel est le serment de 
citoyenneté—La LRCC a conféré au défendeur plus de pou-
voir pour régler les cas touchant la sécurité et la fraude et plus 
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Brake v. Canada (Attorney General) (F.C.A.). . . . . 638

Practice—Class Proceedings—Consolidated judicial reviews 
and actions—Appeal from Federal Court decision refusing 
to convert appellant’s application for judicial review into ac-
tion under Federal Courts Act (Act), s. 18.4(2); certify it as 
class proceeding under Federal Courts Rules, r. 334.16(1)—
Appellant challenging Canada’s decision to make it more dif-
ficult for people to qualify as members of Qalipu Mi’kmaq 
First Nation Band, as status Indians under Indian Act—Under 
agreement in 2008 (Agreement for the Recognition of the 
Qalipu Mi’kmaq Band), Canada, Federation of Newfoundland 
Indians (respondents) recognizing Qalipu Mi’kmaq First 
Nation Band as Band and its members as status Indians under 
Indian Act—High number applying for Band membership—
Respondents later amending membership criteria, making it 
more difficult to qualify for membership in Band—Making 
changes under Supplemental Agreement in 2013, claiming 
authorized to do so under 2008 Agreement—Applications 
for Band membership assessed under new, tougher crite-
ria introduced in 2013 Supplemental Agreement—Many 
who had or would have qualified as Band members under 
2008 Agreement no longer qualifying, including appellant—
Appellant applying for judicial review of rejection of applica-
tion, rejection of all others’ applications for Band membership, 
purportedly under criteria in 2013 Supplemental Agreement—
Appellant targeting decision to enter into 2013 Agreement, 
alleging procedural unfairness, substantive unreasonable-
ness, lack of good faith—In Federal Court, appellant seek-
ing to transform proceeding from individual proceeding into 
class proceeding—Following approach based on Tihomirovs 
v. Canada (Minister of Citizenship and Immigration)—Thus, 

de pouvoir discrétionnaire dans le processus décisionnel—Une 
interprétation des dispositions transitoires donnant au défen-
deur plus de manœuvre et de discrétion pour enquêter sur de 
fausses déclarations potentielles s’harmonise mieux avec 
l’objet et l’esprit de la LRCC—Selon l’interprétation raison-
nable de l’agente de la citoyenneté, une demande de citoyen-
neté présentée avant le mois de juin 2014 n’était définitive ou 
finale qu’après la prestation du serment—Le serment est une 
exigence fondamentale à l’obtention de la citoyenneté—Un 
demandeur doit démontrer sur demande la véracité de tous les 
faits à la base de sa demande—Un demandeur n’acquiert pas 
un droit absolu à la citoyenneté suivant l’octroi d’un certifi-
cat de citoyenneté—Le pouvoir du défendeur de refuser la ci-
toyenneté a été constaté par les cours avant la mise en vigueur 
des art. 13.2, 23.1 et 22(1)e.1) de la Loi—Il était donc erroné 
de suggérer que la décision du juge de la citoyenneté et l’octroi 
du certificat de la citoyenneté conféraient une finalité au pro-
cessus—Une question a été certifiée—Demande rejetée.

Brake c. Canada (Procureur Général) (C.A.F.) . . . 638

Pratique—Recours collectifs—Demandes de contrôle judi-
ciaire et actions regroupées—Appel de la décision de la Cour 
fédérale refusant de55 convertir la demande de contrôle judi-
ciaire de l’appelant en une action au titre de l’art. 18.4(2) de 
la Loi sur les Cours fédérales (Loi), et d’autoriser cette action 
comme recours collectif en application de la règle 334.16(1) 
des Règles des Cours fédérales (Règles)—L’appelant a contesté 
la décision du Canada de resserrer les conditions d’apparte-
nance à la Première Nation Qalipu Mi’kmaq et d’obtention du 
statut d’Indien sous le régime de la Loi sur les Indiens—Dans 
un accord conclu en 2008 (Agreement for the Recognition of 
the Qalipu Mi’kmaq Band), le Canada et la Fédération des 
Indiens de Terre-Neuve (intimés) ont reconnu à titre de bande 
la Première Nation Qalipu Mi’kmaq et ses membres comme 
Indiens sous le régime de la Loi sur les Indiens—Un nombre 
élevé de personnes ont demandé l’appartenance à la bande—
Les intimés ont par la suite modifié les critères d’appartenance 
et resserré les critères d’appartenance à la bande—Ils ont ap-
porté ces changements dans le cadre de l’Accord supplémen-
taire en 2013, faisant valoir qu’ils étaient autorisés à le faire 
par l’Accord de 2008—Les demandes d’inscription à la bande 
ont été évaluées à l’aide des nouveaux critères, plus stricts, 
adoptés dans l’Accord supplémentaire de 2013—Un grand 
nombre des personnes qui étaient ou auraient été admissibles 
aux termes de l’Accord de 2008 ne l’étaient plus, notamment 
l’appelant—L’appelant a demandé le contrôle judiciaire du 
rejet de sa demande et des autres demandes d’inscription à 
la bande qui, selon lui, avaient été rejetées en application des 
critères de l’Accord supplémentaire de 2013—Il a contesté la 
décision de conclure cet accord, invoquant un manquement à 
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appellant moving for order to convert his application for ju-
dicial review into action under Federal Courts Act, s. 18.4—
Also filing draft statement of claim, draft amended statement 
of claim—Federal Court declining to look at draft statements 
of claim; to certify appellant’s proceeding as class proceed-
ing since determining two of five requirements for certifica-
tion not satisfied—Issues: if proposed action, application for 
judicial review consolidated, whether they would meet cer-
tification requirements under rule 334.16; whether Federal 
Court erring in denying appellant’s certification motion under 
rule 334.16—Tihomirovs approach misunderstanding effect of 
Federal Courts Act, s. 18.4 order—Act, s. 18.4(2) order not 
converting application into action nor replacing notice of ap-
plication with statement of claim, etc.—At all times, notice 
of application remaining operative originating document—
Federal Court’s reliance on draft, unissued statement of claim 
on certification motion under rule 334.16(1) problematic, con-
trary to text of rule 334.16(1)—In certification motions, draft, 
unissued statement of claim nullity until issued—Tihomirovs 
tweaked to fit more comfortably into Federal Courts Rules—
Instead of converting application into action, Court attaching 
term to certification order allowing consolidated proceeding 
to be prosecuted as if action—Federal Court erring when 
denying appellant’s certification motion under rule 334.16—
Wrong to treat decision in Wells v. Canada (Attorney General) 
as determinative of appellant’s judicial review application, to 
assume that all private law claims advanced in appellant’s ac-
tion premature—Given errors, Federal Court failing to apply 
proper test at multiple stages of certification analysis—For ex-
ample, Federal Court making legal error when taking Wells as 
lead or test case that bound appellant; by proceeding on that 
basis to evaluate which of appellant’s claims having possibil-
ity of success; by failing to assess whether damages claims 
disclosed reasonable cause of action—Damages claims here 
not premature—Public law claims, private law claims can be 
prosecuted simultaneously—Regarding merits on certifica-
tion motion, Federal Court restricted to considering whether 
plain, obvious, cause of action would fail; not entitled to go 
further—Appellant’s application meeting reasonable cause of 
action requirement under rule 334.16(1)(a)—As well, Federal 
Court erring when determining that identifiable class require-
ment under rule 334.16(1)(b) not met; also failing to apply 
test for commonality under rule 334.16(1)(c)—As to prefer-
able procedure, Federal Court not considering purpose of 
class proceedings; erring in law when finding preferable to 
advance class members’ claims through Wells as lead or test 
case—Appellant not bound by Federal Court’s decision in 
Wells—Present matter representing case where class proceed-
ing advancing interests of judicial economy, behaviour modi-
fication, access to justice—Moreover, proposed representative 

l’équité procédurale, l’absence de bonne foi et le caractère dé-
raisonnable de la décision au fond—Devant la Cour fédérale, 
l’appelant a cherché à faire autoriser son instance individuelle 
comme recours collectif—Il a décidé de suivre une filière fon-
dée sur Tihomirovs c. Canada (Ministre de la Citoyenneté et 
de l’Immigration)—L’appelant a donc sollicité une ordonnance 
visant à faire convertir sa demande de contrôle judiciaire en 
action au titre de l’art. 18.4 de la Loi sur les Cours fédérales—Il 
a aussi déposé une déclaration envisagée suivie d’une déclara-
tion envisagée modifiée—La Cour fédérale a refusé d’examiner 
les déclarations envisagées; elle a refusé d’autoriser l’action 
de l’appelant à titre de recours collectif au motif que deux des 
cinq conditions n’étaient pas remplies—Il s’agissait de savoir 
si l’action et la demande de contrôle judiciaire envisagées, une 
fois réunies, rempliraient les conditions d’autorisation prévues 
à la règle 334.16; si la Cour fédérale a commis une erreur en 
rejetant la requête en autorisation de l’appelant présentée en 
application de la règle 334.16—La filière Tihomirovs repose sur 
une méprise quant à l’effet de l’ordonnance rendue aux termes 
de l’art. 18.4 de la Loi—Une ordonnance rendue aux termes 
de l’art. 18.4(2) ne convertit pas une demande en action, ne 
remplace pas un avis de demande par une déclaration, etc.—
L’avis de demande demeure, en tout temps, l’acte introductif 
d’instance—Il était problématique que la décision de la Cour 
fédérale soit fondée sur une déclaration envisagée non délivrée 
déposée au soutien d’une requête en autorisation présentée en 
application de la règle 334.16(1), et c’était contraire au texte 
de la règle 334.16(1)—Dans un tel cas, la déclaration envisa-
gée non délivrée est nulle tant qu’elle n’est pas délivrée—L’ar-
rêt Tihomirovs devait être modifié pour mieux cadrer avec les 
Règles—Plutôt que de convertir la demande en action, la Cour 
a assorti son ordonnance d’autorisation d’une condition per-
mettant l’instruction de l’instance réunie comme s’il s’agissait 
d’une action—La Cour fédérale a commis une erreur en rejetant 
la requête en autorisation de l’appelant présentée en application 
de la règle 334.16—Elle a eu tort de considérer sa décision dans 
l’affaire Wells c. Canada (Procureur général) comme détermi-
nante pour la demande de contrôle judiciaire de l’appelant et 
de supposer que toutes les réclamations de droit privé présen-
tées dans l’action de l’appelant étaient prématurées—En raison 
de ces erreurs, la Cour fédérale n’a pas appliqué le bon critère 
à plusieurs étapes de l’analyse d’autorisation—Ainsi, la Cour 
fédérale a commis une erreur de droit lorsqu’elle a considéré 
que la décision Wells constituait la cause type qui liait l’appe-
lant; lorsqu’elle a procédé sur ce fondement pour déterminer 
laquelle des réclamations de l’appelant avait une chance d’être 
accueillie; lorsqu’elle a omis de se demander si les réclama-
tions en dommages-intérêts de l’appelant révélaient une cause 
d’action valable—L’action en dommages-intérêts ne pouvait 
être considérée comme étant prématurée—Les réclamations 
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plaintiff/applicant would fairly, adequately represent interests 
of proposed class—Appeal allowed in part.

Camayo v. Canada (Citizenship and Immigration) 
(F.C.) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 575

Citizenship and Immigration—Status in Canada—Convention 
Refugees and Persons in Need of Protection—Cessation pro-
ceedings—Judicial review of Immigration and Refugee Board, 
Refugee Protection Division (RPD) decision pursuant to 
Immigration and Refugee Protection Act, s. 108(3) allowing re-
spondent’s Application to Cease Refugee Protection (ACRP), 
deeming original claim for protection under Act, s. 95(1) to 
be rejected—Applicant minor when coming to Canada with 
mother, brothers—Applicant’s mother filing in-Canada claim 
for refugee protection on behalf of herself, children —– Claims 
accepted, applicant granted protected person status under Act, 
s. 95—Applicant later obtaining permanent resident status as 
dependant listed on her mother’s principal application—Since 
obtaining protected person status in Canada, applicant obtain-
ing or renewing her Colombian passport twice—Applicant 
traveling back to Columbia five times since obtaining pro-
tected person status—Respondent applying to cease her pro-
tected person status—Applicant alleging unaware until then 
of Canada’s cessation laws, consequences, which had come 
into effect only after her first visit to Colombia—In cessation 
hearing, RPD confirming cessation proceedings, considering 
and assessing factors such as voluntariness, intention, reav-
ailment—RPD finding in particular insufficient evidence to 
suggest applicant compelled to use her Colombian passport 

de droit public et les réclamations de droit privé peuvent être 
instruites simultanément—Quant au fond dans le cadre d’une 
requête en autorisation, la Cour fédérale se limitait à décider 
s’il était évident et manifeste que la cause d’action était vouée à 
l’échec; elle n’était pas autorisée à aller plus loin—La demande 
de l’appelant était conforme à la condition relative à la cause 
d’action valable énoncée à la règle 334.16(1)a)—En outre, la 
Cour fédérale a commis une erreur lorsqu’elle a conclu que la 
condition relative à l’existence d’un groupe identifiable énon-
cée à la règle 334.16(1)b) n’était pas remplie; elle a également 
omis d’appliquer le critère relatif aux questions communes 
énoncé à la règle 334.16(1)c)—En ce qui concerne le meilleur 
moyen, la Cour fédérale n’a pas tenu compte de l’objet des re-
cours collectifs; elle a commis une erreur de droit lorsqu’elle a 
conclu qu’il serait préférable que les réclamations des membres 
du groupe soient jugées à l’aune de l’arrêt Wells comme cause 
type—L’appelant n’était pas lié par la décision de la Cour fédé-
rale dans l’affaire Wells—Dans la présente affaire, un recours 
collectif favorisait l’économie des ressources judiciaires, la mo-
dification du comportement et l’accès à la justice—En outre, le 
représentant demandeur proposé pourrait représenter équitable-
ment et adéquatement les intérêts du groupe envisagé—Appel 
accueilli en partie.

Camayo c. Canada (Citoyenneté et Immigration) 
(C.F.) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 575

Citoyenneté et Immigration—Statut au Canada—Réfugiés 
au sens de la Convention et personnes à protéger—Procédure 
relative à la perte d’asile—Contrôle judiciaire d’une déci-
sion de la Section de la protection des réfugiés (la SPR) de la 
Commission de l’immigration et du statut de réfugié confor-
mément à l’art. 108(3) de la Loi sur l’immigration et la pro-
tection des réfugiés (LIPR), qui a fait droit à la demande de 
constat de perte de l’asile présentée par le défendeur et rendu 
une décision selon laquelle la demande d’asile initiale au titre 
de l’art. 95(1) de la LIPR était rejetée—La demanderesse était 
d’âge mineur lorsqu’elle est venue au Canada avec sa mère 
et ses frères—La mère de la demanderesse a présenté une 
demande d’asile au Canada en son nom et au nom de ses en-
fants—Leurs demandes ont été accueillies et la demanderesse 
a obtenu le statut de personne protégée au titre de l’art. 95 
de la LIPR—La demanderesse a ensuite obtenu le statut de 
résidente permanente, en tant que personne à charge figurant 
sur la demande principale présentée par sa mère—Depuis 
qu’elle a obtenu le statut de personne protégée au Canada, la 
demanderesse a obtenu ou renouvelé son passeport colombien 
à deux reprises—Elle est retournée cinq fois en Colombie 
depuis qu’elle a obtenu le statut de personne protégée—Le 
défendeur a présenté une demande visant à mettre fin au statut 
de personne protégée de la demanderesse—Cette dernière a 
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affirmé que, à ce moment-là, elle ne savait rien des lois cana-
diennes dans ce domaine et de leurs conséquences; celles-ci 
n’étaient entrées en vigueur qu’après son premier séjour en 
Colombie—La SPR a tenu une audience relative à la perte de 
l’asile, a confirmé la procédure de perte de l’asile, a pris en 
considération les facteurs tels la volonté, l’intention et le suc-
cès de l’action, et les a appréciés—La SPR a estimé plus par-
ticulièrement qu’il n’y avait pas suffisamment d’éléments de 
preuve donnant à penser que la demanderesse avait été obligée 
d’utiliser son passeport colombien pour effectuer les voyages 
en question; que l’asile ne demeure en vigueur que tant que 
les raisons de craindre la persécution dans le pays d’origine 
persistent; que le fait pour la demanderesse de voyager à plu-
sieurs reprises avec son passeport colombien, y compris en 
Colombie même, témoignait de son intention de se réclamer 
de nouveau de la protection de la Colombie—Il s’agissait de 
savoir si la SPR avait compétence pour mettre fin au statut de 
personne protégée d’une personne à charge, ce qui soulevait 
la question connexe ou subsidiaire de savoir si la SPR avait 
interprété l’art. 108(1)a) de la LIPR de façon trop large; si la 
décision de la SPR était raisonnable, ce qui soulevait égale-
ment la question connexe ou subsidiaire de savoir si la SPR 
avait appliqué le bon critère juridique relativement au fait de 
se réclamer de nouveau de la protection du pays de nationa-
lité—Étant donné que la SPR a rendu la décision concernant 
la perte de l’asile, elle a implicitement décidé qu’elle avait 
compétence—Le processus des demandes d’asile présentées à 
l’étranger et celles présentées dans un bureau intérieur, ainsi 
que la situation des membres de la famille qui sont des per-
sonnes à charge, ont été analysés—Dans la présente affaire, 
les quatre demandeurs d’asile, y compris la demanderesse, 
étaient énumérés individuellement, sans aucune distinction 
entre la demanderesse « principale », la mère, et les membres 
de sa famille—Il est ressorti de la lecture globale et contex-
tuelle de la décision de la SPR sur l’asile que cette dernière a 
estimé que la demanderesse, dont le risque était fondé sur l’ex-
posé circonstancié de sa mère, remplissait individuellement 
les critères de l’asile établis par la loi, sans tenir d’audience 
distincte—Même si la demanderesse n’a pas présenté de de-
mande distincte, la SPR avait néanmoins l’obligation prévue 
par la loi d’évaluer la demande d’asile individuellement, quel 
que soit son titre dans la demande—La demanderesse tombait 
sous le coup de l’art. 95(1)b) de la LIPR et, par conséquent, 
la SPR avait compétence pour mettre fin à son statut de per-
sonne protégée au titre de l’art. 108(3) de la LIPR—En ce qui 
concerne le fait de se réclamer de nouveau de la protection du 
pays de nationalité, dans une procédure relative à la perte de 
l’asile, il incombe d’abord au défendeur de démontrer que la 
personne protégée au Canada (en l’espèce, la demanderesse) a 
agi volontairement et intentionnellement et s’est effectivement 

to make trips; that refugee protection lasting only as long as 
reasons for fearing persecution in country of origin persisting; 
that travelling multiple times on applicant’s Columbian pass-
port, including to Columbia itself, demonstrating applicant’s 
intent to reavail herself of Columbia’s protection—Whether 
RPD having jurisdiction to cease dependant protected person 
status, which involved related or subsidiary issue as to whether 
RPD interpreting Act, s. 108(1)(a) too broadly; whether RPD’s 
decision reasonable, which involved related or subsidiary is-
sue as to whether RPD applying correct legal test to reavail-
ment—Given RPD issuing cessation decision, implicitly 
deciding having jurisdiction—Process for overseas, inland 
refugee applications, situation of dependent family members 
discussed—In present case, all four claimants including ap-
plicant listed individually without any differentiation between 
“principal” applicant (mother), her family members—Holistic, 
contextual reading of RPD’s Protection Decision being that 
RPD believed applicant, whose risk based on mother’s nar-
rative, individually meeting statutory definition for refugee 
protection without necessity of separate hearing—Even absent 
applicant filing separate refugee application, RPD nonetheless 
having statutory duty to assess applicant’s claim individually 
regardless of position on application—Applicant falling within 
ambit of Act, s. 95(1)(b); consequently, RPD having jurisdic-
tion to cease applicant’s protected person status pursuant to 
Act, s. 108(3)—Regarding reavailment, in cessation proceed-
ings, respondent having initial onus of demonstrating protected 
person in Canada (here, applicant) acted voluntarily, intention-
ally, actually availed themselves of protection of their country 
of origin —Given severe consequences of cessation, narrow 
interpretation only reasonable approach—On circumstances of 
instant matter, RPD’s decision on whether applicant intended 
to reavail unreasonable; RPD failing to examine whether ap-
plicant having such intention—Moreover, RPD concluding un-
reasonably that ignorance of law not valid argument in respect 
of whether subject of cessation proceedings could form requi-
site intention without knowledge of consequences—Intention 
in cessation context cannot be based solely on intending to 
complete underlying act itself; one also having to understand 
consequences of one’s actions—RPD focusing on whether ap-
plicant should have known of danger in Columbia rather than 
whether applicant knew of possibility, consequences of reavail-
ment—RPD thus acting unreasonably—Questions certified—
Application allowed.
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Canada (Public Safety and Emergency Preparedness) 
v. Lopez Gaytan (F.C.) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 617

Citizenship and Immigration—Exclusion and Removal—
Inadmissible Persons—Duress—Judicial review of Immigration 
and Refugee Board, Immigration Appeal Division (IAD) deci-
sion finding respondent not person described in Immigration 
and Refugee Protection Act, s. 37(1)(a), specifically, mem-
ber of criminal organization—Respondent, citizen of Mexico 
who had drug-related issues; worked for Mexican drug car-
tel—Lived in extremely violent, dangerous environment in 
Mexico—Immigration Division (ID) member accepting re-
spondent’s defence of duress; finding that ID having jurisdic-
tion to consider such defence—On appeal, IAD also accepting 
that defence, finding respondent having no reasonable avenue 
of escape—Whether defence of duress within jurisdiction of ID, 
IAD when determining inadmissibility under Act, s. 37(1)(a); 
whether IAD erring in finding that respondent had no safe av-
enue of escape—Federal Court consistently finding that defence 
of duress applicable in inadmissibility proceedings; Supreme 
Court also endorsing consideration of defence of duress by 
Board’s Refugee Protection Division in refugee applications—
Ability to raise duress as factor in application for ministerial 
relief under Act, s. 42.1(1) not precluding raising duress in in-
admissibility hearing—No reason for distinguishing between 
Act, ss. 37(1)(a), 37(1)(b) when examining defence of du-
ress—Defences of necessity, duress both classified as excuses; 

réclamée de la protection de son pays de nationalité—Compte 
tenu des graves conséquences liées à la perte de l’asile, une in-
terprétation étroite était la seule approche raisonnable—Dans 
les circonstances en l’espèce, la décision de la SPR concernant 
la question de savoir si la demanderesse avait l’intention de 
se réclamer de nouveau de la protection de son pays de natio-
nalité était déraisonnable; la SPR n’a pas examiné la question 
de savoir si la demanderesse avait effectivement eu cette in-
tention—En outre, la SPR a conclu de manière déraisonnable 
que l’ignorance de la loi n’est pas un argument valide en ce 
qui concerne la question de savoir si une personne visée par 
une procédure relative à la perte de l’asile pourrait manifester 
l’intention requise sans en connaître les conséquences—L’in-
tention, dans le contexte d’une procédure relative à la perte 
de l’asile, ne peut être fondée uniquement sur l’intention de 
la personne d’accomplir l’acte en question; il faut également 
qu’elle comprenne les conséquences de son acte—La SPR a 
mis l’accent sur la question de savoir si la demanderesse aurait 
dû connaître le danger en Colombie plutôt que sur celle de 
savoir si elle connaissait la possibilité et les conséquences de 
se réclamer de nouveau de la protection de son pays de natio-
nalité—La SPR a donc agi de manière déraisonnable—Des 
questions ont été certifiées—Demande accueillie.

Canada (Sécurité Publique et Protection Civile) 
c. Lopez Gaytan (C.F.) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 617

Citoyenneté et Immigration—Exclusion et renvoi—Personnes 
interdites de territoire—Contrainte—Contrôle judiciaire d’une 
décision de la Section d’appel de l’immigration (la SAI) de 
la Commission de l’immigration et du statut de réfugié, qui 
a conclu que le défendeur n’était pas une personne visée à 
l’art. 37(1)a) de la Loi sur l’immigration et la protection des 
réfugiés (LIPR), plus précisément un membre d’une orga-
nisation criminelle—Le défendeur, un citoyen du Mexique, 
avait des problèmes de drogue et a travaillé pour un cartel de 
drogue mexicain—Il a évolué dans un environnement extrême-
ment violent et dangereux au Mexique—Un commissaire de 
la Section de l’immigration (SI) a retenu le moyen de défense 
du défendeur fondé sur la contrainte; il a conclu que la SI avait 
compétence pour examiner ce moyen de défense—En appel, 
la SAI a elle aussi retenu ce moyen de défense et a conclu que 
le défendeur n’avait aucun moyen raisonnable de s’en sor-
tir—Il s’agissait de savoir si le moyen de défense fondé sur 
la contrainte relevait de la compétence de la SI et de la SAI au 
moment de déterminer s’il y a interdiction de territoire en vertu 
de l’art. 37(1)a) de la LIPR; et si la SAI a commis une erreur 
en concluant que le défendeur n’avait aucun moyen de s’en 
sortir sans danger—La Cour fédérale a invariablement conclu 
que le moyen de défense fondé sur la contrainte s’applique 
dans le cadre d’une procédure en interdiction de territoire; en 
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outre, la Cour suprême du Canada a indiqué que la Section de 
la protection des réfugiés de la Commission peut examiner le 
moyen de défense fondé sur la contrainte dans les demandes 
d’asile—Le fait de pouvoir invoquer la contrainte comme fac-
teur dans une demande de dispense ministérielle sous le régime 
de l’art. 42.1(1) de la LIPR n’exclut pas la possibilité de l’invo-
quer dans le cadre d’une enquête portant sur l’interdiction de 
territoire—Il n’y a aucune raison de faire une distinction entre 
les art. 37(1)a) et 37(1)b) de la LIPR dans le cadre de l’examen 
du moyen de défense fondé sur la contrainte—Les moyens de 
défense fondés sur la nécessité et la contrainte sont tous deux 
considérés comme des excuses; le caractère involontaire au 
sens moral constitue le principe sous-jacent de la contrainte—
Une personne qui se voit forcée et contrainte d’adhérer à une 
organisation criminelle n’agit pas volontairement—Bien que le 
défendeur ait admis qu’il était membre du cartel, il était loisible 
à la SI et à la SAI d’examiner si son adhésion était volontaire 
ou non—En outre, bien que certaines dispositions de la LIPR 
concernant l’interdiction de territoire utilisent l’expression « se 
livrer », alors que d’autres emploient le terme « commettre », 
ce qui pourrait témoigner de significations différentes, cela 
n’avait aucune incidence sur l’applicabilité du moyen de dé-
fense fondé sur la contrainte aux diverses dispositions de la 
LIPR portant sur l’interdiction de territoire—Vu comme une 
excuse, le moyen de défense fondé sur la contrainte porte sur 
le caractère volontaire de l’acte en cause—Par conséquent, le 
moyen de défense fondé sur la contrainte s’applique dans le 
cadre d’une enquête relative à l’interdiction de territoire sous 
le régime de l’art. 37(1)a) de la LIPR—En ce qui concerne le 
caractère raisonnable de la décision de la SAI, il fallait déter-
miner si le défendeur avait un « moyen de s’en sortir sans dan-
ger » dans la présente affaire—La SAI n’a pas indiqué que la 
toxicomanie était le facteur déterminant dans les décisions du 
défendeur quant à ses allées et venues et à son lieu de rési-
dence, mais elle a aussi fait référence à d’autres facteurs qui 
ont eu des répercussions sur la capacité du défendeur à évaluer 
les moyens de s’en sortir sans danger—La preuve soumise à 
la SAI étayait sa conclusion à cet égard—La conclusion de la 
commissaire de la SAI selon laquelle une personne raisonnable 
se trouvant dans une situation similaire n’aurait pas pu se sortir 
de la situation de contrainte faisait partie des issues possibles 
acceptables pouvant se justifier au regard des faits et du droit—
La décision de la SAI était donc raisonnable—Une question a 
été certifiée—Demande rejetée.

Celestin c. Canada (Citoyenneté et Immigration) 
(C.F.) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 677

Citoyenneté et Immigration—Statut au Canada—Réfugiés au 
sens de la Convention et personnes à protéger—Contrôle judi-
ciaire d’une décision de la Section d’appel des réfugiés (SAR) 

underlying rationale is moral involuntariness—Individual forced 
into membership in criminal organization under duress not act-
ing voluntarily—While respondent admitted being member of 
cartel, it was open to ID, IAD to consider whether respondent’s 
membership involuntary—Also, while certain inadmissibility 
sections of Act using phrase “engaging in” while others using 
word “committing”, which could suggest different statutory 
meanings, this did not influence applicability of defence of du-
ress to various inadmissibility provisions of Act—As an excuse, 
defence of duress going to voluntariness of act in question—
Therefore, defence of duress applicable in inadmissibility hear-
ings under Act, s. 37(1)(a)—Regarding reasonability of IAD’s 
decision, having to determine whether respondent had “safe av-
enue of escape” in present matter—IAD not stating that drug ad-
diction determining factor in respondent’s movement, residency 
decisions but also referred to other factors that limited respon-
dent’s assessment regarding safe avenue of escape—Evidence 
before IAD supported its finding on this issue—IAD’s conclu-
sion that reasonable similarly situated person could not have ex-
tricated themselves from situation of duress fell within range of 
possible, acceptable outcomes, which were defensible in respect 
of facts, law—IAD’s decision therefore reasonable—Question 
certified—Application dismissed.

Celestin v. Canada (Citizenship and Immigration) 
(F.C.) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 677

Citizenship and Immigration—Status in Canada—Convention 
Refugees and Persons in Need of Protection—Judicial re-
view of Immigration and Refugee Board, Refugee Appeal 
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Division (RAD) decision confirming decision of Refugee 
Protection Division (RPD)—According to RPD, applicant 
not refugee or person in need of protection in Canada under 
United Nations Convention relating to the Status of Refugees 
(Convention), Art. 1E, Immigration and Refugee Protection 
Act (Act), s. 98, because applicant having all rights and obliga-
tions attached to possession of Brazilian nationality—Applicant 
therefore not Convention refugee or person in need of protec-
tion under Act, ss. 96, 97—Applicant, Haitian citizen, settled 
in Brazil for several years before crossing Canadian border 
—Completed Basis of Claim Form indicating fear of suffering 
serious harm in Haiti, discrimination in Brazil amounting to 
persecution—Respondent arguing applicant should be excluded 
from protection granted by Canada to refugees because of ap-
plicant’s permanent resident status in Brazil—RPD rejecting 
applicant’s claim for refugee protection, determining applicant 
had permanent resident status in Brazil, essentially giving ap-
plicant same rights as Brazilian nationals—RPD then analyzing 
applicant’s perceived fear of persecution or harm in event of re-
moval to Brazil, to determine whether Act, s. 97(1), applying 
in present case, but concluding applicant had failed to demon-
strate racist attitudes in Brazil amounted to persecution—RAD 
confirming RPD’s determination, concluding evidence filed 
by applicant not supporting finding applicant would be victim 
of personalized persecution if removed to Brazil—Whether 
RAD made reviewable error in concluding applicant referred to 
in Convention, Art. 1E; whether RAD erred in analyzing fear 
of persecution (under Act, s. 96), risk of serious harm (Act, 
s. 97(1)(b)) after finding applicant referred to in Convention, 
Art. 1E—According to Zeng v. Canada (Minister of Citizenship 
and Immigration), first question whether applicant had status 
in third country substantially similar to status of third coun-
try’s nationals—Respondent discharging burden of providing 
prima facie evidence of applicant’s status in Brazil—Onus then 
shifting to applicant—Applicant failing to demonstrate not per-
manent resident of Brazil, or Brazilian state not conferring on 
applicant all rights and obligations attached to possession of 
Brazilian nationality—Nothing unreasonable in RAD’s decision 
on issue—Since exclusion codified in Convention, Art. 1E ap-
plying, analysis based on Art. 1E having to stop there—Pursuant 
to Act, s. 98, applicant not protected by Act in context of deci-
sions of RPD, RAD—As to reasonableness of analysis of fear 
of persecution, risk of serious harm in relation to country of 
residence, RAD’s analysis unreasonable because not properly 
responding to all of evidence related to applicant’s fear of per-
secution—Failure of RAD to fulfill duty of making findings of 
fact on important issues constituting reviewable error in assess-
ment of facts—RAD also failing to provide explanation for gaps 
in analysis—Those errors alone subject to judicial review—
However, in present case, judicial intervention inappropriate 

de la Commission de l’immigration et du statut de réfugié 
confirmant la décision de la Section de la protection des réfu-
giés (SPR)—Selon la SPR, la demanderesse n’avait pas qualité 
de réfugié ni de personne à protéger au Canada en vertu des 
art. 1E de la Convention des Nations Unies relative au statut 
des réfugiés (Convention) et 98 de la Loi sur l’immigration 
et la protection des réfugiés (Loi), parce qu’elle avait tous les 
droits et toutes les obligations attachés à la possession de la 
nationalité brésilienne—Conséquemment, la demanderesse 
n’avait pas qualité de réfugié au sens de la Convention ou de 
personne à protéger selon les art. 96 et 97 de la Loi—La de-
manderesse, citoyenne haïtienne, s’était installée au Brésil pour 
plusieurs années avant de franchir la frontière canadienne—
Elle a rempli un formulaire de fondement de demande d’asile 
indiquant qu’elle craignait subir un préjudice grave en Haïti et 
qu’elle avait été victime de discrimination au Brésil équivalent 
à de la persécution—Le défendeur a indiqué que la demande-
resse devait être exclue de la protection accordée par le Canada 
aux réfugiés en raison de son statut de résidente permanente 
au Brésil—La SPR a rejeté la demande d’asile de la deman-
deresse, concluant que la demanderesse possédait le statut de 
résidente permanente du Brésil qui lui conférait essentielle-
ment les mêmes droits que les ressortissants brésiliens—Elle a 
ensuite analysé la crainte de persécution ou de préjudice dans 
l’esprit de la demanderesse advenant son renvoi au Brésil, en 
vue de déterminer si l’art. 97(1) de la Loi trouvait application 
en l’espèce mais a conclu que la demanderesse n’a pas réussi 
à démontrer que les attitudes racistes au Brésil équivalaient à 
de la persécution—La SAR a confirmé la décision de la SPR 
et a également conclu que la preuve déposée par la demande-
resse ne permettait pas de conclure qu’elle serait victime de 
persécution personnalisée advenant son renvoi au Brésil—Il 
s’agissait de déterminer si la SAR a commis une erreur révi-
sable en concluant que la demanderesse était visée par l’art. 1E 
de la Convention et si la SAR a commis une erreur en procé-
dant à une analyse de la persécution (en vertu de l’art. 96 de la 
Loi) et du risque de préjudice sérieux (en vertu de l’art. 97(1)b) 
de la Loi) après avoir conclu que la demanderesse était visée 
par l’art. 1E de la Convention—Selon l’arrêt Zeng c. Canada 
(Ministre de la Citoyenneté et de l’Immigration), il fallait 
d’abord se demander si le demandeur a dans le tiers pays un 
statut essentiellement semblable à celui des ressortissants de ce 
pays—Le défendeur s’est acquitté du fardeau de démontrer une 
preuve prima facie du statut de la demanderesse au Brésil—Le 
fardeau de la preuve passait alors à la demanderesse—Celle-ci 
n’a pas réussi à démontrer qu’elle n’était pas résidante perma-
nente au Brésil ou que l’État brésilien ne lui conférait pas tous 
les droits et obligations attachés à la possession de la natio-
nalité brésilienne—Il n’y avait rien de déraisonnable dans la 
décision de la SAR sur cette question—L’exclusion codifiée à 
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l’art. 1E de la Convention s’appliquait donc et l’analyse fondée 
sur l’art. 1E devait s’arrêter là—Par application de l’art. 98 de 
la Loi, la demanderesse ne bénéficiait pas de la protection de la 
Loi dans le cadre des décisions de la SPR et de la SAR—Quant 
à la raisonnabilité de l’analyse de la crainte de persécution 
et du risque de préjudice sérieux par rapport au pays de rési-
dence, l’analyse effectuée par la SAR était déraisonnable parce 
qu’elle ne répondait pas adéquatement à tous les éléments de 
preuve liés à la crainte de persécution—Le défaut de la SAR 
de s’acquitter de son obligation de tirer des conclusions de fait 
sur des enjeux importants constituait une erreur susceptible de 
révision dans l’appréciation des faits—Elle a aussi omis de 
fournir une explication pour les lacunes de son analyse—À 
elles seules, ces erreurs étaient susceptibles de contrôle judi-
ciaire—Cependant, l’intervention judiciaire était inappropriée 
en l’espèce parce que l’analyse portant sur le Brésil était inu-
tile et non déterminante—La SAR s’est penchée sur l’analyse 
du risque de persécution effectuée par la SPR; elle a fait réfé-
rence à l’art. 97 de la Loi et a fait allusion au critère du risque 
de persécution reconnu à l’art. 96 pour encadrer son analyse 
concernant le pays de résidence de la demanderesse—Il ne faut 
pas se référer aux art. 96 et 97 lorsqu’il s’agit de déterminer si 
un demandeur d’asile est visé par le premier volet du critère 
établi dans l’arrêt Zeng—Une telle analyse n’est pas pertinente 
puisque les critères des art. 96 et 97 de la Loi font référence 
uniquement au pays dont une personne a la nationalité et au 
pays dans lequel elle a sa résidence habituelle, dans le cas 
de personnes sans nationalité—En supposant qu’une analyse 
des risques soit même nécessaire, la SAR a effectué l’analyse 
appropriée—L’art. 1E ne doit pas être interprété de manière à 
supprimer complètement l’analyse du risque de persécution 
appliquée en droit canadien—Les exclusions incorporées à 
l’art. 98 s’appliquent uniquement dans des circonstances parti-
culières—Le défendeur n’a pas convaincu la Cour qu’il existait 
un fondement juridique pour l’analyse du risque par la SPR et 
la SAR en ce qui concerne le pays de résidence une fois que 
ces tribunaux ont déterminé que le demandeur d’asile est visé 
par l’art. 1E de la Convention—Le bon moment pour effectuer 
l’analyse du risque est au stade de l’examen des risques avant 
renvoi (ERAR)—Les modifications apportées à l’art. 112 de 
la Loi prouvent que le législateur avait l’intention d’assurer la 
tenue d’une analyse du risque à l’étape de l’ERAR—En inté-
grant une analyse du risque basée sur les art. 96 et 97 sous la 
rubrique de l’analyse effectuée en application de l’art. 1E, la 
SAR a tenté de modifier l’interprétation du texte des art. 96 et 
97 ainsi que le critère établi par la Cour d’appel fédérale dans 
l’arrêt Zeng—Une telle analyse était inutile puisque la SAR 
n’était même pas tenue de l’effectuer—Cependant, l’inter-
vention de la Cour n’était pas justifiée dans le présent dossier 
puisque l’analyse effectuée par la SAR était sans importance—
Demande rejetée.

because analysis for Brazil unnecessary, not determinative—
RAD considering RPD’s risk of persecution analysis, referring 
to Act, s. 97, alluding to risk of persecution test recognized in 
s. 96 to frame or guide analysis concerning applicant’s country 
of residence—Ss. 96, 97 should not be considered when deter-
mining whether refugee protection claimant covered by first 
prong of Zeng test—Such analysis not relevant since criteria in 
Act, ss. 96, 97, only referring to person’s country of national-
ity, or country of habitual residence in case of persons without 
country of nationality—Assuming risk analysis even necessary, 
RAD performing appropriate analysis—Art. 1E should not be 
interpreted as completely doing away with risk of persecution 
analysis applied in Canadian law—Exclusions incorporated 
in s. 98 applying only in specific circumstances—Respondent 
failing to persuade Court legal basis existing for risk analysis 
by RPD, RAD with respect to country of residence after pan-
els have determined refugee protection claimant excluded un-
der Convention, Art. 1E—Pre-removal risk assessment (PRRA) 
stage right time to perform risk analysis—Amendments to Act, 
s. 112 demonstrating Parliament intended to ensure risk analy-
sis carried out at PRRA stage—By incorporating risk analysis 
based on ss. 96, 97, as well as in analysis carried out under 
Art. 1E, RAD attempting to modify interpretation of wording 
of ss. 96, 97, test established by Federal Court of Appeal in 
Zeng—Analysis unnecessary since RAD not even required to 
perform such analysis—However, Court’s intervention not war-
ranted here because analysis carried out by RAD immaterial—
Application dismissed.
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Sulaiman Almuhaidib (demandeur)

c.

Le ministre de la Citoyenneté et de l’Immigration 
(défendeur)

Répertorié : Almuhaidib c. Canada (Citoyenneté et 
Immigration)

Cour fédérale, juge Noël—Montréal, 26 août; Ottawa, 
2 décembre 2019.

Citoyenneté et Immigration — Statut au Canada — Citoyens 
— Contrôle judiciaire de la décision d’une agente de la ci-
toyenneté déclarant la demande de citoyenneté du demandeur 
comme étant « abandonnée » aux termes de l’art. 13.2(1)a)(i) 
de la Loi sur la citoyenneté (Loi) pour avoir omis de fournir 
des renseignements et des éléments de preuve supplémentaires 
exigés par le ministre défendeur en vertu de l’art. 23.1 de la 
Loi — Le demandeur a soumis une demande de citoyenneté 
en août 2010 — Des divergences ont laissé sous-entendre 
qu’il y avait possibilité que le demandeur utilisait un passe-
port non déclaré — Un juge de la citoyenneté a approuvé la 
demande de citoyenneté du demandeur, qui a été convoqué 
pour prêter le serment de citoyenneté — Néanmoins, en ar-
rivant au Canada pour la cérémonie d’assermentation, le 
demandeur a été interrogé par un agent d’immigration — Ce 
dernier a conclu dans un rapport visé à l’art. 44 de la Loi sur 
l’immigration et la protection des réfugiés que le demandeur 
ne respectait pas son obligation de résidence en tant que ré-
sident permanent — Une mesure de renvoi a été émise contre 
lui — Le demandeur n’a pas été autorisé à prêter le serment 
de citoyenneté — La Section d’appel de l’immigration a an-
nulé la mesure de renvoi en 2015 et déclaré que le demandeur 
n’avait pas perdu son statut de résident permanent — Le de-
mandeur a demandé une nouvelle date pour prêter le serment 
de citoyenneté — La Loi renforçant la citoyenneté canadienne 
(LRCC) a obtenu la sanction royale en 2014 — Elle a rendu les 
nouveaux pouvoirs conférés au défendeur rétroactifs et oppo-
sables aux demandes de citoyenneté faites avant 2014 — Les 
modifications incluaient l’art. 23.1 de la Loi, qui donne l’auto-
rité légale de demander des renseignements et des éléments de 
preuve supplémentaires afin de déterminer si un demandeur ré-
pond aux exigences de la LC en tout temps avant la prestation 
du serment — La nouvelle demande du demandeur a révélé à 
nouveau des contradictions — En outre, le demandeur n’a pas 
répondu aux questions ni n’a fourni le passeport non déclaré 

T-1981-18
2019 FC 1543

Sulaiman Almuhaidib (Applicant)

v.

The Minister of Citizenship and Immigration 
(Respondent)

Indexed as: Almuhaidib v. Canada (Citizenship and 
Immigration)

Federal Court, Noël J.— Montréal, August 26; Ottawa, 
December 2, 2019.

Citizenship and Immigration — Status in Canada — Citizens 
— Judicial review of citizenship officer decision declar-
ing applicant’s citizenship application “abandoned” under 
Citizenship Act (Act), s. 13.2(1)(a)(i) for failing to provide ad-
ditional information, evidence required by respondent Minister 
under Act, s. 23.1 — Applicant submitting citizenship appli-
cation in August 2010 — Discrepancies suggesting applicant 
using undeclared passport — Citizenship judge approving 
citizenship application; applicant summoned to take oath of 
citizenship — However, Immigration officer questioning ap-
plicant upon arrival in Canada for swearing-in ceremony 
— Concluding in Immigration and Refugee Protection Act, 
s. 44 report that applicant not meeting residency obligation 
as permanent resident — Removal order issued — Applicant 
not allowed to take oath of citizenship — Immigration Appeal 
Division quashing removal order in 2015, declaring that 
applicant not losing permanent resident status — Applicant re-
questing new date to take oath of citizenship — Strengthening 
Canadian Citizenship Act (SCCA) receiving Royal Assent in 
2014 — Making new powers given to respondent retroac-
tive, enforceable against citizenship applications made before 
2014 — Amendments including statutory authority under Act, 
s. 23.1 to request additional information, evidence to deter-
mine whether applicant meeting requirements of Act any time 
before oath taken — Applicant’s new request again revealing 
contradictions — Applicant also failing to answer questions, to 
provide undeclared passport — Pursuant to new information, 
respondent maintaining decision to refuse citizenship applica-
tion — Applicant further failing to provide copies of passports 
in 2018 pursuant to Act, s. 23.1 — Citizenship officer consid-
ering application abandoned — Concluding new provisions 
of Act applying in applicant’s case — Applicant submitting, 
inter alia, citizenship officer erring in interpretation of SCCA 
transitional provisions — Whether citizenship officer erring 
(1) in deciding that citizenship application becoming “finally 
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disposed of” under SCCA, s. 31(1) transitional provision 
after oath of citizenship taken, (2) in declaring applicant’s 
citizenship application abandoned — Issue at stake whether 
application presented in August 2010, later decisions final, 
binding; whether citizenship acquired — Citizenship officer’s 
interpretation of transitional provisions reasonable — Question 
considered whether applicant’s citizenship application “décidé 
définitivement” or “finally disposed of” before coming into 
force of Act’s new provisions — From May 2015, respondent 
able to require additional information or evidence under Act, 
s. 23.1 — Here, citizenship application filed before June 2014 
— Act, ss. 13.2(1)(a)(i), 23.1 becoming applicable to citizen-
ship applications not “finally disposed of” on August 1, 2014, 
May 28, 2015 — Terms “décidé définitivement”, “finally dis-
posed of” sharing common meaning — Parliament seeking 
finality, end or culmination of process, i.e. oath of citizenship 
— SCCA giving more power to respondent to address se-
curity, fraud, more discretion in decision-making process 
— Interpretation of transitional provisions giving respondent 
more flexibility, discretion to investigate material misrepresen-
tations aligning with scheme, purpose of SCCA — Citizenship 
officer reasonably interpreting that citizenship application sub-
mitted before June 2014 not final until after oath taken — Oath 
fundamental requirement for obtaining citizenship —Applicant 
having to demonstrate, upon request, truth of all facts on which 
application based — Right to citizenship following granting of 
certificate of citizenship not absolute — Respondent’s power 
to refuse granting of citizenship established by courts before 
coming into force of Act, ss. 13.2, 23.1, 22(1)(e.1) — Therefore 
erroneous to suggest that decision of Citizenship Judge, 
granting of citizenship certificate giving finality to process — 
Question certified — Application dismissed.

— Sur le fondement des nouvelles informations fournies, le 
défendeur a maintenu sa décision de refuser la demande de ci-
toyenneté du demandeur — Le demandeur a encore une fois 
fait défaut de fournir des copies de ses passeports en 2018 en 
application de l’art. 23.1 de la Loi — L’agente de la citoyen-
neté a considéré la demande comme ayant été abandonnée 
— Elle a conclu que les nouvelles dispositions de la Loi s’ap-
pliquaient à la demande du demandeur — Le demandeur a fait 
valoir notamment que l’agente de la citoyenneté a erré dans 
son interprétation des dispositions transitoires de la LRCC 
— Il s’agissait de savoir si l’agente de la citoyenneté a erré 
(1) en décidant qu’une demande de citoyenneté devient « dé-
cidé[e] définitivement » selon la disposition transitoire 31(1) 
de la LRCC après que l’on prête le serment de citoyenneté, 
et (2) en déclarant la demande de citoyenneté du demandeur 
comme étant abandonnée — La question en jeu visait à savoir 
si la demande présentée en août 2010 et les décisions prises 
ultérieurement ont donné un caractère définitif et final et si la 
citoyenneté a été acquise — L’interprétation des dispositions 
transitoires par l’agente de la citoyenneté était raisonnable — 
Il fallait se questionner à savoir si la demande de citoyenneté 
du demandeur a été « décidé[e] définitivement » ou « finally 
disposed of » avant l’entrée en vigueur des nouvelles disposi-
tions de la Loi — À partir du mois de mai 2015, le défendeur 
avait le pouvoir d’exiger des renseignements ou des éléments 
de preuve supplémentaires en vertu de l’art. 23.1 de la Loi — 
En l’espèce, la demande de citoyenneté a été déposée avant 
le mois de juin 2014 — Les art. 13.2(1)a)(i) et 23.1 de la Loi 
sont devenus applicables à toute demande de citoyenneté non 
« décidé[e] définitivement » le 1er août 2014 et le 28 mai 2015 
— Il y a un sens commun entre les expressions « décidé défini-
tivement » et « finally disposed of » — L’objectif recherché par 
le législateur est une finalité, une fin ou encore l’aboutissement 
d’un cheminement, lequel est le serment de citoyenneté — La 
LRCC a conféré au défendeur plus de pouvoir pour régler les 
cas touchant la sécurité et la fraude et plus de pouvoir discré-
tionnaire dans le processus décisionnel — Une interprétation 
des dispositions transitoires donnant au défendeur plus de 
manœuvre et de discrétion pour enquêter sur de fausses décla-
rations potentielles s’harmonise mieux avec l’objet et l’esprit 
de la LRCC — Selon l’interprétation raisonnable de l’agente 
de la citoyenneté, une demande de citoyenneté présentée 
avant le mois de juin 2014 n’était définitive ou finale qu’après 
la prestation du serment — Le serment est une exigence fon-
damentale à l’obtention de la citoyenneté — Un demandeur 
doit démontrer sur demande la véracité de tous les faits à 
la base de sa demande — Un demandeur n’acquiert pas un 
droit absolu à la citoyenneté suivant l’octroi d’un certificat de 
citoyenneté — Le pouvoir du défendeur de refuser la citoyen-
neté a été constaté par les cours avant la mise en vigueur des 
art. 13.2, 23.1 et 22(1)e.1) de la Loi — Il était donc erroné de 
suggérer que la décision du juge de la citoyenneté et l’octroi 
du certificat de la citoyenneté conféraient une finalité au pro-
cessus — Une question a été certifiée — Demande rejetée.
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This was an application for judicial review of a decision by 
a citizenship officer declaring the applicant’s citizenship appli-
cation “abandoned” under subparagraph 13.2(1)(a)(i) of the 
Citizenship Act (Act) for failing to provide additional informa-
tion and evidence required by the respondent Minister under 
section 23.1 of the Act.

The applicant, a permanent resident and citizen of the 
Kingdom of Saudia Arabia, submitted an application for citi-
zenship in August 2010. Discrepancies in various documents 
suggested that the applicant was possibly using an undeclared 
passport. A citizenship judge approved the applicant’s citi-
zenship application and he was summoned to take the oath of 
citizenship. However, after arriving at the airport from Saudi 
Arabia in 2012 for the swearing-in ceremony, an immigra-
tion officer questioned the applicant and concluded in a report 
produced pursuant to subsection 44(1) of the Immigration 
and Refugee Protection Act that the applicant had not met 
his residency obligation as a permanent resident. A removal 
order was issued against him. The applicant was advised that 
he would not be allowed to take the oath of citizenship under 
paragraph 5(1)(f) of the Act. In 2015, the Immigration Appeal 
Division quashed the removal order and declared that the 
applicant had not lost his permanent resident status. The ap-
plicant then requested that a new date be set to take the oath 
of citizenship. However, in 2014 the Strengthening Canadian 
Citizenship Act (SCCA) had received Royal Assent, amending 
the Act by making new powers given to the respondent ret-
roactive and enforceable against applications for citizenship 
made before 2014. The amendments included section 23.1 of 
the Act, giving the respondent the statutory authority to request 
additional information and evidence to determine whether an 
applicant meets the requirements of the Act at any time be-
fore the oath is taken. An examination of the applicant’s new 
request again revealed contradictions in his application. In an 
interview, the applicant failed to answer an officer’s questions 
and to provide the passport containing the stays related to the 
observed contradictions. After considering new information 
from the applicant, the respondent informed him that the de-
cision to refuse his citizenship application remained in effect. 
In September 2018, a new citizenship officer requested that the 
applicant provide copies of his passports between 2006 and 
2010, as well as entry and exit documents for several countries, 
pursuant to section 23.1 of the Act. Since the applicant failed to 
provide those documents, the citizenship officer considered the 
application abandoned under subparagraph 13.2(1)(a)(i) of the 
Act. The citizenship officer concluded that the new provisions 
of the Act applied to the applicant’s application, and that the 
applicant had not provided a reasonable excuse for failing to 
provide the required documents.

Il s’agissait d’une demande de contrôle judiciaire de la dé-
cision d’une agente de la citoyenneté déclarant la demande de 
citoyenneté du demandeur comme étant « abandonnée » aux 
termes du sous-alinéa 13.2(1)a)(i) de la Loi sur la citoyenneté 
(Loi) pour avoir omis de fournir des renseignements et des 
éléments de preuve supplémentaires exigés par le ministre dé-
fendeur en vertu de l’article 23.1 de la Loi.

Le demandeur, un citoyen du Royaume d’Arabie saoudite, a 
soumis une demande de citoyenneté en août 2010. Des diver-
gences entre les différents documents ont laissé sous-entendre 
qu’il y avait possibilité que le demandeur utilisait un passeport 
non déclaré. Un juge de la citoyenneté a approuvé la demande 
de citoyenneté du demandeur, qui a été convoqué pour prêter 
le serment de citoyenneté. Néanmoins, en arrivant de l’Arabie 
saoudite à l’aéroport en 2012 pour la cérémonie d’assermenta-
tion, le demandeur a été interrogé par un agent d’immigration, 
qui a produit un rapport 44(1) de la Loi sur l’immigration et la 
protection des réfugiés dans lequel il a conclu que le deman-
deur ne respectait pas son obligation de résidence en tant que 
résident permanent. Une mesure de renvoi a été émise contre 
lui. Le demandeur s’est vu aviser qu’il ne lui serait pas per-
mis de prêter le serment de citoyenneté canadienne en vertu 
de l’alinéa 5(1)f) de la Loi. En 2015, la Section d’appel de 
l’immigration a annulé la mesure de renvoi et déclaré que le 
demandeur n’avait pas perdu son statut de résident permanent. 
Le demandeur a ensuite demandé une nouvelle date pour prêter 
le serment de citoyenneté. Toutefois, en 2014, la Loi renfor-
çant la citoyenneté canadienne (LRCC) a obtenu la sanction 
royale, modifiant la Loi en attribuant de nouveaux pouvoirs au 
défendeur, rendant ces pouvoirs rétroactifs et opposables aux 
demandes de citoyenneté faites avant 2014. Les modifications 
incluaient l’article 23.1 de la Loi, qui donne l’autorité légale 
au défendeur de demander des renseignements et des éléments 
de preuve supplémentaires afin de déterminer si un demandeur 
répond aux exigences de la Loi, et ce, en tout temps avant la 
prestation du serment. Une étude de la nouvelle demande du 
demandeur a permis à nouveau de constater des contradictions 
dans sa demande. Au cours d’une entrevue, le demandeur n’a 
pas répondu aux questions de l’agent ni n’a fourni le passeport 
contenant les séjours visés par les contradictions qui ont été 
constatées. Après avoir étudié de nouvelles informations four-
nies par le demandeur, le défendeur a avisé ce dernier que la 
décision de refuser sa demande de citoyenneté demeurait en vi-
gueur. En septembre 2018, un nouvel agent de la citoyenneté a 
demandé au demandeur de fournir les copies de ses passeports 
en sa possession entre 2006 et 2010, ainsi que les documents 
d’entrée et de sortie pour plusieurs pays, en application de l’ar-
ticle 23.1 de la Loi. En raison du fait que le demandeur avait 
fait défaut de fournir les documents demandés, l’agente de la 
citoyenneté a considéré la demande comme ayant été aban-
donnée en vertu du sous-alinéa 13.2(1)a)(i) de la Loi. L’agente 
de la citoyenneté a conclu que les nouvelles dispositions de 
la Loi s’appliquaient à la demande du demandeur, et que le 
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The applicant submitted, inter alia, that the citizenship offi-
cer erred in her interpretation of the transitional provisions in 
section 31 of the SCCA and, consequently, had no authority 
to request additional information pursuant to section 23.1 of 
the Act. The applicant submitted that the plain and ordinary 
meaning of the words used by Parliament in the transitional 
provisions, in particular the words “finally disposed of”, imply 
the concept of a decision and not of a prohibition or a legal 
requirement.

At issue was whether the citizenship officer erred (1) in 
deciding that an application for citizenship becomes “finally 
disposed of” under transitional provision 31(1) of the SCCA 
after the oath of citizenship is taken, and (2) in declaring the 
applicant’s citizenship application abandoned under subpara-
graph 13.2(1)(a)(i) of the Act.

Held, the application should be dismissed.

The issue at stake was whether the application for citi-
zenship presented in August 2010 and the decisions made 
later during the process were final and binding in nature and, 
consequently, whether citizenship had been acquired. The in-
terpretation of the transitional provisions by the citizenship 
officer was reasonable. The question to be considered in this 
case was whether the applicant’s citizenship application was 
“décidé définitivement” or “finally disposed of” before the 
coming into force of the Act’s new provisions. This question 
was important in determining whether the statutory interpreta-
tion of the citizenship officer was reasonable and whether the 
respondent had the authority to require additional information 
under section 23.1 of the Act and declare the application aban-
doned under subparagraph 13.2(1)(a)(i) of the Act. It was not 
until May 28, 2015, that the respondent could require addi-
tional information or evidence under section 23.1 in the context 
of a citizenship application referred to in subsection 31(1) of 
the SCCA, and therefore the power to declare an application 
abandoned for failing to provide this additional information 
or evidence under paragraph 13.2(1)(a) of the Act. Here, the 
citizenship application was filed before June 19, 2014, under 
subsection 5(1) of the Act. Subparagraph 13.2(1)(a)(i) (aban-
donment of application) and section 23.1 (misrepresenting or 
withholding material circumstances) become applicable to any 
citizenship application that is not “finally disposed of” pursu-
ant to subsection 31(1), on August 1, 2014, and May 28, 2015, 
respectively. The interpretation proposed by the respondent 
was the correct one. The terms “décidé définitivement” and “fi-
nally disposed of” share a common meaning between them. In 
both languages, the objective sought by Parliament is finality, 
an end or the culmination of a process. In other words, the tran-
sitional provisions refer to the moment that ends the citizenship 

demandeur n’avait pas fourni de motif raisonnable pour avoir 
fait défaut de fournir les documents requis.

Le demandeur a fait valoir notamment que l’agente de 
la citoyenneté a erré dans son interprétation des dispositions 
transitoires à l’article 31 de la LRCC et qu’en conséquence, 
elle n’avait pas le pouvoir d’exiger des renseignements sup-
plémentaires en vertu de l’article 23.1 de la Loi. Le demandeur 
a soumis que le sens courant et ordinaire des mots utilisés par 
le législateur dans les dispositions transitoires, notamment les 
mots « décidé définitivement », sous-entendent la notion d’une 
décision et non d’une interdiction ou d’une exigence juridique.

Il s’agissait de savoir si l’agente de la citoyenneté a erré 1) 
en décidant qu’une demande de citoyenneté devient « déci-
dé[e] définitivement » selon la disposition transitoire 31(1) de 
la LRCC après que l’on prête le serment de citoyenneté, et 2) 
en déclarant la demande de citoyenneté du demandeur comme 
étant abandonnée en vertu du sous-alinéa 13.2(1)a)(i) de la Loi.

Jugement : la demande doit être rejetée.

La question en jeu visait à savoir si la demande de ci-
toyenneté présentée en août 2010 et les décisions prises 
ultérieurement au cours du processus ont donné un caractère 
définitif et final et, en conséquence, si la citoyenneté a été ac-
quise. L’interprétation des dispositions transitoires par l’agente 
de la citoyenneté était raisonnable. Dans la présente affaire, il 
fallait se questionner à savoir si la demande de citoyenneté du 
demandeur a été « décidé[e] définitivement » ou « finally dis-
posed of » avant l’entrée en vigueur des nouvelles dispositions 
de la Loi. L’importance de cette question est de déterminer si 
l’interprétation statutaire de l’agente de la citoyenneté était 
raisonnable et si le défendeur avait le pouvoir d’exiger des 
renseignements supplémentaires en vertu de l’article 23.1 de 
la Loi et de déclarer la demande du demandeur comme étant 
abandonnée en vertu du sous-alinéa 13.2(1)a)(i) de la Loi. Ce 
n’est qu’à partir du 28 mai 2015 que le défendeur avait le pou-
voir d’exiger des renseignements ou des éléments de preuve 
supplémentaires en vertu de l’article 23.1 dans le contexte 
d’une demande de citoyenneté visée au paragraphe 31(1) de 
la LRCC, et, par conséquent, le pouvoir de déclarer une de-
mande comme étant abandonnée pour avoir omis de fournir 
ces renseignements ou éléments de preuve supplémentaires en 
vertu de l’alinéa 13.2(1)a) de la Loi. En l’espèce, la demande 
de citoyenneté a été déposée avant le 19 juin 2014 en vertu du 
paragraphe 5(1) de la Loi. Le sous-alinéa 13.2(1)a)(i) (aban-
don de la demande) et l’article 23.1 (présentation erronée ou 
omission de révéler) deviennent applicables à toute demande 
de citoyenneté non « décidé[e] définitivement » aux termes du 
paragraphe 31(1), soit le 1er août 2014 et le 28 mai 2015 res-
pectivement. L’interprétation proposée par le défendeur était la 
bonne. Il y a un sens commun entre les expressions « décidé dé-
finitivement » et « finally disposed of ». Dans les deux langues, 

jbeda
Sticky Note
Marked set by jbeda



[2020] 2 R.C.F. 509ALMUHAIDIB c. CANADA (CITOYENNETÉ ET IMMIGRATION)

application process, which is the oath of citizenship. This 
common meaning is, moreover, the least ambiguous and most 
restrictive interpretation within the meaning of R. v. Daoust. In 
contrast, a decision prior to the oath of citizenship could imply 
any one of the multiple decisions made in the course of an ap-
plication for citizenship. The analysis of the legislative intent 
of the SCCA, in accordance with a purposive approach, also 
confirmed the reasonableness of the citizenship officer’s inter-
pretation of the transitional provisions. The SCCA aimed to 
give the respondent more power in the citizenship application 
process to better address cases involving security and fraud. 
The main purpose of the SCCA was also to give the respondent 
more discretion in the decision-making process, at the expense 
of the powers of the citizenship judge, and to enable the re-
spondent to better identify material misrepresentations relating 
to essential facts related to an application for citizenship. An in-
terpretation of the transitional provisions giving the respondent 
more flexibility and discretion to investigate potential material 
misrepresentations up to the moment the oath of citizenship 
is administered aligns better with the purpose and scheme of 
the SCCA than the interpretation that an application is final 
following the granting of a citizenship certificate. The latter 
interpretation would give the applicant an acquired right, thus 
transforming the taking of the oath of citizenship into a mere 
formality. It would therefore be reasonable to interpret the tran-
sitional provisions as complying with Parliament’s intention to 
grant the respondent the power to terminate a citizenship ap-
plication right up to the taking of the oath of citizenship, for 
fraud or security reasons. A contextual analysis confirmed the 
reasonableness of the citizenship officer’s interpretation that a 
citizenship application submitted before June 19, 2014, was not 
final until after the oath of citizenship was taken. The case law 
clearly states that an oath of citizenship is not a formality, but 
rather a fundamental requirement for obtaining citizenship. It is 
the expression of the applicant’s adhesion to a social contract, 
a commitment by the citizenship applicant to the country he or 
she has chosen. Participation in the whole process ultimately 
leading to citizenship is not a right, but rather a privilege to be 
able to take the oath at the end of such a process. Applicants 
must demonstrate on request the truth of all the facts on which 
their applications are based and agree to comply with the Act 
during the entire process. The right to citizenship following the 
granting of a certificate of citizenship is not absolute because 
the respondent may prohibit the taking of the oath in certain 
circumstances, and has a limited power of refusal allowing in-
quiries to be made if the facts submitted in the application for 
citizenship merit further explanation and clarification. Here, 
the respondent’s power to refuse was established by the courts 
well before the recent coming into force of sections 13.2 and 
23.1, and paragraph 22(1)(e.1) of the Act. It was therefore erro-
neous to suggest that the decision of the Citizenship Judge and 
the granting of the citizenship certificate gave a finality to the 
process of applying for citizenship.

l’objectif recherché par le législateur est une finalité, une fin 
ou encore l’aboutissement d’un cheminement. En d’autres 
mots, les dispositions transitoires visent le moment qui met fin 
au processus de demande de citoyenneté, lequel est le serment 
de citoyenneté. Ce sens commun est d’ailleurs l’interprétation 
la moins ambiguë et la plus restrictive au sens de l’arrêt R. 
c. Daoust. À l’opposé, l’implication d’une décision préalable 
au serment de citoyenneté pourrait viser l’une des multiples 
décisions prises au cours d’une demande de citoyenneté. 
L’analyse de l’intention législative de la LRCC, conformément 
à une approche téléologique, a confirmé également le carac-
tère raisonnable de l’interprétation des dispositions transitoires 
par l’agente de la citoyenneté. La LRCC visait à conférer au 
défendeur plus de pouvoir dans le processus des demandes de 
citoyenneté afin de lui permettre de mieux régler les cas tou-
chant la sécurité et la fraude. L’objet principal de la LRCC était 
aussi de prévoir plus de pouvoir discrétionnaire au défendeur 
dans le processus décisionnel, et ce, au détriment des pou-
voirs du juge de la citoyenneté, et de permettre au défendeur 
de mieux identifier les fausses déclarations relativement à des 
faits essentiels reliés à une demande de citoyenneté. Une in-
terprétation des dispositions transitoires donnant au défendeur 
plus de manœuvre et de discrétion pour enquêter sur de fausses 
déclarations potentielles jusqu’au moment de la prestation du 
serment de citoyenneté s’harmonise mieux avec l’objet et l’es-
prit de la LRCC qu’une interprétation voulant qu’une demande 
soit définitive à la suite de l’octroi d’un certificat de citoyen-
neté. Cette dernière interprétation donnerait un droit acquis au 
demandeur, transformant ainsi la prestation du serment de ci-
toyenneté en une simple formalité. Il serait donc raisonnable 
d’interpréter les dispositions transitoires de façon qu’elles res-
pectent l’intention du législateur d’accorder au défendeur le 
pouvoir de mettre fin à une demande de citoyenneté jusqu’à 
la prestation du serment de citoyenneté pour des raisons de 
fraude ou de sécurité. Une analyse contextuelle a confirmé le 
caractère raisonnable de l’interprétation de l’agente de la ci-
toyenneté selon laquelle une demande de citoyenneté présentée 
avant le 19 juin 2014 n’était définitive ou finale qu’après la 
prestation du serment de citoyenneté. La jurisprudence énonce 
clairement qu’un serment de citoyenneté n’est pas une forma-
lité, mais plutôt une exigence fondamentale à l’obtention de la 
citoyenneté. Il est l’expression de l’adhésion du demandeur à 
un contrat social, un engagement du demandeur de citoyenneté 
envers le pays qu’il a choisi. La participation à tout le proces-
sus menant finalement à la citoyenneté canadienne n’est pas 
un droit, mais plutôt un privilège de pouvoir prêter le serment 
à la fin d’un tel processus. Un demandeur doit démontrer sur 
demande la véracité de tous les faits à la base de sa demande 
et s’engager à se conformer à la Loi pendant tout le processus. 
Un demandeur n’acquiert pas un droit absolu à la citoyenneté 
suivant l’octroi d’un certificat de citoyenneté en raison du pou-
voir réservé au défendeur d’interdire la prestation du serment 
dans certaines circonstances et d’un certain pouvoir de refus 
permettant de s’enquérir si des faits soumis lors de la demande 



510 [2020] 2 F.C.R.ALMUHAIDIB v. CANADA (CITIZENSHIP AND IMMIGRATION)

In light of these findings, the citizenship officer’s decision to 
declare the applicant’s citizenship application abandoned was 
also reasonable.

A question was certified as to whether an application for 
citizenship that was made under subsection 5(1) of the Act, 
as it read before the coming into force of the SCCA, and that 
received a positive decision from the citizenship judge and a 
positive grant from the respondent’s delegate, is an application 
that has been “finally disposed of” within the meaning of sub-
section 31(1) of the SCCA.
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I. Overview

[1] The applicant, Sulaiman Almuhaidib, seeks judi-
cial review of the decision of a citizenship officer, dated 
October 30, 2018, declaring his citizenship application 
“abandoned” under subparagraph 13.2(1)(a)(i) of the 
Citizenship Act, R.S.C., 1985, c. C-29 (CA), for failing 
to provide additional information and evidence required 
by the respondent under section 23.1 of the CA. For the 
reasons that follow, I find that this application for judi-
cial review must be dismissed.

[2] Becoming a Canadian citizen is a privilege. It is 
a privilege that is conferred only once a citizenship ap-
plicant has taken the oath of citizenship, these 24 words 
signifying adherence to our constitution and our coun-
try. Until that oath is taken before a citizenship judge, an 
applicant has an obligation to demonstrate the merits of 
their citizenship application, particularly when a credible 
doubt arises. This is why if, during the course of a pro-
ceeding, a potential contradiction or omission regarding 
an essential fact is discovered and an applicant is unable 
to justify it, the Minister retains the power to investigate. 
Consequently, a citizenship application comes to fruition 
only after the oath of citizenship has been taken.

(ii) La signification de 
« décidé définitive-
ment » et « finally 
disposed of » ............ 97

b) Analyse de l’intention 
législative ........................ 102

c) Analyse du contexte 
juridique .......................... 111

4)  Application des dispositions 
transitoires au demandeur ...... 130

C. Le caractère raisonnable de la dé-
claration d’abandon en vertu du 
sous-alinéa 13.2(1)a)(i) de la LC ...  135

D. Questions à certifier ...................... 147
 VII. Conclusion ......................................... 156

I. Survol

[1] Le demandeur, Monsieur Sulaiman Almuhaidib, 
demande la révision judiciaire de la décision d’une 
agente de la citoyenneté, en date du 30 octobre 2018, dé-
clarant sa demande de citoyenneté comme étant « aban-
donnée » aux termes du sous-alinéa 13.2(1)a)(i) de la Loi 
sur la citoyenneté, L.R.C. (1985), ch. C-29 (LC) pour 
avoir omis de fournir des renseignements et des élé-
ments de preuve supplémentaires exigés par le défendeur 
en vertu de l’article 23.1 de la LC. Pour les motifs qui 
suivent, je suis d’opinion que cette demande de contrôle 
judiciaire doit être rejetée.

[2] Devenir citoyen canadien est un privilège. C’est 
un privilège qui n’est conféré que lorsqu’on prête le ser-
ment de citoyenneté, ces 24 mots signifiant une adhésion 
à notre constitution, notre pays. Jusqu’au moment où 
l’on prête ledit serment devant un juge de la citoyenneté, 
un demandeur de citoyenneté a l’obligation de démon-
trer le bien-fondé de sa demande de citoyenneté, notam-
ment lorsqu’un doute crédible surgit. C’est pourquoi, 
si en cours d’instance l’on découvre une contradiction 
ou une omission potentielle sur un fait essentiel qu’un 
demandeur n’est pas en mesure de justifier, le ministre 
retient le pouvoir de s’enquérir. En conséquence, une de-
mande de citoyenneté n’aboutit qu’après la prestation du 
serment de citoyenneté.
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[3] In the present case, following the decision of the 
Citizenship Judge and the granting of a citizenship certif-
icate to the applicant by a Minister’s delegate, significant 
omissions and contradictions regarding the citizenship 
application were noted. Given that the applicant’s citi-
zenship application had not been “finally disposed of” 
under subsection 31(1) of the Strengthening Canadian 
Citizenship Act, S.C. 2014, c. 22 (SCCA), since he 
had not yet taken the oath of citizenship, the Minister 
asked him for additional information and evidence un-
der section 23.1 of the CA to justify these significant 
omissions and contradictions. However, despite mul-
tiple opportunities to do so, the applicant has not satis-
factorily justified these omissions and contradictions. 
Rather, he decided to explain why he did not think he 
had to. Consequently, it was reasonable to declare his 
citizenship application abandoned, in accordance with 
subparagraph 13.2(1)(a)(i) of the CA. That said, these 
new powers granted to the Minister should not be used 
in a way that creates ongoing uncertainty for citizen-
ship applications. In this regard, the conclusion in para-
graph 156 of this decision is important to consider.

II. Facts

[4] The applicant is a citizen of the Kingdom of Saudi 
Arabia and has been a permanent resident of Canada 
since December 25, 2006.

[5] The applicant began the process of becoming a 
Canadian citizen on August 12, 2010, by submitting an 
application for citizenship. In his application, he noted 
that he had been absent from Canada for a total of only 
162 days between December 25, 2006, and August 12, 
2010. The applicant also stated that he worked solely 
as chairman of the Canadian company Almassa Group, 
located in Montréal. In addition, the applicant included 
with his application a document listing six stays outside 
Canada between January 2007 and June 2010, all in 
Saudi Arabia for personal reasons.

[6] Subsequently, in November 2011, the applicant 
submitted a Residence Questionnaire in which he again 

[3] Dans le cas qui nous occupe, à la suite de la déci-
sion du juge de la citoyenneté et de l’octroi d’un certificat 
de citoyenneté par un délégué du ministre au demandeur, 
d’importantes omissions et contradictions concernant la 
demande de citoyenneté ont été constatées. Étant donné 
que la demande de citoyenneté du demandeur n’avait pas 
été décidée « définitivement » selon le paragraphe 31(1) 
de la Loi renforçant la citoyenneté canadienne, L.C. 
2014, ch. 22 (LRCC), puisqu’il n’avait pas encore prêté 
le serment de citoyenneté, le ministre lui a demandé 
des renseignements et des éléments de preuve supplé-
mentaires en vertu de l’article 23.1 de la LC afin de lui 
permettre de justifier ces omissions et contradictions im-
portantes. Toutefois, malgré de multiples occasions de le 
faire, le demandeur n’a pas justifié ces omissions et ces 
contradictions de façon satisfaisante. Il a plutôt décidé 
d’expliquer pourquoi il ne pensait pas être obligé de le 
faire. En conséquence, il était raisonnable de déclarer 
sa demande de citoyenneté comme étant abandonnée, et 
ce, conformément au sous-alinéa 13.2(1)a)(i) de la LC. 
Cela dit, ces nouveaux pouvoirs alloués au ministre ne 
doivent pas être utilisés de façon à créer de l’incertitude 
continuelle pour les demandes de citoyenneté. À ce su-
jet, la conclusion du paragraphe 156 de la présente déci-
sion est importante à considérer.

II. Les faits

[4] Le demandeur est citoyen du Royaume d’Arabie 
saoudite et est un résident permanent du Canada depuis 
le 25 décembre 2006.

[5] Le demandeur a entamé le processus pour devenir 
citoyen canadien le 12 août 2010 en soumettant une de-
mande de citoyenneté. Dans sa demande, il a noté qu’il 
s’était seulement absenté du Canada pour un total de 
162 jours entre le 25 décembre 2006 et le 12 août 2010. 
Le demandeur a également indiqué qu’il travaillait uni-
quement comme président de l’entreprise canadienne 
Almassa Group, située à Montréal. De plus, le deman-
deur a inclus avec sa demande un document énumérant 
six séjours hors du Canada entre janvier 2007 et juin 
2010, tous en Arabie saoudite pour des fins personnelles.

[6] Par la suite, en novembre 2011, le demandeur 
a soumis un Questionnaire de résidence dans lequel 
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stated that he worked solely as chairman of Almassa 
Group in Montréal. In addition, he listed eight trips out-
side Canada between January 2007 and August 2011, 
again, all of them to Saudi Arabia for personal reasons.

[7] With his Residence Questionnaire, the applicant 
included a variety of documents, including an affidavit 
signed on September 18, 2008, which had been given to 
the Canada Border Services Agency to explain the reasons 
why he and his family had more than $10 000 in their 
possession upon a return to Canada. However, the content 
of this affidavit contradicted not only his application for 
citizenship, but also the Residence Questionnaire. Indeed, 
in the affidavit, the applicant stated that he had been out 
of the country from December 19, 2007, to February 13, 
2008, to visit Saudi Arabia, Egypt, the United Arab 
Emirates, Lebanon and Mauritius for personal and busi-
ness reasons. However, this information directly contra-
dicts what is stated in his Residence Questionnaire and his 
application since they note instead (1) that he had not vis-
ited any country other than Saudi Arabia; (2) that he had 
only travelled for personal reasons; and (3) that he left 
Canada from January 9, 2008, to February 13, 2008, and 
not from December 19, 2007, to February 13, 2008. In ad-
dition, copies of passports submitted with the Residence 
Questionnaire do not include any entry stamps for a 
country other than Saudi Arabia during this period. These 
discrepancies between the various documents therefore 
suggested that there was a possibility that the applicant 
was using another undeclared passport.

[8] Following the assessment by a citizenship officer, 
the application was forwarded to a citizenship judge, 
who decided to approve the applicant’s citizenship ap-
plication on March 7, 2012. Subsequently, on April 13, 
2012, a Minister’s delegate granted a certificate of cit-
izenship under subsection 5(1) of the CA, and the ap-
plicant was summoned to take the oath of Canadian 
citizenship on May 9, 2012.

[9] However, upon arriving at the airport in Montréal 
from Saudi Arabia on May 7, 2012, for the swearing-in 
ceremony, the applicant was questioned by an immi-
gration officer under the Immigration and Refugee 

il énonçait à nouveau qu’il travaillait uniquement 
comme président de l’entreprise Almassa Group située 
à Montréal. De plus, il a énuméré huit séjours hors du 
Canada entre janvier 2007 et août 2011, tous encore en 
Arabie saoudite pour des fins personnelles.

[7] Avec son Questionnaire de résidence, le deman-
deur a inclus une panoplie de documents, dont un affi-
davit signé le 18 septembre 2008, lequel avait été remis 
à l’Agence des services frontaliers du Canada pour 
expliquer les raisons pour lesquelles lui et sa famille 
détenaient plus de 10 000 $ dollars lors d’un retour au 
Canada. Toutefois, le contenu de cet affidavit contredisait 
non seulement sa demande de citoyenneté, mais aussi le 
Questionnaire de résidence. En effet, dans l’affidavit, le 
demandeur déclarait qu’il était hors du pays du 19 dé-
cembre 2007 au 13 février 2008 pour visiter l’Arabie 
saoudite, l’Égypte, les Émirats arabes unis, le Liban et 
l’île Maurice à des fins personnelles et commerciales. 
Par contre, cette information contredit directement ce 
qui est indiqué dans son Questionnaire de résidence et 
sa demande puisque ceux-ci notent plutôt : 1) qu’il n’a 
visité aucun pays autre que l’Arabie saoudite; 2) qu’il a 
seulement voyagé pour des fins personnelles; et 3) qu’il 
a quitté le Canada du 9 janvier 2008 au 13 février 2008, 
et non du 19 décembre 2007 au 13 février 2008. De plus, 
les copies des passeports soumises avec le Questionnaire 
de résidence n’incluent pas de tampon d’entrée pour au-
cun autre pays que l’Arabie saoudite pendant cette pé-
riode. Ces divergences entre les différents documents 
laissaient donc sous-entendre qu’il y avait possibilité que 
le demandeur utilisait un autre passeport non déclaré.

[8] À la suite de l’évaluation par un agent de la ci-
toyenneté, la demande a été acheminée à un juge de la 
citoyenneté qui a décidé d’approuver la demande de ci-
toyenneté du demandeur le 7 mars 2012. Par la suite, le 
13 avril 2012, un délégué du ministre a octroyé un certi-
ficat de citoyenneté en vertu du paragraphe 5(1) de la LC 
et le demandeur a été convoqué pour prêter le serment de 
citoyenneté canadienne le 9 mai 2012.

[9] Néanmoins, en arrivant de l’Arabie saoudite à 
l’aéroport de Montréal le 7 mai 2012 pour la cérémo-
nie d’assermentation, le demandeur a été interrogé par 
un agent d’immigration selon la Loi sur l’immigration 
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Protection Act, S.C. 2001, c. 27 (IRPA). A 44(1) report 
was produced, which concluded that the applicant had 
not met his residency obligation as a permanent resi-
dent. During this exchange, the applicant stated, among 
other things, that he travels frequently and that he works 
for the Canadian company Almassa Group. However, 
he added that he also sat on the boards of directors of a 
number of companies in Saudi Arabia and owned a con-
struction company in that country. In view of these state-
ments, a removal order was issued against him.

[10] On the basis of this removal order, the applicant 
was advised that he would not be allowed to take the 
oath of Canadian citizenship under paragraph 5(1)(f) of 
the CA. The applicant therefore appealed the removal 
order to the Immigration Appeal Division (IAD). The 
IAD allowed the removal order appeal on June 4, 2015, 
after the Minister gave his consent. As a result, the re-
moval order was quashed, and the IAD declared that the 
applicant had not lost his permanent resident status.

[11] Following this IAD decision, the applicant wrote 
to the respondent to set a new date to take the oath of 
citizenship. However, between the granting of the cit-
izenship certificate in 2012 and the IAD decision of 
June 2015, the SCCA received Royal Assent on June 19, 
2014. This act amends the CA by attributing several new 
powers to the Minister and includes in particular tran-
sitional provisions subjecting these legislative amend-
ments to all pending applications for citizenship, thus 
making these new powers retroactive and enforceable 
against applications for citizenship made before June 19, 
2014, provided that they were not “finally disposed of 
before that day”.

[12] On October 2, 2015, in response to requests 
made by the applicant in June and September 2015, 
the respondent informed the applicant that the request 
to reopen would be examined. This examination again 
revealed the contradiction between the information con-
tained in the affidavit of September 18, 2008, the cit-
izenship application and the Residence Questionnaire 

et la protection des réfugiés, L.C. 2001, ch. 27 (LIPR). 
Un rapport 44(1) a été produit, dans lequel on a conclu 
que le demandeur ne respectait pas son obligation de 
résidence en tant que résident permanent. Lors de cet 
échange, le demandeur a notamment déclaré qu’il 
voyage fréquemment et qu’il travaille pour l’entreprise 
canadienne Almassa Group. Cependant, il a ajouté qu’il 
était également membre du Conseil d’administration 
de quelques entreprises en Arabie saoudite et proprié-
taire d’une compagnie de construction en Arabie saou-
dite. Face à ces déclarations, une mesure de renvoi a été 
émise contre lui.

[10] Sur la base de cette mesure de renvoi, le deman-
deur s’est vu aviser qu’il ne lui serait pas permis de prê-
ter le serment de citoyenneté canadienne en vertu de 
l’alinéa 5(1)f) de la LC. Le demandeur a donc interjeté 
appel de la mesure de renvoi devant la Section d’appel 
de l’immigration (SAI). La SAI a accueilli l’appel de la 
mesure de renvoi le 4 juin 2015, après que le ministre ait 
donné son consentement. En conséquence, la mesure de 
renvoi a été annulée et la SAI a déclaré que le deman-
deur n’avait pas perdu son statut de résident permanent.

[11] À la suite de cette décision de la SAI, le deman-
deur a écrit au défendeur afin d’obtenir une nouvelle 
date pour prêter le serment de citoyenneté. Toutefois, 
entre l’octroi du certificat de citoyenneté en 2012 et la 
décision de la SAI de juin 2015, la LRCC a obtenu la 
sanction royale le 19 juin 2014. Cette loi modifie la LC 
en attribuant plusieurs nouveaux pouvoirs au ministre et 
inclut notamment des dispositions transitoires assujettis-
sant ces modifications législatives à toutes demandes de 
citoyenneté en cours d’instance, rendant ainsi ces nou-
veaux pouvoirs rétroactifs et opposables aux demandes 
de citoyenneté faites avant le 19 juin 2014, pourvu 
qu’elles n’aient pas été « décidé[es] définitivement avant 
cette date ».

[12] Le 2 octobre 2015, à la suite des demandes faites 
par le demandeur en juin et en septembre 2015, le défen-
deur a informé le demandeur qu’il allait étudier la de-
mande de réouverture. Cette étude a permis à nouveau de 
constater la contradiction entre les informations conte-
nues dans l’affidavit du 18 septembre 2008, la demande 
de citoyenneté et le Questionnaire de résidence quant 
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regarding the applicant’s stays outside Canada. It also 
revealed the recent discovery of a press release from the 
Saudi company Savola Group, dated May 21, 2008. The 
press release identified the applicant as chairman of the 
company and announced a business agreement with the 
Al Muhaidab group, which had been concluded the pre-
vious day in Jeddah. The press release also included a 
photograph identifying the applicant at the meeting in 
Jeddah. The Residence Questionnaire and the citizenship 
application did not mention the Savola Group or a stay 
in Saudi Arabia on May 20, 2008. These new facts were 
not known to the Citizenship Judge or to the Minister’s 
delegate in 2012.

[13] In light of all this, these contradictions be-
came a matter of concern for the respondent. Indeed, 
the respondent suspects that there the facts have been 
misrepresented since the passports submitted by the ap-
plicant do not contain any information regarding a stay 
outside Canada other than in Saudi Arabia, or a stay out-
side Canada on May 20, 2008.

[14] As a result, the applicant was summoned for an 
interview on February 16, 2016, to allow him to explain 
these contradictions. In the notice to appear, he was 
asked to bring all of his current or expired passports and 
travel documents in his possession. During the interview, 
he was asked several questions regarding these inconsis-
tencies. However, the applicant did not answer the of-
ficer’s questions, indicating that he preferred to answer 
the questions in writing. In addition, although he was re-
quired to bring all of his passports in his possession, the 
applicant stated that he did not bring them all. He nota-
bly omitted to bring the one containing the stays related 
to the contradictions which had been observed, explain-
ing that this passport was currently “misplaced”, but that 
it would be provided later.

[15] The applicant subsequently received a letter from 
the respondent, dated March 29, 2016, advising him of 
the existence of a report prepared by a citizenship offi-
cer. This report alleges that, under paragraph 22(1)(e.1) 
of the CA, the applicant had misrepresented material 

aux séjours hors Canada du demandeur. Cette étude a 
également permis de constater la récente découverte 
d’un communiqué de presse de l’entreprise saoudienne 
Savola Group en date du 21 mai 2008. Ce communiqué 
identifiait le demandeur comme étant président de l’en-
treprise et annonçait une entente commerciale avec le 
groupe Al Muhaidab, laquelle avait été conclue le jour 
précédent à Djeddah. Le communiqué de presse compre-
nait aussi une photographie identifiant le demandeur à 
la rencontre à Djeddah. Le Questionnaire de résidence 
et la demande de citoyenneté ne mentionnaient pas l’en-
treprise Savola Group, ni un séjour en Arabie saoudite 
le 20 mai 2008. Ces nouveaux faits n’étaient pas connus 
par le juge de la citoyenneté ni par le délégué du ministre 
en 2012.

[13] Tenant compte de tout ceci, ces contradictions ont 
soulevé des appréhensions chez le défendeur. En effet, 
ce dernier soupçonne qu’il y a eu une présentation er-
ronée des faits puisque les passeports soumis par le de-
mandeur ne contiennent aucune information quant à un 
séjour hors Canada autre qu’en Arabie saoudite ni à un 
séjour hors Canada le 20 mai 2008.

[14] De ce fait, le demandeur a donc été convoqué à 
une entrevue le 16 février 2016 afin qu’il lui soit permis 
d’expliquer ces contradictions. Dans l’avis de convoca-
tion, on lui a demandé d’apporter tous ses passeports et 
documents de voyage actuels ou expirés en sa posses-
sion. À l’entrevue, on lui a posé plusieurs questions 
concernant ces incohérences. Par contre, le demandeur 
n’a pas répondu aux questions de l’agent, indiquant qu’il 
préférait répondre aux questions par écrit. De plus, bien 
qu’il lui était requis d’apporter tous ses passeports en 
sa possession, le demandeur a déclaré qu’il ne les avait 
pas tous apportés. Il a notamment omis d’apporter ce-
lui contenant les séjours visés par les contradictions 
qui ont été constatées, expliquant que ce passeport était 
« misplaced » à ce moment, mais qu’il serait fourni 
ultérieurement.

[15] Par la suite, le demandeur a reçu une lettre du dé-
fendeur datée du 29 mars 2016, l’avisant de l’existence 
d’un rapport préparé par un agent de la citoyenneté. Ce 
rapport alléguait que selon le paragraphe 22(1)(e.1) de 
la LC, le demandeur avait fait une présentation erronée 
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circumstances in his application for citizenship. This 
report also describes the respondent’s concerns, and 
the letter invited the applicant to respond to the allega-
tions within 30 days and to submit any evidence to re-
fute those allegations. Subsequently, the applicant was 
granted an additional 30 days to respond in order to 
[translation] “communicate with the persons concerned 
in Saudi Arabia and obtain the translation of certain doc-
uments” required. On June 2, 2016, the applicant again 
requested 30 days, which was denied.

[16] The applicant finally replied to the respondent’s 
letter on June 29, 2016. In that letter, the applicant ex-
plained why the concerns regarding him were wrong, 
and he provided a supporting affidavit explaining the 
alleged inconsistencies. In the affidavit, he explained 
(1) that he was not present at the Savola Group meet-
ing in Jeddah on May 20, 2008, and that the image used 
by the company came from the company’s archives; and 
(2) that he wrote the date of January 9, 2008, by mis-
take in his citizenship application and his Residence 
Questionnaire instead of December 19, 2007. In addi-
tion, the applicant confirmed that he was indeed the 
chairman of the Saudi company Savola Group, but of-
fered no explanation which could help understand the 
failure to mention it in his citizenship application or in 
his Residence Questionnaire. During the hearing be-
fore the Court, counsel for the applicant explained that 
the applicant did not include his role within the Savola 
Group in his citizenship application or in his Residence 
Questionnaire because, in his view, chairing a board of 
directors is not a job. However, it appears that the ap-
plicant noted that he was chairman of Almassa Group in 
Montréal.

[17] Moreover, in the affidavit, the applicant explained 
that his trips made during that period are not indicated in 
the passports filed with his application because they are 
in a passport that he no longer has in his possession. In 
this regard, the applicant explained that in January 2007, 
he entered Saudi Arabia on passport No. E984440 
and decided to replace it because it was old and worn 
out. He received a new passport (No. G793222) on 
January 7, 2007, which he declared lost a few days later. 

d’un fait essentiel dans sa demande de citoyenneté. Dans 
ce rapport, on décrit également les préoccupations du 
défendeur et la lettre invite le demandeur à répondre 
aux allégations dans les 30 jours et à soumettre toutes 
preuves réfutant ces allégations. Par la suite, le de-
mandeur s’est vu accorder un délai supplémentaire de 
30 jours pour répondre afin de « communiquer avec les 
personnes concernées en Arabie [s]aoudite et pour ob-
tenir la traduction de certains documents » requis. Le 
2 juin 2016, le demandeur a, une fois de plus, demandé 
un délai de 30 jours, ce qu’on lui a refusé.

[16] Le demandeur a finalement répondu à la lettre du 
défendeur le 29 juin 2016. Dans cette lettre, il expliquait 
en quoi les préoccupations à son égard étaient erronées 
et, à l’appui, le demandeur a fourni un affidavit pour 
expliquer les contradictions qu’on lui reprochait. Dans 
l’affidavit, il expliquait : 1) qu’il n’était pas présent à la 
rencontre de Savola Group à Djeddah le 20 mai 2008 
et que l’image utilisée par l’entreprise provenait des ar-
chives de la compagnie; et 2) qu’il a noté la date du 9 jan-
vier 2008 par erreur dans sa demande de citoyenneté et 
son Questionnaire de résidence au lieu du 19 décembre 
2007. De plus, le demandeur a confirmé qu’il était bel 
et bien le président de l’entreprise saoudienne Savola 
Group, mais n’a offert aucune explication permettant 
de comprendre l’omission de le mentionner dans sa 
demande de citoyenneté ou dans son Questionnaire de 
résidence. Lors de l’audience devant la Cour, l’avocat 
du demandeur a expliqué que le demandeur n’a pas in-
clus son rôle au sein de Savola Group dans sa demande 
de citoyenneté ni dans son Questionnaire de résidence, 
puisqu’il considère que la présidence d’un conseil d’ad-
ministration n’est pas un emploi. Toutefois, l’on constate 
que le demandeur a noté qu’il était président d’Almassa 
Group à Montréal.

[17] D’ailleurs, dans l’affidavit, le demandeur a expli-
qué que ses voyages faits lors de cette période ne sont 
pas indiqués dans les passeports déposés avec sa de-
mande puisqu’ils se trouvent dans un passeport que le 
demandeur n’a plus en sa possession. À cet effet, le de-
mandeur a expliqué qu’en janvier 2007, il est entré en 
Arabie saoudite avec le passeport no E984440 et qu’il 
a décidé de le remplacer puisque celui-ci était usé et 
vieux. Il a reçu un nouveau passeport (no G793222) le 
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He therefore received another passport (No. G794209) 
on January 13, 2007. But, a few days later, he found 
the second passport (G793222), which he attached to 
the third passport (G794209). However, the applicant 
noted that this third passport was damaged and that, un-
fortunately, some of the stays omitted by mistake from 
his citizenship application were in this third passport 
(G794209). At the very end of his letter, he therefore 
asked that the decision be reviewed in light of the new 
information, which made it possible to [translation] 
“grant his application for citizenship”.

[18] After considering this new information, the re-
spondent informed the applicant on August 9, 2016, 
that the decision to refuse his citizenship application re-
mained in effect. On August 24, 2016, the applicant filed 
an application for leave and for judicial review in the 
Federal Court concerning this refusal. The parties agreed 
to an out-of-court settlement whereby the respondent 
agreed to refer the citizenship application to another de-
cision maker for reconsideration. However, it was stated 
that this reconsideration was not a guarantee that the ap-
plication would be accepted.

[19] On August 2, 2017, a new citizenship officer 
responsible for the file therefore sent the applicant a 
new request for copies of all his passports in his pos-
session between 2006 and 2010. The new officer also 
requested all of his entry and exit documents for Saudi 
Arabia, Egypt, the United Arab Emirates and Lebanon 
during the same period, all within 30 days. The appli-
cant was granted an additional 60 days to allow him 
to provide these documents, but was denied a second 
additional 30 days. In any event, he was still given until 
December 9, 2017, to respond to the request.

[20] Once again, on December 7, 2017, the applicant 
filed an application for leave and for judicial review in 
order to obtain a writ of prohibition declaring the request 
for additional information and evidence made under 
section 23.1 of the CA illegal and abusive. With that ap-
plication for judicial review, the applicant also sought 
a writ of mandamus requiring that he be summoned to 

7 janvier 2007, qu’il a déclaré perdu quelques jours plus 
tard. Il a donc reçu un autre passeport (no G794209) le 
13 janvier 2007. Cependant, quelques jours plus tard, il 
a retrouvé le deuxième passeport (G793222), qu’il a at-
taché au troisième passeport (G794209). Par contre, le 
demandeur a noté que ce troisième passeport a été en-
dommagé et que, malheureusement, certains des séjours 
omis par erreur dans sa demande de citoyenneté se trou-
vaient dans ce troisième passeport (G794209). À la toute 
fin de sa lettre, il a donc demandé que la décision soit 
révisée à la lumière de la nouvelle information, laquelle 
permettait « d’accueillir sa demande de citoyenneté ».

[18] Après avoir étudié cette nouvelle information, le 
défendeur a avisé le demandeur le 9 août 2016 que la 
décision de refuser sa demande de citoyenneté demeu-
rait en vigueur. Le 24 août 2016, le demandeur a déposé 
une demande d’autorisation et de contrôle judiciaire à la 
Cour fédérale à l’égard de ce refus. Les parties ont tou-
tefois convenu à un règlement hors cour par lequel le dé-
fendeur acceptait de renvoyer la demande de citoyenneté 
à un autre décideur pour être réexaminée. Toutefois, il 
était indiqué que ce réexamen n’était pas une garantie 
que la demande serait acceptée.

[19] Le 2 août 2017, un nouvel agent de la citoyen-
neté responsable du dossier a donc envoyé une nouvelle 
demande au demandeur afin qu’il fournisse les copies 
de tous ses passeports en sa possession entre 2006 et 
2010. Le nouvel agent a également demandé tous ses 
documents d’entrée et de sortie pour l’Arabie saoudite, 
l’Égypte, les Émirats arabes unis et le Liban durant cette 
même période, et ce, dans un délai de 30 jours. Le de-
mandeur s’est vu accorder un délai supplémentaire de 
60 jours afin de lui permettre de fournir ces documents, 
mais on lui a refusé un deuxième délai supplémentaire 
de 30 jours. Toutefois, on lui a tout de même donné 
jusqu’au 9 décembre 2017 pour répondre à la demande.

[20] À nouveau, le 7 décembre 2017, le demandeur 
a déposé une demande d’autorisation et de contrôle ju-
diciaire afin d’obtenir un bref de prohibition déclarant 
illégale et abusive la demande de renseignements et de 
preuves supplémentaires présentée en vertu de l’ar-
ticle 23.1 de la LC. Par cette demande en contrôle judi-
ciaire, le demandeur désirait également obtenir un bref de 
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take the oath of citizenship. On June 13, 2018, Justice 
Shore dismissed that application for judicial review, 
finding that it was premature to assess the reasonable-
ness of the Minister’s requests under section 23.1 of 
the CA since it had not yet been decided by the citizen-
ship officer. Justice Shore added that there was “seri-
ous doubt about certain erroneous information under 
paragraph 22(1)(e.1) of the CA, [and therefore] an of-
ficer may request additional information”. Justice Shore 
also stated [at paragraph 11] that “the delay cannot be 
attributed to the Minister or the officer”, given that the 
applicant had not provided the required information (see 
Almuhaidib v. Canada (Citizenship and Immigration), 
2018 FC 615 (Almuhaidib 2018), at paragraph 7).

[21] Subsequently, on September 7, 2018, the citizen-
ship officer sent a letter to the applicant asking him again 
to provide copies of his passports between 2006 and 
2010, as well as the entry and exit documents for Saudi 
Arabia, Egypt, the United Arab Emirates and Lebanon 
during this period, all within 30 days.

[22] In response, on October 2, 2018, the applicant ex-
plained that he considered that his citizenship application 
had already been the subject of a “[final] dispos[ition]” 
under the transitional provisions in subsection 31(1) of 
the SCCA and that, as a result, the respondent did not 
have the legal authority to request additional information 
and evidence from him. He therefore asked to be sum-
moned [translation] “to his citizenship ceremony for 
the presentation of his citizenship certificate”.

[23] On October 30, 2018, the respondent in-
formed the applicant that his citizenship application 
was considered to have been abandoned under sub-
paragraph 13.2(1)(a)(i) of the CA, because the docu-
ments requested on September 7, 2018, had still not 
been provided and no reason had been put forward for 
this failure, except to say that the applicant considered 
the request for documents to have been made without 
legal authorization. On November 16, 2018, the appli-
cant filed an application for leave and for judicial review 
of the officer’s decision, which was allowed. This is the 
decision under review.

mandamus obligeant de le convoquer à prêter le serment 
de citoyenneté. En date du 13 juin 2018, le juge Shore a 
refusé cette demande de contrôle judiciaire, jugeant qu’il 
était prématuré d’évaluer le caractère raisonnable des de-
mandes du ministre en vertu de l’article 23.1 de la LC 
puisqu’il n’y avait pas encore eu de décision par l’agente 
de la citoyenneté. Le juge Shore a ajouté qu’il existait un 
« doute sérieux à l’égard des informations erronées se-
lon l’alinéa 22(1)e.1) de la LC, [et en conséquence] une 
justification existe pour qu’un agent demande des infor-
mations supplémentaires ». Le juge Shore a également 
indiqué [au paragraphe 11] que « le délai ne peut pas être 
attribué au ministre ni à l’agent », étant donné que le de-
mandeur n’avait pas fourni l’information requise (Voir 
Almuhaidib c. Canada (Citoyenneté et Immigration), 
2018 CF 615 (Almuhaidib 2018), au paragraphe 7).

[21] Par la suite, le 7 septembre 2018, l’agente de la 
citoyenneté a envoyé une lettre au demandeur pour lui 
demander à nouveau de lui fournir les copies de ses 
passeports entre 2006 et 2010, ainsi que les documents 
d’entrée et de sortie pour l’Arabie saoudite, l’Égypte, les 
Émirats arabes unis et le Liban durant cette période, le 
tout dans un délai de 30 jours.

[22] En réponse, le 2 octobre 2018, le demandeur a ex-
pliqué qu’il considérait que sa demande de citoyenneté 
avait déjà fait l’objet d’une « déci[sion] [définitive] » aux 
termes des dispositions transitoires au paragraphe 31(1) 
de la LRCC et, qu’en conséquence, le défendeur n’avait 
pas l’autorité légale de lui demander des renseignements 
et des éléments de preuve supplémentaires. Il a donc de-
mandé d’être convoqué « à sa cérémonie de citoyenneté 
pour la remise de son certificat de citoyenneté ».

[23] Le 30 octobre 2018, le défendeur a informé 
le demandeur que sa demande de citoyenneté était 
considérée comme ayant été abandonnée en vertu du 
sous-alinéa 13.2(1)a)(i) de la LC, car les documents de-
mandés le 7 septembre 2018 n’avaient toujours pas été 
fournis et aucune raison pour ce manquement n’avait 
été mise de l’avant, sauf pour dire que le demandeur 
considérait la demande de documents comme ayant été 
faite sans autorisation légale. Le 16 novembre 2018, le 
demandeur a déposé une demande d’autorisation et de 
contrôle judiciaire demandant la révision de cette déci-
sion. Il s’agit de la présente demande à l’étude.
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III. Decision

[24] The impugned decision concluded that the appli-
cation had been considered abandoned under subpara-
graph 13.2(1)(a)(i) of the CA, since the applicant had 
failed to provide the documents requested under subsec-
tion 23.1 of the CA within the prescribed time, without 
reasonable excuse. The officer divided the reasons for 
the decision into two parts.

[25] First, the citizenship officer concluded that the 
new provisions of the CA applied to the applicant’s ap-
plication, despite the fact that this act was not in force 
when the applicant submitted his citizenship application 
in 2010. The officer noted that section 31 of the SCCA 
provides that sections 13.1 to 14 of the CA apply to ap-
plications that were filed before August 1, 2014, pro-
vided they have not been finally disposed of before that 
day. The officer clarified that the provisions of the CA, 
introduced through the SCCA, including the power to 
require additional information and evidence under sec-
tion 23.1 and to declare an application as abandoned un-
der the section 13.2, apply to his citizenship application 
filed on August 12, 2010.

[26] Second, the officer concluded that the applicant 
had not provided a reasonable excuse for failing to pro-
vide the documents required by the Minister under sec-
tion 23.1 of the CA. She noted that (1) the applicant had 
received several requests to provide copies of all pass-
ports in his possession between 2006 and 2010, as well 
as entry and exit documents for his trips to Saudi Arabia, 
Egypt, the United Arab Emirates and Lebanon; (2) the 
applicant had been granted, at his request and on mul-
tiple occasions, additional time to provide the required 
documents; (3) the applicant did not provide any of those 
requested documents; and (4) the applicant did not offer 
a valid explanation for why he was unable to provide 
the documents. The officer added that those documents 
were important for the assessment of the citizenship ap-
plication and, not having received them from the appli-
cant, she had no choice but to consider the application as 
abandoned.

III. La décision

[24] La décision contestée concluait que la demande 
avait été considérée comme étant abandonnée en vertu 
du sous-alinéa 13.2(1)a)(i) de la LC, en raison du fait 
que le demandeur avait fait défaut de fournir les docu-
ments demandés en vertu du paragraphe 23.1 de la LC 
dans les délais prescrits, et ce, sans motif raisonnable. 
L’agente a motivé sa décision en deux parties.

[25] En premier lieu, l’agente de la citoyenneté a 
conclu que les nouvelles dispositions de la LC s’ap-
pliquent à la demande du demandeur, et ce, malgré le fait 
que cette loi n’était pas en vigueur lorsque le demandeur 
a déposé sa demande de citoyenneté en 2010. L’agente 
a noté que l’article 31 de la LRCC prévoit que les ar-
ticles 13.1 à 14 de la LC s’appliquent aux demandes qui 
ont été déposées avant le 1er août 2014, pourvu qu’elles 
n’ont pas été décidées définitivement avant cette date. 
L’agente précise que les dispositions de la LC, intro-
duites par l’entremise de la LRCC, dont le pouvoir 
d’exiger des renseignements et des éléments de preuve 
supplémentaires sous l’article 23.1 ainsi que de décla-
rer une demande comme étant abandonnée sous l’ar-
ticle 13.2, s’appliquent à sa demande de citoyenneté du 
demandeur déposée le 12 août 2010.

[26] En second lieu, l’agente a conclu que le deman-
deur n’avait pas fourni de motif raisonnable pour avoir 
fait défaut de fournir les documents requis par le mi-
nistre en vertu de l’article 23.1 de la LC. Elle a noté que : 
1) le demandeur a reçu plusieurs demandes pour fournir 
les copies de tous les passeports en sa possession entre 
2006 et 2010, ainsi que les documents d’entrée et de sor-
tie pour ses voyages en Arabie saoudite, en Égypte, aux 
Émirats arabes unis et au Liban; 2) le demandeur s’est 
vu accorder, à sa demande, plusieurs délais supplémen-
taires afin de lui permettre de fournir les documents exi-
gés; 3) le demandeur n’a fourni aucun de ces documents 
demandés; et 4) le demandeur n’a pas offert d’explica-
tion valide pour laquelle il n’était pas en mesure de four-
nir les documents. L’agente ajoute que ces documents 
étaient importants pour l’évaluation de la demande de 
citoyenneté et, ne les ayant pas reçus du demandeur, elle 
n’avait pas d’autre choix que de considérer la demande 
comme étant abandonnée.
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IV. Parties’ submissions

[27] Let us therefore summarize the main arguments 
submitted by the parties.

A. Applicant’s submissions

[28] The applicant is of the opinion that the citizen-
ship officer erred in her interpretation of the transitional 
provisions in section 31 of the SCCA. Consequently, she 
had no authority to request additional information pursu-
ant to section 23.1 of the CA currently in force. Nor did 
she have the power to declare the applicant’s citizenship 
application abandoned under subparagraph 13.2(1)(a)(i) 
for failing to provide the required additional information 
and evidence, without reasonable excuse. For these rea-
sons, the applicant asserts that his application for judicial 
review must be allowed.

[29] The applicant argues that the decision of the 
Citizenship Judge dated March 7, 2012, which approved 
his citizenship application and the granting of the citi-
zenship certificate by a Minister’s delegate on April 13, 
2012, under subsection 5(1) of the CA, constitutes a fi-
nal disposition of his citizenship application under sub-
section 31(1) of the SCCA. Consequently, since this 
so-called final disposition was made before the coming 
into force of paragraph 22(1)(e.1), section 23.1 and sec-
tions 13.1 and 13.2 of the CA, the applicant argues that 
the officer did not have the statutory authority to request 
additional information and evidence from him under sec-
tion 23.1 in order to determine whether he was subject 
to the prohibition in paragraph 22(1)(e.1). According to 
the applicant, the officer also did not have the legal au-
thority to declare his application abandoned under sub-
paragraph 13.2(1)(a)(i).

[30] Furthermore, the applicant is of the opinion that if 
the respondent did not agree with the Citizenship Judge’s 
decision, he should have appealed the Citizenship 
Judge’s decision within 60 days as provided in sec-
tion 14 of the CA in force in 2012. Since the respondent 
did not appeal within the required time, the applicant 
argues that his right to be summoned to take the oath 
of citizenship crystallized when the Minister’s delegate 

IV. Prétentions des parties

[27] Résumons donc les principaux arguments soumis 
par les parties.

A. Prétentions du demandeur

[28] Le demandeur est d’avis que l’agente de la ci-
toyenneté a erré dans son interprétation des dispositions 
transitoires à l’article 31 de la LRCC. En conséquence, 
elle n’avait pas le pouvoir d’exiger des renseignements 
supplémentaires en vertu de l’article 23.1 de la LC actuel-
lement en vigueur. Elle n’avait pas non plus le pouvoir de 
déclarer la demande de citoyenneté du demandeur comme 
étant abandonnée en vertu du sous-alinéa 13.2(1)a)(i) 
pour avoir fait défaut de fournir les renseignements et les 
éléments de preuve supplémentaire exigés, et ce, sans mo-
tifs raisonnables. Pour ces raisons, le demandeur affirme 
que sa demande de contrôle judiciaire doit être accordée.

[29] Le demandeur plaide que la décision du juge de 
la citoyenneté du 7 mars 2012, laquelle approuvait sa de-
mande de citoyenneté ainsi que l’octroi du certificat de ci-
toyenneté par un délégué du ministre le 13 avril 2012 en 
vertu du paragraphe 5(1) de la LC, constitue une décision 
définitive de sa demande de citoyenneté aux termes du 
paragraphe 31(1) de la LRCC. En conséquence, puisque 
cette décision dite définitive a été prise avant l’entrée 
en vigueur du sous-alinéa 22(1)e.1), de l’article 23.1 et 
des articles 13.1 et 13.2 de la LC, le demandeur plaide 
que l’agente n’avait pas l’autorité légale de lui deman-
der des renseignements et des éléments de preuve sup-
plémentaires en vertu de l’article 23.1 afin de déterminer 
s’il était visé par l’interdiction au sous-alinéa 22(1)e.1). 
Selon le demandeur, l’agente n’avait pas non plus l’auto-
rité légale de déclarer sa demande comme étant abandon-
née en vertu du sous-alinéa 13.2(1)a)(i).

[30] De plus, le demandeur est d’avis que si le défen-
deur n’était pas d’accord avec la décision du juge de la 
citoyenneté, il aurait dû interjeter appel de la décision 
du juge de la citoyenneté dans les 60 jours tel que prévu 
à l’article 14 de la LC en vigueur en 2012. Puisque le 
défendeur n’a pas interjeté appel dans le délai requis, le 
demandeur plaide que son droit d’être convoqué à prêter 
le serment de citoyenneté s’est cristallisé au moment de 
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granted the citizenship certificate, as well as by the effect 
of quashing his removal order. The applicant therefore 
contends that the respondent cannot continue to delay his 
application by asking him for additional information and 
evidence.

[31] The applicant adds that since the respondent had 
not availed himself of his right of appeal, the only re-
course available to the Minister to refuse the swearing 
in of the applicant is the exercise of a residual discre-
tion. However, the applicant argues that case law has 
noted that this residual discretion only applies in limited 
situations and that the facts of this case do not justify 
it. In support, the applicant cites Stanizai v. Canada 
(Citizenship and Immigration), 2014 FC 74, 73 Admin. 
L.R. (5th) 58 (Stanizai), at paragraphs 30–42, where 
Justice Mactavish noted that the exception to the finality 
of the decision by a citizenship judge is only applicable 
when the Minister is informed that the conditions pro-
vided for by law have not been met, in particular because 
of material misrepresentations.

[32] The applicant states that this is not the case 
here, since the Citizenship Judge had the affidavit of 
September 18, 2008, before him and the applicant’s fail-
ure to include his role as chairman of Savola Group in 
his citizenship application was reasonable because chair-
ing a board is not a job. Indeed, the applicant submits 
that it is unreasonable to conclude that the transitional 
provisions contemplate this limited exception rather than 
the general principle of the finality of the Citizenship 
Judge’s decision.

[33] In this regard, the applicant argues that an in-
terpretation of the transitional provisions according to 
the modern and contextual approach required by the 
Supreme Court of Canada (S.C.C.) in Rizzo & Rizzo 
Shoes Ltd. (Re), [1998] 1 S.C.R. 27 (Rizzo) supports his 
position.

[34] On this point, the applicant submits that the plain 
and ordinary meaning of the words used by Parliament 
in the transitional provisions, in particular the words 

l’octroi du certificat de citoyenneté par le délégué du mi-
nistre, ainsi que par l’effet de l’annulation de sa mesure 
de renvoi. Le demandeur soutient donc que le défendeur 
ne peut pas continuer de retarder sa demande en lui de-
mandant des renseignements et des éléments de preuve 
supplémentaires.

[31] Le demandeur ajoute que puisque le défendeur 
ne s’est pas prévalu de son droit d’appel, le seul recours 
disponible au ministre afin de refuser la prestation de 
serment du demandeur est l’exercice d’un pouvoir rési-
duaire. Cependant, le demandeur plaide que la jurispru-
dence constate que ce pouvoir résiduaire ne s’applique 
que dans des situations limitées et que les faits du présent 
dossier ne le justifient pas. À l’appui, le demandeur cite 
l’arrêt Stanizai c. Canada (Citoyenneté et Immigration), 
2014 FC 74 (Stanizai), aux paragraphes 30–42, où la 
juge Mactavish a noté que l’exception au caractère dé-
finitif de la décision d’un juge de la citoyenneté n’est 
applicable que lorsque le ministre est informé du fait 
que les conditions prévues par la loi ne sont pas réunies, 
notamment en raison de fausses déclarations concernant 
des faits essentiels.

[32] Le demandeur précise que ceci n’est pas le cas 
dans le présent litige, car le juge de la citoyenneté avait 
l’affidavit du 18 septembre 2008 devant lui et que le dé-
faut du demandeur d’inclure son rôle comme président 
de Savola Group dans sa demande de citoyenneté était 
raisonnable puisque la présidence d’un conseil d’admi-
nistration n’est pas un emploi. D’ailleurs, le demandeur 
soutient qu’il est déraisonnable de conclure que les dis-
positions transitoires visent cette exception limitée plutôt 
que le principe général du caractère définitif de la déci-
sion du juge de la citoyenneté.

[33] À ce sujet, le demandeur plaide qu’une inter-
prétation des dispositions transitoires selon l’approche 
moderne et contextuelle exigée par la Cour suprême du 
Canada (C.S.C.) dans l’arrêt Rizzo & Rizzo Shoes Ltd. 
(Re), [1998] 1 R.C.S. 27 (Rizzo) soutient sa position.

[34] Sur ce point, le demandeur soumet que le sens 
courant et ordinaire des mots utilisés par le législateur 
dans les dispositions transitoires, notamment les mots 



524 [2020] 2 F.C.R.ALMUHAIDIB v. CANADA (CITIZENSHIP AND IMMIGRATION)

“finally disposed of”, imply the concept of a decision 
and not of a prohibition or a legal requirement. The ap-
plicant also argues that the phrase “finally disposed of” 
is consistent with the technical meaning developed by 
case law with regard to the finality of the Citizenship 
Judge’s decision.

[35] In addition, the applicant suggests that the inter-
pretation which makes a citizenship application “finally 
disposed of” following the decision of the Citizenship 
Judge, which is followed by the granting of the citizen-
ship certificate by the Minister’s delegate promotes the 
principle of consistency of laws. He clarifies that when 
reading the transitional provisions in the context of sub-
section 14(6) of the CA, which note that the decision 
appealed to Federal Court is “final”, it is clear that the 
interpretation of the transitional provisions proposed by 
the applicant is more consistent with the act as a whole.

[36] The applicant adds that the interpretation of the 
transitional provisions he is proposing is more consistent 
with the scheme of the act, the object of the act, and the 
intention of Parliament. In support, the applicant cites in 
particular the summary of the SCCA where Parliament 
notes its desire to expedite the processing of citizens’ ap-
plications and not to further delay those already pending.

[37] Finally, the applicant notes that the transitional 
provisions must be interpreted restrictively because 
of the presumption that a law is not retrospective. 
Citing Tran v. Canada (Public Safety and Emergency 
Preparedness), 2017 SCC 50, [2017] 2 S.C.R. 289, at 
paragraphs 42 and 43, the applicant states that it is pre-
sumed that a legislative amendment protects acquired 
rights. Consequently, the applicant submits that the inter-
pretation to the effect that the decision of the Citizenship 
Judge followed by the granting of the citizenship certif-
icate is considered to be a final disposition protects the 
applicant’s acquired right to take the oath of citizenship.

[38] For these reasons, the applicant concludes that the 
citizenship officer’s interpretation of the transitional pro-
visions is not reasonable. Consequently, he asks that the 

« décidé définitivement », sous-entendent la notion 
d’une décision et non d’une interdiction ou d’une exi-
gence juridique. Le demandeur plaide aussi que l’ex-
pression « décidé définitivement » est conforme au sens 
technique développé par la jurisprudence à l’égard du ca-
ractère définitif de la décision du juge de la citoyenneté.

[35] De plus, le demandeur suggère que l’interprétation 
qui fait en sorte qu’une demande de citoyenneté est « dé-
cidé[e] définitivement » suivant la décision du juge de 
la citoyenneté qui est suivie par l’octroi du certificat de 
citoyenneté par le délégué du ministre favorise le prin-
cipe de la cohérence des lois. Il précise que lorsqu’on 
lit les dispositions transitoires dans le contexte du para-
graphe 14(6) de la LC, lesquelles notent que la décision 
interjetée en appel à la Cour fédérale est « définitive », il 
est clair que l’interprétation des dispositions transitoires 
proposée par le demandeur s’harmonise mieux avec l’en-
semble de la loi.

[36] Le demandeur ajoute que l’interprétation des dis-
positions transitoires qu’il propose s’harmonise mieux 
avec l’esprit de la loi, l’objet de la loi et l’intention du 
législateur. Au soutien, le demandeur cite notamment le 
sommaire de la LRCC où le législateur note sa volonté 
d’accélérer le traitement des demandes de citoyens et 
non d’aggraver celles déjà en instance.

[37] Finalement, le demandeur note que les disposi-
tions transitoires doivent être interprétées d’une façon 
restrictive en raison de la présomption du caractère non 
rétrospectif d’une loi. Citant l’arrêt Tran c. Canada 
(Sécurité publique et Protection civile), 2017 CSC 50, 
[2017] 2 R.C.S. 289, aux paragraphes 42 et 43, le de-
mandeur stipule qu’il est présumé qu’une modification 
législative protège les droits acquis. En conséquence, le 
demandeur soumet que l’interprétation voulant que la 
décision du juge de la citoyenneté suivie par l’octroi du 
certificat de citoyenneté soit considérée comme une dé-
cision définitive protège le droit acquis par le demandeur 
de prêter le serment de citoyenneté.

[38] Pour ces raisons, le demandeur conclut que l’in-
terprétation des dispositions transitoires par l’agente de 
la citoyenneté n’est pas raisonnable. En conséquence, il 
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Court declare that the applicant has the right to be sum-
moned for “his” oath of citizenship ceremony. As for the 
declaration sought by the applicant, very few allegations 
have been submitted on this subject.

B. Respondent’s submissions

[39] The respondent contends that the citizenship of-
ficer did not err in her interpretation of the transitional 
provisions since a citizenship application is only consid-
ered to be “finally disposed of” when the last stage of 
processing is finalized, that is, when the applicant takes 
an oath of Canadian citizenship.

[40] The respondent submits that the version of the CA 
that was in force in 2012 clearly stated that the oath of 
citizenship is the very last step in the processing of an 
application for citizenship. Subsection 12(3) specifies 
that “[a] certificate issued pursuant to this section does 
not take effect until the person to whom it is issued has 
complied with the requirements of this Act and the regu-
lations respecting the oath of citizenship”.

[41] Moreover, subsection 19(1) of the Citizenship 
Regulations, SOR/1993-246 (Regulations) which was in 
force in 2012, stated that “a person who has been granted 
citizenship under subsection 5(1) of the Act shall take 
the oath of citizenship by swearing or solemnly affirm-
ing it before a citizenship judge”.

[42] The respondent refers to several decisions which 
confirm that the oath of citizenship is a mandatory con-
dition for becoming a Canadian citizen. In this regard, 
the decision of the Ontario Court of Appeal in McAteer 
v. Canada (Attorney General), 2014 ONCA 578, 121 
O.R. (3d) 1 (McAteer) states in the first paragraph that, 
“[s]ubject to limited discretionary exceptions, s. 12(3) of 
the Act provides that a certificate of citizenship issued 
by the Minister of Citizenship and Immigration does not 
become effective until the oath is taken”.

demande que la Cour déclare que le demandeur a le droit 
d’être convoqué à la cérémonie de prestation de « son » 
serment de citoyenneté. Concernant la déclaration re-
cherchée par le demandeur, très peu d’allégations sont 
soumises à ce sujet.

B. Les prétentions du défendeur

[39] Le défendeur soutient que l’agente de la citoyen-
neté n’a pas erré dans son interprétation des dispositions 
transitoires puisqu’une demande de citoyenneté est 
seulement considérée comme étant « décidé[e] définiti-
vement » lorsque la dernière étape du traitement est fina-
lisée, c’est-à-dire, lorsque le demandeur prête serment à 
la citoyenneté canadienne.

[40] Le défendeur soumet que la version de la LC 
qui était en vigueur en 2012 stipule clairement que le 
serment de citoyenneté est la dernière étape ultime du 
traitement d’une demande de citoyenneté. En effet, le 
paragraphe 12(3) précise que « [l]e certificat délivré en 
application du présent article ne prend effet qu’en tant 
que l’intéressé s’est conformé aux dispositions de la pré-
sente loi et aux règlements régissant la prestation du ser-
ment de citoyenneté ».

[41] De plus, le paragraphe 19(1) du Règlement sur la 
citoyenneté, DORS/1993-246 (Règlement) qui était en 
vigueur en 2012 stipulait que « la personne qui s’est vu 
attribuer la citoyenneté en vertu du paragraphe 5(1) de la 
Loi doit prêter le serment de citoyenneté par un serment 
ou une affirmation solennelle faite devant le juge de la 
citoyenneté ».

[42] Le défendeur se réfère à plusieurs décisions 
qui confirment que le serment de citoyenneté est une 
condition obligatoire afin de devenir citoyen canadien. 
À ce sujet, la décision McAteer v. Canada (Attorney 
General), 2014 ONCA 578, 121 O.R. (3d) 1 (McAteer) 
de la Cour d’appel de l’Ontario mentionne au premier 
paragraphe que : « Subject to limited discretionary ex-
ceptions, s. 12(3) of the Act provides that a certificate 
of citizenship issued by the Minister of Citizenship and 
Immigration does not become effective until the oath is 
taken ».
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[43] The respondent suggests that this last step is not 
a mere formality that it must automatically accord when 
it grants a certificate of citizenship to an applicant. Thus, 
even if an applicant is granted the certificate under sub-
section 5(1) of the CA, he or she continues to bear the 
burden of demonstrating that he or she meets all the re-
quirements of the CA until the time of taking the oath 
(Zhao v. Canada (Citizenship and Immigration), 2016 
FC 207 (Zhao)). For example, the reason the applicant 
had to appeal the removal order was that his application 
no longer met the requirements of subsection 5(1).

[44] The respondent also relies on Khalil v. Canada 
(Secretary of State), [1999] 4 F.C. 661 (Khalil) and 
Stanizai to demonstrate that the Citizenship Judge’s 
decision is not the time when an application is “finally 
disposed of” under the CA in force in 2012, since the 
Minister retains residual discretion to reject an applica-
tion for citizenship, in particular in cases where, as noted 
in Khalil [at paragraph 14], “there has been a material 
misrepresentation, or some reasonable cause to believe 
that there was”. This discretion is also confirmed in 
Stanizai, at paragraph 32.

[45] The respondent proposes a bilingual interpretation 
of the transitional provisions to justify them. Although 
the respondent admits that the oath of citizenship is not 
a “decision” as such, he argues that the English version 
of the transitional provisions excludes applications that 
have been “finally disposed of” from the application of 
the new provisions of the CA. The English version there-
fore does not imply a decision, but rather the timing of 
the final resolution of the application, which supports the 
interpretation of the citizenship officer.

[46] Finally, the respondent submits that an interpre-
tation of the transitional provisions that is consistent 
with the SCCA as a whole confirms that the provisions 
apply only to applications where the oath of citizenship 
has already taken place. In this regard, section 19 of the 
SCCA amends paragraph 22(1)(f) of the CA to provide 

[43] D’ailleurs, le défendeur suggère que cette der-
nière étape n’est pas simplement une formalité qu’il 
doit accorder automatiquement lorsqu’il octroie un 
certificat de citoyenneté à un demandeur. Ainsi, même 
si un demandeur se voit octroyer le certificat en vertu 
du paragraphe 5(1) de la LC, il maintient le fardeau de 
démontrer qu’il rencontre toutes les exigences de la LC 
jusqu’au moment de l’assermentation (Zhao c. Canada 
(Citoyenneté et Immigration), 2016 CF 207 (Zhao)). 
À titre d’exemple, la raison pour laquelle le deman-
deur a dû porter en appel la mesure de renvoi est que 
sa demande n’était plus conforme aux exigences du 
paragraphe 5(1).

[44] Le défendeur fait aussi valoir les décisions Khalil 
c. Canada (Secrétaire d’État), [1999] 4 C.F. 661 (C.A.) 
(Khalil) et Stanizai afin de démontrer que la décision 
du juge de la citoyenneté n’est pas le moment où une 
demande est « décidé[e] définitivement » sous la LC en 
vigueur en 2012, puisque le ministre conserve un pou-
voir discrétionnaire de rejeter une demande de citoyen-
neté, notamment dans des cas où, comme le note l’arrêt 
Khalil [au paragraphe 14], « il y a eu fausse déclaration 
concernant des faits essentiels, ou qu’il y a raisonnable-
ment lieu de croire à l’existence de pareille fausse dé-
claration ». Ce pouvoir est aussi confirmé dans l’arrêt 
Stanizai, au paragraphe 32.

[45] Le défendeur justifie son interprétation des dis-
positions transitoires par une interprétation bilingue de 
celles-ci. Bien que le défendeur admet que le serment de 
citoyenneté n’est pas une « décision » comme telle, il 
fait valoir que la version anglaise des dispositions transi-
toires exclut les demandes qui ont été « finally disposed 
of » de l’application des nouvelles dispositions de la LC. 
La version anglaise n’implique donc pas une décision, 
mais plutôt le moment où la demande est finalement 
réglée, ce qui appuie l’interprétation de l’agente de la 
citoyenneté.

[46] Finalement, le défendeur soumet qu’une interpré-
tation des dispositions transitoires qui s’harmonise avec 
l’ensemble de la LRCC confirme que les dispositions 
s’appliquent seulement aux demandes où le serment de 
citoyenneté a déjà eu lieu. À ce sujet, l’article 19 de la 
LRCC modifie l’alinéa 22(1)f) de la LC pour prévoir 

https://reports.fja-cmf.gc.ca/fja-cmf/j/en/item/333023/index.do
https://reports.fja-cmf.gc.ca/fja-cmf/j/fr/item/333023/index.do
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[at paragraph 22(1)(e.1)] that an applicant cannot receive 
the oath of citizenship if, “directly or indirectly mis-
represents or withholds material circumstances relating 
to a relevant matter, which induces or could induce an 
error in the administration of this Act”. Consequently, 
in the respondent’s view, an interpretation of the tran-
sitional provisions which considers the decision of the 
Citizenship Judge and the granting of a citizenship certif-
icate by a Minister’s delegate as being a final disposition 
is not consistent with the other provisions of the SCCA.

[47] In submitting that the transitional provisions ap-
ply to the applicant’s application for citizenship, the 
respondent argues that it was reasonable in the circum-
stances to declare his application abandoned by the ap-
plicant under subparagraph 13.2(1)(a)(i) of the CA for 
failing to provide the additional information and evi-
dence required by the respondent under section 23.1.

[48] Section 23.1 of the CA gives the Minister the 
statutory authority to request additional information and 
evidence to determine whether an applicant meets the 
requirements of the CA at any time before the oath is 
taken. In addition, subparagraph 13.2(1)(a)(i) allows the 
Minister to impose a consequence, namely the declara-
tion of an application as being abandoned, if an appli-
cant does not provide the information required to ensure 
compliance with the CA’s requirements without reason-
able excuse.

[49] In this case, the respondent submits that it has 
been requesting this additional information and evidence 
under section 23.1 since at least August 2017. However, 
the applicant did not provide any of the required infor-
mation or documents or any excuse for not doing so. 
Those documents were requested in order to verify the 
inconsistencies in the citizenship application and the ap-
plicant’s Residence Questionnaire, which were submit-
ted in 2010 and 2011 respectively and which indicate 
that the applicant may have made material misrepresen-
tations in relation to his stays outside Canada, an essen-
tial fact which could render the applicant ineligible to 
become a Canadian citizen. It was therefore reasonable 

[au sous-alinéa 22(1)(e.1)] qu’un demandeur ne peut pas 
recevoir le serment de citoyenneté si, « directement ou 
indirectement, il fait une présentation erronée sur un fait 
essentiel quant à un objet pertinent ou omet de révéler 
un tel fait, entraînant ou risquant d’entraîner ainsi une 
erreur dans l’application de la présente loi ». En consé-
quence, pour le défendeur, une interprétation des dispo-
sitions transitoires qui considère la décision du juge de la 
citoyenneté et l’octroi d’un certificat de citoyenneté par 
un délégué du ministre comme étant une décision défini-
tive n’est pas compatible avec les autres dispositions de 
la LRCC.

[47] En soumettant que les dispositions transitoires 
s’appliquent à la demande de citoyenneté du demandeur, 
le défendeur plaide qu’il était raisonnable dans les cir-
constances de déclarer sa demande comme étant abandon-
née par le demandeur en vertu du sous-alinéa 13.2(1)a)(i) 
de la LC pour avoir fait défaut de produire les renseigne-
ments et éléments de preuve supplémentaires exigés par 
le défendeur en vertu de l’article 23.1.

[48] L’article 23.1 de la LC donne l’autorité légale 
au ministre de demander des renseignements et des élé-
ments de preuve supplémentaires afin de déterminer si 
un demandeur répond aux exigences de la LC, et ce, 
en tout temps avant la prestation du serment. De plus, 
le sous-alinéa 13.2(1)a)(i) permet au ministre d’impo-
ser une conséquence, soit la déclaration d’une demande 
comme étant abandonnée, si un demandeur ne fournit 
pas l’information exigée pour assurer le respect des exi-
gences de la LC sans motifs raisonnables.

[49] Dans ce cas, le défendeur soumet qu’il exige ces 
renseignements et éléments de preuve supplémentaires 
en vertu de l’article 23.1 depuis au moins le mois d’août 
2017. Par contre, le demandeur n’a fourni aucun des ren-
seignements ou documents exigés ni de raison pour la-
quelle il n’était pas en mesure de le faire. Ces documents 
ont été demandés afin de vérifier les incohérences dans la 
demande de citoyenneté et le Questionnaire de résidence 
du demandeur, lesquels ont été soumis en 2010 et en 
2011 respectivement et qui indiquent que le demandeur a 
potentiellement fait une fausse déclaration par rapport à 
ses séjours hors du Canada, un fait essentiel qui pourrait 
rendre le demandeur non éligible à devenir un citoyen 
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for the citizenship officer to declare the application for 
citizenship abandoned under subparagraph 13.2(1)(a)(i).

V. Issues

[50] In this case, the Court must answer two questions:

1. Did the citizenship officer err in deciding 
that an application for citizenship becomes 
“finally disposed of” under transitional pro-
vision 31(1) of the SCCA after the oath of 
citizenship is taken?

2. Did the officer err in declaring the applicant’s 
citizenship application abandoned under sub-
paragraph 13.2(1)(a)(i) of the CA?

VI. Analysis

[51] The key to resolving this dispute is the interpret-
ation to be given to the transitional provisions of sec-
tion 31 of the SCCA, in particular the meaning to be 
given to the phrases “décidé définitivement” and “finally 
disposed of”.

[52] This is because the issue at stake is whether the 
application for citizenship presented in August 2010 and 
the decisions made later during the process (the deci-
sion of the Citizenship Judge and that of the Minister’s 
delegate to grant the applicant a certificate of citizen-
ship) are final and binding in nature and, consequently, 
whether citizenship has been acquired. If this is the 
case, the new legislative provisions (section 23.1 and 
subparagraph 13.2(1)(a)(i)) applicable to citizenship ap-
plications, and which are referred to in subsection 31(1) 
of the SCCA, did not become enforceable against the 
applicant until May 28, 2015, and August 1, 2014, re-
spectively. As a result, the citizenship officer would not 
have had the authority to request additional information 
under section 23.1, or to declare the citizenship applica-
tion abandoned under subparagraph 13.2(1)(a)(i).

canadien. Il était donc raisonnable pour l’agente de la ci-
toyenneté de déclarer la demande de citoyenneté comme 
étant abandonnée en vertu du sous-alinéa 13.2(1)a)(i).

V. Questions en litige

[50] Dans le cadre de la présente affaire, la Cour doit 
répondre à deux questions :

1. Est-ce que l’agente de la citoyenneté a erré 
en décidant qu’une demande de citoyen-
neté devient « décidé[e] définitivement » 
selon la disposition transitoire 31(1) de la 
LRCC après que l’on prête le serment de 
citoyenneté?

2. Est-ce que l’agente a erré en déclarant la 
demande de citoyenneté du demandeur 
comme étant abandonnée en vertu du sous- 
alinéa 13.2(1)a)(i) de la LC?

VI. L’analyse

[51] La clé pour résoudre le présent litige est l’inter-
prétation à donner aux dispositions transitoires de l’ar-
ticle 31 de la LRCC, en particulier le sens à donner aux 
termes « décidé définitivement » et « finally disposed 
of ».

[52] Cela s’explique par le fait que la question en jeu 
vise à savoir si la demande de citoyenneté présentée en 
août 2010 et les décisions prises ultérieurement au cours 
du processus (i.e. la décision du juge de la citoyenneté 
et celle du délégué du ministre d’octroyer un certificat 
de citoyenneté au demandeur) ont donné un caractère 
définitif et final et, en conséquence, si la citoyenneté a 
été acquise. Si tel est le cas, les nouvelles dispositions lé-
gislatives (article 23.1 et sous-alinéa 13.2(1)a)(i)) appli-
cables aux demandes de citoyenneté, et qui sont visées 
au paragraphe 31(1) de la LRCC, ne sont opposables 
au demandeur qu’en date du 28 mai 2015 et du 1er août 
2014 respectivement. Par conséquent, l’agente de la ci-
toyenneté n’aurait pas eu l’autorité de demander de l’in-
formation supplémentaire en vertu de l’article 23.1, ni de 
déclarer la demande de citoyenneté comme étant aban-
donnée en vertu du sous-alinéa 13.2(1)a)(i).
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[53] On the other hand, if the taking of the oath of 
citizenship was required to obtain citizenship, then the 
application for citizenship was not decided definitively 
and, consequently, the new provisions (section 23.1 and 
subparagraph 13.2(1)(a)(i)) would have had the force of 
law and would have been effective against the applicant.

A. Standard of judicial review

[54] We must first determine the standard of review 
applicable to (1) the analysis of the citizenship officer’s 
interpretation of the transitional provisions, and (2) her 
decision to declare the applicant’s citizenship application 
as being abandoned under subparagraph 13.2(1)(a)(i). 
I am of the view that the standard of reasonableness ap-
plies to both issues.

[55] As a result, our inquiry must focus on whether 
the decision subject to judicial review has the requisite 
justification. We must also look at the appearance and 
intelligibility of the decision-making process. Finally, we 
must consider whether the decision belongs to the range 
of possible, acceptable outcomes (Canada (Attorney 
General) v. Heffel Gallery Limited, 2019 FCA 82, [2019] 
3 F.C.R. 81, at paragraphs 45–57).

[56] With regard to the analysis of the citizenship offi-
cer’s interpretation of the transitional provisions, it is es-
sential to take into account the mandate of Immigration, 
Refugees and Citizenship Canada (IRCC). That said, it is 
recognized that the applicable standard of review is that 
of reasonableness.

[57] On this subject, and for the purposes of interpret-
ing the transitional provisions (section 31 of the SCCA), 
Justice Gascon wrote the following in Valenzuela v. 
Canada (Citizenship and Immigration), 2016 FC 879, at 
paragraphs 16–18:

 There is no doubt that the Strengthening Canadian 
Citizenship Act, and the Citizenship Act that it modifies, are 
among the enabling statutes that CIC is mandated to admin-
ister and apply. However, since Alberta (Information and 
Privacy Commissioner) v. Alberta Teachers’ Association,  
2011 SCC 61, the Supreme Court of Canada has many 
times recalled that “when an administrative tribunal  

[53] Par contre, si la prestation du serment de citoyen-
neté était requise pour l’obtention de la citoyenneté, 
alors la demande de citoyenneté n’était pas décidée défi-
nitivement et, par conséquent, les nouvelles dispositions 
(article 23.1 et sous-alinéa 13.2(1)a)(i)) auraient eu force 
de loi et auraient été opposables au demandeur.

A. La norme de révision du contrôle judiciaire

[54] Il faut d’abord déterminer la norme de révision 
applicable à 1) l’analyse de l’interprétation des dispo-
sitions transitoires par l’agente de la citoyenneté ainsi 
qu’à 2) sa décision de déclarer la demande de citoyen-
neté du demandeur comme étant abandonnée en vertu du 
sous-alinéa 13.2(1)a)(i). Je suis d’avis que la norme de 
la décision raisonnable s’applique aux deux questions en 
litige.

[55] De ce fait, l’on doit chercher à savoir si la dé-
cision assujettie au contrôle judiciaire a la justification 
requise. L’on doit également rechercher l’apparence et 
l’intelligibilité du processus décisionnel. Enfin, il faut se 
demander si la décision appartient aux issues possibles 
acceptables (Canada (Procureur général) c. Heffel 
Gallery Limited, 2019 CAF 82, [2019] 3 R.C.F. 81, aux 
paragraphes 45–57).

[56] En ce qui concerne l’analyse de l’interpréta-
tion des dispositions transitoires par l’agente de la ci-
toyenneté, il est essentiel de tenir compte du mandat 
d’Immigration, Réfugiés et Citoyenneté Canada (IRCC). 
En de telles situations, il est reconnu que la norme appli-
cable est celle de la décision raisonnable.

[57] À ce sujet, et pour les fins de l’interprétation 
des dispositions transitoires (article 31 de la LRCC), le 
juge Gascon écrivait ceci dans la décision Valenzuela 
c. Canada (Citoyenneté et Immigration), 2016 CF 879, 
aux paragraphes 16–18 :

 Il ne fait pas de doute que la Loi renforçant la ci-
toyenneté canadienne, tout comme la Loi sur la citoyen-
neté qu’elle a pour effet de modifier, fait partie des lois 
habilitantes que CIC a pour mandat d’administrer et 
d’appliquer. Or, depuis l’arrêt Alberta (Information and 
Privacy Commissioner) c Alberta Teachers’ Association, 
2011 CSC 61, la Cour suprême a maintes fois rappelé 
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interprets or applies its home statute, there is a presump-
tion that the standard of review applicable to its deci-
sion is reasonableness” (Commission scolaire de Laval 
v. Syndicat de l’enseignement de la région de Laval, 
2016 SCC 8, at paragraph 32; B010 v. Canada (Citizenship 
and Immigration), 2015 SCC 58, at paragraph 25; Wilson 
v. British Columbia (Superintendent of Motor Vehicles), 
2015 SCC 47, at paragraph 17; ATCO Gas and Pipelines 
Ltd. v. Alberta (Utilities Commission), 2015 SCC 45, at 
paragraph 28; Tervita Corp. v. Canada (Commissioner of 
Competition), 2015 SCC 3, at paragraph 35).

 Of course, this presumption is not unchallengeable. It 
can be overruled and the standard of correctness can be 
applied, in the presence of one of the factors first set out 
by the Supreme Court in Dunsmuir v. New Brunswick, 
2008 SCC 9 [Dunsmuir], at paragraphs 43–64 and re-
cently reiterated in Mouvement laïque québécois v. 
Saguenay (City), 2015 SCC 16, at paragraphs 46–48. 
Such is the case when a contextual analysis reveals a clear 
intent of Parliament not to protect the tribunal’s authority 
with respect to certain issues; when several courts have 
concurrent and non-exclusive jurisdiction on a point of 
law; when an issue raised is a general question of law that 
is of central importance to the legal system as a whole and 
outside the area of expertise of the specialized administra-
tive tribunal; or when a constitutional question is at play.

 It is clear that none of these scenarios exist here and 
that the presumption established by Alberta Teachers is 
therefore not rebutted in this case. The question of inter-
pretation that is raised by Mr. Valenzuela’s application 
pertains to an Act that is closely linked to CIC’s man-
date and it is not among the limited range of questions 
for which Dunsmuir and its descendants indicate that the 
standard of correctness should be applied. The applicable 
standard of review is therefore that of reasonableness. 
According to this standard, the Court must show defer-
ence to CIC’s decision.

[58] I agree with these reasons and conclude that 
the interpretation of the transitional provisions must 
be considered in light of the reasonableness standard. 
Having said that, I would point out that with regard to 
the analysis of the statutory interpretation of the transi-
tional provisions by the citizenship officer, the standard 
of reasonableness deserves to be applied more rigor-
ously because of the brevity of the statutory analysis of 

la présomption voulant que « la décision d’un tribu-
nal administratif interprétant ou appliquant sa loi ha-
bilitante est assujettie au contrôle judiciaire selon la 
norme de la décision raisonnable » (Commission sco-
laire de Laval c Syndicat de l’enseignement de la ré-
gion de Laval, 2016 CSC 8 au para 32; B010 c Canada 
(Citoyenneté et Immigration), 2015 CSC 58 au para 25; 
Wilson c Colombie-Britannique (Superintendent of Motor 
Vehicles), 2015 CSC 47 au para 17; ATCO Gas and 
Pipelines Ltd c Alberta (Utilities Commission), 2015 CSC 
45 au para 28; Tervita Corp. c Canada (Commissaire de 
la concurrence), 2015 CSC 3 au para 35).

 Bien sûr, cette présomption n’est pas irréfragable. Elle 
peut-être repoussée et voir alors la norme de contrôle de 
la décision correcte s’appliquer, lorsque nous sommes en 
présence d’un des facteurs que la Cour suprême a d’abord 
énoncés dans l’arrêt Dunsmuir c Nouveau-Brunswick, 
2008 CSC 9 [Dunsmuir] aux paras 43-64 et réitérés ré-
cemment dans Mouvement laïque québécois c Saguenay 
(Ville), 2015 CSC 16 aux paras 46-48. C’est le cas lors-
qu’une analyse contextuelle révèle une intention claire du 
législateur de ne pas protéger la compétence du tribunal 
à l’égard de certaines questions; lorsqu’une compétence 
concurrente et non exclusive de plusieurs cours existe sur 
un même point de droit; lorsque se soulève une question 
de droit générale d’importance pour le système juridique 
et étrangère au domaine d’expertise du tribunal adminis-
tratif spécialisé; ou encore lorsqu’une question constitu-
tionnelle est en jeu.

 Il est indéniable qu’aucun de ces cas de figure n’existe 
en l’espèce et que la présomption établie par l’arrêt 
Alberta Teachers n’est donc pas réfutée ici. La question 
d’interprétation que soulève la demande introduite par 
M. Valenzuela porte sur une loi étroitement liée au man-
dat de CIC et elle n’appartient pas à la catégorie restreinte 
de questions pour lesquelles l’arrêt Dunsmuir et sa pro-
géniture prévoient l’application de la norme de la déci-
sion correcte. La norme de contrôle applicable est donc 
celle de la décision raisonnable. Suivant cette norme, la 
décision de CIC doit ainsi bénéficier de la déférence de la 
Cour.

[58] Je suis d’accord avec ces motifs et je conclus que 
l’interprétation des dispositions transitoires doit être étu-
diée en tenant compte de la norme de la décision raison-
nable. Ceci étant dit, je précise qu’en ce qui concerne 
l’analyse de l’interprétation statutaire des dispositions 
transitoires par l’agente de la citoyenneté, la norme de la 
décision raisonnable mérite d’être appliquée plus rigou-
reusement en raison de la brièveté de l’analyse statutaire 
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the citizenship officer and of the case law concerning 
the rigorous application of the reasonableness standard 
in an immigration context. I quote from the summary 
of the case law on this point in Vavilov v. Canada 
(Citizenship and Immigration), 2017 FCA 132, [2018] 3 
F.C.R. 75, where the Federal Court of Appeal noted at 
paragraphs 37–39:

 On issues of statutory interpretation in the immigra-
tion context, the Supreme Court recently has also been 
applying reasonableness in an exacting way. Not sur-
prisingly, because of the presumption of reasonableness, 
it is acting under the reasonableness standard of review, 
but it assesses the administrative decision-maker’s in-
terpretation of a statutory provision closely, in fact 
sometimes in a manner that appears to be akin to correct-
ness: see, e.g., Kanthasamy v. Canada (Citizenship and 
Immigration), 2015 SCC 61, [2015] 3 S.C.R. 909; B010 
v. Canada (Citizenship and Immigration), 2015 SCC 
58, [2015] 3 S.C.R. 704; Febles v. Canada (Citizenship 
and Immigration), 2014 SCC 68, [2014] 3 S.C.R. 431; 
Ezokola v. Canada (Citizenship and Immigration), 2013 
SCC 40, [2013] 2 S.C.R. 678. In fact, it has been a while 
since the Supreme Court has afforded a decision-maker in 
the immigration context much of a margin of appreciation 
on statutory interpretation issues.

 Further rendering the standard of review of less prac-
tical import in this case is the fact that we have before 
us little in the way of the reasoning of the Registrar. On 
the central statutory interpretation issue before us, the 
Registrar said nothing.

 We can only assume the Registrar relied on an ana-
lyst’s report that was provided. But, as we shall see, that 
report contains only one brief paragraph on the statutory 
interpretation issue, and a very limited one at that. In such 
circumstances, it is hard to give much deference to the de-
cision; the concern is that we cannot be sure that the stat-
utory interpretation issue was adequately considered. On 
some occasions like this, we have quashed an administra-
tive decision because we cannot engage in reasonableness 
analysis or because we are concerned that administrative 
decision making is being immunized from review: see, 
e.g., Leahy v. Canada (Citizenship and Immigration), 
2012 FCA 227, [2014] 1 F.C.R. 766; Canada v. Kabul 
Farms Inc., 2016 FCA 143; and see the wider discussion 
of this point in Tsleil-Waututh Nation v. Canada (Attorney 
General), 2017 FCA 128.

de l’agente de la citoyenneté et de la jurisprudence 
concernant l’application rigoureuse de la norme de la dé-
cision raisonnable dans le contexte de l’immigration. Je 
cite le résumé de la jurisprudence sur ce point dans la dé-
cision Vavilov c. Canada (Citoyenneté et Immigration), 
2017 CAF 132, [2018] 3 R.C.F. 75, où la Cour d’appel 
fédérale a noté aux paragraphes 37–39 :

 En ce qui a trait aux questions liées à l’interprétation 
des lois dans le contexte de l’immigration, la Cour su-
prême a elle aussi fait récemment une application rigou-
reuse de la norme de la décision raisonnable. Comme on 
pouvait s’y attendre, en raison de la présomption de rai-
sonnabilité, la Cour suprême choisit la norme de la dé-
cision raisonnable comme norme de contrôle, mais elle 
évalue l’interprétation que le décideur administratif fait de 
la disposition de la loi d’une manière rigoureuse qui, par-
fois, peut laisser croire qu’il s’agit de la norme de la dé-
cision correcte : voir, par exemple, les arrêts Kanthasamy 
c. Canada (Citoyenneté et Immigration), 2015 CSC 61, 
[2015] 3 R.C.S. 909, B010 c. Canada (Citoyenneté et 
Immigration), 2015 CSC 58, [2015] 3 R.C.S. 704, Febles 
c. Canada (Citoyenneté et Immigration), 2014 CSC 68, 
[2014] 3 R.C.S. 431 et Ezokola c. Canada (Citoyenneté 
et Immigration), 2013 CSC 40, [2013] 2 R.C.S. 678. De 
fait, il y a longtemps que la Cour suprême a accordé à 
un décideur une grande marge d’appréciation pour des 
questions liées à l’interprétation de lois dans le contexte 
de l’immigration.

 Le fait que nous possédions peu d’information expli-
quant le raisonnement du greffier est un autre facteur qui, 
en l’espèce, a pour effet de réduire l’importance pratique 
de la norme de contrôle. Le greffier n’a formulé aucune 
observation concernant la question fondamentale de l’in-
terprétation de la loi dont nous sommes saisis.

 Nous pouvons seulement présumer que le greffier 
s’est basé sur le rapport de l’analyste qui lui a été remis. 
Cependant, comme nous le verrons, ce rapport ne contient 
qu’un bref paragraphe, par ailleurs très restreint, sur la 
question de l’interprétation de la loi. En pareilles circons-
tances, il est difficile d’accorder une grande déférence à 
la décision, car nous ne pouvons avoir la certitude qu’un 
examen adéquat a été fait de la question de l’interpréta-
tion de la loi. Il est arrivé parfois que nous ayons annulé 
une décision administrative parce que nous ne pouvions 
procéder à une analyse de la raisonnabilité ou que nous 
craignions que le processus de décision administrative 
ait été à l’abri d’une révision : voir, par exemple, les ar-
rêts Leahy c. Canada (Citoyenneté et Immigration), 2012 
CAF 227, [2014] 1 R.C.F. 766 et Canada c. Kabul Farms 
Inc., 2016 CAF 143; voir également la discussion plus 

https://reports.fja-cmf.gc.ca/fja-cmf/j/en/item/346303/index.do
https://reports.fja-cmf.gc.ca/fja-cmf/j/en/item/346303/index.do
https://reports.fja-cmf.gc.ca/fja-cmf/j/fr/item/346303/index.do
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[59] With respect to the standard of review appli-
cable to a declaration of abandonment under subpara - 
graph 13.2(1)(a)(i), Justice Shore wrote in Zhao that the 
standard of reasonableness applies “to the determination 
of the Minister that the citizenship application was aban-
doned; and, as to whether the Minister provided adequate 
reasons” (paragraph 19). This position was confirmed 
by Justice Boswell in Kamel v. Canada (Citizenship and 
Immigration), 2017 FC 946 (paragraph 4) and by Justice 
Annis in Saab v. Canada (Citizenship and Immigration), 
2018 FC 653 (paragraph 20).

[60] I agree with these reasons and conclude that 
the citizenship officer’s decision to declare the appli-
cant’s citizenship application abandoned under sub-
paragraph 13.2(1)(a)(i) must be analyzed according to 
the standard of reasonableness.

B. Interpretation of transitional provisions

[61] To determine whether the citizenship officer’s 
interpretation of the transitional provisions was reason-
able, given the brevity of the citizenship officer’s rea-
sons, I will conduct a four-part analysis. First, in order to 
properly understand the legislative framework in which 
the decision-making process took place, it is import-
ant to understand the CA as it was when the applicant 
applied for citizenship. Second, I will provide an over-
view of the principles of statutory interpretation as set 
out in case law. Third, I will interpret the language of 
the transitional provisions. To do this, I will conduct a 
bilingual analysis of their ordinary and grammatical 
meaning, their legislative intention according to a pur-
posive analysis, and the legal context of the citizenship 
applications to which they apply, while explaining the 
meaning of the oath of citizenship and the authority re-
tained by the Minister before the taking of the oath of 
citizenship. Finally, I will briefly discuss the decision of 
the Citizenship Judge and the granting of the citizenship 
certificate.

exhaustive sur ce point dans l’arrêt Tsleil-Waututh Nation 
c. Canada (Procureur général), 2017 CAF 128.

[59] En ce qui a trait à la norme de révision appli-
cable à la déclaration d’abandon en vertu du sous- 
alinéa 13.2(1)a)(i), le juge Shore a écrit dans la décision 
Zhao que la norme de la décision raisonnable s’applique 
« à la décision du ministre de considérer que la demande 
de citoyenneté a été abandonnée et à la question de savoir 
si le ministre a fourni des motifs suffisants » (paragraphe 
19). Cette position a d’ailleurs été confirmée par le juge 
Boswell dans l’arrêt Kamel c. Canada (Citoyenneté et 
Immigration), 2017 CF 946 (paragraphe 4) ainsi que par 
le juge Annis dans l’arrêt Saab c. Canada (Citoyenneté et 
Immigration), 2018 CF 653 (paragraphe 20).

[60] Je suis d’accord avec ces motifs et je conclus que 
la décision de l’agente de la citoyenneté de déclarer la 
demande de citoyenneté du demandeur comme étant 
abandonnée en vertu du sous-alinéa 13.2(1)a)(i) doit être 
analysée selon la norme de la décision raisonnable.

B. Interprétation des dispositions transitoires

[61] Pour déterminer si l’interprétation des disposi-
tions transitoires par l’agente de la citoyenneté était 
raisonnable, compte tenu de la brièveté des motifs de 
l’agente de la citoyenneté, je vais procéder à une ana-
lyse en quatre volets. En premier lieu, il est important 
de comprendre la LC en place lorsque le demandeur a 
déposé sa demande de citoyenneté, et ce, afin de bien 
cerner le cadre législatif dans lequel le processus déci-
sionnel a pris place. En second lieu, je présenterai un 
survol des principes d’interprétation législative tels 
qu’énoncés par la jurisprudence. En troisième lieu, j’en-
treprendrai une interprétation du libellé des dispositions 
transitoires. Pour ce faire, j’analyserai leur sens ordinaire 
et grammatical de façon bilingue, leur intention légis-
lative selon une analyse téléologique et le contexte ju-
ridique des demandes de citoyenneté qu’elles visent, le 
tout en expliquant la signification du serment de citoyen-
neté ainsi que le pouvoir conservé par le ministre avant 
la prestation du serment de citoyenneté. Finalement, je 
discuterai sommairement de la décision du juge de la ci-
toyenneté et de l’octroi du certificat de citoyenneté.
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[62] This analysis will allow me to confirm that the 
interpretation of the transitional provisions by the citi-
zenship officer was reasonable and that they therefore do 
not exclude the applicant’s application from the appli-
cation of the new provisions of the CA included in the 
SCCA. Consequently, the Minister could request addi-
tional information and documentation in accordance 
with section 23.1 of the CA. He could also conclude that 
the application for citizenship was abandoned under sub-
paragraph 13.2(1)(a)(i) of the CA, since the requested 
information and documents were not sent to him.

(1) Overview of relevant legislation and of citi-
zenship application process upon filing and 
initial processing of citizenship application

[63] The CA in effect when the applicant applied for 
citizenship in August 2010, and when he was originally 
called to take the oath of citizenship in 2012, provided 
for a citizenship application process that included multi-
ple steps and decisions.

[64] First, an applicant would make an application 
for citizenship under subsection 5(1) of the CA. Then, 
following a preliminary review of the application form, 
a citizenship officer would decide whether the appli-
cant should also complete a Residence Questionnaire to 
clarify certain statements made in the initial application 
form, as was the case here.

[65] After receiving all the documents required by 
the CA and its regulations, the citizenship officer would 
review the application for citizenship to determine 
whether the applicant satisfied the requirements in sub-
section 5(1) of the CA and was not subject to any pro-
hibition set out in the CA. Following this review, the 
citizenship officer would then decide whether the appli-
cation should be referred to a citizenship judge, which 
was also the case for the applicant.

[66] Once the citizenship judge received the citi-
zenship application, he or she would therefore have to 

[62] Cette analyse me permettra de confirmer que 
l’interprétation des dispositions transitoires par l’agente 
de la citoyenneté était raisonnable et qu’elles n’ex-
cluent donc pas la demande du demandeur de l’ap-
plication des nouvelles dispositions de la LC incluses 
dans la LRCC. En conséquence, le ministre pouvait de-
mander de l’information et des documents supplémen-
taires selon l’article 23.1 de la LC. Il pouvait également 
conclure à l’abandon de la demande de citoyenneté 
selon le sous-alinéa 13.2(1)a)(i) de la LC, puisque les 
informations et les documents demandés ne lui ont pas 
été envoyés.

1) Survol de la législation pertinente et de la pro-
cédure de demande de citoyenneté lors du dé-
pôt et du traitement initial de la demande de 
citoyenneté

[63] La LC en vigueur lorsque le demandeur a dé-
posé sa demande de citoyenneté en août 2010, et lors-
qu’il a initialement été convoqué pour prêter le serment 
de citoyenneté en 2012, prévoyait un processus de de-
mande de citoyenneté comprenant de multiples étapes et 
décisions.

[64] En premier lieu, un demandeur déposait une de-
mande de citoyenneté en vertu du paragraphe 5(1) de la 
LC. Par ailleurs, suivant une révision préliminaire du for-
mulaire de demande, un agent de la citoyenneté décidait 
si un demandeur devait aussi remplir un Questionnaire 
de résidence afin de clarifier certaines affirmations faites 
dans le formulaire initial de demande, ce qui a été le cas 
dans le présent dossier.

[65] Après avoir reçu l’ensemble des documents exi-
gés par la LC et ses règlements, l’agent de la citoyenneté 
entreprenait une étude de la demande de citoyenneté afin 
de déterminer si le demandeur satisfaisait aux exigences 
énoncées au paragraphe 5(1) de la LC et n’était visé par 
aucune interdiction énoncée dans la LC. À la suite de cet 
examen, l’agent de la citoyenneté décidait alors si la de-
mande devait être acheminée à un juge de la citoyenneté, 
ce qui a aussi été le cas pour le demandeur.

[66] Lorsque le juge de la citoyenneté était saisi de 
la demande de citoyenneté, il devait donc décider si le 
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decide whether the applicant met the criteria set out in 
the CA, including those in subsection 5(1). Based on the 
analysis of the citizenship application, the citizenship 
judge would decide to either reject or approve the appli-
cation. Following this decision by the citizenship judge, 
the Minister would then have 60 days to appeal it to the 
Federal Court. The appeal would be based on the record 
as it stood before the citizenship judge. For the purposes 
of this case, there was no appeal from the citizenship 
judge’s decision.

[67] Thereafter, if no appeal was filed, or if the Federal 
Court dismissed the Minister’s appeal, the citizenship 
application would be sent to a Minister’s delegate, who 
would grant a citizenship certificate to the applicant if he 
or she was of the opinion that the applicant still met the 
criteria set out in subsection 5(1) and was not subject to 
prohibitions set out in the CA.

[68] Finally, subsection 12(3) of the CA and subsec-
tion 19(1) of the Regulations provided that a person who 
was granted a certificate of citizenship under subsec-
tion 5(1) became a citizen, provided that they took the 
oath of citizenship, which was not the case here.

[69] In addition, between the granting of the citizen-
ship certificate and the swearing-in ceremony, the CA at 
the time had some provisions prohibiting the swearing-in 
in certain cases. For example, an applicant could not take 
the oath if a removal order under paragraph 5(1)(f) was 
issued against him or her, or for reasons of national se-
curity under subsection 20(1), on grounds of criminality 
under subsection 22(1) and, under paragraph 22(1)(b), 
for having been charged with an offence under subsec-
tion 29(2), including for having committed material mis-
representations about an essential fact of the citizenship 
application.

[70] In the applicant’s case, although the Citizenship 
Judge approved the application for citizenship and the 
Minister issued a certificate of citizenship, the fact re-
mains that to date, the applicant has still not taken the 
oath of citizenship, let alone attended a citizenship 
ceremony presided over by a citizenship judge. In this 

demandeur satisfaisait aux critères énoncés dans la LC, 
notamment ceux du paragraphe 5(1). Selon l’analyse 
de la demande de citoyenneté, le juge de la citoyenneté 
décidait soit de rejeter ou d’approuver cette demande. 
Suivant cette décision du juge de la citoyenneté, le mi-
nistre avait alors 60 jours pour l’interjeter en appel à la 
Cour fédérale. L’appel se faisait selon le dossier tel qu’il 
était constitué devant le juge de la citoyenneté. Pour les 
fins du présent dossier, il n’y a pas eu d’appel de la déci-
sion du juge de la citoyenneté.

[67] Par la suite, si aucun appel n’était interjeté, ou si 
la Cour fédérale rejetait l’appel du ministre, la demande 
de citoyenneté était envoyée à un délégué du ministre 
qui octroyait un certificat de citoyenneté au demandeur 
s’il était d’avis que le demandeur répondait toujours aux 
critères énoncés au paragraphe 5(1) et qu’il n’était pas 
visé par des interdictions énoncées dans la LC.

[68] Finalement, le paragraphe 12(3) de la LC et le 
paragraphe 19(1) du Règlement prévoyaient que la per-
sonne qui s’est vue octroyer un certificat de citoyenneté 
en vertu du paragraphe 5(1) devenait citoyenne, pourvu 
qu’elle prête le serment de citoyenneté, ce qui n’a pas été 
le cas dans le présent dossier.

[69] De plus, entre l’octroi du certificat de la citoyen-
neté et la cérémonie de la prestation du serment, la LC 
en vigueur prévoyait quelques dispositions permet-
tant l’interdiction de la prestation du serment dans cer-
tains cas. À titre d’exemple, un demandeur ne pouvait 
pas prêter serment si une mesure de renvoi en vertu de 
l’alinéa 5(1)f) était émise contre lui, ou encore, pour 
des raisons de sécurité nationale en vertu du paragra-
phe 20(1), pour des raisons de criminalités en vertu du 
paragraphe 22(1) et, selon l’alinéa 22(1)b), pour avoir 
été inculpé d’une infraction prévue au paragraphe 29(2), 
notamment pour avoir fait de fausses déclarations sur un 
fait essentiel de la demande de citoyenneté.

[70] Dans le cas du demandeur, bien que le juge de 
la citoyenneté ait donné son aval à la demande de ci-
toyenneté et que le ministre ait délivré un certificat de 
citoyenneté, il demeure qu’à ce jour, le demandeur n’a 
toujours pas prêté le serment de citoyenneté et encore 
moins assisté à une cérémonie de citoyenneté présidée 
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regard, the applicant himself does not dispute that he is 
not yet a Canadian citizen since he requests to be sum-
moned to take the oath of citizenship.

[71] On a return trip on May 7, 2012, to come take 
the oath of Canadian citizenship on May 9, 2012, an 
immigration officer at the airport issued a removal or-
der against the applicant on the grounds that he had not 
demonstrated, on a balance of probabilities, that he had 
complied with his residency obligation under section 28 
of the IRPA. According to paragraph 5(1)(f) of the CA in 
force on the date of the removal order, the Minister can-
not grant citizenship if a removal order has been issued 
against the applicant. Therefore, on May 9, 2012, the 
date of the citizenship ceremony, the applicant did not 
meet the requirements to obtain citizenship and could 
not take the oath of citizenship. He appealed the decision 
to the IAD. It was not until June 4, 2015, that the IAD 
concluded, on consent of the parties, that the removal or-
der should be quashed.

[72] In addition, since the filing of the citizenship ap-
plication of August 12, 2010, and the IAD decision of 
June 4, 2015, significant changes to the CA have come 
into force because of the SCCA, which received Royal 
Assent on June 19, 2014. Other changes have since 
taken place.

[73] Let us now look at these various changes, while 
considering what impact, if any, they had on the appli-
cant after the IAD’s decision dated June 4, 2015. We 
have already seen that as of June 2015, the applicant had 
still not obtained Canadian citizenship.

[74] To properly answer the question, we must pay 
particular attention to the transitional provisions of the 
SCCA. Above all, we must consider whether the appli-
cant’s citizenship application was “décidé définitive-
ment” or “finally disposed of” before the coming into 
force of the CA’s new provisions. More specifically, it is 
a question of determining whether an application for cit-
izenship is “décidé définitivement” or “finally disposed 
of” when the Minister grants citizenship following the 

par un juge de la citoyenneté. À cet effet, le demandeur 
lui-même ne conteste pas qu’il n’est pas encore citoyen 
canadien puisqu’il demande d’être convoqué pour prêter 
le serment de citoyenneté.

[71] Lors d’un retour de voyage le 7 mai 2012, pour 
venir prêter le serment de citoyenneté canadienne 
le 9 mai 2012, un agent d’immigration à l’aéroport a 
émis une mesure de renvoi du demandeur au motif qu’il 
n’avait pas démontré, selon la prépondérance des proba-
bilités, qu’il avait respecté son obligation de résidence se-
lon l’article 28 de la LIPR. En effet, selon l’alinéa 5(1)f) 
de la LC en vigueur à la date de la mesure de renvoi, il 
est précisé que le ministre ne peut attribuer la citoyenneté 
si une mesure de renvoi a été prise contre le demandeur. 
Donc, en date du 9 mai 2012, date de la cérémonie de ci-
toyenneté, le demandeur ne rencontrait pas les exigences 
pour obtenir la citoyenneté et ne pouvait pas prêter le 
serment de citoyenneté. Il a interjeté appel de la décision 
auprès de la SAI. Ce n’est que le 4 juin 2015 que la SAI 
a conclu, après que les parties aient donné leur consente-
ment, à l’annulation de la mesure de renvoi.

[72] Par ailleurs, depuis le dépôt de la demande de ci-
toyenneté du 12 août 2010 et de la décision de la SAI en 
date du 4 juin 2015, des modifications importantes à la 
LC sont entrées en vigueur en raison de la LRCC, qui a 
reçu la sanction royale le 19 juin 2014. D’autres modifi-
cations ont eu lieu par la suite.

[73] Voyons maintenant ces différents changements, 
tout en se demandant en quoi ceux-ci, si tel est le cas, 
se répercutent sur le demandeur après la décision de la 
SAI en date du 4 juin 2015. L’on a déjà vu qu’en date de 
juin 2015, le demandeur n’avait toujours pas obtenu la 
citoyenneté canadienne.

[74] Pour bien répondre à la question, nous devons 
porter une attention particulière aux dispositions transi-
toires de la LRCC. Surtout, il faut se questionner à savoir 
si la demande de citoyenneté du demandeur a été « déci-
dé[e] définitivement » ou « finally disposed of » avant 
l’entrée en vigueur des nouvelles dispositions de la LC. 
Plus précisément, il s’agit de déterminer si une demande 
de citoyenneté est « décidé[e] définitivement » ou « fi-
nally disposed of » au moment où le ministre octroie la 
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decision of a citizenship judge, or if it is only when the 
applicant takes the oath of citizenship. This question is 
important in determining whether the statutory inter-
pretation of the citizenship officer was reasonable and 
whether, by the same token, the Minister had the author-
ity to require additional information under section 23.1 
of the CA and declare the applicant’s application aban-
doned under subparagraph 13.2(1)(a)(i) of the CA.

[75] In other words, if the citizenship officer erred and 
the oath of citizenship is just a formality, since it was 
the decision of the Citizenship Judge and the granting 
of the citizenship certificate that definitively granted cit-
izenship, this therefore means that the respondent could 
no longer request additional information from the appli-
cant or declare his application abandoned. Conversely, 
if the Citizenship Judge’s decision and the granting of 
the citizenship certificate did not give finality to an ap-
plication for citizenship and the oath of citizenship was 
therefore, rather, the final step, the citizenship officer’s 
interpretation of the transitional provisions was reason-
able. Consequently, the respondent could apply the new 
provisions for the purposes of the applicant’s claim.

(2) Overview of principles of statutory interpretation

[76] In this section, I will first set out some principles 
of statutory interpretation. Once this backdrop has been 
established, I will undertake a literal analysis of the tran-
sitional provisions in both official languages, followed 
by a purposive and contextual analysis of them to deter-
mine whether the citizenship officer’s interpretation was 
reasonable.

[77] At the outset, let us establish some principles 
of legal interpretation which will guide our analysis of 
the provisions in question. The S.C.C. noted in Rizzo, 
and very recently reconfirmed in R. v. Penunsi, 2019 
SCC 39, 435 D.L.R. (4th) 65, at paragraph 36, and 
R. v. Rafilovich, 2019 SCC 51, 442 D.L.R. (4th) 539 
(Rafilovich), at paragraph 97, that it favours a mod-
ern approach to legislative interpretation, which goes 

citoyenneté suivant la décision d’un juge de la citoyen-
neté, ou bien, si elle ne l’est que lorsque le demandeur 
prête le serment de citoyenneté. L’importance de cette 
question est de déterminer si l’interprétation statutaire de 
l’agente de la citoyenneté était raisonnable et si, par le 
fait même, le ministre avait le pouvoir d’exiger des ren-
seignements supplémentaires en vertu de l’article 23.1 de 
la LC et de déclarer la demande du demandeur comme 
étant abandonnée en vertu du sous-alinéa 13.2(1)a)(i) de 
la LC.

[75] En d’autres mots, si l’agente de la citoyenneté 
a erré et que le serment de citoyenneté n’est qu’une 
simple formalité, puisque c’était la décision du juge de 
la citoyenneté et l’octroi du certificat de citoyenneté 
qui accordaient définitivement la citoyenneté, ceci veut 
donc dire que le défendeur ne pouvait plus demander 
d’information supplémentaire au demandeur ni déclarer 
sa demande comme étant abandonnée. À l’opposé, si la 
décision du juge de citoyenneté et l’octroi du certificat 
de citoyenneté n’accordaient pas un caractère définitif 
à une demande de citoyenneté, et donc, que le serment 
de citoyenneté était plutôt l’étape finale, l’interprétation 
des dispositions transitoires de l’agente de la citoyen-
neté était raisonnable. Par conséquent, le défendeur avait 
alors recours aux nouvelles dispositions pour les fins de 
la demande du demandeur.

2) Survol des principes d’interprétation législative

[76] Dans cette partie, j’énoncerai d’abord quelques 
principes d’interprétation législative. Une fois cette toile 
de fond dessinée, j’entreprendrai une analyse littérale 
des dispositions transitoires dans les deux langues of-
ficielles, suivie par une analyse téléologique et contex-
tuelle de celles-ci afin de déterminer si l’interprétation de 
l’agente de la citoyenneté était raisonnable.

[77] D’entrée de jeu, établissons quelques principes 
d’interprétation juridique qui guideront notre analyse 
des dispositions en cause. La C.S.C. a noté dans l’ar-
rêt Rizzo, et a reconfirmé tout récemment dans les ar-
rêts R. c. Penunsi, 2019 CSC 39, au paragraphe 36 et 
R. c. Rafilovich, 2019 CSC 51 (Rafilovich), au para-
graphe 97, qu’elle privilégie une approche moderne à 
l’interprétation législative, laquelle va au-delà d’une 
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beyond a simple literal analysis of the ink on the page. 
Indeed, it teaches in Rizzo, at paragraph 21 that “the 
words of an Act are to be read in their entire context and 
in their grammatical and ordinary sense harmoniously 
with the scheme of the Act, the object of the Act, and the 
intention of Parliament”.

[78] Professor Ruth Sullivan divides this method of 
interpretation favoured by the S.C.C. in Rizzo into three 
parts (Sullivan on the Construction of Statutes, 6th ed., 
Markham, Ont.: LexisNexis, 2014).

[79] First, an analysis must be undertaken based on 
the ordinary meaning of the words used in the legisla-
tive provisions in question. As noted by the S.C.C. in 
Rizzo, this step involves analyzing the words of a stat-
ute according to their “grammatical and ordinary sense” 
(paragraph 21).

[80] Second, the words of a statute must be analyzed 
according to legislative intent. As the S.C.C. stated in 
Rizzo, this involves interpreting the statutory provisions 
in question according to the scheme of the act, the object 
of the act and the intention of Parliament (paragraph 21). 
In other words, the entire act must be analyzed to deter-
mine its objectives and the means designed to achieve 
these objectives. Recently, in Rafilovich, the S.C.C. 
confirmed this approach by specifying that the objec-
tives of an act must be analyzed together and to avoid 
fixating on one objective to the exclusion of others 
(paragraphs 29–31).

[81] Third, the words of an act are to be read in their 
entire context (Rizzo, paragraph 21). This includes in 
particular an analysis according to established legal 
standards.

[82] In X (Re), 2014 FCA 249, [2015] 1 F.C.R. 684, at 
paragraph 71, the Federal Court of Appeal reiterated all 
these principles as follows:

 Inherent in the contextual approach to statutory inter-
pretation is the understanding that the grammatical and 
ordinary sense of a provision is not determinative of its 
meaning. A court must consider the total context of the 
provision to be interpreted “no matter how plain the 

simple analyse littérale de l’encre sur la page. En effet, 
elle enseigne dans l’arrêt Rizzo, au paragraphe 21 qu’il 
faut « lire les termes d’une loi dans leur contexte global 
en suivant le sens ordinaire et grammatical qui s’harmo-
nise avec l’esprit de la loi, l’objet de la loi et l’intention 
du législateur ».

[78] La professeure Ruth Sullivan décompose cette 
méthode d’interprétation privilégiée par la C.S.C. dans 
l’arrêt Rizzo en trois volets (Sullivan on the Construction 
of Statutes, 6e éd., Markham, Ont. : LexisNexis, 2014).

[79] Premièrement, il faut entreprendre une analyse 
fondée sur le sens ordinaire des mots utilisés dans les 
dispositions législatives en question. Comme l’a noté la 
C.S.C. dans la l’arrêt Rizzo, cette étape consiste à ana-
lyser les termes d’une loi selon leur « sens ordinaire et 
grammatical » (paragraphe 21).

[80] Deuxièmement, il faut analyser les termes 
d’une loi selon l’intention législative. Comme le dit la 
C.S.C. dans l’arrêt Rizzo, ceci consiste à interpréter les 
dispositions législatives en question selon l’esprit de 
la loi, l’objet de la loi et l’intention du législateur (pa-
ragraphe 21). En d’autres mots, il faut analyser l’en-
semble d’une loi pour en déterminer ses objectifs ainsi 
que les moyens conçus pour atteindre ces objectifs. Tout 
récemment, dans l’arrêt Rafilovich, la C.S.C. a confirmé 
cette approche en précisant que les objectifs d’une loi 
doivent être analysés ensemble et que l’on ne peut pas 
s’attarder à un seul objectif au détriment des autres 
(paragraphes 29–31).

[81] Troisièmement, il faut analyser l’ensemble de 
la loi en question selon le contexte global (Rizzo, para-
graphe 21). Ceci inclut notamment une analyse selon les 
normes juridiques établies.

[82] Dans l’arrêt X (Re), 2014 CAF 249, [2015] 1 
R.C.F. 684, au paragraphe 71, la Cour d’appel fédérale a 
repris tous ces principes de la façon suivante :

 L’approche contextuelle de l’interprétation des lois est 
fondée sur l’idée que le sens grammatical et ordinaire 
d’une disposition n’est pas déterminant quant à son sens. 
Il faut tenir compte du contexte global de la disposition 
à interpréter, « même si, à première vue, le sens de son 

https://reports.fja-cmf.gc.ca/fja-cmf/j/en/item/332624/index.do
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disposition may seem upon initial reading” (ATCO Gas & 
Pipelines Ltd. v. Alberta (Energy & Utilities Board), 2006 
SCC 4, [2006] 1 S.C.R. 140, at paragraph 48). From the 
text and this wider context the interpreting court aims to 
ascertain legislative intent, “[t]he most significant element 
of this analysis” (R. v. Monney, [1999] 1 S.C.R. 652, at 
paragraph 26).

[83]  In addition, the principles applicable to bilin-
gual statutory interpretation must be examined in this 
case. Justice Bastarache, writing on behalf of the S.C.C., 
clearly stated the principles of bilingual interpretation in 
R. v. Daoust, 2004 SCC 6, [2004] 1 S.C.R. 217 (Daoust), 
at paragraphs 27– 30:

[27] There is, therefore, a specific procedure to be 
followed when interpreting bilingual statutes. The first 
step is to determine whether there is discordance. If the 
two versions are irreconcilable, we must rely on other 
principles: see Côté, supra, at p. 327. A purposive and 
contextual approach is favoured: see, for example, Bell 
ExpressVu Limited Partnership v. Rex, [2002] 2 S.C.R. 
559, 2002 SCC 42, at para. 26; Chieu v. Canada (Minister 
of Citizenship and Immigration), [2002] 1 S.C.R. 84, 
2002 SCC 3, at para. 27; R. v. Sharpe, [2001] 1 S.C.R. 45, 
2001 SCC 2, at para. 33.

 We must determine whether there is an ambiguity, that 
is, whether one or both versions of the statute are “reason-
ably capable of more than one meaning”: Bell ExpressVu, 
supra, at para. 29. If there is an ambiguity in one version 
but not the other, the two versions must be reconciled, that 
is, we must look for the meaning that is common to both 
versions: Côté, supra, at p. 327. The common meaning is 
the version that is plain and not ambiguous: Côté, supra, 
at p. 327; see Goodyear Tire and Rubber Co. of Canada 
v. T. Eaton Co., [1956] S.C.R. 610 at p. 614; Kwiatkowsky 
v. Minister of Employment and Immigration, [1982] 2 
S.C.R. 856, at p. 863.

 If neither version is ambiguous, or if they both are, 
the common meaning is normally the narrower version: 
Gravel v. City of St-Léonard, [1978] 1 S.C.R. 660, at 
p. 669; Pfizer Co. v. Deputy Minister of National Revenue 
For Customs and Excise, [1977] 1 S.C.R. 456, at pp. 464-
65. Professor Côté illustrates this point as follows, at 
p. 327:

There is a third possibility: one version may have a 
broader meaning than another, in which case the shared 
meaning is the more narrow of the two.

libellé peut paraître évident » (ATCO Gas and Pipelines 
Ltd. c. Alberta (Energy and Utilities Board), 2006 CSC 4, 
[2006] 1 R.C.S. 140, au paragraphe 48). C’est à partir 
du libellé et du contexte global que le juge appelé à in-
terpréter le texte recherche l’intention du législateur, qui 
est « [l]’élément le plus important de cette analyse » 
(R. c. Monney, [1999] 1 R.C.S. 652, au paragraphe 26).

[83]  De plus, il faut examiner les principes appli-
cables à l’interprétation législative bilingue dans le pré-
sent cas. La C.S.C., sous la plume du juge Bastarache, a 
énoncé clairement les principes d’interprétation bilingue 
dans l’arrêt R. c. Daoust, 2004 CSC 6, [2004] 1 R.C.S. 
217 (Daoust), aux paragraphes 27–30 :

 Il y a donc une démarche précise à suivre pour l’inter-
prétation des lois bilingues. La première étape consiste 
à déterminer s’il y a antinomie. Si les deux versions 
sont absolument et irréductiblement inconciliables, il 
faut alors s’en remettre aux autres principes d’inter-
prétation : voir Côté, op. cit., p. 413. Rappelons qu’il 
faut alors favoriser une interprétation téléologique et 
contextuelle : voir, par exemple, Bell ExpressVu Limited 
Partnership c. Rex, [2002] 2 R.C.S. 559, 2002 CSC 42, 
par. 26; Chieu c. Canada (Ministre de la Citoyenneté et de 
l’Immigration), [2002] 1 R.C.S. 84, 2002 CSC 3, par. 27; 
R. c. Sharpe, [2001] 1 R.C.S. 45, 2001 CSC 2, par. 33.

 Il faut vérifier s’il y a ambiguïté, c’est-à-dire si une ou 
les deux versions de la loi sont « raisonnablement sus-
ceptible[s] de donner lieu à plus d’une interprétation » : 
Bell ExpressVu, précité, par. 29. S’il y a ambiguïté dans 
une version de la disposition et pas dans l’autre, il faut 
tenter de concilier les deux versions, c’est-à-dire cher-
cher le sens qui est commun aux deux versions : Côté, 
op. cit., p. 413. Le sens commun favorisera la version 
qui n’est pas ambiguë, la version qui est claire : Côté, 
op. cit., p. 413-414; voir Goodyear Tire and Rubber Co. 
of Canada c. T. Eaton Co., [1956] R.C.S. 610, p. 614; 
Kwiatkowsky c. Ministre de l’Emploi et de l’Immigration, 
[1982] 2 R.C.S. 856, p. 863.

 Si aucune des deux versions n’est ambiguë, ou si elles 
le sont toutes deux, le sens commun favorisera norma-
lement la version la plus restrictive : Gravel c. Cité de 
St-Léonard, [1978] 1 R.C.S. 660, p. 669; Pfizer Co. 
c. Sous-ministre du Revenu national pour les douanes et 
l’accise, [1977] 1 R.C.S. 456, p. 464-465. Le professeur 
Côté illustre ce point comme suit, à la p. 414 :

Dans un troisième type de situation, l’une des deux ver-
sions a un sens plus large que l’autre, elle renvoie à un 
concept d’une plus grande extension. Le sens commun 
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 The second step is to determine whether the common 
or dominant meaning is, according to the ordinary rules 
of statutory interpretation, consistent with Parliament’s in-
tent: Côté, supra, at pp. 328-329. At this stage, the words 
of Lamer J. in Slaight Communications Inc. v. Davidson, 
[1989] 1 S.C.R. 1038, at p. 1071, are instructive:

 First of all, therefore, these two versions have to be 
reconciled if possible. To do this, an attempt must be 
made to get from the two versions of the provision the 
meaning common to them both and ascertain whether 
this appears to be consistent with the purpose and gen-
eral scheme of the Code.

[84] Taking into account all of these guiding prin-
ciples, let us now analyze the reasonableness of the 
citizenship officer’s interpretation of the legislative 
provisions.

(3) Analysis of transitional provisions

(a) Analysis of terms used

[85] For the purposes of this analysis, in order to fully 
understand the operation of the transitional provisions in 
section 31 of the SCCA, we must dissect their wording. 
Then, we must consider more specifically the wording 
of the expressions “décidé définitivement” and “finally 
disposed of”.

(i) Interpretation of transitional provisions

[86] The transitional provisions in section 31 of the 
SCCA provide that certain citizenship applications 
still in the course of being processed are subject to the 
amendments made to the CA by the SCCA.

[87] Basically, subject to subsections 31(2) and 31(3), 
subsection 31(1) establishes a three-part test to deter-
mine whether the transitional provisions apply to a cit-
izenship application made before the coming into force 
of new provisions. First, the application has to be made 
under subsection 5(1), 5(2), 5.1(1), 5.2(2), 5.1(3), 9(1) 
or 11(1) of the CA. Second, the application has to have 
been filed before the day on which subsection 3(7) came 

aux deux versions est alors celui du texte ayant le sens 
le plus restreint.

 La deuxième étape consiste à vérifier si le sens com-
mun ou dominant est conforme à l’intention législa-
tive suivant les règles ordinaires d’interprétation : Côté, 
op. cit., p. 415-416. Sont pertinents à cette étape les pro-
pos du juge Lamer dans Slaight Communications Inc. 
c. Davidson, [1989] 1 R.C.S. 1038, p. 1071 :

 Il faut donc, dans un premier temps, tenter de conci-
lier ces deux versions. Pour ce faire il faut tenter de 
dégager des textes le sens qui est commun aux deux 
versions et vérifier si celui-ci semble conciliable avec 
l’objet et l’économie générale du Code.

[84] En tenant compte de tous ces principes directeurs, 
analysons maintenant le caractère raisonnable de l’inter-
prétation des dispositions législatives par l’agente de la 
citoyenneté.

3) Analyse des dispositions transitoires

a) Analyse des termes utilisés

[85] Pour les fins de cette analyse, afin de bien com-
prendre le fonctionnement des dispositions transitoires à 
l’article 31 de la LRCC, il faut disséquer leurs libellés. 
Ensuite, l’on doit s’interroger plus précisément sur le 
libellé des expressions « décidé définitivement » et « fi-
nally disposed of ».

(i) Fonctionnement des dispositions transitoires

[86] Les dispositions transitoires à l’article 31 de la 
LRCC assujettissent certaines demandes de citoyenneté 
en cours d’instance aux modifications apportées à la LC 
par la LRCC.

[87] À la base, sous réserve des paragraphes 31(2) 
et 31(3), le paragraphe 31(1) établit un test à trois vo-
lets afin de déterminer si les dispositions transitoires 
s’appliquent à une demande de citoyenneté déposée 
avant la mise en vigueur des nouvelles dispositions. 
Premièrement, il faut que la demande soit présentée en 
vertu des paragraphes 5(1), 5(2), 5.1(1), 5.2(2), 5.1(3), 
9(1) ou 11(1) de la LC. Deuxièmement, la demande doit 
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into force, which is June 19, 2014. Third, it must not 
have been “finally disposed of” before that date.

[88] However, this effective date provided for in sub-
section 31(1) does not remain frozen in time. By order 
in council, the transitional provisions provide for the 
coming into force of certain provisions on other dates 
through subsections 31(2) and 31(3) of the SCCA, as 
well as through the amendments made to the SCCA by 
the Protecting Canada from Terrorists Act, S.C. 2015, 
c. 9 (PCTA).

[89] In this regard, Justice Roussel clearly expressed 
the relationship between subsections 31(2) and 31(1) 
in GPP v. Canada (Citizenship and Immigration), 
2018 FC 562, [2018] 4 F.C.R. 538 (GPP 2018), af-
firmed by the Federal Court of Appeal in GPP v. Canada 
(Citizenship and Immigration), 2019 FCA 71. Justice 
Roussel noted as follows at paragraph 31:

 As for subsection 31(2), this provision governs the 
application of provisions that entered into force after 
June 19, 2014. It is provided that on the date on which 
section 11 of the Strengthening Canadian Citizenship 
Act enters into force, established by Order in Council to 
be August 1, 2014, the reference to subsection 3(7) con-
tained in subsection 31(1) of the Strengthening Canadian 
Citizenship Act is replaced by a reference to this sec-
tion 11. Therefore, once the necessary adaptations are 
made, the beginning of subsection 31(1) would read as 
follows as of August 1, 2014:

31(1) Subject to subsections (2) and (3) of the 
Strengthening Canadian Citizenship Act, an application 
that was made under subsection 5(1) of the Citizenship 
Act before August 1, 2014, the day on which section 11 
of the Strengthening Canadian Citizenship Act comes 
into force, and was not finally disposed of before that 
day is to be dealt with and disposed of in accordance 
with … .

[90] It should also be noted that the PCTA adds to the 
transitional provisions of the SCCA. Indeed, subsec-
tion 11(1) of the PCTA adds subsection 31(2.1) to the 
SCCA, which stipulates that on the date of the coming 
into force of section 8 of the SCCA, the reference to 

avoir été déposée avant la date d’entrée en vigueur du 
paragraphe 3(7), soit le 19 juin 2014. Troisièmement, 
elle ne doit pas avoir été « décidé[e] définitivement » 
avant cette date.

[88] Toutefois, cette date d’entrée en vigueur prévue 
au paragraphe 31(1) ne reste pas figée dans le temps. 
Par décret, les dispositions transitoires prévoient l’entrée 
en vigueur de certaines dispositions à d’autres dates par 
l’entremise des paragraphes 31(2) et 31(3) de la LRCC, 
ainsi que par les modifications apportées à la LRCC par 
la Loi sur la protection du Canada contre les terroristes, 
L.C. 2015, ch. 9 (LPCCT).

[89] À ce sujet, la juge Roussel exprime clairement 
la relation entre les paragraphes 31(2) et 31(1) dans la 
décision GPP c. Canada (Citoyenneté et Immigration), 
2018 CF 562, [2018] 4 R.C.F. 538 (GPP 2018), laquelle 
a été confirmée par la Cour d’appel fédérale dans GPP 
c. Canada (Citoyenneté et Immigration), 2019 CAF 71. 
La juge Roussel a noté ce qui suit au paragraphe 31 :

 Quant au paragraphe 31(2), cette disposition régit l’ap-
plication des dispositions dont l’entrée en vigueur est 
survenue après le 19 juin 2014. Il est prévu qu’à la date 
d’entrée en vigueur de l’article 11 de la Loi renforçant 
la citoyenneté canadienne, fixée par décret comme étant 
le 1er août 2014, le renvoi au paragraphe 3(7) qui se re-
trouve dans le paragraphe 31(1) de la Loi renforçant la 
citoyenneté canadienne est remplacé par un renvoi à cet 
article 11. Donc, une fois les adaptations faites, le début du 
paragraphe 31(1) se lirait comme suit dès le 1er août 2014 :

31(1) Sous réserve des paragraphes (2) et (3) de la Loi 
renforçant la citoyenneté canadienne, la demande qui a 
été présentée en vertu du paragraphe 5(1) de la Loi sur 
la citoyenneté avant le 1er août 2014, date d’entrée en 
vigueur de l’article 11 de la Loi renforçant la citoyen-
neté canadienne, et dont il n’a pas été décidé définitive-
ment avant cette date est régie à la fois par […].

[90] Il faut aussi noter que la LPCCT ajoute aux dis-
positions transitoires de la LRCC. En effet, le para-
graphe 11(1) de la LPCCT ajoute le paragraphe 31(2.1) 
à la LRCC, lequel stipule qu’à la date d’entrée en vi-
gueur de l’article 8 de la LRCC, le renvoi à l’article 11, 

https://reports.fja-cmf.gc.ca/fja-cmf/j/en/item/363667/index.do
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section 11, under subsection 31(1), is replaced by a ref-
erence to section 8. Since section 8 of the SCCA came 
into force on May 28, 2015, by order in council, the be-
ginning of subsection 31(1) would read as follows, from 
that date:

31(1) Subject to subsections (2) and (3) of the 
Strengthening Canadian Citizenship Act, an application 
that was made under subsection 5(1) of the Citizenship 
Act before May 28, 2014, the day on which section 8 of 
the Strengthening Canadian Citizenship Act comes into 
force, and was not finally disposed of before that day is 
to be dealt with and disposed of in accordance with … .

[91] In light of the above, it is important to remember 
two things to understand the applicability of subpara-
graph 13.2(1)(a)(i) and section 23.1 to applications for 
citizenship referred to in subsection 31(1) of the SCCA.

[92] First, sections 13.1 and 13.2 of the CA, intro-
duced by section 11 of the SCCA, apply to citizenship 
applications that have not been finally disposed of before 
August 1, 2014, owing to the change of the in-force date 
in subsection 31(1), caused by subsection 31(2), follow-
ing the coming into force of section 11 of the SCCA. 
This is due to the fact that paragraph 31(1)(b) explic-
itly provides that sections 13.1 to 14 of the CA are en-
forceable against applications for citizenship referred to 
in subsection 31(1) on the in-force date set out in this 
subsection.

[93] Secondly, section 23.1 of the CA, in force since 
August 1, 2014, is applicable to citizenship applications 
that have not been finally disposed of before May 28, 
2015. Paragraph 31(1)(a) provides that on the day on 
which subsection 31(1) comes into force, the earlier ver-
sion of the CA is applicable to citizenship applications 
referred to in subsection 31(1), subject to exceptions ex-
pressly provided in the transitional provisions. So, since 
section 23.1 came into force on the same date as sec-
tion 11 of the SCCA, that is, August 1, 2014, and was not 
subject to an exception such as section 13.2, section 23.1 
was not in the earlier version of the CA on the date of the 
coming into force in subsection 31(1) on August 1, 2014. 
It was only when section 8 of the SCCA came into force 
on May 28, 2015, which, in turn, amends the coming 

prévu au paragraphe 31(1), est remplacé par un renvoi 
à l’article 8. Puisque l’article 8 de la LRCC est entré 
en vigueur le 28 mai 2015 par décret, le début du para-
graphe 31(1) se lirait comme suit, dès cette date :

31(1) Sous réserve des paragraphes (2) et (3) de la Loi 
renforçant la citoyenneté canadienne, la demande qui a 
été présentée en vertu du paragraphe 5(1) de la Loi sur la 
citoyenneté avant le 28 mai 2015, date d’entrée en vigueur 
de l’article 8 de la Loi renforçant la citoyenneté cana-
dienne, et dont il n’a pas été décidé définitivement avant 
cette date est régie à la fois par […]

[91] À la lumière de ce qui précède, il est important de 
retenir deux choses afin de comprendre l’applicabilité du 
sous-alinéa 13.2(1)a)(i) et de l’article 23.1 aux demandes 
de citoyenneté visées au paragraphe 31(1) de la LRCC.

[92] Premièrement, les articles 13.1 et 13.2 de la LC, 
introduits par l’article 11 de la LRCC, sont opposables 
aux demandes de citoyenneté qui n’ont pas été décidées 
définitivement avant le 1er août 2014, et ce, en raison du 
changement de la date d’entrée en vigueur prévue au pa-
ragraphe 31(1), provoqué par le paragraphe 31(2), sui-
vant la mise en vigueur de l’article 11 de la LRCC. Ceci 
est dû au fait que l’alinéa 31(1)b) prévoit explicitement 
que les articles 13.1 à 14 de la LC sont opposables aux 
demandes de citoyenneté visées au paragraphe 31(1) à la 
date d’entrée en vigueur prévue à ce paragraphe.

[93] Deuxièmement, l’article 23.1 de la LC, qui est 
en vigueur depuis le 1er août 2014, est applicable aux 
demandes de citoyenneté qui n’ont pas été décidées 
définitivement avant le 28 mai 2015. L’alinéa 31(1)a) 
prévoit qu’à la date d’entrée en vigueur stipulée au para-
graphe 31(1), la version antérieure de la LC est applicable 
aux demandes de citoyenneté visées au paragraphe 31(1), 
sous réserve des exceptions prévues expressément dans 
les dispositions transitoires. Donc, puisque l’article 23.1 
est entré en vigueur à la même date que l’article 11 de 
la LRCC, soit le 1er août 2014, et ne faisait pas l’objet 
d’une exception comme l’article 13.2, l’article 23.1 ne 
se trouvait pas dans la version antérieure de la LC à la 
date d’entrée en vigueur au paragraphe 31(1) le 1er août 
2014. Ce n’est que lorsque l’article 8 de la LRCC est 
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into force date in subsection 31(1), that section 23.1 
was considered as being in the previous version of the 
CA, therefore making it applicable to applications under 
subsection 31(1).

[94] In summary, it was not until May 28, 2015, that 
the Minister had the power to require additional infor-
mation or evidence under section 23.1 in the context of 
a citizenship application referred to in subsection 31(1), 
and therefore the power to declare an application aban-
doned for failing to provide this additional information 
or evidence under paragraph 13.2(1)(a).

[95] For the purposes of this case, we know that the 
citizenship application was filed on August 12, 2010, on 
the basis of subsection 5(1) of the CA. Therefore, it was 
filed before June 19, 2014, under subsection 5(1) of the 
CA, which satisfies two parts of the test. We have also 
seen that subparagraph 13.2(1)(a)(i) (abandonment of 
application) and section 23.1 (misrepresenting or with-
holding material circumstances) become applicable to 
any citizenship application that is not “finally disposed 
of” pursuant to subsection 31(1), on August 1, 2014, and 
May 28, 2015, respectively.

[96] Here, it is appropriate that I refer to Justice 
Roussel’s analysis of these transitional provisions in 
GPP 2018. I would also like to echo her comment in 
paragraph 28 where she stated that this “Court acknowl-
edges that the transitional provision poses interpretation 
issues. This is largely due to the fact that it is not static in 
time because it provides for a number of dates of entry 
into force. It is nonetheless the view of the Court that 
the interpretation proposed by the Minister is the correct 
one”. I am in complete agreement with Justice Roussel. 
I would add that the CA deserves a complete revision, 
because after numerous amendments, it has become 
complex and difficult to read. It is unthinkable to expect 
a citizenship applicant to navigate this laborious legisla-
tive maze. For the average person, and to facilitate ac-
cess to justice, it should be more understandable.

entré en vigueur le 28 mai 2015 qui, à son tour, modifie 
cette date d’entrée en vigueur au paragraphe 31(1), que 
l’article 23.1 a été considéré comme étant dans la version 
antérieure de la LC, le rendant donc applicable aux de-
mandes visées au paragraphe 31(1).

[94] Pour résumer, ce n’est qu’à partir du 28 mai 2015 
que le ministre avait le pouvoir d’exiger des renseigne-
ments ou des éléments de preuve supplémentaires en 
vertu de l’article 23.1 dans le contexte d’une demande 
de citoyenneté visée au paragraphe 31(1), et, par consé-
quent, le pouvoir de déclarer une demande visée comme 
étant abandonnée pour avoir omis de fournir ces ren-
seignements ou éléments de preuve supplémentaires en 
vertu de l’alinéa 13.2(1)a).

[95] Pour les fins de notre dossier, l’on sait que la de-
mande de citoyenneté a été déposée le 12 août 2010 sur 
la base du paragraphe 5(1) de la LC. Donc, elle a été dé-
posée avant le 19 juin 2014 en vertu du paragraphe 5(1) 
de la LC, ce qui satisfait deux volets du test. On a aussi 
vu que le sous-alinéa 13.2(1)a)(i) (abandon de la de-
mande) et l’article 23.1 (présentation erronée ou omis-
sion de révéler) deviennent applicables à toute demande 
de citoyenneté non « décidé[e] définitivement » aux 
termes du paragraphe 31(1), soit le 1er août 2014 et le 
28 mai 2015 respectivement.

[96] Ici, il est opportun que je me réfère à l’analyse 
de la juge Roussel concernant ces dispositions transi-
toires dans la décision GPP 2018. Je souhaite d’ailleurs 
faire écho à son commentaire au paragraphe 28 où elle a 
énoncé que cette « Cour reconnaît d’emblée que la dis-
position transitoire soulève des difficultés d’interpréta-
tion. Ceci est dû en grande partie au fait qu’elle ne reste 
pas figée dans le temps parce qu’elle vise plusieurs dates 
d’entrées en vigueur ». Je suis entièrement d’accord avec 
la juge Roussel. J’ajoute que la LC mérite une révision 
complète, car à la suite des nombreux amendements, elle 
est devenue complexe et difficile à lire. Il est impensable 
de s’attendre à ce qu’un demandeur de citoyenneté na-
vigue ce labyrinthe législatif laborieux. Pour le commun 
des mortels et pour faciliter l’accès à la justice, elle se 
doit d’être plus compréhensible.
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(ii) Meaning of “décidé définitivement” and 
“finally disposed of”

[97] Finally, what remains at stake in this case is the 
reasonableness of the meaning given to the expressions 
“décidé définitivement” and “finally disposed of” in sub-
section 31(1) by the citizenship officer. For our purposes, 
the interpretation of this expression determines whether 
the applicant is subject to the transitional provisions and, 
consequently, whether the citizenship officer had the 
power to request additional information and evidence in 
accordance with section 23.1 of the CA, and the power 
to declare the application as abandoned upon failure to 
provide the information and evidence in accordance with 
subparagraph 13.2(1)(a)(i) of the CA.

[98] As we have already seen, the parties offer dif-
ferent interpretations of the ordinary and grammatical 
meaning of the terms “décidé définitivement” and “fi-
nally disposed of”. To determine the meaning of these 
expressions, we have to ask ourselves what the text of 
the law meant by these wordings, in both French and 
English, and then see if there is a contradiction.

[99] The French text requires that the decision must be 
final to benefit from the exception. If I apply the defini-
tion from the Robert dictionary [Nouveau Petit Robert : 
dictionnaire alphabétique et analogique de la langue 
française], ed. 2009, the adjective “définitif” makes a 
decision [translation] “[s]ettled once and for all; which 
does not change any more.” The English text requires 
that the decision must be final to benefit from the excep-
tion. The word “final” is defined by the Canadian Oxford 
Dictionary [2nd ed. Toronto: Oxford University Press, 
2004] as follows: “[r]eached or designed to be reached 
as the outcome of a process or a series of actions and 
events” and “[a]llowing no further doubt or dispute”.

[100] As we can see, the two expressions share a com-
mon meaning between them. In both languages, the 
objective sought by Parliament is finality, an end or the 
culmination of a process. In other words, the transitional 

(ii) La signification de « décidé définitive-
ment » et « finally disposed of »

[97] Enfin, ce qui demeure en jeu dans la présente af-
faire est le caractère raisonnable de la signification at-
tribuée aux expressions « décidé définitivement » et 
« finally disposed of » au paragraphe 31(1) par l’agente 
de la citoyenneté. Pour notre dossier, l’interprétation 
de cette expression détermine si le demandeur est as-
sujetti aux dispositions transitoires et, en conséquence, 
si l’agente de la citoyenneté avait le pouvoir de lui de-
mander des renseignements et des éléments de preuve 
supplémentaires conformément à l’article 23.1 de la 
LC, ainsi que le pouvoir de déclarer sa demande comme 
étant abandonnée à défaut de fournir ces renseignements 
et éléments de preuve selon le sous-alinéa 13.2(1)a)(i) de 
la LC.

[98] Tel que vu auparavant, les parties proposent dif-
férentes interprétations du sens ordinaire et grammatical 
des expressions « décidé définitivement » et « finally dis-
posed of ». Pour déterminer le sens de ces expressions, il 
faut se demander ce que le texte de la loi voulait dire par 
ces libellés tant en français qu’en anglais pour ensuite 
voir s’il y a contradiction.

[99] Le texte en français exige que la décision doit 
être définitive pour bénéficier de l’exception. Si j’ap-
plique la définition du dictionnaire Robert [Nouveau 
Petit Robert : dictionnaire alphabétique et analogique 
de la langue française], éd 2009, l’adjectif « définitif » 
rend une décision : « [f]ixé[e] une fois pour toutes; qui 
ne change plus ». L’anglais exige que la décision doit 
être finale pour bénéficier de l’exception. Le mot « fi-
nal » est défini comme suit par le dictionnaire canadien 
Oxford [Canadian Oxford Dictionary, 2e éd. Toronto : 
Oxford University Press, 2004]: « Reached or designed 
to be reached as the outcome of a process or a series of 
actions and events » et « [a]llowing no further doubt or 
dispute ».

[100] Comme on le constate, il y a un sens commun 
entre les deux expressions. Dans les deux langues, l’ob-
jectif recherché par le législateur est une finalité, une 
fin ou encore l’aboutissement d’un cheminement. En 
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provisions refer to the moment that ends the citizenship 
application process, which is the oath of citizenship.

[101] This common meaning is, moreover, the least 
ambiguous and most restrictive interpretation within 
the meaning of Daoust, since it clearly refers to the last 
stage of an application for citizenship, the taking of the 
oath of citizenship. In contrast, a decision prior to the 
oath of citizenship, as the applicant suggests, could im-
ply any one of the multiple decisions made in the course 
of an application for citizenship. The applicant argues 
that the Citizenship Judge’s decision was final and then 
goes on to argue that his application was final following 
the decision by the Minister’s delegate to grant the citi-
zenship certificate. Having interpreted the terms “décidé 
définitivement” and “finally disposed of” by drawing out 
a meaning common to them both, taking into account 
the literal and bilingual approach, I will now analyze 
the legislative intent of the law according to a purposive 
approach.

(b) Analysis of legislative intent

[102] The analysis of the legislative intent of the SCCA, 
in accordance with a purposive approach, also confirms 
the reasonableness of the citizenship officer’s interpre-
tation of the transitional provisions, according to which 
the transitional provisions refer to the moment the cit-
izenship application process ends, that is, the taking of 
the oath of citizenship.

[103] The summary of the SCCA and the short title of 
the legislation (Strengthening Canadian Citizenship Act) 
demonstrate that the SCCA aims to give the Minister 
more power in the citizenship application process to en-
able him to better address cases involving security and 
fraud. In fact, the first sentence of the summary states the 
following:

 This enactment amends the Citizenship Act to, among 
other things, update eligibility requirements for Canadian 
citizenship, strengthen security and fraud provisions and 
amend provisions governing the processing of applica-
tions and the review of decisions.

d’autres mots, les dispositions transitoires visent le mo-
ment qui met fin au processus de demande de citoyen-
neté, lequel est le serment de citoyenneté.

[101] Ce sens commun est d’ailleurs l’interprétation 
la moins ambiguë et la plus restrictive au sens de l’ar-
rêt Daoust, puisqu’elle vise clairement la dernière étape 
d’une demande de citoyenneté, soit la prestation du ser-
ment de citoyenneté. À l’opposé, l’implication d’une 
décision préalable au serment de citoyenneté, comme le 
demandeur le suggère, pourrait viser l’une des multiples 
décisions prises au cours d’une demande de citoyenneté. 
En effet, le demandeur plaide que la décision du juge de 
la citoyenneté était définitive pour ensuite plaider que sa 
demande était définitive suite à la décision par le délégué 
du ministre d’attribuer le certificat de citoyenneté. Ayant 
interprété l’expression « décidé définitivement » et « fi-
nally disposed of » en y retraçant un sens commun et en 
tenant compte de l’approche littérale et bilingue, je vais 
maintenant analyser l’intention législative de la loi selon 
une approche téléologique.

b) Analyse de l’intention législative

[102] L’analyse de l’intention législative de la LRCC, 
conformément à une approche téléologique, confirme 
également le caractère raisonnable de l’interprétation des 
dispositions transitoires par l’agente de la citoyenneté, 
selon laquelle les dispositions transitoires visent le mo-
ment mettant fin au processus de demande de citoyen-
neté, soit la prestation du serment de citoyenneté.

[103] Le sommaire de la LRCC ainsi que le titre abrégé 
de la législation (Loi renforçant la citoyenneté cana-
dienne) démontrent que la LRCC vise à conférer au mi-
nistre plus de pouvoir dans le processus des demandes 
de citoyenneté afin de lui permettre de mieux adresser 
les cas touchant la sécurité et la fraude. En fait, la pre-
mière phrase du sommaire stipule l’énoncé suivant :

 Le texte modifie la Loi sur la citoyenneté pour notam-
ment y mettre à jour les conditions d’admissibilité en vue 
d’obtenir la citoyenneté canadienne, renforcer les disposi-
tions touchant la sécurité et la fraude et modifier les dis-
positions régissant l’examen des demandes et la révision 
des décisions.
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[104] The summary goes on to add the following:

Amendments to the security and fraud provisions include:

...

(d) requiring that an applicant for citizenship demon-
strate, in one of Canada’s official languages, knowledge 
of Canada and of the responsibilities and privileges of 
citizenship;

…

 Amendments to the provisions governing the process-
ing of applications and the review of decisions include

…

(b) expanding the grounds and period for the sus-
pension of applications and providing for the cir-
cumstances in which applications may be treated as 
abandoned;

(c) limiting the role of citizenship judges in the 
decision-making process, subject to the Minister pe-
riodically exercising his or her power to continue the 
period of application of that limitation;

[105] As these statements demonstrate, the summary 
clearly illustrates that the main purpose of the act was to 
give the Minister more discretion in the decision-making 
process, at the expense of the powers of the citizenship 
judge. The object of the act also included enabling the 
Minister to better identify material misrepresentations 
relating to essential facts related to an application for 
citizenship.

[106] I do not deny the applicant’s argument that one 
of the purposes of the act was to expedite the processing 
of citizenship applications. On the other hand, when we 
analyze the object of the act as a whole and according to 
Rafilovich, it is clear that the object of the act is not to 
exclude applications that have not been finalized from 
the application of new powers in the CA to expedite the 
processing of applications. Rather, it is intended to allow 

[104] À ce sujet, on ajoute ceci :

 Les modifications apportées aux dispositions sur la sé-
curité et la fraude visent notamment :

[…]

d) à élargir la portée de l’interdiction de recevoir la ci-
toyenneté aux personnes qui, pendant le traitement de 
leur demande, font de fausses déclarations relativement à 
des faits essentiels ainsi qu’à interdire la présentation de 
nouvelles demandes par ces personnes durant une période 
donnée;

[…]

 Les modifications apportées aux dispositions sur l’exa-
men des demandes et la révision des décisions visent 
notamment  :

[…]

b) à élargir les cas où l’examen d’une demande peut-être 
suspendu et à modifier la durée de la suspension, ainsi 
qu’à prévoir les cas où une demande peut-être considérée 
comme abandonnée;

c) à restreindre le rôle des juges de la citoyenneté dans 
le processus décisionnel sous réserve de l’exercice pério-
dique par le ministre de son pouvoir de prolonger la pé-
riode d’application de la restriction;

[105] Comme ces énoncés le démontrent, le sommaire 
illustre clairement que l’objet principal de la loi était de 
prévoir plus de pouvoir discrétionnaire au ministre dans 
le processus décisionnel, et ce, au détriment des pouvoirs 
du juge de la citoyenneté. L’objet de la loi visait aussi à 
permettre au ministre de mieux identifier les fausses dé-
clarations relativement à des faits essentiels reliés à une 
demande de citoyenneté.

[106] Je ne nie pas l’argument du demandeur selon 
lequel l’un des objets de la loi était d’accélérer le trai-
tement des demandes de citoyenneté. Par contre, en ana-
lysant l’objet de la loi dans son ensemble et selon l’arrêt 
Rafilovich, il est clair que l’objet de la loi n’est pas de 
soustraire les demandes qui n’ont pas été finalisées de 
l’application des nouveaux pouvoirs dans la LC afin 
d’accélérer le traitement des demandes. L’on vise plutôt 
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the respondent to effectively reject lingering claims for 
security and fraud reasons.

[107] This is therefore not in line with an interpretation 
of the transitional provisions holding that an application 
for citizenship is finally disposed of by granting a citi-
zenship certificate following a decision by a citizenship 
judge, even if potential material misrepresentations are 
discovered thereafter.

[108] It seems to me that an interpretation of the tran-
sitional provisions giving the Minister more flexibility 
and discretion to investigate potential material misrep-
resentations up to the moment the oath of citizenship is 
administered aligns better with the purpose and scheme 
of this Act than the interpretation that an application is 
final following the granting of a citizenship certificate. 
The latter interpretation would give the applicant an ac-
quired right, thus transforming the taking of the oath of 
citizenship into a mere formality.

[109] In the same vein, the amendments made to the 
CA by the SCCA tangibly demonstrate the intention of 
Parliament as communicated in the summary, as well 
as the idea of the oath of citizenship as being the stage 
where an application for citizenship achieves finality. 
As an example, consider legislative provisions 3(2), 11, 
19(2) and 19(3) which state the following:

An Act to amend the Citizenship Act and to make conse-
quential amendments to other Acts, S.C. 2014, c. 22

 3. (1) …

 (2) Subsection 5(1.1) of the Act is replaced by the 
following:

…

Intention

 (1.1) For the purposes of paragraphs (1)(c.1) and 
11(1)(d.1), the person’s intention must be continuous from the 
date of his or her application until they have taken the oath of 
citizenship.

à permettre au défendeur de rejeter efficacement les de-
mandes qui s’attardent pour des raisons de sécurité et de 
fraude.

[107] Ceci n’est donc pas en ligne avec une interpré-
tation des dispositions transitoires qui voudrait qu’une 
demande de citoyenneté soit décidée définitivement par 
l’octroi d’un certificat de citoyenneté à la suite d’une 
décision d’un juge de la citoyenneté, et ce, même s’il y 
a découverte de fausses déclarations potentielles par la 
suite.

[108] Il me semble qu’une interprétation des disposi-
tions transitoires donnant au ministre plus de manœuvre 
et de discrétion pour enquêter sur de fausses déclarations 
potentielles jusqu’au moment de la prestation du serment 
de citoyenneté s’harmonise mieux avec l’objet et l’esprit 
de cette loi qu’une l’interprétation voulant qu’une de-
mande soit définitive à la suite de l’octroi d’un certificat 
de citoyenneté. Cette dernière interprétation donnerait un 
droit acquis au demandeur, transformant ainsi la presta-
tion du serment de citoyenneté en une simple formalité.

[109] Dans le même ordre d’idées, les modifications 
à la LC par la LRCC démontrent tangiblement l’inten-
tion du législateur telle que communiquée dans le som-
maire, ainsi que l’idée du serment de citoyenneté comme 
étant l’étape où une demande de citoyenneté atteint la 
finalité. Prenons à titre d’exemple les dispositions légis-
latives 3(2), 11, 19(2) et 19(3) énonçant ce qui suit :

Loi modifiant la Loi sur la citoyenneté et d’autres lois en 
conséquence, L.C. 2014, ch. 22

3. (1) […]

[…]

 (2) Le paragraphe 5(1.1) de la même loi est rem-
placé par ce qui suit  :

[…]

Intention

 (1.1) Pour l’application des alinéas (1)c.1) et 11(1)d.1), 
l’intention de la personne doit être continue, de la date 
de la demande de citoyenneté jusqu’à ce que la personne 
prête le serment de citoyenneté.
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…

 11. Section 13 of the Act is replaced by the following:

…

Abandonment of application

13.2 (1) The Minister may treat an application as 
abandoned

…

(b) in the case of an applicant who must take the oath 
of citizenship to become a citizen, if the applicant fails, 
without reasonable excuse, to appear and take the oath 
at the time and at the place  —  or at the time and by the 
means  —  specified in an invitation from the Minister.

…

 19.1 (1) …

 (2) Subsection 22(1) of the Act is amended by strik-
ing out “or” at the end of paragraph (e) and by replac-
ing paragraph (f) with the following:

[22. (1) Despite anything in this Act, a person shall not 
be granted citizenship under subsection 5(1), (2) or (4) or 
11(1) or take the oath of citizenship]

(e.1) if the person directly or indirectly misrepresents 
or withholds material circumstances relating to a rel-
evant matter, which induces or could induce an error 
in the administration of this Act;

…

 (3) Subsection 22(2) of the Act is replaced by the 
following:

…

Prohibition  — taking oath

 (6) Despite anything in this Act, a person shall not 
take the oath of citizenship if they never met or they no 
longer meet the requirements of this Act for the grant of 
citizenship.

[…]

 11. L’article 13 de la même loi est remplacé par ce 
qui suit  :

[…]

Abandon de la demande

 13.2 (1) Le ministre peut considérer une demande 
comme abandonnée dans les cas suivants :

[…]

b) le demandeur omet, sans excuse légitime, de se pré-
senter aux moment et lieu  —  ou au moment et par le 
moyen  —  fixés et de prêter le serment alors qu’il a été 
invité à le faire par le ministre et qu’il est tenu de le 
faire pour avoir la qualité de citoyen.

[…]

 19. (1) […]

[…]

 (2) L’alinéa 22(1)f) de la même loi est remplacé par 
ce qui suit  :

[22. (1) Malgré les autres dispositions de la présente 
loi, nul ne peut recevoir la citoyenneté au titre des para-
graphes 5(1), (2) ou (4) ou 11(1) ni prêter le serment de 
citoyenneté :]

e.1) si, directement ou indirectement, il fait une pré-
sentation erronée sur un fait essentiel quant à un ob-
jet pertinent ou omet de révéler un tel fait, entraînant 
ou risquant d’entraîner ainsi une erreur dans l’appli-
cation de la présente loi;

[…]

 (3) Le paragraphe 22(2) de la même loi est remplacé 
par ce qui suit  :

[…]

Interdiction — serment

 (6) Malgré les autres dispositions de la présente loi, nul 
ne peut prêter le serment de citoyenneté s’il ne satisfait 
plus ou n’a jamais satisfait aux exigences de la présente 
loi pour l’attribution de la citoyenneté.
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[110] In light of these amendments provided for in the 
SCCA, it would therefore be reasonable to interpret the 
transitional provisions included in this same act so that 
they comply with Parliament’s intention to grant the 
Minister the power to terminate a citizenship application 
right up to the taking of the oath of citizenship, for fraud 
or security reasons. In other words, the new powers 
granted to the Minister in the SCCA confirm the inter-
pretation of the citizenship officer, which means that an 
application for citizenship is not considered to be finally 
disposed of until after taking the oath of citizenship. 
However, before concluding on this subject, I would like 
to discuss the legal meaning of the oath of citizenship, 
the decision of the Citizenship Judge, and the granting of 
the citizenship certificate by the Minister, to ensure that 
this interpretation of the transitional provisions aligns 
with their legal context.

(c) Analysis of legal context

[111] A contextual analysis of the main relevant decision- 
making stages according to their legal nature when the 
applicant’s citizenship application was filed, before the 
entry into force of the SCCA, confirms the reasonable-
ness of the citizenship officer’s interpretation that a citi-
zenship application submitted before June 19, 2014, was 
not final until after the oath of citizenship was taken. 
More specifically, I will undertake an analysis of the le-
gal nature of the oath of citizenship, the decision of the 
Citizenship Judge, and the granting of the citizenship 
certificate by a Minister’s delegate.

[112] We have seen that the CA in force at the time 
the applicant was granted a certificate of citizenship by 
a Minister’s delegate clearly stipulated that the oath of 
citizenship was necessary to become a citizen. Indeed, 
subsection 12(3) of this statute provides as follows:

Citizenship Act, R.S.C., 1985, c. C-29

[110] À la lumière de ces modifications prévues dans 
la LRCC, il serait donc raisonnable d’interpréter les dis-
positions transitoires incluses dans cette même loi de 
façon à ce qu’elles respectent l’intention du législateur 
d’accorder au ministre le pouvoir de mettre fin à une de-
mande de citoyenneté jusqu’à la prestation du serment 
de citoyenneté pour des raisons de fraude ou de sécu-
rité. Autrement dit, ces nouveaux pouvoirs accordés au 
ministre dans la LRCC confirment l’interprétation de 
l’agente de la citoyenneté, laquelle fait en sorte qu’une 
demande de citoyenneté n’est considérée comme étant 
décidée définitivement qu’après la prestation du serment 
de citoyenneté. Par contre, avant de conclure à ce sujet, 
je voudrais discuter de la signification juridique du ser-
ment de citoyenneté, de la décision du juge de la citoyen-
neté ainsi que de l’octroi du certificat de citoyenneté par 
le ministre, afin de s’assurer que cette interprétation des 
dispositions transitoires s’enligne avec leur contexte 
juridique.

c) Analyse du contexte juridique

[111] Une analyse contextuelle des principales étapes 
décisionnelles pertinentes selon leur caractère juridique 
lors du dépôt de la demande de citoyenneté du deman-
deur, avant l’entrée en vigueur de la LRCC, confirme le 
caractère raisonnable de l’interprétation de l’agente de 
la citoyenneté selon laquelle une demande de citoyen-
neté introduite avant le 19 juin 2014 n’était définitive ou 
finale qu’après la prestation du serment de citoyenneté. 
Plus spécifiquement j’entreprendrai une analyse du ca-
ractère juridique du serment de citoyenneté, de la déci-
sion du juge de la citoyenneté et de l’octroi du certificat 
de citoyenneté par un délégué du ministre.

[112] On a vu que la LC en vigueur au moment où le 
demandeur s’est vu octroyer un certificat de citoyen-
neté par un délégué du ministre stipulait clairement que 
le serment de citoyenneté était nécessaire pour devenir 
citoyen. Effectivement, le paragraphe 12(3) de cette loi 
énonçait ce qui suit :

Loi sur la citoyenneté, L.R.C. (1985), ch. C-29
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12 (1) …

…

When effective

(3) A certificate issued pursuant to this section does not 
take effect until the person to whom it is issued has com-
plied with the requirements of this Act and the regulations 
respecting the oath of citizenship.

[113] Furthermore, section 24 of the CA in force at the 
time, stipulated:

Citizenship Act, R.S.C., 1985, c. C-29

Requirement to take oath of citizenship

24 Where a person is required under this Act to take the 
oath of citizenship, the person shall swear or affirm in the 
form set out in the schedule and in accordance with the 
regulations.

[114] Furthermore, subsection 19(1) of the Regulations 
in force at the time stated that “a person who has been 
granted citizenship under subsection 5(1) of the Act shall 
take the oath of citizenship by swearing or solemnly af-
firming it before a citizenship judge”. It is even speci-
fied in paragraph 17(c) of the Regulations that during the 
swearing-in ceremony, the Citizenship Judge must “per-
sonally present certificates of citizenship, unless other-
wise directed by the Minister”.

[115]  In addition to the oath of citizenship require-
ments included in the CA and its regulations in force 
when the applicant was granted a certificate of citizen-
ship by a Minister’s delegate, the case law clearly states 
that an oath of citizenship is not a formality, but rather a 
fundamental requirement for obtaining citizenship.

[116] The Ontario Court of Appeal confirmed this prin-
ciple in McAteer, noting as follows [at paragraph 1]:

 Permanent residents of Canada over 14 years old who 
wish to become Canadian citizens are required to swear 
an oath or make an affirmation: see Citizenship Act, 

12(1) […]

[…]

Entrée en vigueur

(3) Le certificat délivré en application du présent article ne 
prend effet qu’en tant que l’intéressé s’est conformé aux 
dispositions de la présente loi et aux règlements régissant 
la prestation du serment de citoyenneté.

[113] En plus, l’article 24 de la LC en vigueur à ce mo-
ment stipulait :

Loi sur la citoyenneté, L.R.C. (1985), ch. C-29

Obligation de prêter le serment de citoyenneté

24 Le serment de citoyenneté est prêté dans les termes 
prescrits par l’annexe et selon les modalités fixées par 
règlement.

[114] De plus, le paragraphe 19(1) du Règlement en vi-
gueur à ce moment précisait que « la personne qui s’est 
vu attribuer la citoyenneté en vertu du paragraphe 5(1) 
de la Loi doit prêter le serment de citoyenneté par un 
serment ou une affirmation solennelle faite devant le 
juge de la citoyenneté ». Il est même spécifié au pa-
ragraphe 17c) du Règlement que lors de la cérémonie 
de prestation du serment de citoyenneté, le juge de la 
citoyenneté doit « remettre personnellement les certifi-
cats de citoyenneté, à moins de directives contraires du 
ministre ».

[115]  En surcroit aux exigences de la prestation du 
serment de citoyenneté incluses dans la LC et ses règle-
ments en vigueur lorsque le demandeur s’est vu octroyer 
un certificat de citoyenneté par un délégué du ministre, 
la jurisprudence énonce clairement qu’un serment de ci-
toyenneté n’est pas une formalité, mais plutôt une exi-
gence fondamentale à l’obtention de la citoyenneté.

[116] La Cour d’appel de l’Ontario a d’ailleurs confirmé 
ce principe dans l’arrêt McAteer [au paragraphe 1], en 
notant que :

 Permanent residents of Canada over 14 years old 
who wish to become Canadian citizens are required to 
swear an oath or make an affirmation : see Citizenship 
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R.S.C. 1985, c. C-29 (the ”Act”) s. 3(1)(c). Subject to lim-
ited discretionary exceptions, s. 12(3) of the Act provides 
that a certificate of citizenship issued by the Minister of 
Citizenship and Immigration does not become effective 
until the oath is taken.

[117] The necessity of the oath of citizenship appears 
to be presumed by the S.C.C. in Benner v. Canada 
(Secretary of State), [1997] 1 S.C.R. 358, and explicitly 
confirmed by Justice Collier, formerly a judge of this 
Court, in In re Citizenship Act and in re Heib, [1980] 
1 F.C. 254, (1979), 104 D.L.R. (3d) 422 (T.D.), at 
page 260:

 In summary then, on the main issue, I affirm the deci-
sion of the Citizenship Judge. The appellant must take the 
oath in the form in which it appears. Failing the taking of 
the oath, he cannot become a citizen of Canada as pro-
vided in subsection 3(1) of the new Act.

[118] In Canada, the essential character of the oath of 
citizenship traces back years and years. This oath was 
basically the result of a uniquely Canadian historic com-
promise. In this regard, the Ontario Court of Appeal 
reveals a historic chapter to the oath of citizenship in 
Canada in McAteer, at paragraph 104:

 The requirement of an oath to the Queen as a condition 
for those wishing to become citizens is a well-established 
tradition of this country. It dates back to the histori-
cal compromise of the Quebec Act, supra, in which the 
British Crown introduced a secular oath to the Queen to 
secure the loyalty of the French Canadians by recogniz-
ing their freedom to practise their religion. The intent 
behind the introduction of a secular oath was to create 
a religious-neutral way of permitting individuals to be-
come citizens. In so doing, the new oath permitted French 
Canadians to vote and participate in public life in a way 
that was previously precluded because of the religious na-
ture of the oath that had existed until that time … .

[119] In summary, an oath of citizenship is not a mere 
formality, but rather the crystallization of what an appli-
cant for citizenship becomes. It is at this precise moment 
that he or she is recognized as a Canadian citizen with all 
the benefits attached to it. The oath of citizenship is the 
expression of the applicant’s adhesion to a social con-
tract, a commitment by the citizenship applicant to the 

Act, R.S.C. 1985, c. C-29 (the “Act”) s. 3(1)(c). Subject 
to limited discretionary exceptions, s. 12(3) of the Act 
provides that a certificate of citizenship issued by the 
Minister of Citizenship and Immigration does not become 
effective until the oath is taken.

[117] La nécessité du serment de citoyenneté semble 
être présumée par la C.S.C. dans l’arrêt Benner 
c. Canada (Secrétaire d’État), [1997] 1 R.C.S. 358 et 
explicitement confirmée par le juge Collier, ancienne-
ment juge de notre Cour, dans l’arrêt In re Loi sur la 
Citoyenneté et in re Heib, [1980] 1 C.F. 254 (1re inst.), à 
la page 260 :

 En un mot, je confirme la décision du juge de la ci-
toyenneté en ce qui a trait à la question principale. Aux 
termes du paragraphe 3(1) de la Loi, l’appelant doit, pour 
devenir citoyen canadien, prêter le serment selon la for-
mule prévue.

[118] Le caractère essentiel du serment de citoyen-
neté a ses origines au Canada depuis longtemps. Ce 
serment est, à la base, le résultat d’un compromis histo-
rique uni quement canadien. À ce sujet, la Cour d’appel 
de l’Ontario nous dévoile un chapitre historique du ser-
ment de citoyenneté au Canada dans l’arrêt McAteer, au 
paragraphe 104 :

 The requirement of an oath to the Queen as a condition 
for those wishing to become citizens is a well-established 
tradition of this country. It dates back to the histori-
cal compromise of the Quebec Act, supra, in which the 
British Crown introduced a secular oath to the Queen to 
secure the loyalty of the French Canadians by recogni-
zing their freedom to practise their religion. The intent 
behind the introduction of a secular oath was to create 
a religious-neutral way of permitting individuals to be-
come citizens. In so doing, the new oath permitted French 
Canadians to vote and participate in public life in a way 
that was previously precluded because of the religious na-
ture of the oath that had existed until that time.…

[119] Pour résumer, un serment de citoyenneté n’est pas 
qu’une simple formalité, mais plutôt la cristallisation de 
ce qu’un demandeur de citoyenneté devient. C’est à ce 
moment précis qu’il est reconnu citoyen canadien avec 
tous les bénéfices qui s’y rattachent. Le serment de ci-
toyenneté est l’expression de l’adhésion du demandeur 
à un contrat social, un engagement du demandeur de 

https://reports.fja-cmf.gc.ca/fja-cmf/j/en/item/334358/index.do
https://reports.fja-cmf.gc.ca/fja-cmf/j/en/item/334358/index.do
https://reports.fja-cmf.gc.ca/fja-cmf/j/fr/item/334358/index.do
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country he or she has chosen. With this oath, the appli-
cant demonstrates loyalty and commitment to Canada. 
The Federal Court of Appeal in Roach v. Canada 
(Minister of State for Multiculturalism and Citizenship), 
[1994] 2 F.C. 406 [at pages 415–416], stated the follow-
ing on this subject:

 Of course, the total consequences of the swearing or 
affirming of these twenty-four words (as opposed to their 
nominal burden) are not at all trivial. Not only are the 
consequences as a whole not contrary to the Constitution, 
but it would hardly be too much to say that they are the 
Constitution. They express a solemn intention to adhere 
to the symbolic keystone of the Canadian Constitution 
as it has been and is, thus pledging an acceptance of the 
whole of our Constitution and national life. The appellant 
can hardly be heard to complain that, in order to become 
a Canadian citizen, he has to express agreement with the 
fundamental structure of our country as it is.

[120] Although the applicant acknowledges that taking 
the oath of citizenship is the last essential step in becom-
ing a citizen, and he has clearly demonstrated his desire 
to take it, he pleads that the granting of the citizenship 
certificate by a Minister’s delegate following the deci-
sion of the Citizenship Judge ensured that he acquired 
a right to be summoned to take the oath of citizenship. 
Consequently, he submits that his application became 
final when the Minister’s delegate granted him the citi-
zenship certificate, making him not subject to the transi-
tional provisions.

[121] Because of the analysis of the relevant terms, the 
intention of Parliament, and the overall legal context in 
which the application for citizenship took place, I do not 
agree with this interpretation whereby the oath of citi-
zenship is only a formality and one obtains an absolute 
right to take the oath once a certificate of citizenship has 
been granted. It seems to me that participation in the 
whole process ultimately leading to Canadian citizenship 
is not a right, and that it is rather a privilege to be able to 
take the oath at the end of such a process. Applicants for 
Canadian citizenship must, until the end of the process, 
demonstrate on request the truth of all the facts on which 
their applications are based and agree to comply with the 
CA during the entire process.

citoyenneté envers le pays qu’il a choisi. Il démontre 
par ce serment la loyauté et l’engagement qu’il voue au 
Canada. La Cour d’appel fédérale dans l’arrêt Roach 
c. Canada (Ministre d’État au Multiculturalisme et à la 
Citoyenneté), [1994] 2 C.F. 406 [aux pages 415 et 416], 
s’exprimait ainsi à ce sujet :

 Il va de soi que toutes les conséquences de ce serment 
ou de cette affirmation solennelle de quelque 24 mots (par 
opposition au fardeau symbolique de leur formulation) ne 
sont en rien négligeables. Dans leur ensemble, elles ne 
sont pas contraires à la Constitution mais, qui plus est, il 
ne serait pas exagéré de dire qu’elles sont la Constitution. 
Elles expriment l’intention solennelle d’adhérer à la pierre 
d’angle symbolique de la Constitution canadienne telle 
qu’elle a existé et qu’elle existe maintenant, en s’en-
gageant ainsi à accepter notre Constitution et notre vie 
nationale dans leur intégralité. On pourrait difficilement 
accepter d’entendre l’appelant se plaindre que, pour de-
venir citoyen canadien, il doit donner expressément son 
accord à la structure fondamentale actuelle de notre pays.

[120] Bien que le demandeur reconnait que la prestation 
du serment de citoyenneté est la dernière étape essen-
tielle pour devenir citoyen, et qu’il démontre clairement 
vouloir le prêter, il plaide que l’octroi du certificat de ci-
toyenneté par un délégué du ministre suivant la décision 
du juge de la citoyenneté a fait en sorte qu’il a acquis 
un droit d’être convoqué pour prêter le serment de ci-
toyenneté. En conséquence, il soumet que le moment où 
sa demande est devenue définitive est lorsque le délégué 
du ministre lui a octroyé le certificat de citoyenneté, le 
rendant non-assujetti aux dispositions transitoires.

[121] En raison de l’analyse des termes pertinents, de 
l’intention du législateur et du contexte juridique global 
dans lequel la demande de citoyenneté a pris place, je 
ne souscris pas à cette interprétation où le serment de 
citoyenneté n’est qu’une formalité et où l’on obtient un 
droit absolu de prêter le serment suivant l’octroi d’un 
certificat de citoyenneté. Il me semble que la participa-
tion à tout le processus menant finalement à la citoyen-
neté canadienne n’est pas un droit, et qu’il est plutôt un 
privilège de pouvoir prêter le serment à la fin d’un tel 
processus. Un demandeur de citoyenneté canadienne 
doit, jusqu’à la finalité du processus, démontrer sur de-
mande la véracité de tous les faits à la base de sa de-
mande et s’engager à se conformer à la LC pendant tout 
le processus.

https://reports.fja-cmf.gc.ca/fja-cmf/j/en/item/332435/index.do
https://reports.fja-cmf.gc.ca/fja-cmf/j/fr/item/332435/index.do
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[122] On this subject, the jurisprudence is clear. Justice 
Leblanc specifically articulated this position in Canada 
(Citizenship and Immigration) v. Pereira, 2014 FC 574, 
456 F.T.R. 287, at paragraph 21:

 As it has been affirmed on many occasions by this 
Court, Canadian citizenship is a privilege that ought not 
to be granted lightly and the onus is on citizenship ap-
plicants to establish, on a standard of balance of prob-
abilities, through sufficient, consistent and credible 
evidence, that they meet the various statutory require-
ments in order to be granted that privilege (Canada 
(Minister of Citizenship and Immigration) v Elzubair, 
2010 FC 298 at paras 19 and 21; Canada (Minister of 
Citizenship and Immigration) v El Bousserghini, 2012 
FC 88 at para 19; Canada (Minister of Citizenship and 
Immigration) v Dhaliwal, 2008, FC 797 at para 26; Abbas 
v Canada (Minister of Citizenship and Immigration), 
2011 FC 145 at para 8; F.H. v McDougall, 2008 SCC 53, 
[2008] 3 SCR 41).

[123] This approach is also confirmed by other deci-
sions, including Zhao, at paragraph 20, and Dowhopoluk 
v. Martin et al., [1972] 1 O.R. 311 (H.C.J.), where it was 
expressed as follows:

 There is one fundamental principle of law which is of 
paramount importance to the present case and on which 
both counsel agreed, undoubtedly because it is so univer-
sally recognized, not only by common law countries but 
by all nations and from time immemorial. That principle 
is that citizenship is not a right but a privilege.

[124] I also come to the conclusion that an applicant 
does not acquire an absolute right to citizenship fol-
lowing the granting of a certificate of citizenship by the 
Minister’s delegate because of (1) the Minister’s power 
under the CA (in force in 2012) to prohibit the taking of 
the oath in certain circumstances; and (2) a limited power 
of refusal allowing inquiries to be made if the facts sub-
mitted in the application for citizenship merit further ex-
planation and clarification. As we will see, case law has 
recognized this power of refusal. Paragraph 22(1)(e.1) 
and section 23.1 simply crystallize this power of refusal.

[125] First, the CA (in force in 2012) included several 
provisions stipulating the circumstances in which the 

[122] À ce sujet, la jurisprudence est claire. Le juge 
Leblanc a précisément énoncé cette position dans la dé-
cision Canada (Citoyenneté et Immigration) c. Pereira, 
2014 CF 574, au paragraphe 21 :

 Comme la Cour l’a confirmé à maintes reprises, la 
citoyenneté canadienne est un privilège qu’il ne faut 
pas accorder à la légère, et il incombe au demandeur 
de citoyenneté, s’il souhaite se voir accorder ce privi-
lège, d’établir selon la norme de la prépondérance de la 
preuve, au moyen d’éléments de preuve suffisants, cohé-
rents et crédibles, qu’il respecte les diverses exigences 
prévues par la Loi (Canada (Ministre de la Citoyenneté 
et de l’Immigration) c Elzubair, 2010 CF 298, para - 
graphes 19 et 21; Canada (Ministre de la Citoyenneté 
et de l’Immigration) c El Bousserghini, 2012 CF 88, 
paragraphe 19; Canada (Ministre de la Citoyenneté 
et de l’Immigration) c Dhaliwal, 2008 CF 797, para-
graphe 26; Abbas c Canada (Ministre de la Citoyenneté 
et de l’Immigration), 2011 CF 145, paragraphe 8; F.H. c 
McDougall, 2008 CSC 53, [2008] 3 RCS 41).

[123], Cette approche est aussi confirmée par d’autres 
décisions dont Zhao, au paragraphe 20 et Dowhopoluk 
v. Martin et al, [1972] 1 O.R. 311 (H.C.J.), où l’on s’est 
ainsi exprimé :

There is one fundamental principle of law which is of pa-
ramount importance to the present case and on which both 
counsel agreed, undoubtedly because it is so universally 
recognized, not only by common law countries but by all 
nations and from time immemorial. That principle is that 
citizenship is not a right but a privilege.

[124] J’arrive aussi à la conclusion qu’un demandeur 
n’acquiert pas un droit absolu à la citoyenneté suivant 
l’octroi d’un certificat de citoyenneté par le délégué du 
ministre en raison : 1) du pouvoir réservé au ministre 
dans la LC (en vigueur en 2012) d’interdire la presta-
tion du serment dans certaines circonstances; ainsi que 
2) d’un certain pouvoir de refus permettant de s’enqué-
rir si des faits soumis lors de la demande de citoyenneté 
méritent des explications et des clarifications supplé-
mentaires. Comme nous le verrons, la jurisprudence a 
reconnu ce pouvoir de refus. L’alinéa 22(1)e.1) et l’ar-
ticle 23.1 cristallisent simplement ce pouvoir de refus.

[125] En premier lieu, la LC (en vigueur en 2012) pré-
voyait plusieurs dispositions stipulant les circonstances 
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Minister could prohibit the taking of the oath of citizen-
ship following the granting of the citizenship certificate, 
thereby demonstrating that the granting of citizenship 
is not the moment when a citizenship application be-
comes final. For example, as noted above, the CA (in 
force in 2012) barred applicants from taking the oath 
of citizenship if they were under a removal order (para-
graph 5(1)(f)), or if they were prohibited on national 
security or criminal grounds (paragraphs 19(2)(a) and 
19(2)(b)) or on certain other grounds related to criminal 
activity and offences (section 22).

[126] Second, as briefly mentioned above, the case law 
recognizes that the Minister has a discretionary power 
to withhold citizenship from an applicant following the 
decision of the Citizenship Judge in cases where the 
Minister has been informed that the conditions of the 
CA may not have been met. This is covered in depth by 
the Federal Court of Appeal in Khalil [at paragraph 14], 
where it noted as follows:

… The Minister cannot arbitrarily withhold citizen-
ship from someone who has qualified for it. Where the 
Minister has information that the requirements of the Act 
have not been met, however, she may delay the conferral 
of citizenship until it is determined that all the conditions 
precedent have been met. To hold otherwise would be to 
force the Minister to confer citizenship on a person who 
may have gained entry to Canada by misrepresentation 
only to have to commence proceedings immediately af-
terwards to revoke it. While the Minister has no discretion 
to arbitrarily refuse to grant citizenship to a person who 
meets the requirements, the Minister must retain some au-
thority to refuse to grant citizenship where it is discovered 
before citizenship is granted that there has been a material 
misrepresentation, or some reasonable cause to believe 
that there was.

[127] The existence of this power was, moreover, 
recognized by Justice Mactavish in Stanizai (para - 
graphs 30–37), where she clarified that the power applies 
when possible material misrepresentations of which 
the Citizenship Judge was unaware have been discov-
ered. Here, it is important to note that the Minister’s 
power to refuse was established by the courts well 
before the recent coming into force of section 23.1, 
paragraph 22(1)(e.1) and section 13.2, provided that 
there is no final disposition of the application.

où le ministre pouvait interdire la prestation du serment 
de citoyenneté suivant l’octroi du certificat de citoyen-
neté, démontrant ainsi que l’octroi de la citoyenneté n’est 
pas le moment où une demande de citoyenneté est défi-
nitive. Comme on le note plus haut, la LC (en vigueur 
en 2012) prévoyait, à titre d’exemple, l’interdiction de 
la prestation du serment de citoyenneté en raison d’une 
mesure de renvoi à l’alinéa 5(1)f), pour des raisons de 
sécurité nationale et de criminalités aux alinéas 19(2)a) 
et 19(2)b), et pour des raisons de criminalités et d’infrac-
tions en vertu de l’article 22.

[126] En second lieu, tel que brièvement mentionné 
plus haut, la jurisprudence reconnait au ministre un pou-
voir discrétionnaire de différer la citoyenneté à un de-
mandeur suivant la décision du juge de la citoyenneté 
dans des cas où le ministre est informé de la possibilité 
que les conditions de la LC ne soient pas réunies. Ceci 
est traité en profondeur par la Cour d’appel fédérale dans 
la décision Khalil [au paragraphe 14], où il est noté que :

[…] Le ministre ne peut refuser arbitrairement la citoyen-
neté à quelqu’un qui remplit ces conditions. Dans le cas 
cependant où il est informé que les conditions prévues par 
la Loi ne sont pas réunies, il peut différer l’octroi de la 
citoyenneté jusqu’à ce qu’il soit jugé que toutes les condi-
tions nécessaires sont remplies. Toute autre conclusion re-
viendrait à le forcer à conférer la citoyenneté à quelqu’un 
qui a pu se faire admettre au Canada au moyen de fausses 
déclarations, et à engager la procédure de dénaturalisation 
immédiatement après. S’il est vrai qu’il n’est pas investi 
du pouvoir discrétionnaire de refuser la citoyenneté à 
quelqu’un qui en remplit les conditions, il faut qu’il re-
tienne un certain pouvoir de refus dans le cas où il est 
constaté, avant que la citoyenneté n’ait été accordée, qu’il 
y a eu fausse déclaration concernant des faits essentiels, 
ou qu’il y a raisonnablement lieu de croire à l’existence 
de pareille fausse déclaration.

[127] L’existence de ce pouvoir a d’ailleurs été re-
connue par la juge Mactavish dans Stanizai (para-
graphes 30–37), lorsqu’elle a précisé que le pouvoir 
s’applique lorsqu’il y a découverte de fausses déclara-
tions potentielles qui n’étaient pas devant le juge de la 
citoyenneté. Ici, il est important de mentionner que ce 
pouvoir de refus du ministre a été constaté par les cours 
bien avant la récente mise en vigueur de l’article 23.1, de 
l’alinéa 22(1)e.1) et de l’article 13.2, pourvu qu’il n’y ait 
pas de décision définitive de la demande.
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[128] It is therefore erroneous to suggest that, accord-
ing to the overall legal context before the SCCA came 
into force, the decision of the Citizenship Judge and the 
granting of the citizenship certificate gave a finality to 
the process of applying for citizenship, thus granting an 
acquired right to citizenship even before taking the oath.

[129] In light of all this, a modern interpretation of the 
transitional provisions according to the ordinary and 
grammatical meaning of the terms used, the intention 
of Parliament and the overall legal context confirm the 
reasonableness of the statutory interpretation by the citi-
zenship officer. This interpretation means that the transi-
tional provisions aim to make the new provisions of the 
CA apply to any application where the oath of citizen-
ship has not yet been taken.

(4) Application of transitional provisions to  
applicant

[130] The facts of this case show that the application for 
citizenship was still pending.

[131] The applicant failed to note in his citizenship 
application and in his Residence Questionnaire that he 
was chairman of the Savola Group, a company based in 
Saudi Arabia. These new facts were revealed during his 
interview with an immigration officer at Pierre Elliott 
Trudeau Airport in Montréal on May 7, 2012, two days 
before the citizenship swearing-in ceremony. In addi-
tion, in 2015, a news release from the Savola Group was 
found, in which a press conference announcing a busi-
ness agreement on May 20, 2008, in Jeddah, was men-
tioned. The news release also included a photograph in 
which the applicant can be seen with other people. The 
Citizenship Judge and the Minister’s delegate did not 
have this information when the citizenship certificate 
was granted. No trip dated May 20, 2008, was declared 
in the application or in the Residence Questionnaire. 
Thus, following the reopening of the file in 2015, there 
was a need to make sure that the new facts did not con-
tradict the May 2010 application for citizenship.

[128] Il est donc erroné de suggérer que, selon le 
contexte juridique global avant la mise en vigueur de la 
LRCC, la décision du juge de la citoyenneté et l’octroi 
du certificat de la citoyenneté conféraient une finalité au 
processus de demande de citoyenneté octroyant ainsi un 
droit acquis à la citoyenneté avant même la prestation du 
serment.

[129] Tenant compte de tout ceci, une interprétation 
moderne des dispositions transitoires selon le sens ordi-
naire et grammatical des termes utilisés, l’intention du 
législateur et le contexte juridique global confirment le 
caractère raisonnable de l’interprétation statutaire par 
l’agente de la citoyenneté. Cette interprétation fait en 
sorte que les dispositions transitoires visent l’applica-
tion des nouvelles dispositions de la LC à toute demande 
où il n’y a pas encore eu la prestation du serment de 
citoyenneté.

4) Application des dispositions transitoires au  
demandeur

[130] Les faits du présent dossier démontrent que la de-
mande de citoyenneté était toujours en cours d’instance.

[131] Le demandeur a omis de noter dans sa demande 
de citoyenneté ainsi que dans son Questionnaire de rési-
dence qu’il était président de l’entreprise Savola Group 
basée en Arabie saoudite. Ces nouveaux faits ont été dé-
voilés lors de son entrevue avec un agent d’immigration 
à l’aéroport Pierre Eliott Trudeau à Montréal le 7 mai 
2012, soit deux jours avant la cérémonie de la presta-
tion du serment de citoyenneté. En plus, en 2015, on a 
retracé un communiqué de presse de Savola Group qui 
mentionnait une conférence de presse annonçant une 
entente d’affaires en date du 20 mai 2008 à Djeddah. 
Le communiqué incluait aussi une photographie dans 
laquelle on peut voir le demandeur avec d’autres per-
sonnes. Cette information n’était pas devant le juge de 
la citoyenneté ni devant le délégué du ministre lors de 
l’octroi du certificat de citoyenneté. Aucun voyage en 
date du 20 mai 2008 n’a été déclaré dans la demande ni 
dans le Questionnaire de résidence. Ainsi, à la suite de la 
réouverture du dossier en 2015, l’on voulait se satisfaire 
que les nouveaux faits ne contredisaient pas la demande 
de citoyenneté de mai 2010.
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[132] These new facts call into question the days of res-
idence in Canada disclosed in the initial application. So, 
taking into account all of these facts, it was appropriate 
to investigate.

[133] Taking into account the entire analysis, the de-
cision of the Citizenship Judge and the granting of the 
citizenship certificate are essential decisions in the cit-
izenship application process. Without these decisions, 
the oath of citizenship cannot be administered. However, 
they only take full effect when the oath is taken. 
Consequently, the citizenship officer’s interpretation of 
the transitional provisions was reasonable according the 
facts of the case.

[134] Let us now turn to the reasonableness of the cit-
izenship officer’s decision regarding the declaration of 
abandonment under subparagraph 13.2(1)(a)(i) of the 
CA.

C. Reasonableness of declaration of abandonment 
under subparagraph 13.2(1)(a)(i) of CA

[135] After numerous requests for documents which 
should have been proactively disclosed by the applicant, 
as well as several additional time limits granted, the ap-
plicant had not provided any of the documents required 
and did not submit any justification for this failure, de-
spite the fact that there were discoveries of omissions 
and contradictions raised in his file following the grant-
ing of the citizenship certificate. As a result, I am of the 
opinion that the citizenship officer’s decision to declare 
the applicant’s citizenship application abandoned under 
subparagraph 13.2(1)(a)(i) must be analyzed according 
to the standard of reasonableness.

[136] For the purpose of studying the reasonableness of 
the declaration of abandonment, the citizenship officer 
established her jurisdiction to abandon the application 
for citizenship on the basis of subparagraph 13.2(1)(a)(i) 
of the CA. This provision came into force on August 1, 
2014, and on that date, it became applicable to citizen-
ship applications filed earlier that had not been finally 
disposed of under section 31 of the SCCA.

[132] Ces nouveaux faits remettent en question les jours 
de résidence au Canada dévoilés dans la demande ini-
tiale. Donc, tenant compte de l’ensemble de ces faits, il 
était approprié de s’enquérir.

[133] Tenant compte de l’ensemble de cette analyse, la 
décision du juge de la citoyenneté et l’octroi du certifi-
cat de citoyenneté sont des décisions essentielles dans le 
cadre de la procédure de demande de citoyenneté. Sans 
ces décisions, il ne peut y avoir prestation du serment de 
citoyenneté. Toutefois, elles ne prennent leur plein effet 
que lors la prestation du serment. En conséquence, l’in-
terprétation des dispositions transitoires par l’agente de 
la citoyenneté était raisonnable selon les faits en cause.

[134] Abordons maintenant le caractère raisonnable de 
la décision de l’agente de la citoyenneté quant à la décla-
ration d’abandon en vertu du sous-alinéa 13.2(1)a)(i) de 
la LC.

C. Le caractère raisonnable de la déclaration d’aban-
don en vertu du sous-alinéa 13.2(1)a)(i) de la LC

[135] Après de nombreuses demandes de documents 
qui auraient dû être divulgués de façon proactive par le 
demandeur, ainsi que plusieurs délais supplémentaires 
accordés, le demandeur n’a fourni aucun des documents 
requis et ne soumet aucune justification pour ce man-
quement, et ce, malgré le fait qu’il y a eu découverte 
d’omissions et de contradictions soulevées dans son 
dossier à la suite de l’octroi du certificat de citoyen-
neté. En conséquence, je suis d’avis que la décision de 
l’agente de la citoyenneté de déclarer la demande de ci-
toyenneté du demandeur comme étant abandonnée en 
vertu du sous-alinéa 13.2(1)a)(i) est raisonnable dans les 
circonstances.

[136] Pour les fins de l’étude du caractère raisonnable 
de la déclaration d’abandon, l’agente de la citoyenneté 
a établi sa juridiction d’abandon de la demande de ci-
toyenneté sur la base du sous-alinéa 13.2(1)a)(i) de la 
LC. Cet article est entré en vigueur le 1er août 2014 et 
à cette date, il est devenu applicable aux demandes de 
citoyenneté déposées antérieurement et qui n’avaient pas 
été décidées définitivement en vertu de l’article 31 de la 
LRCC.
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[137] The citizenship officer also referred to sec-
tion 23.1 of the CA to justify her request for additional 
information and evidence. This section came into force 
on August 1, 2014, but was only applicable to appli-
cations for citizenship under subsection 31(1) as of 
May 28, 2015. In 2017, during the re-examination of the 
file, subparagraph 13.2(1)(a)(i) (abandonment of appli-
cation) and section 23.1 of the CA (request for informa-
tion and documents) had force of law according to the 
analysis presented above.

[138] The applicant is of the opinion that these provi-
sions are not enforceable against him and that he has an 
acquired right to take the oath of citizenship since the 
Citizenship Judge approved his application and the citi-
zenship certificate was granted in 2012. As seen above, 
the citizenship officer’s interpretation of the transitional 
provisions was reasonable, and the interpretation sug-
gested by the applicant does not fit with my understand-
ing of the applicable provisions in similar situations.

[139] The citizenship applicant was asked for addi-
tional information and disclosures following his August 
2010 citizenship application. He provided information, 
but questions remained following the discovery of the 
2015 news release. In October 2018, in response to these 
questions and through his lawyer, the applicant claimed 
the equivalent of an acquired right and demanded to be 
allowed to take the oath of citizenship, while specifying 
that he was not required to [translation] “provide doc-
uments for the purpose of proving [his] physical pres-
ence in Canada”. Consequently, the applicant filed the 
application for leave of the judicial review of the deci-
sion dated October 30, 2018, which concluded that the 
application had been abandoned because the applicant, 
without a reasonable excuse, had not responded to the 
request for information.

[140] In such circumstances, particularly in light of the 
history of the file, it was reasonable for the citizenship 
officer to conclude that the applicant had abandoned his 
application, as provided in subparagraph 13.2(1)(a)(i) 
of the CA. No information was supplied, and no valid 
excuse was given following the request of September 7, 

[137] L’agente de la citoyenneté se réfère aussi à l’ar-
ticle 23.1 de la LC pour justifier sa demande de rensei-
gnements et d’éléments de preuve supplémentaires. Cet 
article est entré en vigueur le 1er août 2014, mais n’était 
applicable aux demandes de citoyenneté visées au para-
graphe 31(1) qu’à partir du 28 mai 2015. En 2017, lors 
du réexamen du dossier, le sous-alinéa 13.2(1)a)(i) (dé-
claration d’abandon) et l’article 23.1 de la LC (demande 
d’information et de documents) avaient force de loi se-
lon l’analyse présentée plus haut.

[138] Le demandeur est d’opinion que ces articles ne lui 
sont pas opposables et qu’il a un droit acquis à la pres-
tation du serment de citoyenneté étant donné que le juge 
de la citoyenneté a accordé son aval à sa demande et que 
le certificat de citoyenneté a été octroyé en 2012. Tel 
que vu plus haut, l’interprétation des dispositions tran-
sitoires par l’agente de la citoyenneté était raisonnable 
et celle suggérée par le demandeur ne cadre pas avec 
ma compréhension des articles applicables en situation 
semblable.

[139] On a demandé au demandeur de citoyenneté des 
renseignements et des informations supplémentaires à 
la suite de sa demande de citoyenneté d’août 2010. Il a 
fourni de l’information, mais des questionnements ont 
subsisté à la suite de la découverte du communiqué de 
presse de 2015. En octobre 2018, en réponse à ces ques-
tionnements et par l’entremise de son avocat, le deman-
deur a réclamé l’équivalent d’un droit acquis et a exigé 
l’accès à la prestation du serment de citoyenneté, tout 
en spécifiant qu’il n’avait pas l’obligation de « fournir 
des documents aux fins de prouver [sa] présence phy-
sique au Canada ». En conséquence, le demandeur a 
déposé la demande d’autorisation du contrôle judiciaire 
de la décision du 30 octobre 2018, laquelle concluait à 
l’abandon de la demande puisque le demandeur, sans ex-
cuse raisonnable, n’avait pas répondu à la demande de 
renseignements.

[140] En de telles circonstances, notamment lorsque 
l’on considère l’historique du dossier, il était raisonnable 
pour l’agente de la citoyenneté de conclure que le de-
mandeur avait abandonné sa demande, tel que le pré-
voit le sous-alinéa 13.2(1)a)(i) de la LC. En effet, aucun 
renseignement n’a été remis à la suite de la demande 
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2018. As mentioned above, subparagraph 13.2(1)(a)(i) 
and its sub-subsections were in force on August 1, 2014, 
and applicable to the applicant’s citizenship application, 
which was filed on August 12, 2010.

[141] The present case is analogous to Zhao, where the 
applicant also refused to provide the required additional 
information and evidence because he considered that his 
application for citizenship was complete and did not re-
quire any other documentary evidence.

[142] In Zhao, Justice Shore concluded that Canadian 
citizenship is a privilege and that it is up to applicants 
to demonstrate that they meet the requirements to be-
come Canadian citizens. Since there was a discrepancy 
with the dates in Mr. Zhao’s passports, it was considered 
reasonable to ask him for additional evidence. Because 
of his failure to provide reasonable justification for 
failing to provide the required additional evidence, the 
decision to declare the application abandoned under sub-
paragraph 13.2(1)(a)(i) was found to be reasonable.

[143] In the case before me, it was reasonable for the 
citizenship officer to require additional information and 
evidence because of what appeared to be contradic-
tions and omissions at the very heart of the applicant’s 
application.

[144] Despite this failure to provide the required ad-
ditional documentation, the applicant did not give any 
explanation. As Justice Shore stated in Zhao, at para-
graph 27, the applicant “provided an excuse as to why 
he believes that he should not have to submit any fur-
ther documents and ordered the Minister to grant him 
Canadian citizenship”.

[145] In Almuhaidib 2018, at paragraph 7, which dealt 
with the applicant’s application for mandamus and writ 
of prohibition, Justice Shore, after examining the record, 
stated that there was “serious doubt about certain errone-
ous information under paragraph 22(1)(e.1) of the CA, 
[and consequently] an officer may request additional 

du 7 septembre 2018, et ce, sans excuse valable. Tel 
que mentionné ci-haut, le sous-alinéa 13.2(1)a)(i) et ses 
sous-paragraphes étaient en vigueur le 1er août 2014 et 
étaient opposables à la demande de citoyenneté du de-
mandeur, laquelle a été déposée le 12 août 2010.

[141] La présente cause est analogue à la décision Zhao 
où le demandeur a lui aussi refusé de remettre les ren-
seignements et les éléments de preuve supplémentaires 
exigés puisqu’il jugeait que sa demande de citoyenneté 
était complète et ne nécessitait aucune autre preuve 
documentaire.

[142] Dans la décision Zhao, le juge Shore a conclu 
que la citoyenneté canadienne est un privilège et qu’il 
revient au demandeur de démontrer qu’il satisfait aux 
exigences pour devenir citoyen canadien. Puisqu’il y 
avait un écart dans les dates des passeports de M. Zhao, 
il a été jugé raisonnable de lui demander des preuves 
supplémentaires. En raison de son omission de fournir 
une justification raisonnable pour ne pas avoir remis 
la preuve supplémentaire exigée, la décision de décla-
rer la demande comme étant abandonnée en vertu du 
sous-alinéa 13.2(1)a)(i) a été jugée raisonnable.

[143] Dans la cause qui est devant moi, il était raison-
nable pour l’agente de la citoyenneté d’exiger des ren-
seignements et des éléments de preuve supplémentaires 
en raison de ce qui apparait être des contradictions et des 
omissions au cœur même de la demande du demandeur.

[144] Malgré ce manquement à fournir la documen-
tation supplémentaire exigée, le demandeur n’a donné 
aucune explication. Comme le juge Shore l’a énoncé 
dans la décision Zhao, au paragraphe 27, le demandeur 
a « plutôt fourni une excuse pour expliquer pourquoi il 
croit qu’il ne devrait pas être obligé de produire des do-
cuments supplémentaires et a demandé au ministre de lui 
accorder la citoyenneté canadienne ».

[145] Dans la décision Almuhaidib 2018, au paragra-
phe 7, laquelle traitait de la demande de mandamus et 
de bref de prohibition du demandeur, le juge Shore, 
après étude du dossier, a affirmé qu’il y avait un « doute 
sérieux à l’égard des informations erronées selon 
l’alinéa 22(1)e.1) de la LC, [et en conséquence] une 
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information authorized in section 23.1 of the CA”. In the 
present case, when the decision to abandon the applica-
tion was made in 2018, the passports required by the cit-
izenship officer had still not been provided. These facts 
were intended to ensure that the citizenship application 
and the Residence Questionnaire were factually justified.

[146] For the same reasons, I conclude that the citizen-
ship officer’s decision is reasonable.

D. Certified question

[147] As for the questions that I am asked to certify, the 
applicant submits three:

[translation]

1. Does the citizenship judge’s decision approving 
the application for citizenship, followed by the granting 
of citizenship by the Minister’s delegate, who does not 
thereby exercise his right of appeal, make that appli-
cation “finally disposed of” within the meaning of sec-
tion 31 of the Strengthening Canadian Citizenship Act, 
2014 SC c 22?

2. Do sections 13.1 and 23.1 of the Citizenship Act, 
RSC 1985 c C-29 (CA), allow the Minister to suspend an 
application for citizenship and to request additional infor-
mation relating to possible material misrepresentations 
under paragraph 22(1)(e.1) of the CA for which there has 
been no determination, in respect of an application for cit-
izenship made before August 1, 2014, which was finally 
disposed of before that day?

3. Does the Federal Court have the authority under 
section 18.1(3) of the Federal Courts Act, RSC 1985 
c F-7, to declare that an applicant has the right to be 
summoned to the citizenship swearing-in ceremony in 
accordance with the CA and to assume the role of the ad-
ministrative decision-maker when there is only one possi-
ble interpretation and outcome that is legally permissible 
and any other interpretation or solution would be unrea-
sonable or incorrect?

[148] The applicant explains that the first question 
is in fact one of the questions he had submitted in this 

justification [existait] pour qu’un agent demande des in-
formations supplémentaires autorisées par l’article 23.1 
de la LC ». Dans le présent cas, lors de la prise de dé-
cision de l’abandon de la demande en 2018, les passe-
ports requis par l’agente de la citoyenneté n’avaient 
toujours pas été fournis. Ces éléments de faits avaient 
pour but de s’assurer que la demande de citoyenneté 
et le Questionnaire de résidence étaient factuellement 
justifiés.

[146] Pour ces mêmes raisons, je conclus que la déci-
sion de l’agente de la citoyenneté est raisonnable.

D. Questions à certifier

[147] Quant aux questions qu’on me demande de certi-
fier, le demandeur en soumet trois :

1. La décision du juge de la citoyenneté approu-
vant la demande de citoyenneté, suivie de l’octroi de la 
citoyenneté par le délégué du ministre qui n’exerce pas 
ainsi son droit d’appel, constitue-t-elle une « décision dé-
finitive » au sens de l’article 31 de la Loi renforçant la 
citoyenneté canadienne, 2014 LC c 22?

2. Les articles 13.1 et 23.1 de la Loi sur la citoyen-
neté, LRC 1985 c C-29 (« LC ») permettent-ils au ministre 
de suspendre une demande de citoyenneté et d’exiger des 
renseignements supplémentaires se rapportant à de pos-
sibles fausses déclarations au titre de l’alinéa 22(1)e.1) de 
la LC pour lesquels il n’y a pas eu de détermination, et ce 
au regard d’une demande de citoyenneté présentée avant 
le 1er août 2014 dont il a été décidé définitivement avant 
cette date?

3. La Cour fédérale a-t-elle l’autorité en vertu de 
l’article 18.1(3) de la Loi sur les Cours fédérales, LRC 
1985 c F-7 de déclarer qu’un demandeur a le droit d’être 
convoqué à la cérémonie de prestation de serment de ci-
toyenneté conformément à la LC et de se substituer au 
décideur administratif lorsqu’il n’existe qu’une seule in-
terprétation ou issue possible et légalement admissible et 
que toute autres interprétation ou solution serait déraison-
nable ou incorrecte?

[148] Le demandeur explique que la première ques-
tion est en fait l’une des questions qu’il avait soumises 
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application for judicial review. As for the second, the 
applicant acknowledges that this is a rewording of the 
first question. As for the third question, he considers it to 
be [translation] “a serious question of general impor-
tance”. He is seeking relief requesting the Court to make 
an order summoning the applicant for a swearing-in cer-
emony under subsection 18.1(3) of the Federal Courts 
Act, R.S.C., 1985, c. F-7.

[149] The respondent, in principle, agrees with the spirit 
of the first question, but suggests that it should be certi-
fied according to the following wording:

[translation] Is an application for citizenship that was 
made under subsection 5(1) of the Citizenship Act, RSC 
1985, c. C-29, as it read before the coming into force of 
the Act to amend the Citizenship Act and to make conse-
quential amendments to other Acts, SC 2014, c 22, and 
that received a positive decision from the citizenship 
judge and a positive grant from the Minister’s delegate, an 
application that has been “finally disposed of” within the 
meaning of subsection 31(1) of the SCCA?

[150] With regard to the second question proposed by 
the applicant, the respondent notes that there was never 
any question of suspending the application for citizen-
ship under section 13.1 of the CA and that, consequently, 
it is neither relevant nor determinative. For this reason, it 
should not be certified.

[151] On the third proposed question, the respondent 
objects to its certification since granting such a conclu-
sion could ignore the “prohibition[s]” that the CA pro-
vides for in subsections 22(1), 22(6). Therefore, there 
is not just one reasonable outcome. The relief sought, 
namely to order the swearing-in at a citizenship cere-
mony, is not the obvious solution in such circumstances. 
Moreover, in any event, the applicant, in both his writ-
ten and oral submissions, only briefly mentions the ar-
gument; consequently, the respondent did not make any 
representations on this subject.

[152] As a brief reminder, it is settled case law that a 
judge of the Federal Court certifies a question provided 
that the question:

dans la présente demande de contrôle judiciaire. Quant 
à la deuxième, le demandeur reconnait qu’il s’agit d’une 
reformulation de la première question. Quant à la troi-
sième question, il la considère être « une question grave 
de portée générale ». Il demande une mesure de répa-
ration demandant à la Cour d’émettre une ordonnance 
convoquant le demandeur à une cérémonie de prestation 
de serment en vertu de l’alinéa 18.1(3) de la Loi sur les 
Cours fédérales, L.R.C. (1985), ch. F-7.

[149] Le défendeur, en principe, est d’accord avec l’es-
prit de la première question, mais suggère qu’elle devrait 
être certifiée selon la formulation suivante :

Une demande de citoyenneté présentée en vertu de l’ali-
néa 5(1) de la Loi sur la citoyenneté, LRC (1985), ch. C-29, 
dans la version antérieure à l’entrée en vigueur de la Loi 
modifiant la Loi sur la citoyenneté et d’autres lois en 
conséquence, LC 2014, ch 22, et pour laquelle elle a reçu 
une décision positive du juge de la citoyenneté et une at-
tribution positive du délégué du Ministre, est-elle une 
demande « ayant été décidé définitivement » au sens de 
l’article 31(1) de la LRCC ?

[150] Pour ce qui est de la deuxième question proposée 
par le demandeur, le défendeur précise qu’il n’a jamais 
été question de suspendre la demande de citoyenneté en 
vertu de l’article 13.1 de la LC et, qu’en conséquence, 
elle n’est ni pertinente ou encore déterminative. Donc, 
elle ne devrait pas être certifiée.

[151] Au sujet de la troisième question proposée, 
le défendeur s’oppose à sa certification étant donné 
qu’accorder une telle conclusion pourrait ne pas tenir 
compte d’« interdiction[s] » que la LC prévoit aux pa-
ragraphes 22(1), 22(6). Donc, il n’y a pas qu’une seule 
issue raisonnable. Le remède recherché, soit d’ordonner 
la prestation du serment à une cérémonie de citoyenneté, 
n’est pas la solution évidente en de telles circonstances. 
On ajoute que, de toute façon, le demandeur, tant dans 
ses soumissions écrites qu’orales, n’a que brièvement 
mentionné l’argument et qu’en conséquence, le défen-
deur n’a pas fait de représentations à ce sujet.

[152] À titre de bref rappel, il est de jurisprudence 
constante qu’un juge de la Cour fédérale certifie une 
question pourvu que :
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1. transcends the interests of the immediate parties 
to the litigation;

2. contemplates an issue of broad significance or 
general importance; and

3. is dispositive of the appeal (see Canada (Minister 
of Citizenship and Immigration) v. Liyanagamage 
(1994), 176 N.R. 4, [1994] F.C.J. No. 1637 (QL) 
(C.A.) and Canada (Citizenship and Immigration) 
v. Nilam, 2017 FCA 44, [2018] 2 F.C.R. 511, at 
paragraph 2).

[153] With these principles in mind, I find that the con-
tent of the second question is encompassed by the first 
question. As for the third, it was barely addressed, and 
the conclusion I come to makes it moot. In any case, it is 
not general in scope and is in fact totally personalized to 
the facts relating to the applicant.

[154] Now, the first question as reformulated by the 
respondent may be certified. The subject is general in 
scope, transcends the interests of the parties to the liti-
gation, raises questions having important consequences 
on the whole procedure for applying for citizenship and 
is dispositive for the purposes of the appeal. On this 
last point, the conclusion to which I come on the mer-
its of the case also justifies that I certify the question as 
reformulated.

[155] I will therefore certify the question as proposed 
by the respondent.

VII. Conclusion

[156] Before concluding, I would like to add this: the 
new powers granted to the Minister must be used in a 
way that does not create continuing uncertainty. The 
Minister must consider citizenship applications with 
speed and transparency. The new powers should not be 
used to unduly delay the progress of applications. In this 
case, new facts were discovered in the course of the ap-
plication process. Had these new facts been known to 
the respondent before the Citizenship Judge’s decision 

1. la question transcende les intérêts des parties au 
litige;

2. la question aborde des éléments ayant des consé-
quences importantes ou qui sont de portée géné-
rale; et

3. la question est déterminante quant à l’issue de l’ap-
pel (voir Canada (Ministre de la Citoyenneté et de 
l’Immigration) c. Liyanagamage, [1994] A.C.F. 
n° 1637 (QL) (C.A.) et Canada (Citoyenneté et 
Immigration) c. Nilam, 2017 CAF 44, [2018] 2 
R.C.F. 511, au paragraphe 2).

[153] Ayant ces principes à l’esprit, je constate que le 
contenu de la deuxième question est englobé par la pre-
mière question. Quant à la troisième, elle a été si peu 
abordée et la conclusion à laquelle j’arrive la rend acadé-
mique. De toute façon, elle n’est pas de portée générale 
et est en fait totalement personnalisée aux faits qui se rat-
tachent au demandeur.

[154] Maintenant, la première question telle que refor-
mulée par le défendeur est matière à certification. Le 
sujet est de portée générale, transcende les intérêts des 
parties au litige, soulève des questions ayant des consé-
quences importantes sur l’ensemble de la procédure de 
demande de citoyenneté et est déterminant pour les fins 
de l’appel. Sur ce dernier point, la conclusion sur le fond 
du dossier à laquelle j’arrive justifie aussi que je certifie 
la question telle que reformulée.

[155] Ainsi, je vais certifier la question telle que propo-
sée par le défendeur.

VII. Conclusion

[156] Avant de terminer, je veux ajouter ceci : les nou-
veaux pouvoirs accordés au ministre doivent être utilisés 
de façon à ne pas créer de l’incertitude continuelle. Le 
ministre se doit d’étudier les demandes de citoyenneté 
avec célérité et transparence. Les nouveaux pouvoirs ne 
doivent pas servir à retarder indûment la bonne marche 
des demandes. Dans le présent cas, de nouveaux faits ont 
été découverts dans le cours du processus de la demande. 
Si ces nouveaux faits avaient été connus par le défendeur 

https://reports.fja-cmf.gc.ca/fja-cmf/j/en/item/331609/index.do
https://reports.fja-cmf.gc.ca/fja-cmf/j/fr/item/331609/index.do
https://reports.fja-cmf.gc.ca/fja-cmf/j/fr/item/331609/index.do
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or before the citizenship certificate was granted, the 
Minister could not have raised them afterwards. The new 
facts discovered as of 2015 are what justify the requests 
for additional information, as well as the questions re-
garding the application for citizenship dated August 12, 
2010.

[157] For the above reasons, the application for judicial 
review is dismissed, and I certify the question as formu-
lated by the respondent. No costs are sought, so none are 
awarded.

JUDGMENT

FOR THESE REASONS, THE COURT ORDERS AS 
FOLLOWS:

1. The application for judicial review is dismissed.

2. The Court certifies the following question:

 “Is an application for citizenship that 
was made under subsection 5(1) of the 
Citizenship Act, RSC 1985, c. C-29, as it 
read before the coming into force of the Act 
to amend the Citizenship Act and to make 
consequential amendments to other Acts, SC 
2014, c 22, and that received a positive deci-
sion from the citizenship judge and a positive 
grant from the Minister’s delegate, an ap-
plication that has been “finally disposed of” 
within the meaning of subsection 31(1) of the 
SCCA?”

3. Without costs.

ANNEX A

[1] The following legislative provisions of the CA (in 
force between April 17, 2009, and February 5, 2014) are 
relevant for answering the above questions of law:

Citizenship Act, R.S.C., 1985, c. C-29

avant la décision du juge de citoyenneté ou avant l’oc-
troi du certificat de citoyenneté, le ministre n’aurait pas 
pu les soulever par la suite. Ce sont les nouveaux faits 
découverts à partir de 2015 qui justifient les demandes 
d’informations supplémentaires, ainsi que le question-
nement quant à la demande de citoyenneté en date du 
12 août 2010.

[157] Pour les motifs ci-haut élaborés, la demande de 
contrôle judiciaire est rejetée et je certifie la question 
telle que formulée par le défendeur. Aucuns frais sont ré-
clamés, donc sans frais.

JUGEMENT

POUR CES MOTIFS, LA COUR ORDONNE CE QUI 
SUIT :

1. La demande de contrôle judiciaire est rejetée.

2. La Cour certifie la question suivante :

 « Une demande de citoyenneté présentée en 
vertu de l’alinéa 5(1) de la Loi sur la citoyen-
neté, LRC (1985), ch C-29, dans la version 
antérieure à l’entrée en vigueur de la Loi mo-
difiant la Loi sur la citoyenneté et d’autres 
lois en conséquence, LC 2014, ch 22, et pour 
laquelle elle a reçu une décision positive du 
juge de la citoyenneté et une attribution po-
sitive du délégué du ministre, est-elle une 
demande « ayant été décidée définitivement » 
au sens du paragraphe 31(1) de la LRCC ? ».

3. Sans frais.

ANNEXE A

[1] Les dispositions législatives suivantes de la LC 
(en vigueur entre le 17 avril 2009 et le 5 février 2014) 
sont pertinentes pour répondre aux questions de droit 
ci-dessus :

Loi sur la citoyenneté, L.R.C. (1985), ch. C-29
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Grant of citizenship

5 (1) The Minister shall grant citizenship to any person 
who

(a) makes application for citizenship;

(b) is eighteen years of age or over;

(c) is a permanent resident within the meaning of sub-
section 2(1) of the Immigration and Refugee Protection 
Act, and has, within the four years immediately preced-
ing the date of his or her application, accumulated at 
least three years of residence in Canada calculated in 
the following manner:

(i) for every day during which the person was res-
ident in Canada before his lawful admission to 
Canada for permanent residence the person shall be 
deemed to have accumulated one-half of a day of 
residence, and

(ii) for every day during which the person was resi-
dent in Canada after his lawful admission to Canada 
for permanent residence the person shall be deemed 
to have accumulated one day of residence;

(d) has an adequate knowledge of one of the official 
languages of Canada;

(e) has an adequate knowledge of Canada and of the 
responsibilities and privileges of citizenship; and

(f) is not under a removal order and is not the subject of 
a declaration by the Governor in Council made pursu-
ant to section 20.

…

Certificate of Citizenship

Application for certificate of citizenship

12 (1) Subject to any regulations made under para-
graph 27(i), the Minister shall issue a certificate of citi-
zenship to any citizen who has made application therefor.

Issue of certificate

(2) When an application under section 5 or 5.1 or subsec-
tion 11(1) is approved, the Minister shall issue a certifi-
cate of citizenship to the applicant.

Attribution de la citoyenneté

5 (1) Le ministre attribue la citoyenneté à toute personne 
qui, à la fois :

a) en fait la demande;

b) est âgée d’au moins dix-huit ans;

c) est un résident permanent au sens du paragraphe 2(1) 
de la Loi sur l’immigration et la protection des réfu-
giés et a, dans les quatre ans qui ont précédé la date de 
sa demande, résidé au Canada pendant au moins trois 
ans en tout, la durée de sa résidence étant calculée de la 
manière suivante :

(i) un demi-jour pour chaque jour de résidence 
au Canada avant son admission à titre de résident 
permanent,

(ii) un jour pour chaque jour de résidence au Canada 
après son admission à titre de résident permanent;

d) a une connaissance suffisante de l’une des langues 
officielles du Canada;

e) a une connaissance suffisante du Canada et des res-
ponsabilités et avantages conférés par la citoyenneté;

f) n’est pas sous le coup d’une mesure de renvoi et 
n’est pas visée par une déclaration du gouverneur en 
conseil faite en application de l’article 20.

[…]

Certificat de citoyenneté

Demandes émanant de citoyens

12 (1) Sous réserve des règlements d’application de l’ali-
néa 27i), le ministre délivre un certificat de citoyenneté 
aux citoyens qui en font la demande.

Délivrance aux nouveaux citoyens

(2) Le ministre délivre un certificat de citoyenneté aux 
personnes dont la demande présentée au titre des ar-
ticles 5 ou 5.1 ou du paragraphe 11(1) a été approuvée.



[2020] 2 R.C.F. 563ALMUHAIDIB c. CANADA (CITOYENNETÉ ET IMMIGRATION)

When effective

(3) A certificate issued pursuant to this section does not 
take effect until the person to whom it is issued has com-
plied with the requirements of this Act and the regulations 
respecting the oath of citizenship.

…

Consideration by citizenship judge

14 (1) An application for

(a) a grant of citizenship under subsection 5(1) or (5),

(b) [Repealed, 2008, c. 14, s. 10]

(c) a renunciation of citizenship under subsection 9(1), 
or

(d) a resumption of citizenship under subsection 11(1)

shall be considered by a citizenship judge who shall, 
within sixty days of the day the application was referred 
to the judge, determine whether or not the person who 
made the application meets the requirements of this Act 
and the regulations with respect to the application.

…

Appeal

(5) The Minister or the applicant may appeal to the Court 
from the decision of the citizenship judge under subsec-
tion (2) by filing a notice of appeal in the Registry of the 
Court within sixty days after the day on which

(a) the citizenship judge approved the application un-
der subsection (2); or

(b) notice was mailed or otherwise given under subsec-
tion (3) with respect to the application.

Decision final

(6) A decision of the Court pursuant to an appeal made 
under subsection (5) is, subject to section 20, final and, 
notwithstanding any other Act of Parliament, no appeal 
lies therefrom.

Entrée en vigueur

(3) Le certificat délivré en application du présent article ne 
prend effet qu’en tant que l’intéressé s’est conformé aux 
dispositions de la présente loi et aux règlements régissant 
la prestation du serment de citoyenneté.

[…]

Examen par un juge de la citoyenneté

14 (1) Dans les soixante jours de sa saisine, le juge de la 
citoyenneté statue sur la conformité — avec les disposi-
tions applicables en l’espèce de la présente loi et de ses 
règlements — des demandes déposées en vue de :

a) l’attribution de la citoyenneté, au titre des para-
graphes 5(1) ou (5);

b) [Abrogé, 2008, ch. 14, art. 10]

c) la répudiation de la citoyenneté, au titre du 
paragraphe 9(1);

d) la réintégration dans la citoyenneté, au titre du 
paragraphe 11(1).

[…]

Appel

(5) Le ministre et le demandeur peuvent interjeter appel 
de la décision du juge de la citoyenneté en déposant un 
avis d’appel au greffe de la Cour dans les soixante jours 
suivant la date, selon le cas :

a) de l’approbation de la demande;

b) de la communication, par courrier ou tout autre 
moyen, de la décision de rejet.

Caractère définitif de la décision

(6) La décision de la Cour rendue sur l’appel prévu au pa-
ragraphe (5) est, sous réserve de l’article 20, définitive et, 
par dérogation à toute autre loi fédérale, non susceptible 
d’appel.
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…

19 (1) …

Report to Review Committee

(2) Where the Minister is of the opinion that a person 
should not be granted citizenship under section 5 or 
subsection 11(1) or administered the oath of citizenship 
or be issued a certificate of renunciation under section 9 
because there are reasonable grounds to believe that the 
person will engage in activity

(a) that constitutes a threat to the security of Canada, or

(b) that is part of a pattern of criminal activity planned 
and organized by a number of persons acting in concert 
in furtherance of the commission of any offence that 
may be punishable under any Act of Parliament by way 
of indictment, 

the Minister may make a report to the Review 
Committee.

…

Declaration by the Governor in Council in matters of security

20 (1) Notwithstanding anything in this Act, a person 
shall not be granted citizenship under section 5 or sub-
section 11(1) or administered the oath of citizenship or be 
issued a certificate of renunciation under section 9 where, 
after considering the report made under subsection 19(6) 
by the Review Committee or the person appointed under 
subsection 19.1(1), the Governor in Council declares that 
there are reasonable grounds to believe that the person 
with respect to whom the report was made will engage in 
an activity described in paragraph 19(2)(a) or (b).

…

Prohibition

22 (1) Despite anything in this Act, a person shall not be 
granted citizenship under subsection 5(1), (2) or (4) or 
11(1) or take the oath of citizenship

(a) while the person is, pursuant to any enactment in 
force in Canada,

[…]

19 (1) […]

Renvoi au comité de surveillance

(2) Le ministre peut, en lui adressant un rapport à cet ef-
fet, saisir le comité de surveillance des cas où il est d’avis 
que l’intéressé devrait se voir refuser l’attribution de ci-
toyenneté prévue à l’article 5 ou au paragraphe 11(1), 
ou la délivrance du certificat de répudiation prévu à l’ar-
ticle 9, ou encore la prestation du serment de citoyenneté, 
parce qu’il existe des motifs raisonnables de croire qu’il 
se livrera à des activités qui :

a) soit constituent des menaces envers la sécurité du 
Canada;

b) soit font partie d’un plan d’activités criminelles or-
ganisées par plusieurs personnes agissant de concert 
en vue de la perpétration d’une infraction punissable 
par voie de mise en accusation aux termes d’une loi 
fédérale.

[…]

Déclaration du gouverneur en conseil en matière de sécurité

20 (1) Malgré les autres dispositions de la présente loi, 
le gouverneur en conseil peut empêcher l’attribution de 
la citoyenneté demandée au titre de l’article 5 ou du pa-
ragraphe 11(1), la délivrance du certificat de répudiation 
visé à l’article 9 ou la prestation du serment de citoyen-
neté en déclarant, après avoir étudié le rapport fait en 
vertu du paragraphe 19(6) par le comité de surveillance 
ou la personne nommée au titre du paragraphe 19.1(1), 
qu’il existe des motifs raisonnables de croire que la per-
sonne visée dans ce rapport se livrera à des activités men-
tionnées aux alinéas 19(2)a) ou b).

[…]

Interdiction

22 (1) Malgré les autres dispositions de la présente loi, 
nul ne peut recevoir la citoyenneté au titre des para-
graphes 5(1), (2) ou (4) ou 11(1) ni prêter le serment de 
citoyenneté :

a) pendant la période où, en application d’une disposi-
tion législative en vigueur au Canada :
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(i) under a probation order,

(ii) a paroled inmate, or

(iii) confined in or is an inmate of any penitentiary, 
jail, reformatory or prison;

(b) while the person is charged with, on trial for or 
subject to or a party to an appeal relating to an offence 
under subsection 29(2) or (3) or an indictable of-
fence under any Act of Parliament, other than an of-
fence that is designated as a contravention under the 
Contraventions Act;

(c) while the person is under investigation by the 
Minister of Justice, the Royal Canadian Mounted 
Police or the Canadian Security Intelligence Service 
for, or is charged with, on trial for, subject to or a party 
to an appeal relating to, an offence under any of sec-
tions 4 to 7 of the Crimes Against Humanity and War 
Crimes Act;

(d) if the person has been convicted of an offence under 
any of sections 4 to 7 of the Crimes Against Humanity 
and War Crimes Act;

(e) if the person has not obtained the authorization to 
return to Canada required under subsection 52(1) of the 
Immigration and Refugee Protection Act; or

(f) if, during the five years immediately preceding the 
person’s application, the person ceased to be a citizen 
pursuant to subsection 10(1).

…

Requirement to take oath of citizenship

24 Where a person is required under this Act to take the 
oath of citizenship, the person shall swear or affirm in the 
form set out in the schedule and in accordance with the 
regulations.

…

29 (1) …

Offences and punishment

(2) A person who

(i) il est sous le coup d’une ordonnance de probation,

(ii) il bénéficie d’une libération conditionnelle,

(iii) il est détenu dans un pénitencier, une prison ou 
une maison de correction;

b) tant qu’il est inculpé pour une infraction prévue 
aux paragraphes 29(2) ou (3) ou pour un acte criminel 
prévu par une loi fédérale, autre qu’une infraction qua-
lifiée de contravention en vertu de la Loi sur les contra-
ventions, et ce, jusqu’à la date d’épuisement des voies 
de recours;

c) tant qu’il fait l’objet d’une enquête menée par le mi-
nistre de la Justice, la Gendarmerie royale du Canada 
ou le Service canadien du renseignement de sécurité, 
relativement à une infraction visée à l’un des articles 4 
à 7 de la Loi sur les crimes contre l’humanité et les 
crimes de guerre, ou tant qu’il est inculpé pour une 
telle infraction et ce, jusqu’à la date d’épuisement des 
voies de recours;

d) s’il a été déclaré coupable d’une infraction visée à 
l’un des articles 4 à 7 de la Loi sur les crimes contre 
l’humanité et les crimes de guerre;

e) s’il n’a pas obtenu l’autorisation requise préalable-
ment à son retour au Canada par le paragraphe 52(1) de 
la Loi sur l’immigration et la protection des réfugiés;

f) si, au cours des cinq années qui précèdent sa de-
mande, il a cessé d’être citoyen en application du 
paragraphe 10(1).

[…]

Obligation de prêter le serment de citoyenneté

24 Le serment de citoyenneté est prêté dans les termes 
prescrits par l’annexe et selon les modalités fixées par 
règlement.

[…]

29 (1) […]

Infractions et peines

(2) Commet une infraction et encourt, sur déclaration de 
culpabilité par procédure sommaire, une amende maxi-
male de mille dollars et un emprisonnement maximal 
d’un an, ou l’une de ces peines, quiconque :
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(a) for any of the purposes of this Act makes any false 
representation, commits fraud or knowingly conceals 
any material circumstances,

(b) obtains or uses a certificate of another person in or-
der to personate that other person,

(c) knowingly permits his certificate to be used by an-
other person to personate himself, or

(d) traffics in certificates or has in his possession any 
certificate for the purpose of trafficking,

…

SCHEDULE

(Section 24)

OATH OR AFFIRMATION OF CITIZENSHIP

 I swear (or affirm) that I will be faithful and bear true 
allegiance to Her Majesty Queen Elizabeth the Second, 
Queen of Canada, Her Heirs and Successors, and that 
I will faithfully observe the laws of Canada and fulfil my 
duties as a Canadian citizen.

[2] The following legislative provisions of the SCCA 
(received Royal Assent on June 19, 2014) are relevant 
for answering the above questions of law:

An Act to amend the Citizenship Act and to make conse-
quential amendments to other Acts, S.C. 2014, c. 22

Assented to 2014-06-19

SUMMARY

 This enactment amends the Citizenship Act to, among 
other things, update eligibility requirements for Canadian 
citizenship, strengthen security and fraud provisions and 
amend provisions governing the processing of applica-
tions and the review of decisions.

a) dans le cadre de la présente loi, fait une fausse décla-
ration, commet une fraude ou dissimule intentionnelle-
ment des faits essentiels;

b) obtient ou utilise le certificat d’une autre personne 
en vue de se faire passer pour elle;

c) permet sciemment que son certificat soit utilisé par 
une autre personne pour se faire passer pour lui;

d) fait le trafic de certificats ou en a en sa possession à 
cette intention.

[…]

ANNEXE

(article 24)

SERMENT DE CITOYENNETÉ

 Je jure fidélité et sincère allégeance à Sa Majesté la 
Reine Elizabeth Deux, Reine du Canada, à ses héritiers 
et successeurs et je jure d’observer fidèlement les lois du 
Canada et de remplir loyalement mes obligations de ci-
toyen canadien.

AFFIRMATION SOLENNELLE

 J’affirme solennellement que je serai fidèle et porterai 
sincère allégeance à Sa Majesté la Reine Elizabeth Deux, 
Reine du Canada, à ses héritiers et successeurs, que j’ob-
serverai fidèlement les lois du Canada et que je remplirai 
loyalement mes obligations de citoyen canadien.

[2] Les dispositions législatives suivantes de la 
LRCC (recevant la sanction royale le 19 juin 2014) 
sont pertinentes pour répondre aux questions de droit 
ci-dessus :

Loi modifiant la Loi sur la citoyenneté et d’autres lois en 
conséquence, L.C. 2014, ch. 22

Sanctionnée 2014-06-19

SOMMAIRE

 Le texte modifie la Loi sur la citoyenneté pour notam-
ment y mettre à jour les conditions d’admissibilité en vue 
d’obtenir la citoyenneté canadienne, renforcer les disposi-
tions touchant la sécurité et la fraude et modifier les dis-
positions régissant l’examen des demandes et la révision 
des décisions.
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 Amendments to the eligibility requirements include

(a) clarifying the meaning of being resident in 
Canada;

(b) modifying the period during which a permanent 
resident must reside in Canada before they may ap-
ply for citizenship;

(c) expediting access to citizenship for persons 
who are serving in, or have served in, the Canadian 
Armed Forces;

(d) requiring that an applicant for citizenship 
demonstrate, in one of Canada’s official languages, 
knowledge of Canada and of the responsibilities and 
privileges of citizenship;

(e) specifying the age as of which an applicant for 
citizenship must demonstrate the knowledge re-
ferred to in paragraph (d) and must demonstrate 
an adequate knowledge of one of Canada’s official 
languages;

(f) requiring that an applicant meet any applicable 
requirement under the Income Tax Act to file a return 
of income;

(g) conferring citizenship on certain individuals and 
their descendants who may not have acquired citi-
zenship under prior legislation;

(h) extending an exception to the first-generation 
limit to citizenship by descent to children born to 
or adopted abroad by parents who were themselves 
born to or adopted abroad by Crown servants; and

(i) requiring, for a grant of citizenship for an adopted 
person, that the adoption not have circumvented in-
ternational adoption law.

 Amendments to the security and fraud provisions 
include

(a) expanding the prohibition against granting citi-
zenship to include persons who are charged outside 
Canada for an offence that, if committed in Canada, 
would constitute an indictable offence under an Act 
of Parliament or who are serving a sentence outside 
Canada for such an offence;

 Les modifications apportées aux conditions d’admissi-
bilité visent notamment :

a) à clarifier le sens de résidence au Canada;

b) à modifier la période pendant laquelle un résident 
permanent doit habiter au Canada avant de pouvoir 
présenter une demande de citoyenneté;

c) à offrir un accès accéléré à la citoyenneté aux per-
sonnes qui servent ou qui ont servi dans les Forces 
armées canadiennes;

d) à exiger de l’auteur d’une demande de citoyenneté 
qu’il démontre, dans l’une des langues officielles du 
Canada, une connaissance du Canada et des respon-
sabilités et avantages conférés par la citoyenneté;

e) à prévoir l’âge à compter duquel l’exigence men-
tionnée à l’alinéa d) et celle d’avoir une connaissance 
suffisante de l’une des langues officielles s’appliquent 
à l’auteur d’une demande de citoyenneté;

f) à exiger qu’un demandeur remplisse les exigences 
applicables prévues par la Loi de l’impôt sur le re-
venu de présenter des déclarations de revenus;

g) à conférer la citoyenneté à certaines personnes et 
à leurs descendants qui pourraient ne pas l’avoir ob-
tenue en vertu de la législation antérieure;

h) à prolonger l’exception à la limite de transmission 
de la citoyenneté à la première génération aux en-
fants nés ou adoptés à l’étranger par des parents qui 
sont eux-mêmes nés ou ont été adoptés à l’étranger 
par des fonctionnaires de la Couronne;

i) à exiger, lorsque l’attribution de la citoyenneté 
vise une personne adoptée, que l’adoption n’ait 
pas contourné le droit applicable aux adoptions 
internationales.

 Les modifications apportées aux dispositions sur la sé-
curité et la fraude visent notamment :

a) à élargir la portée de l’interdiction de recevoir 
la citoyenneté aux personnes inculpées à l’étranger 
pour une infraction qui, si elle avait été commise au 
Canada, constituerait un acte criminel prévu sous le 
régime d’une loi fédérale ou aux personnes purgeant 
une peine à l’étranger pour une telle infraction;
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(b) expanding the prohibition against granting citi-
zenship to include persons who, while they were per-
manent residents, engaged in certain actions contrary 
to the national interest of Canada, and permanently 
barring those persons from acquiring citizenship;

(c) aligning the grounds related to security and orga-
nized criminality on which a person may be denied 
citizenship with those grounds in the Immigration 
and Refugee Protection Act and extending the period 
during which a person is barred from acquiring citi-
zenship on that basis;

(d) expanding the prohibition against granting citi-
zenship to include persons who, in the course of their 
application, misrepresent material facts and prohibit-
ing new applications by those persons for a specified 
period;

(e) increasing the period during which a person is 
barred from applying for citizenship after having 
been convicted of certain offences;

(f) increasing the maximum penalties for offences 
related to citizenship, including fraud and trafficking 
in documents of citizenship;

(g) providing for the regulation of citizenship 
consultants;

(h) establishing a hybrid model for revoking a per-
son’s citizenship in which the Minister will decide 
the majority of cases and the Federal Court will 
decide the cases related to inadmissibility based on 
security grounds, on grounds of violating human 
or international rights or on grounds of organized 
criminality;

(i) increasing the period during which a person is 
barred from applying for citizenship after their citi-
zenship has been revoked;

(j) providing for the revocation of citizenship of dual 
citizens who, while they were Canadian citizens, 
engaged in certain actions contrary to the national 
interest of Canada, and permanently barring these 
individuals from reacquiring citizenship; and

(k) authorizing regulations to be made respecting the 
disclosure of information.

b) à élargir la portée de l’interdiction de recevoir la 
citoyenneté aux personnes qui, alors qu’elles étaient 
des résidents permanents, ont commis des gestes 
particuliers contraires à l’intérêt national du Canada, 
et à interdire définitivement à ces personnes d’obte-
nir la citoyenneté;

c) à harmoniser les motifs relatifs à la sécurité et à 
la criminalité organisée pour lesquels une personne 
peut se voir refuser la citoyenneté avec ceux prévus 
dans la Loi sur l’immigration et la protection des ré-
fugiés à cet égard et à prolonger la période durant la-
quelle la citoyenneté peut-être refusée sur ces motifs;

d) à élargir la portée de l’interdiction de recevoir 
la citoyenneté aux personnes qui, pendant le traite-
ment de leur demande, font de fausses déclarations 
relativement à des faits essentiels ainsi qu’à interdire 
la présentation de nouvelles demandes par ces per-
sonnes durant une période donnée;

e) à prolonger la période durant laquelle une per-
sonne ne peut présenter de nouveau la demande de 
citoyenneté après avoir été condamnée pour cer-
taines infractions;

f) à accroître le maximum des peines pour des infrac-
tions relatives à la citoyenneté, notamment pour la 
fraude et le trafic de documents de citoyenneté;

g) à mettre en place un régime réglementaire visant 
les consultants en citoyenneté;

h) à établir un modèle hybride pour la révocation 
de la citoyenneté d’une personne en vertu duquel la 
majorité des cas relèveront du ministre, alors que les 
cas liés à une interdiction de territoire pour raison de 
sécurité, pour atteinte aux droits humains ou interna-
tionaux ou pour criminalité organisée relèveront de 
la Cour fédérale;

i) à accroître la période durant laquelle une personne 
ne peut présenter de demande de citoyenneté après 
que sa citoyenneté a été révoquée;

j) à prévoir la révocation de la citoyenneté des per-
sonnes ayant la double citoyenneté et qui, alors 
qu’elles étaient des citoyens canadiens, ont commis 
des gestes particuliers contraires à l’intérêt national 
du Canada, et à interdire définitivement à ces per-
sonnes d’être réintégrées dans la citoyenneté;

k) à autoriser la prise de règlements en matière de 
communication de renseignements.
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 Amendments to the provisions governing the pro-
cessing of applications and the review of decisions 
include

(a) requiring that an application must be complete to 
be accepted for processing;

(b) expanding the grounds and period for the sus-
pension of applications and providing for the cir-
cumstances in which applications may be treated as 
abandoned;

(c) limiting the role of citizenship judges in the 
decision-making process, subject to the Minister pe-
riodically exercising his or her power to continue the 
period of application of that limitation;

(d) giving the Minister the power to make regu-
lations concerning the making and processing of 
applications;

(e) providing for the judicial review of any matter 
under the Act and permitting, in certain circum-
stances, further appeals to the Federal Court of 
Appeal; and

(f) transferring to the Minister the discretionary 
power to grant citizenship in special cases.

 Finally, the enactment makes consequential amend-
ments to the Federal Courts Act and the Immigration and 
Refugee Protection Act.

…

SHORT TITLE

Short title

 1. This Act may be cited as the Strengthening Canadian 
Citizenship Act.

…

 11. Section 13 of the Act is replaced by the 
following:

Applications

 13. An application is to be accepted for processing 
under this Act only if all of the following conditions 
are satisfied:

(a) the application is made in the form and manner 
and at the place required under this Act;

 Les modifications apportées aux dispositions sur l’exa-
men des demandes et la révision des décisions visent 
notamment :

a) à prévoir que toute demande doit être complète 
afin d’être reçue aux fins d’examen;

b) à élargir les cas où l’examen d’une demande peut-
être suspendu et à modifier la durée de la suspension, 
ainsi qu’à prévoir les cas où une demande peut-être 
considérée comme abandonnée;

c) à restreindre le rôle des juges de la citoyenneté 
dans le processus décisionnel sous réserve de l’exer-
cice périodique par le ministre de son pouvoir de 
prolonger la période d’application de la restriction;

d) à accorder au ministre le pouvoir de prendre des 
règlements concernant la présentation et l’examen 
des demandes;

e) à mettre en place un régime de contrôle judiciaire 
de toute question relevant de l’application de la loi, 
et à permettre, dans certaines circonstances, l’appel à 
la Cour d’appel fédérale;

f) à transférer au ministre le pouvoir discrétionnaire 
d’attribuer la citoyenneté dans des cas particuliers.

 Enfin, le texte apporte des modifications corrélatives à 
la Loi sur les Cours fédérales et à la Loi sur l’immigration 
et la protection des réfugiés.

[…]

TITRE ABRÉGÉ

Titre abrégé

 Loi renforçant la citoyenneté canadienne.

[…]

 11. L’article 13 de la même loi est remplacé par ce 
qui suit :

Demandes

 13. Les demandes ne sont reçues aux fins d’examen au 
titre de la présente loi que si les conditions ci-après sont 
réunies :

a) elles sont présentées selon les modalités, en la forme 
et au lieu prévus sous le régime de la présente loi;
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(b) it includes the information required under this 
Act;

(c) it is accompanied by any supporting evidence 
and fees required under this Act.

Suspension of processing

 13.1 The Minister may suspend the processing of an 
application for as long as is necessary to receive

(a) any information or evidence or the results of any 
investigation or inquiry for the purpose of ascertain-
ing whether the applicant meets the requirements un-
der this Act relating to the application, whether the 
applicant should be the subject of an admissibility 
hearing or a removal order under the Immigration 
and Refugee Protection Act or whether section 20 or 
22 applies with respect to the applicant; and

(b) in the case of an applicant who is a permanent 
resident and who is the subject of an admissibil-
ity hearing under the Immigration and Refugee 
Protection Act, the determination as to whether a re-
moval order is to be made against the applicant.

Abandonment of application

 13.2 (1) The Minister may treat an application as 
abandoned

(a) if the applicant fails, without reasonable excuse, 
when required by the Minister under section 23.1,

(i) in the case where the Minister requires addi-
tional information or evidence without requiring 
an appearance, to provide the additional informa-
tion or evidence by the date specified, or

(ii) in the case where the Minister requires an ap-
pearance for the purpose of providing additional 
information or evidence, to appear at the time and 
at the place  —  or at the time and by the means  
—  specified or to provide the additional informa-
tion or evidence at his or her appearance; or

(b) in the case of an applicant who must take the oath 
of citizenship to become a citizen, if the applicant 
fails, without reasonable excuse, to appear and take 
the oath at the time and at the place  —  or at the time 
and by the means  —  specified in an invitation from 
the Minister.

b) elles contiennent les renseignements prévus sous le 
régime de la présente loi;

c) elles sont accompagnées des éléments de preuve à 
fournir à leur appui et des droits à acquitter à leur égard 
prévus sous le régime de la présente loi.

Suspension de la procédure d’examen

 13.1 Le ministre peut suspendre, pendant la période né-
cessaire, la procédure d’examen d’une demande :

a) dans l’attente de renseignements ou d’éléments de 
preuve ou des résultats d’une enquête, afin d’établir 
si le demandeur remplit, à l’égard de la demande, les 
conditions prévues sous le régime de la présente loi, si 
celui-ci devrait faire l’objet d’une enquête dans le cadre 
de la Loi sur l’immigration et la protection des réfugiés 
ou d’une mesure de renvoi au titre de cette loi, ou si les 
articles 20 ou 22 s’appliquent à l’égard de celui-ci;

b) dans le cas d’un demandeur qui est un résident per-
manent qui a fait l’objet d’une enquête dans le cadre de 
la Loi sur l’immigration et la protection des réfugiés, 
dans l’attente de la décision sur la question de savoir si 
une mesure de renvoi devrait être prise contre celui-ci.

Abandon de la demande

 13.2 (1) Le ministre peut considérer une demande 
comme abandonnée dans les cas suivants :

a) le demandeur omet, sans excuse légitime, alors que 
le ministre l’exige au titre de l’article 23.1 :

(i) de fournir, au plus tard à la date précisée, les ren-
seignements ou les éléments de preuve supplémen-
taires, lorsqu’il n’est pas tenu de comparaître pour 
les présenter,

(ii) de comparaître aux moment et lieu  —  ou au 
moment et par le moyen  — fixés, ou de fournir les 
renseignements ou les éléments de preuve supplé-
mentaires lors de sa comparution, lorsqu’il est tenu 
de comparaître pour les présenter;

b) le demandeur omet, sans excuse légitime, de se pré-
senter aux moment et lieu  —  ou au moment et par le 
moyen  —  fixés et de prêter le serment alors qu’il a été 
invité à le faire par le ministre et qu’il est tenu de le 
faire pour avoir la qualité de citoyen.
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Effect of abandonment

 (2) If the Minister treats an application as abandoned, 
no further action is to be taken with respect to it.

…

 19. (1) …

 (2) Subsection 22(1) of the Act is amended by strik-
ing out “or” at the end of paragraph (e) and by replac-
ing paragraph (f) with the following:

[22. (1) Despite anything in this Act, a person shall not 
be granted citizenship under subsection 5(1), (2) or (4) or 
11(1) or take the oath of citizenship:]

(e.1) if the person directly or indirectly misrepresents 
or withholds material circumstances relating to a rel-
evant matter, which induces or could induce an error 
in the administration of this Act;

(e.2) if, during the five years immediately before the 
person’s application, the person was prohibited from 
being granted citizenship or taking the oath of citi-
zenship under paragraph (e.1);

(f) if, during the 10 years immediately before the 
person’s application, the person ceased to be a cit-
izen under paragraph 10(1)(a), as it read immedi-
ately before the coming into force of section 8 of the 
Strengthening Canadian Citizenship Act, or under 
subsection 10(1) or paragraph 10.1(3)(a); or

(g) if the person’s citizenship has been revoked un-
der subsection 10(2) or paragraph 10.1(3)(b).

 (3) Subsection 22(2) of the Act is replaced by the 
following:

…

Prohibition  — taking oath

 (6) Despite anything in this Act, a person shall not 
take the oath of citizenship if they never met or they no 
longer meet the requirements of this Act for the grant of 
citizenship.

…

Effet de l’abandon

 (2) Il n’est donné suite à aucune demande considérée 
comme abandonnée par le ministre.

[…]

 19. (1) […]

 (2) L’alinéa 22(1)f) de la même loi est remplacé par 
ce qui suit  :

[22. (1) Malgré les autres dispositions de la présente 
loi, nul ne peut recevoir la citoyenneté au titre des para-
graphes 5(1), (2) ou (4) ou 11(1) ni prêter 1e serment de 
citoyenneté :]

e.1) si, directement ou indirectement, il fait une pré-
sentation erronée sur un fait essentiel quant à un ob-
jet pertinent ou omet de révéler un tel fait, entraînant 
ou risquant d’entraîner ainsi une erreur dans l’appli-
cation de la présente loi;

e.2) si, au cours des cinq années qui précèdent sa de-
mande, il n’a pu recevoir la citoyenneté ou prêter le 
serment de citoyenneté en vertu de l’alinéa e.1);

f) si, au cours des dix années qui précèdent sa de-
mande, il a cessé d’être citoyen en vertu d’un décret 
pris au titre de l’alinéa 10(1)a), dans sa version an-
térieure à l’entrée en vigueur de l’article 8 de la Loi 
renforçant la citoyenneté canadienne, ou en applica-
tion du paragraphe 10(1) ou de l’alinéa 10.1(3)a);

g) si sa citoyenneté a été révoquée au titre du para-
graphe 10(2) ou de l’alinéa 10.1(3)b).

(3) Le paragraphe 22(2) de la même loi est remplacé 
par ce qui suit  :

[…]

Interdiction — serment

 (6) Malgré les autres dispositions de la présente loi, nul 
ne peut prêter le serment de citoyenneté s’il ne satisfait 
plus ou n’a jamais satisfait aux exigences de la présente 
loi pour l’attribution de la citoyenneté.

[…]
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 22. The Act is amended by adding the following af-
ter section 23:

Additional information, evidence or appearance

 23.1 The Minister may require an applicant to pro-
vide any additional information or evidence relevant to 
his or her application, specifying the date by which it is 
required. For that purpose, the Minister may require the 
applicant to appear in person or by any means of telecom-
munication to be examined before the Minister or before a 
citizenship judge, specifying the time and the place  —  or 
the time and the means  —  for the appearance.

…

TRANSITIONAL PROVISIONS

Existing applications  — sections 5, 5.1, 9 and 11

 31. (1) Subject to subsections (2) and (3), an appli-
cation that was made under subsection 5(1), (2), or (5), 
5.1(1), (2) or (3), 9(1) or 11(1) of the Citizenship Act be-
fore the day on which subsection 3(7) comes into force 
and was not finally disposed of before that day is to be 
dealt with and disposed of in accordance with

(a) the provisions of that Act — except section 3, 
subsection 5(4), sections 5.1 and 14 and para-
graph 22(1)(f) — as they read immediately before 
that day; and

(b) the following provisions of that Act as they 
read on that day:

(i) section 3,

(ii) paragraph 5(2)(b) and subsection 5(4),

(iii) section 5.1 other than paragraph (1)(c.1),

(iv) sections 13.1 to 14, and,

(v) paragraphs 22(1)(a.1), (a.2), (b.1), (e.1), (e.2) 
and (f) and subsections 22(1.1), (3) and (4).

Order in Council

 (2) On the day on which section 11 comes into force, 
the reference to subsection 3(7) in subsection (1) is re-
placed by a reference to that section 11.

 22. La même loi est modifiée par adjonction, après 
l’article 23, de ce qui suit :

Autres renseignements, éléments de preuve et comparution

 23.1 Le ministre peut exiger que le demandeur four-
nisse des renseignements ou des éléments de preuve sup-
plémentaires se rapportant à la demande et préciser la date 
limite pour le faire. Il peut exiger à cette fin que le deman-
deur comparaisse  —  devant lui ou devant le juge de la 
citoyenneté pour être interrogé  — soit en personne et aux 
moment et lieu qu’il fixe, soit par le moyen de télécom-
munication et au moment qu’il fixe.

[…]

DISPOSITIONS TRANSITOIRES

Demandes en instance — articles 5, 5.1, 9 ou 11

 31. (1) Sous réserve des paragraphes (2) et (3), 
la demande qui a été présentée en vertu des para-
graphes 5(1), (2) ou (5), 5.1(1), (2) ou (3), 9(1) ou 11(1) 
de la Loi sur la citoyenneté avant la date d’entrée en vi-
gueur du paragraphe 3(7) et dont il n’a pas été décidé 
définitivement avant cette date est régie à la fois par :

a) cette loi, dans sa version antérieure à cette date, 
exception faite de l’article 3, du paragraphe 5(4), 
des articles 5.1 et 14 et de l’alinéa 22(1)f);

b) les dispositions ci-après de cette loi, dans leur 
version à cette date  :

(i) l’article 3,

(ii) l’alinéa 5(2)b) et le paragraphe 5(4),

(iii) l’article 5.1, exception faite de l’alinéa (1)
c.1),

(iv) les articles 13.1 à 14,

(v) les alinéas 22(1)a.1), a.2), b.1), e.1), e.2) et f) 
et les paragraphes 22(1.1), (3) et (4).

 (2) À la date d’entrée en vigueur de l’article 11, 
le renvoi au paragraphe 3(7) visé au paragraphe (1) 
est remplacé par un renvoi à cet article 11.
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Paragraphs 5(1)(c) and 11(1)(d)

 (3) On the day on which subsection 2(2) comes into 
force

(a) the reference to section 11 in subsection (1) is 
replaced by a reference to that subsection 2(2); 
and

(b) the requirement described in para-
graph 5(1)(c) or 11(1)(d) of that Act, as enacted 
by subsections 3(1) and 9(2), respectively, that a 
person have no unfulfilled conditions relating to 
their status as a permanent resident, applies to an 
application referred to in subsection (1).

[3] The following legislative provisions of the PCTA 
are relevant for answering the above questions of law:

Protection of Canada from Terrorists Act, S.C. 2015, c. 9

 11. (1) Section 31 of the Act is amended by adding 
the following after subsection (2):

Order in council

 (2.1) On the day on which section 8 comes into 
force, the reference to section 11 in subsection (1) is 
replaced by a reference to that section 8.

 (2) Paragraph 31(3)(a) of the Act is replaced by 
the following:

(a) the reference to section 8 in subsection (1) is 
replaced by a reference to that subsection 2(2); 
and

[4] The following legislative provisions of the CA 
(current version) are relevant for answering the above 
questions of law:

Citizenship Act, R.S.C., 1985, c. C-29

Abandonment of application

13.2 (1) The Minister may treat an application as 
abandoned

(a) if the applicant fails, without reasonable excuse, 
when required by the Minister under section 23.1,

 (3) À la date d’entrée en vigueur du para-
graphe 2(2)  :

a) le renvoi à l’article 11 visé au paragraphe (1) 
est remplacé par un renvoi à ce paragraphe 2(2);

b) l’exigence selon laquelle la personne est tenue 
de satisfaire à toute condition rattachée à son 
statut de résident permanent, mentionnée aux 
alinéas 5(1)c) et 11(1)d) de cette loi édictés par les 
paragraphes 3(1) et 9(2), respectivement, s’ap-
plique aux demandes visées au paragraphe (1).

[3] Les dispositions législatives suivantes de la 
LPCCT sont pertinentes pour répondre aux questions de 
droit ci-dessus :

Loi protégeant Canada contre les terroristes, L.C. 2015, 
ch. 9

 11. (1) L’article 31 de la même loi est modifié par 
adjonction, après le paragraphe (2), de ce qui suit :

Décret

 (2.1) À la date d’entrée en vigueur de l’article 8, 
le renvoi à l’article 11 visé au paragraphe (1) est 
remplacé par un renvoi à cet article 8.

 (2) L’alinéa 31(3)a) de la même loi est remplacé 
par ce qui suit :

a) le renvoi à l’article 8 visé au paragraphe (1) est 
remplacé par un renvoi à ce paragraphe 2(2);

[4] Les dispositions législatives suivantes de la LC 
(version courante) sont pertinentes pour répondre aux 
questions de droit ci-dessus :

Loi sur la citoyenneté, L.R.C. (1985), ch. C-29

Abandon de la demande

13.2 (1) Le ministre peut considérer une demande comme 
abandonnée dans les cas suivants :

a) le demandeur omet, sans excuse légitime, alors que 
le ministre l’exige au titre de l’article 23.1 :
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(i) in the case where the Minister requires additional 
information or evidence without requiring an appear-
ance, to provide the additional information or evi-
dence by the date specified, or

(ii) in the case where the Minister requires an ap-
pearance for the purpose of providing additional 
information or evidence, to appear at the time and 
at the place — or at the time and by the means — 
specified or to provide the additional information or 
evidence at his or her appearance; or

(b) in the case of an applicant who must take the oath 
of citizenship to become a citizen, if the applicant fails, 
without reasonable excuse, to appear and take the oath 
at the time and at the place — or at the time and by the 
means — specified in an invitation from the Minister.

Effect of abandonment

(2) If the Minister treats an application as abandoned, no 
further action is to be taken with respect to it.

…

Prohibition

22 (1) Despite anything in this Act, a person shall not be 
granted citizenship under subsection 5(1), (2) or (4) or 
11(1) or take the oath of citizenship

…

(e.1) if the person directly or indirectly misrepresents 
or withholds material circumstances relating to a rele-
vant matter, which induces or could induce an error in 
the administration of this Act;

…

Additional information, evidence or appearance

23.1 The Minister may require an applicant to provide any 
additional information or evidence relevant to his or her 
application, specifying the date by which it is required. 
For that purpose, the Minister may require the applicant to 
appear in person or by any means of telecommunication 
to be examined before the Minister or before a citizenship 
judge, specifying the time and the place — or the time 
and the means — for the appearance.

(i) de fournir, au plus tard à la date précisée, les ren-
seignements ou les éléments de preuve supplémen-
taires, lorsqu’il n’est pas tenu de comparaître pour 
les présenter,

(ii) de comparaître aux moment et lieu — ou au 
moment et par le moyen — fixés, ou de fournir les 
renseignements ou les éléments de preuve supplé-
mentaires lors de sa comparution, lorsqu’il est tenu 
de comparaître pour les présenter;

b) le demandeur omet, sans excuse légitime, de se pré-
senter aux moment et lieu — ou au moment et par le 
moyen — fixés et de prêter le serment alors qu’il a été 
invité à le faire par le ministre et qu’il est tenu de le 
faire pour avoir la qualité de citoyen.

Effet de l’abandon

(2) Il n’est donné suite à aucune demande considérée 
comme abandonnée par le ministre.

[…]

Interdiction

22 (1) Malgré les autres dispositions de la présente loi, 
nul ne peut recevoir la citoyenneté au titre des para-
graphes 5(1), (2) ou (4) ou 11(1) ni prêter le serment de 
citoyenneté :

[…]

e.1) si, directement ou indirectement, il fait une pré-
sentation erronée sur un fait essentiel quant à un objet 
pertinent ou omet de révéler un tel fait, entraînant ou 
risquant d’entraîner ainsi une erreur dans l’application 
de la présente loi;

[…]

Autres renseignements, éléments de preuve et comparution

23.1 Le ministre peut exiger que le demandeur fournisse 
des renseignements ou des éléments de preuve supplé-
mentaires se rapportant à la demande et préciser la date 
limite pour le faire. Il peut exiger à cette fin que le deman-
deur comparaisse — devant lui ou devant le juge de la 
citoyenneté pour être interrogé — soit en personne et aux 
moment et lieu qu’il fixe, soit par le moyen de télécom-
munication et au moment qu’il fixe.
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Citoyenneté et Immigration — Statut au Canada — Réfugiés 
au sens de la Convention et personnes à protéger — Procédure 
relative à la perte d’asile — Contrôle judiciaire d’une déci-
sion de la Section de la protection des réfugiés (la SPR) de la 
Commission de l’immigration et du statut de réfugié conformé-
ment à l’art. 108(3) de la Loi sur l’immigration et la protection 
des réfugiés (LIPR), qui a fait droit à la demande de constat 
de perte de l’asile présentée par le défendeur et rendu une 
décision selon laquelle la demande d’asile initiale au titre de 
l’art. 95(1) de la LIPR était rejetée — La demanderesse était 
d’âge mineur lorsqu’elle est venue au Canada avec sa mère 
et ses frères — La mère de la demanderesse a présenté une 
demande d’asile au Canada en son nom et au nom de ses en-
fants – Leurs demandes ont été accueillies et la demanderesse 
a obtenu le statut de personne protégée au titre de l’art. 95 de 
la LIPR — La demanderesse a ensuite obtenu le statut de rési-
dente permanente, en tant que personne à charge figurant sur 
la demande principale présentée par sa mère — Depuis qu’elle 
a obtenu le statut de personne protégée au Canada, la deman-
deresse a obtenu ou renouvelé son passeport colombien à deux 
reprises — Elle est retournée cinq fois en Colombie depuis 
qu’elle a obtenu le statut de personne protégée — Le défendeur 
a présenté une demande visant à mettre fin au statut de per-
sonne protégée de la demanderesse — Cette dernière a affirmé 
que, à ce moment-là, elle ne savait rien des lois canadiennes 
dans ce domaine et de leurs conséquences; celles-ci n’étaient 
entrées en vigueur qu’après son premier séjour en Colombie 
— La SPR a tenu une audience relative à la perte de l’asile, 
a confirmé la procédure de perte de l’asile, a pris en consi-
dération les facteurs tels la volonté, l’intention et le succès 
de l’action, et les a appréciés — La SPR a estimé plus par-
ticulièrement qu’il n’y avait pas suffisamment d’éléments de 
preuve donnant à penser que la demanderesse avait été obligée 
d’utiliser son passeport colombien pour effectuer les voyages 
en question; que l’asile ne demeure en vigueur que tant que 
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Citizenship and Immigration — Status in Canada — 
Convention Refugees and Persons in Need of Protection 
— Cessation proceedings — Judicial review of Immigration 
and Refugee Board, Refugee Protection Division (RPD) de-
cision pursuant to Immigration and Refugee Protection Act, 
s. 108(3) allowing respondent’s Application to Cease Refugee 
Protection (ACRP), deeming original claim for protection un-
der Act, s. 95(1) to be rejected — Applicant minor when coming 
to Canada with mother, brothers — Applicant’s mother filing 
in-Canada claim for refugee protection on behalf of herself, 
children — Claims accepted, applicant granted protected 
person status under Act, s. 95 — Applicant later obtaining 
permanent resident status as dependant listed on her mother’s 
principal application — Since obtaining protected person sta-
tus in Canada, applicant obtaining or renewing her Colombian 
passport twice — Applicant traveling back to Columbia five 
times since obtaining protected person status — Respondent 
applying to cease her protected person status — Applicant 
alleging unaware until then of Canada’s cessation laws, con-
sequences, which had come into effect only after her first visit 
to Colombia — In cessation hearing, RPD confirming cessa-
tion proceedings, considering and assessing factors such as 
voluntariness, intention, reavailment — RPD finding in par-
ticular insufficient evidence to suggest applicant compelled to 
use her Colombian passport to make trips; that refugee pro-
tection lasting only as long as reasons for fearing persecution 
in country of origin persisting; that travelling multiple times 
on applicant’s Columbian passport, including to Columbia 
itself, demonstrating applicant’s intent to reavail herself of 
Columbia’s protection — Whether RPD having jurisdiction to 
cease dependant protected person status, which involved re-
lated or subsidiary issue as to whether RPD interpreting Act, 
s. 108(1)(a) too broadly; whether RPD’s decision reasonable, 
which involved related or subsidiary issue as to whether RPD 
applying correct legal test to reavailment — Given RPD issuing 
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cessation decision, implicitly deciding having jurisdiction — 
Process for overseas, inland refugee applications, situation of 
dependent family members discussed — In present case, all 
four claimants including applicant listed individually without 
any differentiation between “principal” applicant (mother), 
her family members — Holistic, contextual reading of RPD’s 
Protection Decision being that RPD believed applicant, whose 
risk based on mother’s narrative, individually meeting statutory 
definition for refugee protection without necessity of sepa-
rate hearing — Even absent applicant filing separate refugee 
application, RPD nonetheless having statutory duty to assess 
applicant’s claim individually regardless of position on ap-
plication — Applicant falling within ambit of Act, s. 95(1)(b); 
consequently, RPD having jurisdiction to cease applicant’s 
protected person status pursuant to Act, s. 108(3) — Regarding 
reavailment, in cessation proceedings, respondent having ini-
tial onus of demonstrating protected person in Canada (here, 
applicant) acted voluntarily, intentionally, actually availed 
themselves of protection of their country of origin — Given 
severe consequences of cessation, narrow interpretation only 
reasonable approach — On circumstances of instant matter, 
RPD’s decision on whether applicant intended to reavail un-
reasonable; RPD failing to examine whether applicant having 
such intention — Moreover, RPD concluding unreasonably 
that ignorance of law not valid argument in respect of whether 
subject of cessation proceedings could form requisite intention 
without knowledge of consequences — Intention in cessation 
context cannot be based solely on intending to complete under-
lying act itself; one also having to understand consequences 
of one’s actions — RPD focusing on whether applicant should 
have known of danger in Columbia rather than whether appli-
cant knew of possibility, consequences of reavailment — RPD 
thus acting unreasonably — Questions certified — Application 
allowed.

les raisons de craindre la persécution dans le pays d’origine 
persistent; que le fait pour la demanderesse de voyager à plu-
sieurs reprises avec son passeport colombien, y compris en 
Colombie même, témoignait de son intention de se réclamer 
de nouveau de la protection de la Colombie — Il s’agissait de 
savoir si la SPR avait compétence pour mettre fin au statut de 
personne protégée d’une personne à charge, ce qui soulevait 
la question connexe ou subsidiaire de savoir si la SPR avait 
interprété l’art. 108(1)a) de la LIPR de façon trop large; si la 
décision de la SPR était raisonnable, ce qui soulevait égale-
ment la question connexe ou subsidiaire de savoir si la SPR 
avait appliqué le bon critère juridique relativement au fait de 
se réclamer de nouveau de la protection du pays de nationa-
lité — Étant donné que la SPR a rendu la décision concernant 
la perte de l’asile, elle a implicitement décidé qu’elle avait 
compétence — Le processus des demandes d’asile présentées 
à l’étranger et celles présentées dans un bureau intérieur, ainsi 
que la situation des membres de la famille qui sont des per-
sonnes à charge, ont été analysés — Dans la présente affaire, 
les quatre demandeurs d’asile, y compris la demanderesse, 
étaient énumérés individuellement, sans aucune distinction 
entre la demanderesse « principale », la mère, et les membres 
de sa famille — Il est ressorti de la lecture globale et contex-
tuelle de la décision de la SPR sur l’asile que cette dernière 
a estimé que la demanderesse, dont le risque était fondé sur 
l’exposé circonstancié de sa mère, remplissait individuellement 
les critères de l’asile établis par la loi, sans tenir d’audience 
distincte — Même si la demanderesse n’a pas présenté de de-
mande distincte, la SPR avait néanmoins l’obligation prévue 
par la loi d’évaluer la demande d’asile individuellement, quel 
que soit son titre dans la demande — La demanderesse tombait 
sous le coup de l’art. 95(1)b) de la LIPR et, par conséquent, 
la SPR avait compétence pour mettre fin à son statut de per-
sonne protégée au titre de l’art. 108(3) de la LIPR — En ce qui 
concerne le fait de se réclamer de nouveau de la protection du 
pays de nationalité, dans une procédure relative à la perte de 
l’asile, il incombe d’abord au défendeur de démontrer que la 
personne protégée au Canada (en l’espèce, la demanderesse) a 
agi volontairement et intentionnellement et s’est effectivement 
réclamée de la protection de son pays de nationalité — Compte 
tenu des graves conséquences liées à la perte de l’asile, une 
interprétation étroite était la seule approche raisonnable 
— Dans les circonstances en l’espèce, la décision de la SPR 
concernant la question de savoir si la demanderesse avait l’in-
tention de se réclamer de nouveau de la protection de son pays 
de nationalité était déraisonnable; la SPR n’a pas examiné la 
question de savoir si la demanderesse avait effectivement eu 
cette intention — En outre, la SPR a conclu de manière dé-
raisonnable que l’ignorance de la loi n’est pas un argument 
valide en ce qui concerne la question de savoir si une per-
sonne visée par une procédure relative à la perte de l’asile 
pourrait manifester l’intention requise sans en connaître les 
conséquences — L’intention, dans le contexte d’une procédure 
relative à la perte de l’asile, ne peut-être fondée uniquement 
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This was an application for judicial review of a decision of 
the Refugee Protection Division (RPD) of the Immigration 
and Refugee Board pursuant to subsection 108(3) of the 
Immigration and Refugee Protection Act allowing the respon-
dent’s Application to Cease Refugee Protection (ACRP) in 
March 2019 and deeming the original claim for protection un-
der subsection 95(1) of the Act to be rejected. The applicant 
was 12 years old when she came to Canada with her mother 
and brothers. Her father was ill and remained in Colombia. The 
applicant’s mother filed an in-Canada claim for refugee pro-
tection on behalf of her and the children. Their claims were 
accepted and the applicant was granted protected person status 
under section 95 of the Act. The applicant later obtained per-
manent resident status as a dependant listed on her mother’s 
principal application. Since obtaining protected person status in 
Canada, the applicant has obtained or renewed her Colombian 
passport twice. In addition to renewing her passport, the appli-
cant returned to Colombia five times since obtaining protected 
person status and travelled to other countries on her Columbian 
passport. In January 2017, the respondent applied to cease her 
protected person status on the basis she had renewed and trav-
elled under her Colombian passport, including to Colombia. 
The applicant alleged she was unaware until then of Canada’s 
cessation laws and their consequences, which had come into 
effect only after her first visit to Colombia. Once aware, the 
applicant applied for and has since travelled only on a Refugee 
Travel Document and has not returned to Colombia. The 
RPD held a cessation hearing in response to the respondent’s 
ACRP and issued its reasons. Relying on section 108 of the 
Act, rule 64 of the Refugee Protection Division Rules, and the 
United Nations High Commissioner for Refugees Handbook 
on Procedures and Criteria for Determining Refugee Status 
Under the 1951 Convention and the 1967 Protocol Relating to 
the Status of Refugees, the RPD confirmed cessation proceed-
ings, considered factors such as voluntariness, intention and 
reavailment and assessed each in turn.

sur l’intention de la personne d’accomplir l’acte en question; 
il faut également qu’elle comprenne les conséquences de son 
acte — La SPR a mis l’accent sur la question de savoir si la 
demanderesse aurait dû connaître le danger en Colombie plu-
tôt que sur celle de savoir si elle connaissait la possibilité et 
les conséquences de se réclamer de nouveau de la protection 
de son pays de nationalité — La SPR a donc agi de manière 
déraisonnable — Des questions ont été certifiées — Demande 
accueillie.

Il s’agissait d’une demande de contrôle judiciaire d’une dé-
cision de la Section de la protection des réfugiés (la SPR) de la 
Commission de l’immigration et du statut de réfugié confor-
mément au paragraphe 108(3) de la Loi sur l’immigration et 
la protection des réfugiés (LIPR), qui a fait droit à la demande 
de constat de perte de l’asile présentée par le défendeur en 
mars 2019 et qui a rendu une décision selon laquelle la de-
mande d’asile initiale au titre du paragraphe 95(1) de la LIPR 
était rejetée. La demanderesse est venue au Canada à l’âge de 
12 ans avec sa mère et ses frères. Son père, qui était malade, 
est resté en Colombie. La mère de la demanderesse a présenté 
une demande d’asile au Canada en son nom et au nom de ses 
enfants. Leurs demandes ont été accueillies et la demanderesse 
a obtenu le statut de personne protégée au titre de l’article 95 
de la LIPR. Elle a ensuite obtenu le statut de résidente perma-
nente, en tant que personne à charge figurant sur la demande 
principale présentée par sa mère. Depuis qu’elle a obtenu le 
statut de personne protégée au Canada, la demanderesse a ob-
tenu ou renouvelé son passeport colombien à deux reprises. 
En plus de renouveler son passeport, la demanderesse est re-
tournée cinq fois en Colombie depuis qu’elle a obtenu le statut 
de personne protégée et a voyagé dans d’autres pays avec son 
passeport colombien. En janvier 2017, le défendeur a présenté 
une demande visant à mettre fin au statut de personne proté-
gée de la demanderesse, au motif qu’elle avait renouvelé son 
passeport colombien et qu’elle l’avait utilisé pour voyager, no-
tamment en Colombie. La demanderesse a affirmé que, à ce 
moment-là, elle ne savait rien des lois canadiennes relatives à 
la perte de l’asile et de leurs conséquences; celles-ci n’étaient 
entrées en vigueur qu’après son premier séjour en Colombie. 
Après avoir été mise au courant des lois, la demanderesse a 
demandé un titre de voyage pour réfugié et l’a utilisé chaque 
fois qu’elle a voyagé et elle n’est pas retournée en Colombie 
depuis. La SPR a tenu une audience relative à la perte de l’asile 
en réponse à la demande de constat de perte de l’asile présentée 
par le défendeur et a publié les motifs de sa décision. La SPR a 
confirmé la procédure de perte de l’asile en s’appuyant sur l’ar-
ticle 108 de la LIPR, sur l’article 64 des Règles de la Section de 
la protection des réfugiés et sur le Guide des procédures et 
critères à appliquer pour déterminer le statut de réfugié au 
regard de la Convention de 1951 et du Protocole de 1967 re-
latifs au statut des réfugiés du Bureau du Haut Commissariat 
des Nations Unies pour les réfugiés, a pris en considération des 
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The RDP found there was insufficient evidence to suggest 
the applicant was compelled to use her Colombian passport 
in order to make any of her trips. It found that while the ap-
plicant’s trips were for family or humanitarian reasons, others 
were for personal pleasure. Overall, the RPD found that ref-
ugee protection lasts only as long as the reasons for fearing 
persecution in the country of origin persist; that a passport 
entitles the holder to travel under the protection of the issuing 
government to and from foreign countries; and that travel-
ling multiple times on her Colombian passport, including to 
Colombia itself, demonstrated the applicant’s intent to reavail 
herself of Colombia’s protection.

The issues were whether the RPD has jurisdiction to cease 
dependant protected person status, which involved a related 
or subsidiary issue as to whether the RPD interpreted para-
graph 108(1)(a) of the Act too broadly; and whether the RPD’s 
decision was reasonable, which also involved a related or sub-
sidiary issue as to whether the RPD applied the correct legal 
test to reavailment.

Held, the application should be allowed.

Given that the RPD issued the cessation decision, it implic-
itly decided it had jurisdiction. It had to be assessed whether 
this interpretation was reasonable. The applicant submitted 
that she obtained her protected person status solely because 
of family ties (i.e. as her mother’s dependant) and hence did 
not fall within the ambit of section 108 of the Act and that the 
RPD lacked jurisdiction to cease her protected person status. 
The process for overseas and inland refugee applications was 
discussed as were the mechanisms related to conferring refu-
gee protection for dependent family members. In this case, all 
four claimants including the applicant were listed individually 
without any differentiation between the “principal” applicant 
— the mother — and her family members. The applicant’s 
suggestion that minors included on an inland claim for protec-
tion are granted refugee protection under paragraph 95(1)(b) of 
the Act as an ancillary result of the principal applicant’s claim 
was incorrect. A holistic and contextual reading of the RPD’s 
Protection Decision was that the RPD believed the applicant, 
whose risk was based on her mother’s narrative, individually 
met the statutory definition for refugee protection without the 
necessity of a separate hearing. Otherwise it would not have 
been authorized to recognize her as a person in need of pro-
tection in accordance with subsection 107(1) of the Act. Even 

facteurs tels la volonté, l’intention et le succès de l’action, et 
les a appréciés tour à tour.

La SPR a estimé qu’il n’y avait pas suffisamment d’élé-
ments de preuve donnant à penser que la demanderesse avait 
été obligée d’utiliser son passeport colombien pour effectuer 
les voyages en question. Elle a conclu que, même si certains 
des voyages de la demanderesse avaient des motifs familiaux 
ou humanitaires, d’autres étaient des voyages d’agrément. 
Dans l’ensemble, la SPR a conclu que l’asile ne demeure en 
vigueur que tant que les raisons de craindre la persécution 
dans le pays d’origine persistent; qu’un passeport permet à 
son titulaire de voyager à destination et en provenance de pays 
étrangers sous la protection du gouvernement qui l’a délivré, 
et que le fait pour la demanderesse de voyager à plusieurs re-
prises avec son passeport colombien, y compris en Colombie 
même, témoignait de son intention de se réclamer de nouveau 
de la protection de la Colombie.

Il s’agissait de savoir si la SPR avait compétence pour 
mettre fin au statut de personne protégée d’une personne à 
charge, ce qui soulevait la question connexe ou subsidiaire de 
savoir si la SPR avait interprété l’alinéa 108(1)a) de la LIPR de 
façon trop large; et si la décision de la SPR était raisonnable, 
ce qui soulevait également la question connexe ou subsidiaire 
de savoir si la SPR avait appliqué le bon critère juridique rela-
tivement au fait de se réclamer de nouveau de la protection du 
pays de nationalité.

Jugement : la demande doit être accueillie.

Étant donné que la SPR a rendu la décision concernant 
la perte de l’asile, elle a implicitement décidé qu’elle avait 
compétence. Il a fallu évaluer si cette interprétation était raison-
nable. La demanderesse a fait valoir qu’elle a obtenu le statut 
de personne protégée uniquement en raison de liens familiaux 
(c.-à-d. à titre de personne à charge de sa mère), qu’elle ne tom-
bait donc pas sous le coup de l’article 108 de la LIPR, et que la 
SPR n’avait pas compétence pour mettre fin à son statut de per-
sonne protégée. Le processus des demandes d’asile présentées 
à l’étranger et celles présentées dans un bureau intérieur, ainsi 
que les mécanismes relatifs à l’octroi de l’asile aux membres 
de la famille qui sont des personnes à charge, ont été analy-
sés. Dans la présente affaire, les quatre demandeurs d’asile, 
y compris la demanderesse, étaient énumérés individuellement, 
sans aucune distinction entre la demanderesse « principale », 
la mère, et les membres de sa famille. L’allégation de la de-
manderesse selon laquelle les personnes mineures incluses 
dans une demande d’asile présentée dans un bureau intérieur se 
voient accorder l’asile au titre de l’alinéa 95(1)b) de la LIPR, 
comme conséquence de la demande d’asile présentée par le de-
mandeur principal, était incorrecte. Il est ressorti de la lecture 
globale et contextuelle de la décision de la SPR sur l’asile que 
cette dernière a estimé que la demanderesse, dont le risque était 
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absent the applicant filing a separate refugee application, the 
RPD nonetheless had a statutory duty to assess the applicant’s 
claim individually regardless of her position on the appli-
cation. Although the scheme of the Act and the Immigration 
and Refugee Protection Regulations could be clearer in terms 
of inland claims involving family members, the applicant fell 
within the ambit of paragraph 95(1)(b) of the Act and conse-
quently the RPD had jurisdiction to cease her protected person 
status pursuant to subsection 108(3) of the Act.

Regarding reavailment, in cessation proceedings, the re-
spondent has the initial onus of demonstrating the protected 
person in Canada (in this case, the applicant) acted voluntarily, 
intentionally and actually availed themselves of the protection 
of their country of origin. Each element of the test must be sat-
isfied. Given the severe consequences of cessation, a narrow 
interpretation was the only reasonable approach. The RPD rea-
sonably acknowledged that while the applicant’s acquisition 
of her Columbian passports was involuntary, her subsequent 
use of them to return to Columbia and travel to other countries 
was voluntary. The RPD reasonably relied on the presumption 
of state protection both with respect to the applicant’s inten-
tion to avail and to whether she actually had availed because 
the presumption arises when a protected person acquires, re-
news, or uses a passport issued by their country of origin. As 
the presumption was rebuttable, however, it was incumbent on 
the RPD to consider reasonably whether the applicant had re-
butted it. It had to be determined whether the RPD undertook 
its analysis of whether the applicant rebutted the presumption 
reasonably. The outcome in each case involving reavailment is 
largely fact dependent. On the circumstances of the instant mat-
ter, the RPD’s decision with respect to whether the applicant 
intended to reavail was unreasonable. Given the narrow inter-
pretation applicable to section 108 of the Act and that the act of 
acquiring and/or relying on one’s passport is considered under 
the voluntariness and actual availment elements of the avail-
ment test, it was unreasonable for the RPD to use this same set 
of facts to find the applicant intended to avail without exam-
ining whether she actually had such an intention. Interpreting 
her use of her passport in itself as satisfying all three essential 
and conjunctive elements of availment (voluntary, intentional, 
and actual availment) left no room for the applicant to demon-
strate that despite her acquiring and using her passport, she did 
not intend to avail herself of state protection. Moreover, given 
the applicant’s specific circumstances that were examined, the 
RPD concluded unreasonably that “ignorance of the law is not 
a valid argument” in respect of whether a subject of cessation 

fondé sur l’exposé circonstancié de sa mère, remplissait indi-
viduellement les critères de l’asile établis par la loi, sans tenir 
d’audience distincte. Autrement, la SPR n’aurait pas été habi-
litée à conclure que la demanderesse avait qualité de personne 
à protéger aux termes du paragraphe 107(1) de la LIPR. Même 
si cette dernière n’a pas présenté de demande distincte, la SPR 
avait néanmoins l’obligation prévue par la loi d’évaluer la de-
mande d’asile individuellement, quel que soit son titre dans 
la demande. Bien que le régime de la LIPR et du Règlement 
sur l’immigration et la protection des réfugiés puisse être plus 
clair en ce qui concerne les demandes d’asile présentées dans 
un bureau intérieur par des membres de la famille, la deman-
deresse tombait sous le coup de l’alinéa 95(1)b) de la LIPR 
et, par conséquent, la SPR avait compétence pour mettre fin à 
son statut de personne protégée au titre du paragraphe 108(3) 
de la LIPR.

En ce qui concerne le fait de se réclamer de nouveau de la 
protection du pays de nationalité, dans une procédure rela-
tive à la perte de l’asile, il incombe d’abord au défendeur de 
démontrer que la personne protégée au Canada (en l’espèce, 
la demanderesse) a agi volontairement et intentionnelle-
ment et s’est effectivement réclamée de la protection de son 
pays de nationalité. Chaque élément du critère doit être sa-
tisfait. Compte tenu des graves conséquences liées à la perte 
de l’asile, une interprétation étroite était la seule approche 
raisonnable. La SPR a raisonnablement admis que, même si 
l’acquisition par la demanderesse de ses passeports colombiens 
était involontaire, l’utilisation ultérieure de ceux-ci pour retour-
ner en Colombie et voyager dans d’autres pays était volontaire. 
La SPR s’est raisonnablement appuyée sur la présomption 
relative à la protection de l’État, tant en ce qui concerne l’in-
tention de la demanderesse de se réclamer de la protection de 
son pays de nationalité qu’en ce qui concerne la question de 
savoir si elle s’est effectivement réclamée de cette protection, 
étant donné que la présomption survient au moment où une 
personne protégée acquiert, renouvelle ou utilise un passe-
port délivré par son pays d’origine. Toutefois, la présomption 
étant réfutable, il incombait à la SPR de mener un examen rai-
sonnable pour établir si la demanderesse l’a réfutée. Il a fallu 
déterminer si la SPR a effectué une analyse pour établir si la 
demanderesse a raisonnablement réfuté la présomption. Il est 
évident que l’issue de chaque affaire qui concerne l’intention 
de se réclamer de nouveau de la protection du pays de natio-
nalité dépend essentiellement des faits. Dans les circonstances 
en l’espèce, la décision de la SPR concernant la question de 
savoir si la demanderesse avait l’intention de se réclamer de 
nouveau de la protection de son pays de nationalité était dé-
raisonnable. Compte tenu de l’interprétation étroite applicable 
à l’article 108 de la LIPR et du fait que l’acte d’acquérir un 
passeport et/ou de s’en servir est examiné en fonction des fac-
teurs relatifs au critère du caractère volontaire de l’acte et le 
succès à se réclamer de la protection, il était déraisonnable que 
la SPR s’appuie sur ce même ensemble de faits pour conclure 
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proceedings could form the requisite intention without knowl-
edge of the consequences. Intention in the cessation context 
cannot be based solely on intending to complete the underly-
ing act itself; one also has to understand the consequences of 
one’s actions. There was also no justification for the RPD’s 
finding, in the applicant’s circumstances, that an educated, 
sophisticated adult could have sought information regarding 
requirements to maintain her status in Canada. Also, the RPD 
failed to consider whether the fact that the applicant got pri-
vate security to accompany her upon her return to Columbia 
was indicative that the applicant believed the state still could 
not protect her—a question directly relevant to her intention to 
avail. It was open to the RPD to reject these security measures 
as insufficient. Not considering them in their proper context, 
however, and instead focusing on whether the applicant should 
have known of the danger rather than whether she knew of the 
possibility and consequences of reavailment, and did so any-
way, missed the point and was unreasonable.

Interrelated questions regarding reavailment were certified.
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que la demanderesse avait l’intention de se réclamer de la pro-
tection de son pays de nationalité sans examiner la question de 
savoir si elle avait effectivement eu cette intention. Le fait d’in-
terpréter l’utilisation du passeport en soi comme remplissant 
les trois facteurs essentiels et conjonctifs relatifs au fait de se 
réclamer de la protection de son pays de nationalité (la volonté, 
l’intention et le succès de l’action) ne laissait aucune marge de 
manœuvre à la demanderesse pour démontrer que, bien qu’elle 
ait acquis et utilisé son passeport, elle n’avait pas l’intention de 
se réclamer de la protection de l’État. En outre, étant donné les 
circonstances se rapportant spécifiquement à la demanderesse, 
qui ont été examinées, la SPR a conclu de manière déraison-
nable que « l’ignorance de la loi n’est pas un argument valide » 
en ce qui concerne la question de savoir si une personne visée 
par une procédure relative à la perte de l’asile pourrait mani-
fester l’intention requise sans en connaître les conséquences. 
L’intention, dans le contexte d’une procédure relative à la perte 
de l’asile, ne peut-être fondée uniquement sur l’intention de 
la personne d’accomplir l’acte en question; il faut également 
qu’elle comprenne les conséquences de son acte. En outre, rien 
ne justifiait la conclusion de la SPR, dans le cas de la deman-
deresse, selon laquelle une adulte instruite et avertie aurait pu 
demander des renseignements sur les conditions à remplir pour 
maintenir son statut au Canada. Par ailleurs, la SPR ne s’est 
pas penchée sur la question de savoir si le fait que la deman-
deresse a demandé à des agents d’une entreprise de sécurité 
privée de l’accompagner lorsqu’elle est retournée en Colombie 
voulait dire qu’elle pensait que l’État ne pouvait toujours pas 
la protéger — une question liée directement à l’intention de se 
réclamer de nouveau de la protection du pays de nationalité. La 
SPR avait la possibilité de rejeter ces mesures au motif qu’elles 
étaient insuffisantes. Toutefois, en ne les examinant pas dans 
leur contexte, et en mettant plutôt l’accent sur la question de 
savoir si la demanderesse aurait dû connaître le danger plutôt 
que sur celles de savoir si elle connaissait la possibilité et les 
conséquences de se réclamer de nouveau de la protection de 
son pays de nationalité et si elle l’a tout de même fait, la SPR 
est passée à côté de l’essentiel, ce qui était déraisonnable.

Des questions interdépendantes concernant l’intention d’une 
personne de se réclamer de nouveau de la protection du pays 
dont elle a la nationalité ont été certifiées.
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DEMANDE de contrôle judiciaire d’une décision 
(X (Re), 2019 CanLII 132749) de la Section de la protec-
tion des réfugiés de la Commission de l’immigration et 
du statut de réfugié, conformément au paragraphe 108(3) 
de la Loi sur l’immigration et la protection des réfu-
giés (LIPR), qui a fait droit à la demande de constat de 
perte de l’asile présentée par le défendeur et a rendu une 
décision selon laquelle la demande d’asile initiale au titre 
du paragraphe 95(1) de la LIPR était rejetée. Demande 
accueillie.
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APPEARANCES

Justin Jian-Yi Toh for applicant.
Michael Butterfield for respondent.

SOLICITORS OF RECORD

Bellissimo Law Group, Toronto, for applicant.
Deputy Attorney General of Canada for 
respondent.

 The following are the reasons for judgment and 
judgment rendered in English by

	 Fuhrer	J.:

I. Introduction

[1] The applicant, Maria Camila Galindo Camayo, 
is a citizen of Colombia. Since obtaining protected per-
son status in Canada as a minor, she has renewed and 
travelled under her Colombian passport numerous times, 
including returning to Colombia on five occasions. 
On	January	27,	2017,	the	Minister	of	Citizenship	and	
Immigration (MCI) applied to cease her refugee status 
pursuant	to	subsection	108(2)	of	the	Immigration and 
Refugee Protection Act,	S.C.	2001,	c.	27	(IRPA).	The	
Refugee Protection Division (RPD) of the Immigration 
and Refugee Board of Canada (I.R.B.), pursuant to IRPA 
subsection	108(3),	 allowed	 the	MCI’s	Application	 to	
Cease	Refugee	Protection	(ACRP)	on	March	15,	2019,	
and deemed the original claim for protection under IRPA 
subsection	95(1)	to	be	rejected.	This	is	an	application	for	
judicial	review	pursuant	to	IRPA	subsection	72(1)	of	the	
RPD’s	decision	[X (Re),	2019	CanLII	132749].

[2]	 For	the	reasons	that	follow,	I	grant	the	judicial	re-
view application.

ONT	COMPARU	:

Justin Jian-Yi Toh pour la demanderesse.
Michael Butterfield pour le défendeur.

AVOCATS INSCRITS AU DOSSIER

Bellissimo Law Group, Toronto, pour la 
demanderesse.
La sous-procureure générale du Canada pour le 
défendeur.

 Ce qui suit est la version française des motifs du 
jugement et du jugement rendus par

	 La	juge	Fuhrer	:

I. Introduction

[1] La demanderesse, Maria Camila Galindo Camayo, 
est	une	citoyenne	de	la	Colombie.	Depuis	qu’elle	a	ob-
tenu le statut de personne protégée au Canada en tant 
que personne mineure, elle a renouvelé son passeport co-
lombien	et	effectué	de	nombreux	voyages	avec	celui-ci,	
notamment pour se rendre cinq fois en Colombie. Le 
27	 janvier	 2017,	 le	ministre	 de	 la	Citoyenneté	 et	 de	
l’Immigration	 (le	MCI)	 a	 présenté	 une	 demande	 vi-
sant	à	mettre	fin	à	son	statut	de	réfugié	au	titre	du	pa-
ragraphe	 108(2)	 de	 la	 Loi sur l’immigration et la 
protection des réfugiés,	L.C.	2001,	ch.	27	(la	LIPR).	Le	
15	mars	2019,	la	Section	de	la	protection	des	réfugiés	
(la	SPR)	de	la	Commission	de	l’immigration	et	du	sta-
tut de réfugié du Canada (la C.I.S.R.), conformément au 
paragraphe	108(3)	de	la	LIPR,	a	fait	droit	à	la	demande	
de	constat	de	perte	de	l’asile	présentée	par	le	MCI	et	a	
rendu	une	décision	selon	laquelle	la	demande	d’asile	ini-
tiale	au	titre	du	paragraphe	95(1)	de	la	LIPR	était	rejetée.	
La	Cour	est	saisie	d’une	demande	de	contrôle	judiciaire	
de la décision de la SPR [X (Re),	2019	CanLII	132749]	
au	titre	du	paragraphe	72(1)	de	la	LIPR.

[2]	 Pour	les	motifs	qui	suivent,	j’accueille	la	demande	
de	contrôle	judiciaire.
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II. Background

[3] When Ms. Galindo Camayo was 12 years old, 
she came to Canada with her mother and brothers. Her 
father, who suffers from mental illness and recurrent 
cancer, remained in Colombia. Ms. Galindo Camayo’s 
mother filed an in-Canada claim for refugee protection 
on behalf of her and the children, alleging the Fuerzas 
Armadas Revolucionarias de Colombia was extorting 
her and that the Colombian state was unable to pro-
tect her and the children. Their claims were accepted 
on August 11, 2010, and Ms. Galindo Camayo was 
granted protected person status under IRPA section 95. 
Ms. Galindo Camayo later obtained permanent res-
ident (PR) status on February 1, 2012, as a dependant 
listed on her mother’s principal application.

[4] Since obtaining protected person status in 
Canada, Ms. Galindo Camayo has obtained or re-
newed her Colombian passport twice. The first passport, 
which her mother applied for on her behalf, issued on 
December 12, 2011. She herself renewed her passport a 
second time on August 28, 2013, after turning 18 while 
in Colombia and learning she would not be permitted to 
leave the country on the passport issued to her as a child.

[5] In addition to renewing her passport, Ms. Galindo 
Camayo has returned to Colombia five times since ob-
taining protected person status. The first four times al-
legedly were to visit and care for her father. She explains 
her father refuses to leave Colombia and join them in 
Canada permanently despite having valid status to do 
so because he feels his presence would place an addi-
tional burden on the family, who already is taking care 
of her severely ill brother. She also explains her father 
occasionally visits the family, but provides little to no 
notice. The final time Ms. Galindo Camayo travelled to 
Colombia was to participate in a humanitarian mission 
to aid children in poverty.

II. Contexte

[3] Mme Galindo Camayo est venue au Canada à l’âge 
de 12 ans avec sa mère et ses frères. Son père, qui souffre 
de maladie mentale et d’un cancer récurrent, est resté en 
Colombie. La mère de Mme Galindo Camayo a présenté 
une demande d’asile au Canada en son nom et au nom 
de ses enfants, alléguant qu’elle était victime d’extor-
sion de la part des Fuerzas Armadas Revolucionarias de 
Colombia (Forces armées révolutionnaires de Colombie) 
et que l’État colombien était incapable de les protéger, 
ses enfants et elle. Leurs demandes ont été accueillies le 
11 août 2010, et Mme Galindo Camayo a obtenu le statut 
de personne protégée au titre de l’article 95 de la LIPR. 
Elle a ensuite obtenu le statut de résidente permanente le 
1er février 2012, en tant que personne à charge figurant 
sur la demande principale présentée par sa mère.

[4] Depuis qu’elle a obtenu le statut de personne 
protégée au Canada, Mme Galindo Camayo a présenté 
deux demandes relativement à son passeport colombien : 
l’une pour l’obtenir et l’autre pour le renouveler. Le pre-
mier passeport, dont la demande a été présentée par sa 
mère en son nom, a été délivré le 12 décembre 2011. 
Mme Galindo Camayo a elle-même présenté la demande 
de renouvellement de son passeport le 28 août 2013, 
à l’âge de 18 ans, lors d’un séjour en Colombie, après 
avoir appris qu’elle ne serait pas autorisée à quitter le 
pays avec le passeport qui lui avait été délivré lorsqu’elle 
était mineure.

[5] Outre qu’elle a renouvelé son passeport, Mme Galindo  
Camayo est retournée cinq fois en Colombie depuis 
qu’elle a obtenu le statut de personne protégée. Elle al-
lègue que son objectif lors des quatre premières visites 
était de rendre visite à son père et de s’occuper de lui. 
Selon Mme Galindo Camayo, son père refuse de quitter la 
Colombie et de rejoindre sa famille au Canada de façon 
permanente, bien qu’il bénéficie d’un statut valide pour le 
faire, car il estime que sa présence alourdirait le fardeau de 
la famille, qui s’occupe déjà du frère gravement malade 
de Mme Galindo Camayo. Elle explique également que 
son père rend parfois visite à la famille, et qu’il leur donne 
alors un court préavis, voire aucun préavis. La dernière 
fois que Mme Galindo Camayo s’est rendue en Colombie, 
c’était pour participer à une mission humanitaire d’aide 
aux enfants vivant dans la pauvreté.
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[6] Ms. Galindo Camayo alleges that during each of 
her visits to see family in Colombia, she took private 
measures to keep her safe and hidden. This included 
hiring professional armed guards, travelling in multiple 
cars with different licence plates which took different 
routes, and remaining inside family members’ homes as 
much as possible. She claims no one knew she was in 
Colombia aside from her family members and the pri-
vate security they employed. On her humanitarian mis-
sion, she hired her own security.

[7] Ms. Galindo Camayo also has travelled to several 
other countries on her Colombian passport, including 
Cuba (2012), the U.S.A. (2014), and Mexico (2015–
2016, three times).

[8] On January 27, 2017, the Minister applied to 
cease her protected person status on the basis she had 
renewed and travelled under her Colombian passport, in-
cluding to Colombia. Ms. Galindo Camayo alleges she 
was unaware until then of Canada’s cessation laws and 
their consequences, which had come into effect only af-
ter her first visit to Colombia. Once aware, she applied 
for and since has travelled only on a Refugee Travel 
Document (RTD), and has not returned to Colombia. 
The RPD held a cessation hearing on March 11, 2019, in 
response to the Minister’s ACRP, and issued its reasons 
on March 15, 2019.

III. Impugned Decision

[9] The RPD first summarized the Minister’s applica-
tion grounds. Ms. Galindo Camayo had: (i) voluntarily 
reavailed herself of the protection of her country of na-
tionality, Colombia, by obtaining a Colombian passport 
on two occasions; (ii) used the Colombian passport to 
travel to Colombia and other countries; and (iii) intended 

[6] Mme Galindo Camayo affirme que, lors de chacune 
de ses visites à sa famille en Colombie, elle a pris, par 
ses propres moyens, des mesures pour se protéger et se 
cacher. Elle a notamment été protégée par des gardes 
armés professionnels, s’est déplacée dans un certain 
nombre de voitures dont les plaques d’immatriculation 
étaient toutes différentes et qui ont emprunté des itiné-
raires différents et est demeurée autant que possible à 
l’intérieur, chez des membres de sa famille. Elle sou-
tient que personne, hormis les membres de sa famille 
et le personnel de sécurité qu’ils employaient, ne savait 
qu’elle était en Colombie. Dans le cadre de sa mission 
humanitaire, elle a engagé son propre personnel de 
sécurité.

[7] Mme Galindo Camayo a également voyagé dans 
plusieurs autres pays avec son passeport colombien, 
notamment à Cuba (2012), aux États-Unis (2014) et au 
Mexique (2015–2016, à trois occasions).

[8] Le 27 janvier 2017, le ministre a présenté une de-
mande visant à mettre fin au statut de personne protégée 
de Mme Galindo Camayo, au motif qu’elle avait renou-
velé son passeport colombien et qu’elle l’avait utilisé 
pour voyager, notamment en Colombie. Mme Galindo 
Camayo affirme que, à ce moment-là, elle ne savait rien 
des lois canadiennes relatives à la perte de l’asile et de 
leurs conséquences; celles-ci n’étaient entrées en vi-
gueur qu’après son premier séjour en Colombie. Après 
avoir été mise au courant des lois, elle a demandé un titre 
de voyage pour réfugié et l’utilise chaque fois qu’elle 
voyage. Elle n’est pas retournée en Colombie depuis. 
La SPR a tenu une audience relative à la perte de l’asile 
le 11 mars 2019 en réponse à la demande de constat de 
perte de l’asile présentée par le ministre et a publié les 
motifs de sa décision le 15 mars 2019.

III. Décision contestée

[9] La SPR a d’abord résumé les motifs de la demande 
du ministre. Mme Galindo Camayo : (i) s’est réclamée 
de nouveau et volontairement de la protection du pays 
dont elle a la nationalité, la Colombie, en obtenant à 
deux occasions un passeport colombien; (ii) a utilisé son 
passeport colombien pour se rendre en Colombie et dans 
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to reavail herself as she used the passport for the pur-
poses of vacationing and for a humanitarian mission.

[10] The RPD next summarized Ms. Camayo’s posi-
tion: (i) she did not reavail herself voluntarily because 
her parents applied for the first passport on her behalf 
while she was a minor, and Colombia would not allow 
her to leave without an “adult passport” when she turned 
18 while in Colombia in 2013; (ii) she only travelled to 
Colombia to assist her sick, ailing father (the first four 
times) and to volunteer for a humanitarian mission (the 
fifth and last time); (iii) while her mother never ex-
plained the issues they had in Colombia or the reasons 
why they came to Canada, she hired private security to 
be with her at all times on all five of her trips because 
her parents warned her it was very dangerous; and (iv) 
she did not understand the potential consequences to her 
status in Canada with respect to use of her Colombian 
passports to travel to Colombia and other countries. 
The RPD noted once aware of these consequences, 
Ms. Galindo Camayo, obtained an RTD and had relied 
on it to travel outside Canada since.

[11] Relying on IRPA section 108, rule 64 of the Refugee 
Protection Division Rules, SOR/2012-256, and the United 
Nations High Commissioner for Refugees (UNHCR) 
Handbook on Procedures and Criteria for Determining 
Refugee Status Under the 1951 Convention and the 1967 
Protocol Relating to the Status of Refugees, UN Doc 
HCR/1P/4/ENG/REV.4 (reissued February 2019), online: 
<https://www.unhcr.org/publications/legal/5ddfcdc47/
handbook-procedures-criteria-determining-refugee- 
status-under-1951-convention.html> (UNHCR Handbook) 
Article 1C(1) of the 1951 Convention Relating to the 
Status of Refugees, July 28, 1951, [1969] Can. T.S. No. 6  
and its 1967 Protocol (Convention), the RPD con-
firmed cessation proceedings, considered the following 

d’autres pays, et (iii) avait l’intention de se réclamer de 
nouveau de la protection du pays dont elle a la nationa-
lité en utilisant le passeport pour des déplacements de 
vacances et pour une mission humanitaire.

[10] Ensuite, la SPR a résumé la position de 
Mme Camayo : (i) elle ne s’est pas volontairement récla-
mée de nouveau de la protection du pays dont elle a la 
nationalité; d’une part, parce que ses parents ont de-
mandé le premier passeport en son nom alors qu’elle 
était mineure et, d’autre part, parce que les autorités 
colombiennes ne lui auraient pas permis de quitter le 
pays sans être munie d’un « passeport pour adulte », 
étant donné qu’elle a eu 18 ans en 2013, pendant son sé-
jour en Colombie; (ii) elle s’est uniquement rendue en 
Colombie pour aider son père malade et souffrant (les 
quatre premières fois) et pour être bénévole dans le cadre 
d’une mission humanitaire (la cinquième et dernière 
fois); (iii) même si sa mère ne lui a jamais expliqué les 
problèmes de la famille en Colombie ni les raisons du 
départ au Canada, elle a embauché du personnel de sé-
curité privé pour l’accompagner en tout temps pendant 
ses cinq voyages, parce que ses parents l’avaient avertie 
que c’était très dangereux; et (iv) elle ne comprenait pas 
les conséquences potentielles à l’égard de son statut au 
Canada quand elle a utilisé ses passeports colombiens 
pour voyager en Colombie et dans d’autres pays. La SPR 
a souligné que, une fois consciente des conséquences, 
Mme Galindo Camayo a obtenu un titre de voyage pour 
réfugié et que, depuis, elle l’utilise pour voyager à l’ex-
térieur du Canada.

[11] La SPR a confirmé la procédure de perte de 
l’asile en s’appuyant sur l’article 108 de la LIPR, sur la 
règle 64 des Règles de la Section de la protection des ré-
fugiés, DORS/2012-256, et sur le Guide des procédures 
et critères à appliquer pour déterminer le statut de réfu-
gié au regard de la Convention de 1951 et du Protocole 
de 1967 relatifs au statut des réfugiés du Bureau du 
Haut Commissariat des Nations Unies pour les réfu-
giés (HCR), UN Doc HCR/1P/4/ENG/REV. 4 (février 
2019, réédition), accessible en ligne à l’adresse suivante : 
<https ://www.unhcr.org/publications/legal/5ddfcdc47/
handbook-procedures-criteria-determining-refugee- 
status-under-1951-convention.html> (en anglais seule-
ment) (Guide du HCR) — paragraphe 1 de la section C 
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three factors, and assessed each in turn, outlined in para-
graph 119 of the UNHCR Handbook:

(a) voluntariness: the refugee must act voluntarily;

(b) intention: the refugee must intend by his (their) 
action to reavail himself (themself) of the protec-
tion of the country of his (their) nationality; and

(c) reavailment: the refugee must actually obtain 
such protection.

Voluntariness

[12] The RPD accepted Ms. Galindo Camayo did not 
acquire her passports voluntarily, given she was a minor 
when the decision and action in obtaining the first pass-
port was made by her parents, and officials in Colombia 
told her she must obtain the second one in order to leave 
the country. The RPD considered these circumstances 
outside her control. The RPD emphasized, however [at 
paragraph 22] “the act of acquiring a passport is not the 
only factor to review when assessing the voluntariness 
of [her] actions” and found that she acted voluntarily 
when she used these passports to travel to Colombia 
and other countries. The RPD found there was insuffi-
cient evidence to suggest she was compelled to use her 
Colombian passport in order to make any of these trips.

Intention

[13] The RPD found that while some of Ms. Galindo 
Camayo’s trips were for family or humanitarian rea-
sons, others were for personal pleasure. It pointed to 
Ms. Galindo Camayo’s travels to Colombia in 2013 
and 2014 and her father’s trips to Canada during this 

de l’article premier de la Convention de 1951 
[Convention des Nations Unies relative au statut des  
réfugiés, 28 juillet 1951, [1969] R.T. Can. no 6] et de son 
Protocole de 1967 (la Convention). Dans le cadre de la 
procédure, la SPR a pris en considération les trois fac-
teurs suivants, précisés au paragraphe 119 du Guide du 
HCR, et les a appréciés tour à tour :

a) la volonté : le réfugié doit avoir agi volontairement;

b) l’intention : le réfugié doit avoir accompli inten-
tionnellement l’acte par lequel il s’est réclamé 
à nouveau de la protection du pays dont il a la 
nationalité;

c) le succès de l’action : le réfugié doit avoir effecti-
vement obtenu cette protection.

La volonté

[12] La SPR a admis que Mme Galindo Camayo n’avait 
pas acquis volontairement ses passeports, étant donné 
qu’elle était mineure au moment où la décision d’obtenir 
le premier passeport a été prise par ses parents, et que 
les autorités colombiennes l’ont obligée à obtenir le deu-
xième passeport pour pouvoir quitter le pays. La SPR a 
estimé que ces circonstances étaient hors du contrôle de 
Mme Galindo Camayo; elle a souligné toutefois que [au 
paragraphe 22] : « [l]’obtention d’un passeport n’est […] 
pas le seul facteur à examiner au moment d’évaluer le 
caractère volontaire des actes [de la demanderesse] » et 
a conclu que cette dernière avait agi de manière volon-
taire lorsqu’elle a utilisé les passeports pour se rendre en 
Colombie et dans d’autres pays. La SPR a estimé qu’il 
n’y avait pas suffisamment d’éléments de preuve don-
nant à penser que Mme Galindo Camayo avait été obli-
gée d’utiliser son passeport colombien pour effectuer les 
voyages en question.

L’intention

[13] La SPR a conclu que, même si certains des 
voyages de Mme Galindo Camayo avaient des motifs fa-
miliaux ou humanitaires, d’autres étaient des voyages 
d’agrément. Elle a souligné les voyages de Mme Galindo 
Camayo en Colombie en 2013 et 2014 et les visites de 
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period as well, and emphasized [at paragraph 27] “refu-
gee protection does not have a provision that allows one 
to return to a country from where one seeks protection 
simply because they have a need to visit and assist their 
sick parent.” This was especially so given Ms. Galindo 
Camayo’s father had PR status in Canada and could 
seek assistance here, as he had done in the past. Given 
this, the RPD found she was not compelled to return. 
The RPD also noted while Ms. Galindo Camayo gen-
erally knew the dangers associated with going back, 
as evidenced from her hiring personal security, she 
chose to do so regardless. The RPD further pointed to 
Ms. Galindo Camayo’s humanitarian trip, finding that [at 
paragraph 29] “while it [was] very honourable that [she] 
wanted to travel to Colombia in order to give to children 
in need, [she] did not need to travel to Colombia for 
these reasons but she chose to do so on her own goodwill 
and volition.”

[14] Overall, the RPD found that refugee protection 
lasts only as long as the reasons for fearing persecution 
in the country of origin persist; that a passport entitles 
the holder to travel under the protection of the issuing 
government to and from foreign countries; and that 
travelling multiple times on her Colombian passport, 
including to Colombia itself, demonstrated her intent 
to reavail herself of Colombia’s protection. The RPD 
noted Ms. Galindo Camayo is an educated, sophisti-
cated adult who could have sought information on what 
was expected of her to retain her Canadian status. Thus, 
the RPD rejected her submission that she did not know 
the consequences of relying on her passport, finding 
[at paragraph 32] “ignorance of the law is not a valid 
argument.”

Availment

[15] The RPD found Ms. Galindo Camayo’s years of 
travel to Colombia and other countries using Colombian 
passports, for purposes that were not shown to be 

son père au Canada au cours de la même période et a 
insisté sur le fait que [au paragraphe 27] « les disposi-
tions sur la protection des réfugiés ne prévoient pas 
qu’une personne puisse retourner dans un pays à l’égard 
duquel elle a demandé une protection simplement parce 
qu’elle doit rendre visite à un parent malade et aider 
ce dernier ». D’autant plus que le père de Mme Galindo 
Camayo avait le statut de résident permanent au Canada 
et pouvait y chercher de l’aide, comme il l’avait fait dans 
le passé. Compte tenu de ce fait, la SPR a estimé que 
la demanderesse n’était pas obligée de retourner dans 
son pays. De plus, la SPR a fait remarquer que, même si 
Mme Galindo Camayo connaissait de façon générale les 
dangers de son retour en Colombie, comme le montre 
son embauche de personnel de sécurité, elle a tout de 
même choisi d’y retourner. La SPR a également soulevé 
le voyage humanitaire de la demanderesse, jugeant [au 
paragraphe 29] que, « bien qu’il soit tout à fait honorable 
[qu’elle] ait voulu se rendre en Colombie pour aider 
des enfants dans le besoin, elle n’avait pas besoin de se 
rendre en Colombie pour ces raisons, mais elle a choisi 
de le faire de son plein gré ».

[14] Dans l’ensemble, la SPR a conclu que l’asile ne 
demeure en vigueur que tant que les raisons de craindre 
la persécution dans le pays d’origine persistent; qu’un 
passeport permet à son titulaire de voyager à destination 
et en provenance de pays étrangers sous la protection du 
gouvernement qui l’a délivré, et que le fait de voyager à 
plusieurs reprises avec son passeport colombien, y com-
pris en Colombie même, témoigne de son intention de se 
réclamer de nouveau de la protection de la Colombie. La 
SPR a souligné que Mme Galindo Camayo est une adulte 
instruite et avertie et qu’elle aurait pu demander de l’in-
formation sur ce qui était attendu d’elle pour qu’elle 
conserve son statut au Canada. Par conséquent, la SPR 
a rejeté l’observation de Mme Galindo Camayo portant 
qu’elle ne connaissait pas les conséquences de l’utilisa-
tion de son passeport et a conclu [au paragraphe 32] que 
« l’ignorance de la loi n’est pas un argument valide ».

Le succès de l’action

[15] La SPR a conclu que Mme Galindo Camayo a 
voyagé pendant des années en Colombie et dans d’autres 
pays, munie de passeports colombiens pour des raisons 
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sufficiently necessary or compelling, demonstrated her 
intention to reavail and meant Colombia was responsi-
ble for her protection while travelling abroad. Noting 
IRPA section 108 is silent on the topic of humanitarian 
and compassionate (H&C) grounds, the RPD found it 
does not have jurisdiction to consider H&C grounds in 
Ms. Galindo Camayo’s case.

IV. Issues

A. Does the RPD have jurisdiction to cease depen-
dant protected person status? This involves a re-
lated or subsidiary issue: did the RPD interpret 
IRPA paragraph 108(1)(a) too broadly?

B. Was the decision reasonable? This also involves a 
related or subsidiary issue: did the RPD apply the 
correct legal test to reavailment?

V. Relevant Provisions

[16] The relevant provisions are reproduced in Annex A.

VI. Analysis

A. Does the RPD have jurisdiction to cease depen-
dant protected person status? This involves a re-
lated or subsidiary issue: did the RPD interpret 
IRPA paragraph 108(1)(a) too broadly?

[17] Ms. Galindo Camayo asserts this is a question of 
true vires: Canada (Canadian Human Rights Commission) 
v. Canada (Attorney General), 2018 SCC 31, [2018] 2 
S.C.R. 230 (CHRC). I disagree. Until December 2019 
when I heard this matter, it generally was accepted that 
where an administrative decision maker interprets its home 
statute, the presumed standard of review is reasonableness: 
Alberta (Information and Privacy Commissioner) v. 

qui n’ont pas été jugées comme étant suffisamment in-
dispensables ou impérieuses, ce qui témoigne de son in-
tention de se réclamer de nouveau de la protection de la 
Colombie et suppose que ce pays était responsable de sa 
protection dans le cadre de ses voyages à l’étranger. La 
SPR a conclu, en faisant observer que l’article 108 de la 
LIPR ne prévoit rien au sujet des motifs d’ordre humani-
taire, qu’elle n’avait pas compétence pour examiner des 
motifs d’ordre humanitaires dans le cas de Mme Galindo 
Camayo.

IV. Questions en litige

A. La SPR a-t-elle compétence pour mettre fin au 
statut de personne protégée d’une personne à 
charge? Cela soulève une question connexe ou 
subsidiaire : la SPR a-t-elle interprété l’ali-
néa 108(1)a) de la LIPR de façon trop large?

B. La décision était elle raisonnable? Cela soulève 
également une question connexe ou subsidiaire : 
la SPR a-t-elle appliqué le bon critère juridique 
relativement au fait de se réclamer de nouveau de 
la protection du pays de nationalité?

V. Dispositions pertinentes

[16] Les dispositions pertinentes sont reproduites à 
l’annexe A.

VI. Analyse

A. La SPR a-t-elle compétence pour mettre fin au sta-
tut de personne protégée d’une personne à charge? 
Cela soulève une question connexe ou subsidiaire : 
la SPR a-t-elle interprété l’alinéa 108(1)a) de la 
LIPR de façon trop large?

[17] Mme Galindo Camayo affirme qu’il s’agit d’une 
question touchant véritablement la compétence : Canada 
(Commission canadienne des droits de la personne) 
c. Canada (Procureur général), 2018 CSC 31, [2018] 2 
R.C.S. 230 (CCDP). Je ne suis pas de cet avis. Jusqu’à 
décembre 2019, date à laquelle j’ai entendu l’affaire en 
l’espèce, il était généralement admis que, lorsqu’un 
décideur administratif interprète sa propre loi constitutive, 
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Alberta Teachers’ Association, 2011 SCC 61, [2011] 3 
S.C.R. 654 (Alberta Teachers), at paragraph 30; Canada 
(Citizenship and Immigration) v. Paramo de Gutierrez, 
2016 FCA 211, [2017] 2 F.C.R. 353, at paragraphs 28–29; 
CHRC, above, at paragraph 38. Given the RPD issued the 
cessation decision, it implicitly decided it had jurisdiction. 
Further, the Supreme Court of Canada (S.C.C.) recently 
closed the door on “jurisdictional questions as a distinct 
category attracting correctness review”: Canada (Minister 
of Citizenship and Immigration) v. Vavilov, 2019 SCC 65, 
441 D.L.R. (4th) 1 (Vavilov), at paragraphs 65–68. This 
Court therefore must assess whether this interpretation 
was reasonable.

[18] The December 19, 2019, decision in Vavilov ad-
opted a rearticulated approach for determining the stan-
dard of review for reviewing the merits of administrative 
decisions. The starting point is that a rebuttable presump-
tion of reasonableness is applicable in all cases: Vavilov, 
above, at paragraphs 10–11. I find none of the situations 
in which the presumption of reasonableness is rebutted 
(summarized in Vavilov, above, at paragraphs 17 and 69) 
is present in the instant proceeding. Further, “[i]n con-
ducting a reasonableness review, a court must consider 
the outcome of the administrative decision in light of 
its underlying rationale in order to ensure that the deci-
sion as a whole is transparent, intelligible and justified”: 
Vavilov, above, at paragraph 15. The S.C.C. defined a 
reasonable decision owed deference as “one that is based 
on an internally coherent and rational chain of analysis 
and that is justified in relation to the facts and law that 
constrain the decision maker”: Vavilov, above, at para-
graph 85. The S.C.C. found “it is not enough for the out-
come of a decision to be justifiable .…[,] the decision 
must also be justified”: Vavilov, above, at paragraph 86 
(emphasis in original). In sum, the decision must bear the 
hallmarks of reasonableness—justification, transparency 
and intelligibility—and it must be justified in relation 
to the factual and legal constraints applicable in the cir-
cumstances: Vavilov, above, at paragraph 99. The party 
challenging the decision has the onus of demonstrating 
that it is unreasonable: Vavilov, above, at paragraph 100.

la norme de contrôle de la décision raisonnable est pré-
sumée s’appliquer : Alberta (Information and Privacy 
Commissioner) c. Alberta Teachers’ Association, 2011 
CSC 61, [2011] 3 R.C.S. 654 (Alberta Teachers), au 
paragraphe 30; Canada (Citoyenneté et Immigration) 
c. Paramo de Gutierrez, 2016 CAF 211, [2017] 2 R.C.F. 
353, aux paragraphes 28–29; CCDP, précité, au para-
graphe 38. Étant donné que la SPR a rendu la décision 
concernant la perte de l’asile, elle a implicitement décidé 
qu’elle avait compétence. En outre, la Cour suprême 
du Canada (C.S.C.) a récemment rejeté l’argument se-
lon lequel il fallait voir les « questions de compétence 
comme une catégorie distincte devant faire l’objet 
d’un contrôle selon la norme de la décision correcte » : 
Canada (Ministre de la Citoyenneté et de l’Immigration) 
c. Vavilov, 2019 CSC 65 (Vavilov), aux paragraphes 65–
68. Par conséquent, la Cour doit évaluer si cette interpré-
tation était raisonnable.

[18] Dans la décision rendue dans l’arrêt Vavilov, le 
19 décembre 2019, les juges ont adopté une approche 
révisée pour décider de la norme de contrôle applicable 
lorsqu’une cour de justice se penche sur le fond des dé-
cisions administratives. L’approche repose sur la pré-
somption réfutable voulant que la norme de la décision 
raisonnable soit la norme applicable dans tous les cas : 
Vavilov, précité, aux paragraphes 10–11. Je conclus que 
l’espèce ne constitue pas une des situations (résumées 
dans l’arrêt Vavilov, précité, aux paragraphes 17 et 69) 
dans lesquelles la présomption d’application de la norme 
de la décision raisonnable est réfutée. En outre, « [l]ors-
qu’elle effectue un contrôle selon la norme de la déci-
sion raisonnable, la cour de révision doit tenir compte 
du résultat de la décision administrative eu égard au 
raisonnement sous‑jacent à celle‑ci afin de s’assurer que 
la décision dans son ensemble est transparente, intelli-
gible et justifiée » : Vavilov, précité, au paragraphe 15. 
La C.S.C. a défini ainsi une décision raisonnable envers 
laquelle il faut faire preuve de déférence : une décision 
raisonnable « doit être fondée sur une analyse intrinsè-
quement cohérente et rationnelle et est justifiée au regard 
des contraintes juridiques et factuelles auxquelles le dé-
cideur est assujetti » : Vavilov, précité, au paragraphe 85. 
La C.S.C. a estimé qu’il « ne suffit pas que la décision 
soit justifiable […] [,] le décideur doit également […]  
justifier sa décision » : Vavilov, précité, au paragraphe 86 
(caractères italiques dans l’original). En résumé, la 
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[19] Ms. Galindo Camayo submits she obtained her 
protected person status solely because of family ties (i.e. 
as her mother’s dependant), and hence she does not fall 
within the ambit of IRPA section 108. If a protected per-
son did not receive a personal, independent assessment 
of their risk of persecution, their status cannot be ceased: 
Canada (Citizenship and Immigration) v. Heidari Gezik, 
2015 FC 1268 (Gezik), at paragraphs 4–8, 20, 32 and 
60–62; Canada (Citizenship and Immigration) v. Esfand, 
2015 FC 1190, [2016] 2 F.C.R. 282 (Esfand), at para-
graphs 18, 21, 25 and 27. She submits Gezik and Esfand 
apply equally to inland and overseas refugee claims, as 
both processes grant protected person status based on 
either an individual risk assessment, or through family 
ties to someone who underwent a risk assessment. She 
argues her own personal risk never was assessed: she 
was only 12 years old when she accompanied her mother 
to Canada, was not involved in any incidents of perse-
cution, was not aware of why they fled Colombia to be 
closer to relatives in Canada, and was only aware of gen-
eralized risks. Moreover, she asserts the Minister did not 
tender evidence on record to show a personalized risk 
assessment was performed for her in connection with the 
original RPD claim. As such, she submits her status is 
premised on the IRPA’s goal of family reunification.

[20] Finally, Ms. Galindo Camayo argues the juris-
prudence relied on by the Minister is not applicable 
to her instance, as only one case—Abadi v. Canada 
(Citizenship and Immigration), 2016 FC 29 (Abadi)—

décision doit posséder les caractéristiques d’une déci-
sion raisonnable, soit la justification, la transparence et 
l’intelligibilité, et elle doit être justifiée au regard des 
contraintes factuelles et juridiques applicables dans 
les circonstances : Vavilov, précité, au paragraphe 99. 
Il incombe à la partie qui conteste la décision d’en dé-
montrer le caractère déraisonnable : Vavilov, précité, au 
paragraphe 100.

[19] Mme Galindo Camayo soutient qu’elle a obtenu 
le statut de personne protégée uniquement en raison de 
liens familiaux (c.-à-d. à titre de personne à charge de sa 
mère), et qu’elle ne tombe donc pas sous le coup de l’ar-
ticle 108 de la LIPR. Si une personne protégée n’a pas fait 
l’objet d’un examen personnel et indépendant des risques 
de persécution auxquels elle s’expose, elle ne peut pas 
perdre son statut : Canada (Citoyenneté et Immigration) 
c. Heidari Gezik, 2015 CF 1268 (Gezik), aux para-
graphes 4–8, 20, 32 et 60–62; Canada (Citoyenneté et  
Immigration) c. Esfand, 2015 CF 1190, [2016] 2 R.C.F. 
282 (Esfand), aux paragraphes 18, 21, 25 et 27. Elle af-
firme que les décisions Gezik et Esfand s’appliquent tant 
aux demandes d’asile présentées dans un bureau inté-
rieur qu’à celles présentées à l’étranger, puisque les deux 
procédures accordent le statut de personne protégée en 
fonction soit d’un examen individuel des risques, soit de 
liens familiaux avec une personne ayant fait l’objet d’un 
examen des risques. Mme Galindo Camayo fait valoir que 
le risque auquel elle est elle-même exposée n’a jamais 
été évalué : elle n’était âgée que de 12 ans lorsqu’elle a 
accompagné sa mère au Canada; elle n’a subi aucun in-
cident de persécution; elle ne savait pas pourquoi elle 
avait fui la Colombie pour se rapprocher des membres 
de sa famille au Canada, et elle n’était consciente que des 
risques généralisés. En outre, elle affirme que le ministre 
n’a pas produit d’éléments de preuve au dossier pour 
montrer qu’un examen personnalisé de ses risques avait 
été effectué au moment de la demande d’asile initiale 
présentée à la SPR. Par conséquent, elle soutient que son 
statut est fondé sur l’objectif de la LIPR de veiller à la 
réunification des familles.

[20] Enfin, Mme Galindo Camayo soutient que la juris-
prudence sur laquelle s’appuie le ministre ne s’applique 
pas en l’espèce, car seule la décision Abadi c. Canada 
(Citoyenneté et Immigration), 2016 CF 29 (Abadi) 
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involves an applicant whose protected person status 
was derived from being an accompanying dependant. 
She submits Abadi did not consider or engage with 
Gezik or Esfand, but relied exclusively on the reavail-
ment test in Nsende v. Canada (Minister of Citizenship 
and Immigration), 2008 FC 531, [2009] 1 F.C.R. 49 
(Nsende), at paragraph 13.

[21] In sum, Ms. Galindo Camayo submits she was 
outside the ambit of IRPA section 108 and hence, the 
RPD lacked jurisdiction to cease her protected person 
status.

[22] In reply, the Minister emphasizes there are im-
portant distinctions between overseas and inland refu-
gee applications. In the overseas application, there are 
two groups within the Convention refugees abroad (CRA) 
class: principal applicants who have been determined to 
be Convention refugees on the basis of having a well-
founded fear of persecution, and family members of the 
principal applicant who are deemed Convention refu-
gees without any assessment as to whether they meet the 
test: Immigration and Refugee Protection Regulations, 
SOR/2002-227 (IRPR), sections 140 and 145. The 
Minister asserts, however, Ms. Galindo Camayo’s per-
sonal risk was assessed inland by the RPD, as per IRPA 
section 95, and she was granted protected person status 
in her own right. The RPD has found on other occasions 
it has jurisdiction to cease protected person status for 
individuals afforded protection under IRPA section 95, 
including: Abadi, above, at paragraphs 18–19; Siddiqui 
v. Canada (Citizenship and Immigration), 2016 FCA 
134, [2017] 1 F.C.R. 56 (Siddiqui), at paragraphs 17–19; 
Bermudez v. Canada (Citizenship and Immigration), 
2016 FCA 131, [2017] 1 F.C.R. 128, at paragraphs 22–
24. In particular, the Federal Court of Appeal has found 
“the means or vehicle by which protection [i.e. protected 
person status] was conferred [having regard to IRPA 
subsection 12(3) and section 95] is irrelevant”: Siddiqui, 
above, at paragraph 19.

concerne un demandeur dont le statut de personne pro-
tégée découle du fait qu’il est une personne à charge qui 
accompagne un demandeur. Elle affirme que, dans l’af-
faire Abadi, le juge n’a pas tenu compte des décisions 
Gezik ou Esfand ni ne les a consultées, mais qu’il s’est 
exclusivement appuyé sur les conditions pour qu’une 
personne puisse se réclamer de nouveau de la protection 
du pays, énoncées dans la décision Nsende c. Canada 
(Ministre de la Citoyenneté et de l’Immigration), 2008 
CF 531, [2009] 1 R.C.F. 49 (Nsende), au paragraphe 13.

[21] En résumé, Mme Galindo Camayo soutient que 
l’article 108 de la LIPR ne s’applique pas à sa situation 
et que, par conséquent, la SPR n’avait pas compétence 
pour mettre fin à son statut de personne protégée.

[22] En réplique, le ministre souligne qu’il existe 
des distinctions importantes entre les demandes d’asile 
présentées à l’étranger et celles présentées dans un 
bureau intérieur. Dans la demande à l’étranger, il y a 
deux groupes appartenant à la catégorie des réfugiés 
au sens de la Convention outre-frontières : les deman-
deurs principaux qui ont qualité de réfugié au sens de 
la Convention en raison d’une crainte fondée de per-
sécution, et les membres de la famille du demandeur 
principal qui sont considérés comme ayant qualité de 
réfugié au sens de la Convention, et ce, sans avoir fait 
l’objet d’un examen pour savoir s’ils satisfont au cri-
tère : Règlement sur l’immigration et la protection des 
réfugiés, DORS/2002-227 (RIPR), articles 140 et 145. 
Toutefois, le ministre affirme que le risque personnel 
auquel Mme Galindo Camayo était exposée a été évalué 
par la SPR, au Canada, conformément à l’article 95 de 
la LIPR, et qu’elle a obtenu le statut de personne pro-
tégée en sa qualité personnelle. La SPR a conclu dans 
d’autres affaires qu’elle avait compétence pour mettre 
fin au statut de personne protégée de personnes ayant 
obtenu l’asile au titre de l’article 95 de la LIPR, y 
compris dans la décision et les arrêts suivants : Abadi, 
précitée, aux paragraphes 18–19; Siddiqui c. Canada 
(Citoyenneté et Immigration), 2016 CAF 134, [2017] 1 
R.C.F. 56 (Siddiqui), aux paragraphes 17–19; Bermudez 
c. Canada (Citoyenneté et Immigration), 2016 CAF 131, 
[2017] 1 R.C.F. 128, aux paragraphes 22–24. En particu-
lier, la Cour d’appel fédérale a conclu que « le moyen ou 
l’instrument par lequel la protection (c.-à-d. le statut de 
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[23] Canada currently confers refugee protection 
and hence protected person status essentially in one of 
two ways under IRPA section 95:

1. By determining an individual is a member of 
one of the classes prescribed in IRPR Part 8, 
Division 1 (namely, the Convention refugees 
abroad (CRA) class, or the Country of Asylum 
(COA) class: IRPR section 144 and subsec-
tion 146(2)), and granting them permanent or 
temporary residency.

2. By determining an individual is a Convention ref-
ugee or a person in need of similar protection, and 
accepting their inland refugee claim (i.e. claim 
made to the I.R.B.) or application for protection 
(i.e. a pre-removal risk assessment application 
made to the MCI).

[24] The mechanisms related to conferring refugee 
protection for dependent family members, however, 
are different between the two processes. For simplicity, 
I refer only to the CRA class, although the same general 
process applies to the COA class.

[25] Overseas dependent claimants obtain protection 
by seeking permanent residence on the basis of being 
a member of the CRA class. Once an applicant is de-
termined to be a Convention refugee (i.e. pursuant to 
IRPA section 96), all members of the family become 
members of the CRA class: IRPR sections 140, 144 and 
145. This Court has found, however, that applicants who 
are members of the CRA class only by virtue of being 
family members are not conferred refugee protection by 
virtue of a determination under IRPA paragraph 95(1)(a) 
because their risks never were assessed independently 
against IRPA section 96: Gezik, above, at paragraphs 39, 
50–53, 56 and 61–63; Esfand, above, at paragraphs 20, 

personne protégée) a été conférée (compte tenu du para-
graphe 12(3) et de l’article 95 de la LIPR) devient non 
pertinent » : Siddiqui, précité, au paragraphe 19.

[23] Essentiellement, le Canada confère actuellement 
l’asile et, par conséquent, le statut de personne proté-
gée, de l’une des deux façons prévues à l’article 95 de la 
LIPR :

1. en établissant qu’une personne appartient à l’une 
des catégories prévues à la section 1 de la partie 8 
du RIPR (à savoir, la catégorie de réfugiés au sens 
de la Convention outre-frontières ou la catégorie 
de personnes de pays d’accueil : article 144 et pa-
ragraphe 146(2) du RIPR), et en lui accordant la 
résidence permanente ou temporaire;

2. en établissant qu’une personne a qualité de réfu-
gié au sens de la Convention ou qualité de per-
sonne à protéger et en faisant droit à sa demande 
d’asile présentée dans un bureau intérieur (c.-à-d. 
la demande présentée à la C.I.S.R.) ou à sa de-
mande de protection (c.-à-d. une demande d’exa-
men des risques avant renvoi présentée au MCI).

[24] Les mécanismes relatifs à l’octroi de l’asile aux 
membres de la famille qui sont des personnes à charge 
ne sont pas les mêmes dans les deux processus. Par souci 
de simplicité, je ne traiterai que de la catégorie de réfu-
giés au sens de la Convention outre-frontières, bien que 
le processus général s’applique aussi à la catégorie de 
personnes de pays d’accueil.

[25] Les demandeurs d’asile à l’étranger qui sont des 
personnes à charge d’un demandeur d’asile principal 
obtiennent l’asile en demandant la résidence perma-
nente au motif qu’ils appartiennent à la catégorie de 
réfugiés au sens de la Convention outre-frontières. Une 
fois qu’un demandeur est reconnu comme ayant qualité 
de réfugié au sens de la Convention (c.-à-d. au titre de 
l’article 96 de la LIPR), tous les membres de la famille 
appartiennent à la catégorie de réfugiés au sens de la 
Convention outre-frontières : articles 140, 144 et 145 du 
RIPR. Toutefois, la Cour a conclu que les demandeurs 
qui appartiennent à la catégorie de réfugiés au sens de 
la Convention outre-frontières uniquement en raison de 



594 [2020] 2 F.C.R.CAMAYO v. CANADA (CITIZENSHIP AND IMMIGRATION)

25 and 27. Rather, they obtain Convention refugee pro-
tection and hence protected person status because IRPR 
section 140 deems them placed within the CRA class.

[26] Conversely, the Minister asserts inland claims 
are assessed individually by the RPD, with each appli-
cant on an application—regardless of whether they are 
listed as the principal or dependent applicant—receiv-
ing their own risk assessment. In order to grant refu-
gee protection, the RPD must assess each application 
member’s risk under IRPA section 96 or 97 in order to 
accept their claim for refugee protection: IRPA subsec-
tion 107(1). Unlike the overseas process and CRA class, 
there is no corresponding or similar deeming provision 
in IRPR that places inland family members in the same 
“class” to be recognized as Convention refugees with-
out a risk assessment. This is borne out to some extent 
by the August 11, 2010 RPD notice of decision (RPD’s 
Protection Decision) determining each of the named 
claimants “persons in need of protection” and stating 
that the RPD “accepts the claims” (plural). All four 
claimants, including “Galindo Camayo, Maria Camila”, 
are listed individually without any differentiation be-
tween the “principal” applicant, Gloria Patricia Camayo, 
and her family members. Furthermore, though not deter-
minative but nonetheless instructive, I note the I.R.B.’s 
Chairperson Guideline No. 3: Child Refugee Claimants: 
Procedural and Evidentiary Issues, which provides:

leur qualité de membres de la famille ne peuvent se voir 
conférer l’asile suivant une décision prise aux termes de 
l’alinéa 95(1)a) de la LIPR, car les risques qu’ils courent 
n’ont jamais été évalués de façon indépendante au regard 
de l’article 96 de la LIPR : Gezik, précitée, aux para-
graphes 39, 50–53, 56 et 61–63; Esfand, précitée, aux 
paragraphes 20, 25 et 27. Ils ont plutôt la qualité de réfu-
gié au sens de la Convention et, par conséquent, le statut 
de personne protégée, parce que l’article 140 du RIPR 
prévoit qu’ils sont réputés appartenir à la catégorie de 
réfugiés au sens de la Convention outre-frontières.

[26] À l’inverse, le ministre affirme que les demandes 
d’asile présentées dans un bureau intérieur sont évaluées 
individuellement par la SPR et que chaque demandeur 
figurant sur une demande — qu’il soit inscrit comme 
demandeur principal ou comme demandeur à charge 
— fait l’objet séparément d’un examen des risques. 
Pour accorder l’asile, la SPR doit évaluer le risque pour 
chaque demandeur au titre des articles 96 ou 97 de la 
LIPR avant de pouvoir accepter sa demande d’asile : pa-
ragraphe 107(1) de la LIPR. Contrairement au proces-
sus applicable aux demandeurs d’asile à l’étranger et à 
ceux appartenant à la catégorie de réfugiés au sens de la 
Convention outre-frontières, il n’y a pas de disposition 
déterminative correspondante ou similaire dans le RIPR 
faisant en sorte que, dans les cas de demandes d’asile 
présentées dans un bureau intérieur, les membres de 
la famille appartiennent à la même « catégorie » et ont 
ainsi qualité de réfugié au sens de la Convention sans 
faire l’objet d’un examen des risques. Cela est confirmé, 
dans une certaine mesure, par l’avis de décision de la 
SPR du 11 août 2010 (la décision de la SPR sur l’asile) 
qui établit que chacun des demandeurs d’asile a qualité 
de « personne à protéger » et que la SPR [traduction] 
« accepte les demandes d’asile » (au pluriel). Les quatre 
demandeurs d’asile, y compris « Galindo Camayo, 
Maria Camila », sont énumérés individuellement, sans 
aucune distinction entre la demanderesse [traduction] 
« principale », Gloria Patricia Camayo, et les membres 
de sa famille. En outre, à titre indicatif seulement, car 
elles ne sont pas déterminantes, je souligne les Directives 
numéro 3 du président : Les enfants qui revendiquent le 
statut de réfugié : Questions relatives à la procédure et à 
la preuve de la CISR, qui prévoient ce qui suit :
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There are three broad categories of children who make 
refugee claims at the IRB. In all three categories, there are 
procedural and evidentiary issues which affect the child 
claimant:

1. The first category consists of children who arrive 
in Canada at the same time as their parents or some 
time thereafter. In most cases, the parents also seek 
refugee status. In these situations, the child should be 
considered an accompanied child. If the child arrives 
at the same time as the parents, then his or her claim 
is usually heard jointly with the parents but a separate 
refugee determination is made. [Emphasis in original; 
footnote omitted.]

2.…

3.…

[27] As such, Ms. Galindo Camayo’s suggestion 
that minors included on an inland claim for protec-
tion are granted refugee protection under IRPA para-
graph 95(1)(b) as an ancillary result of the principal 
applicant’s claim is, in my view, incorrect. Noting that 
it is not to be judged against a standard of perfection, a 
holistic and contextual reading of the RPD’s Protection 
Decision is that the RPD believed Ms. Galindo Camayo, 
whose risk was based on her mother’s narrative, indi-
vidually met the statutory definition for refugee protec-
tion without the necessity of a separate hearing: Vavilov, 
above, at paragraphs 91 and 97. Otherwise it would not 
have been authorized to recognize her as a person in 
need of protection: IRPA subsection 107(1). The Federal 
Court of Appeal has approved the RPD’s practice of con-
solidating claims which rely on the same factual basis 
into one hearing: Tobar Toledo v. Canada (Citizenship 
and Immigration), 2013 FCA 226, [2015] 1 F.C.R. 215 
(Toledo), at paragraphs 49–56. I acknowledge Toledo 
was decided on the basis that the minor applicant orig-
inally had filed his own separate application and the two 
subsequently were joined; this is not what occurred in 
Ms. Galindo Camayo’s case. Even absent Ms. Galindo 
Camayo filing a separate application, however, the RPD 
nonetheless has a statutory duty to assess her claim in-
dividually regardless of her position on the applica-
tion. This appears to be more evident in cases where 
the RPD determines, with reasons, the claimants are 
not persons in need of protection. For example, Justice 

Il y a trois grandes catégories d’enfants qui revendiquent 
le statut de réfugié à la et sur lesquels les questions de 
procédure et de preuve peuvent avoir une incidence.

1. La première catégorie comprend les enfants qui 
arrivent au Canada en même temps ou après leurs 
père et mère. Habituellement, ces derniers reven-
diquent également le statut de réfugié. Dans ces cas, 
l’enfant devrait être considéré comme un enfant « ac-
compagné ». Si l’enfant arrive en même temps que ses 
parents, sa revendication sera généralement entendue 
avec celle de ces derniers, mais une décision distincte 
sera rendue quant au statut de réfugié. [Caractères gras 
dans l’original; note en bas de page omise.]

2. […]

3. […]

[27] Par conséquent, l’allégation de Mme Galindo 
Camayo selon laquelle les personnes mineures incluses 
dans une demande d’asile présentée dans un bureau inté-
rieur se voient accorder l’asile au titre de l’alinéa 95(1)b) 
de la LIPR, comme conséquence de la demande d’asile 
présentée par le demandeur principal est, à mon avis, 
incorrecte. Étant donné que la norme applicable n’est 
pas celle de la perfection, il ressort de la lecture globale 
et contextuelle de la décision de la SPR sur l’asile que 
cette dernière a estimé que Mme Galindo Camayo, dont le 
risque était fondé sur l’exposé circonstancié de sa mère, 
remplissait individuellement les critères de l’asile éta-
blis par la loi, sans tenir d’audience distincte : Vavilov, 
précité, aux paragraphes 91 et 97. Autrement, la SPR 
n’aurait pas été habilitée à conclure que Mme Galindo 
Camayo avait qualité de personne à protéger : para-
graphe 107(1) de la LIPR. La Cour d’appel fédérale a ap-
prouvé la pratique de la SPR de regrouper, dans le cadre 
d’une seule audience, les demandes d’asile qui reposent 
sur le même fondement factuel : Tobar Toledo c. Canada 
(Citoyenneté et Immigration), 2013 CAF 226, [2015] 1 
R.C.F. 215 (Toledo), aux paragraphes 49–56. Je constate 
que la décision dans l’arrêt Toledo a été rendue au mo-
tif que le demandeur mineur avait initialement présenté 
sa propre demande distincte et que les deux demandes 
avaient par la suite été regroupées; ce n’est pas ce qui 
s’est passé dans le cas de Mme Galindo Camayo. Même 
si cette dernière n’a pas présenté de demande distincte, la 
SPR a néanmoins l’obligation prévue par la loi d’évaluer 
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Southcott of this Court emphasized this duty, finding that 
although the minor applicant was a dependant on the 
inland claim, the RPD had a duty to assess his risk fac-
tors individually from his father’s: Puerto Rodriguez v. 
Canada (Citizenship and Immigration), 2015 FC 1360, 
at paragraph 12.

[28] Accordingly, though the scheme of the IRPA 
and IRPR could be clearer in so far as inland claims 
involving family members are concerned, I agree with 
the Minister’s position that Ms. Galindo Camayo falls 
within the ambit of IRPA paragraph 95(1)(b), and con-
sequently that the RPD has jurisdiction to cease her pro-
tected person status pursuant to IRPA subsection 108(3).

B. Was the decision reasonable? This also involves a 
related or subsidiary issue: did the RPD apply the 
correct legal test to reavailment?

[29] Ms. Galindo Camayo submits IRPA defines 
“the successful integration of permanent residents into 
Canada” as one of the central goals of the Canadian 
immigration system: IRPA paragraph 3(1)(e); Godinez 
Ovalle v. Canada (Citizenship and Immigration), 2015 
FC 935, [2016] 2 F.C.R. 3, at paragraph 73. Moreover, 
she asserts IRPA section 108 must not be construed 
(broadly) in a manner that would authorize or effect the 
arbitrary exile of a person or that would result in refu-
gees being refouled into the hands of their persecutors, 
which would contradict Article 33 of the Convention and 
peremptory norms in international law: Canadian Bill of 
Rights, S.C. 1960, c. 44, paragraph 2(a); ICCPR General 
Comment No. 20, Article 7 (Prohibition of Torture, 
or Other Cruel, Inhuman or Degrading Treatment or 
Punishment), UN Human Rights Committee, 10 March 
1992, paragraph 9; and Németh v. Canada (Justice), 

la demande d’asile individuellement, quel que soit son 
titre dans la demande. Cela semble être plus évident dans 
les cas où la SPR décide, avec motifs à l’appui, que les 
demandeurs n’ont pas qualité de personne à protéger. Par 
exemple, le juge Southcott, de la Cour fédérale, a mis 
l’accent sur cette obligation, en concluant que, bien que 
le demandeur d’âge mineur soit une personne à charge 
dans la demande présentée dans un bureau intérieur, la 
SPR avait le devoir d’apprécier ses facteurs de risque 
séparément de ceux de son père : Puerto Rodriguez 
c. Canada (Citoyenneté et Immigration), 2015 CF 1360, 
au paragraphe 12.

[28] Par conséquent, bien que le régime de la LIPR et 
du RIPR puisse être plus clair en ce qui concerne les de-
mandes d’asile présentées dans un bureau intérieur par 
des membres de la famille, je souscris à l’avis du mi-
nistre selon lequel Mme Galindo Camayo tombe sous le 
coup de l’alinéa 95(1)b) de la LIPR et que, par consé-
quent, la SPR a compétence pour mettre fin à son statut 
de personne protégée au titre du paragraphe 108(3) de la 
LIPR.

B. La décision était-elle raisonnable? Cela soulève 
également une question connexe ou subsidiaire : la 
SPR a-t-elle appliqué le bon critère juridique rela-
tivement au fait de se réclamer de nouveau de la 
protection du pays de nationalité?

[29] Mme Galindo Camayo soutient que l’un des ob-
jectifs centraux du système d’immigration canadien 
dans la LIPR est « l’intégration des résidents perma-
nents au Canada » : alinéa 3(1)e) de la LIPR; Godinez 
Ovalle c. Canada (Citoyenneté et Immigration), 2015 
CF 935, [2016] 2 R.C.F. 3, au paragraphe 73. De plus, 
elle affirme que l’article 108 de la LIPR ne doit pas 
être interprété [largement] d’une manière qui autorise-
rait ou provoquerait l’exil arbitraire d’une personne ou 
qui entraînerait le refoulement de réfugiés vers leurs 
persécuteurs, ce qui serait contraire à l’article 33 de la 
Convention et aux normes impératives du droit interna-
tional : Déclaration canadienne des droits, S.C. 1960, 
ch. 44, alinéa 2a); PIDCP, Observation générale no 20, 
article 7 (Interdiction de la torture et des peines ou trai-
tements cruels, inhumains ou dégradants), Comité des 
droits de l’homme des Nations Unies, 10 mars 1992, 
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2010 SCC 56, [2010] 3 S.C.R. 281, at paragraphs 9 
and 24. She emphasizes the RPD’s cessation decision 
carries heavy administrative finality: it cannot be ap-
pealed to the Immigration Appeal Division (IAD) nor 
the Refugee Appeal Division (RAD); she will become 
inadmissible, lose her permanent resident status and re-
vert to a foreign national; and she will be barred from 
making a pre-removal risk assessment application or a 
permanent residence application on humanitarian and 
compassionate grounds for at least one year: IRPA sub-
paragraph 25(1.2)(c)(i), section 40.1, paragraph 46(1)
(c.1), subsection 63(3), paragraph 101(1)(b), subsec-
tions 108(3), 110(2) and paragraph 112(2)(b.1).

[30] Ms. Galindo Camayo further asserts the RPD 
failed to consider whether she actually had the subjective 
intention to reavail: Chandrakumar v. Canada (Minister 
of Employment and Immigration), 1997 CarswellNat 
792, 1997 CanLII 16770, at paragraph 5; Canada (Public 
Safety and Emergency Preparedness) v. Bashir, 2015 FC 
51, [2015] 4 F.C.R. 336 (Bashir), at paragraph 70; Din v. 
Canada (Citizenship and Immigration), 2019 FC 425, 68 
Imm. L.R. (4th) 1 (Din), at paragraphs 37–39. She notes 
she obtained protected person status prior to, and hence 
was unaware of, the change in law that came into force 
on December 15, 2012 with the Protecting Canada’s 
Immigration System Act, S.C. 2012, c. 17 (PCISA), which 
made permanent residents subject to cessation proceed-
ings. Before this change in law, cessation laws did not 
apply to those who obtained permanent residence sta-
tus. She therefore submits it was incumbent on the RPD 
to show a particularly high level of understanding, on a 
case by case analysis, for protected persons who became 
permanent residents before PCISA was implemented: 
Cerna v. Canada (Citizenship and Immigration), 2015 
FC 1074 (Cerna), at paragraphs 19–20; Mayell v. Canada 
(Citizenship and Immigration), 2018 FC 139 (Mayell), at 
paragraphs 18–19. Ms. Galindo Camayo notes a complete 
lack of analysis in the RPD’s decision on how PCISA 
could have affected her understanding of what travelling 
on a Colombian passport meant given that she was only 
17 years old when it came into force and she had become 
a permanent resident a year earlier.

paragraphe 9, et Németh c. Canada (Justice), 2010 CSC 
56, [2010] 3 R.C.S. 281, aux paragraphes 9 et 24. Elle 
souligne que la décision de la SPR relative à la perte 
de l’asile revêt une lourde finalité au sens administra-
tif : elle ne pourra pas interjeter appel de la décision 
devant la Section d’appel de l’immigration (la SAI) ni 
devant la Section d’appel des réfugiés (la SAR); elle 
sera interdite de territoire, perdra son statut de résident 
permanent et redeviendra une étrangère, et il lui sera in-
terdit de présenter une demande d’examen des risques 
avant renvoi ou une demande de résidence permanente 
pour des motifs d’ordre humanitaire pendant au moins 
un an : sous-alinéa 25(1.2)c)(i), alinéas 46(1)c.1), 
101(1)b) et 112(2)b.1), paragraphes 63(3), 108(3) et 
110(2) et article 40.1 de la LIPR.

[30] Mme Galindo Camayo affirme en outre que la SPR 
n’a pas examiné la question de savoir si elle avait réelle-
ment l’intention subjective de se réclamer à nouveau de 
la protection de son pays de nationalité : Chandrakumar 
c. Canada (Ministre de l’Emploi et de l’Immigration), 
1997 CanLII 16770, au paragraphe 5; Canada (Sécurité 
publique et Protection civile) c. Bashir, 2015 CF 51, 
[2015] 4 R.C.F. 336 (Bashir), au paragraphe 70; Din 
c. Canada (Citoyenneté et Immigration), 2019 CF 425 
(Din), aux paragraphes 37–39. La demanderesse sou-
ligne qu’elle a obtenu le statut de personne protégée 
avant les modifications législatives qui sont entrées en 
vigueur le 15 décembre 2012 avec l’adoption de la Loi 
visant à protéger le système d’immigration du Canada, 
L.C. 2012, ch. 17 (la LPSIC), laquelle assujettissait les 
résidents permanents à la procédure visant la perte de 
l’asile, et que, par conséquent, elle n’avait pas connais-
sance des modifications. Avant les modifications lé-
gislatives, les dispositions législatives sur la perte de 
l’asile ne s’appliquaient pas aux personnes qui avaient 
obtenu le statut de résident permanent. En conséquence, 
elle soutient qu’il incombait à la SPR de faire preuve, 
selon les circonstances de chaque analyse, d’un de-
gré de compréhension particulièrement élevé à l’égard 
des personnes protégées qui ont obtenu le statut de ré-
sident permanent avant l’adoption de la LPSIC : Cerna 
c. Canada (Citoyenneté et Immigration), 2015 CF 1074 
(Cerna), aux paragraphes 19–20; Mayell c. Canada 
(Citoyenneté et Immigration), 2018 CF 139 (Mayell), 
aux paragraphes 18–19. Mme Galindo Camayo souligne 
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[31] In her view, the correct legal test is whether sub-
jectively she intended to depend on (i.e. avail herself of) 
Colombia’s protection by renewing and travelling under 
her Colombian passport, not whether she should have 
known renewing, using or travelling on her Colombian 
passport raised a presumption of reavailment: Nsende, 
above, at paragraph 13; Din, above, at paragraph 46. In 
other words, she submits the Minister must demonstrate 
she must have intended reavailment as a consequence 
of her action, which requires both actual subjective 
knowledge that an outcome is possible and deliberate 
pursuit of that outcome: Islam v. Canada (Public Safety 
and Emergency Preparedness), 2019 FC 912, at para-
graphs 23–28. Furthermore, Ms. Galindo Camayo as-
serts the RPD conflated voluntariness with intention to 
revail; whether one intended to reavail has nothing to 
do with whether the motive for travel was necessary or 
justified.

[32] Ms. Galindo Camayo submits the RPD also erred 
in not considering her state of mind, reflected in the ef-
forts she took to hide from her agents of persecution, 
when analyzing whether she intended to avail herself of 
Colombia’s protection while in Colombia. She asserts 
precautions are evidence against intention to reavail, not 
for it: Yuan v. Canada (Citizenship and Immigration), 
2015 FC 923, 37 Imm. L.R. (4th) 253 (Yuan), at para-
graphs 36–39; Peiqrishvili v. Canada (Immigration, 
Refugees and Citizenship), 2019 FC 1205 (Peiqrishvili), 
at paragraphs 17, 20 and 24. Moreover, Ms. Galindo 
Camayo argues her application for citizenship, initially 
submitted in 2015, further signals a lack of intent to 

l’absence complète d’analyse dans la décision de la SPR 
quant à la façon dont la LPSIC aurait pu avoir une inci-
dence sur sa compréhension des conséquences de voya-
ger munie d’un passeport colombien, étant donné qu’elle 
n’avait que 17 ans lorsque cette loi est entrée en vigueur 
et qu’elle avait obtenu le statut de résident permanent un 
an plus tôt.

[31] Selon Mme Galindo Camayo, le critère juridique 
correct est de savoir si, subjectivement, elle avait l’in-
tention de se prévaloir de la protection de la Colombie 
en renouvelant son passeport colombien et en voyageant 
munie de celui-ci, et non pas de savoir si elle aurait dû 
être au courant du fait que l’acte de renouveler son pas-
seport colombien, de l’utiliser ou de voyager munie de 
celui-ci créait une présomption selon laquelle elle se 
réclamait de nouveau de la protection de la Colombie : 
Nsende, précitée, au paragraphe 13; Din, précitée, au pa-
ragraphe 46. En d’autres termes, elle soutient que le mi-
nistre doit prouver qu’elle a eu l’intention de se réclamer 
de nouveau de la protection de la Colombie du fait de ses 
actions, ce qui exige à la fois une connaissance subjec-
tive réelle qu’une issue est possible et la poursuite déli-
bérée de cette issue : Islam c. Canada (Sécurité publique 
et protection civile), 2019 CF 912, aux paragraphes 23–
28. En outre, Mme Galindo Camayo affirme que la SPR 
a confondu le caractère volontaire du voyage avec l’in-
tention de se réclamer de nouveau de la protection de la 
Colombie; le fait qu’une personne ait eu l’intention de se 
réclamer de nouveau de la protection du pays dont elle a 
la nationalité n’a rien à voir avec la question de savoir si 
le motif du voyage était nécessaire ou justifié.

[32] Mme Galindo Camayo soutient que la SPR a éga-
lement commis une erreur en ne tenant pas compte de 
son état d’esprit, qui se reflète dans les efforts qu’elle 
a déployés pour se cacher de ses agents de persécu-
tion, lorsqu’elle a analysé la question de savoir si elle 
avait l’intention de se réclamer de la protection de 
la Colombie pendant son séjour dans ce pays. Elle af-
firme que les précautions prises prouvent qu’elle 
n’avait pas l’intention de se réclamer de nouveau de la 
protection de la Colombie, et non le contraire : Yuan 
c. Canada (Citoyenneté et Immigration), 2015 CF 923 
(Yuan), aux paragraphes 36–39; Peiqrishvili c. Canada 
(Immigration, Réfugiés et Citoyenneté), 2019 CF 1205 
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reavail: Li v. Canada (Citizenship and Immigration), 
2015 FC 459, 479 F.T.R. 22 (Li), at paragraph 48. This 
is also strengthened by the fact that since she became 
aware of Canada’s cessation laws, as a result of the 
Minister’s ACRP, she has obtained and travelled out-
side Canada only on an RTD and she has not returned to 
Colombia.

[33] Pointing to the non-binding guidance offered 
in paragraphs 120–123 of the UNHCR Handbook, the 
Minister conversely submits that when a protected per-
son returns to their home country using a passport of 
their nationality, the person concerned is presumed to 
have intended to avail themselves of the protection of 
that country, absent rebuttable evidence: Abadi, above, 
at paragraphs 16–17; Romero v. Canada (Citizenship 
and Immigration), 2014 FC 671, [2015] 3 F.C.R. 265, 
at paragraph 41; Kuoch v. Canada (Citizenship and 
Immigration), 2015 FC 979 (Kuoch), at paragraphs 28–
29. The Minister notes Ms. Galindo Camayo could have 
applied for and relied on an RTD for her international 
travel.

[34] The Minister argues the RPD reasonably under-
stood the above presumptions were rebuttable, but was 
not persuaded by Ms. Galindo Camayo’s additional ev-
idence and testimony that her situation was an excep-
tional circumstance. The Minister further submits that 
aside from the number of times Ms. Galindo Camayo 
travelled to her country of citizenship and several 
other countries, the facts of this matter are not materi-
ally different from other cases where the Court has up-
held cessation decisions, including: Norouzi v. Canada 
(Immigration, Refugees and Citizenship), 2017 FC 368 
(Norouzi); Abadi, above; Siddiqui, above; Balouch v. 
Canada (Public Safety and Emergency Preparedness), 
2015 FC 765; Kuoch, above; Seid v. Canada (Citizenship 
and Immigration), 2018 FC 1167 (Seid); Tung v. Canada 
(Citizenship and Immigration), 2018 FC 1224; Jing 

(Peiqrishvili), aux paragraphes 17, 20 et 24. De plus, 
Mme Galindo Camayo fait valoir que sa demande de 
citoyenneté, initialement présentée en 2015, témoigne 
d’autant plus du fait qu’elle n’avait pas l’intention de 
se réclamer de nouveau de la protection de son pays de 
nationalité : Li c. Canada (Citoyenneté et Immigration), 
2015 CF 459 (Li), au paragraphe 48. À cela s’ajoute le 
fait que, depuis qu’elle a pris connaissance des lois ca-
nadiennes sur la perte de l’asile à la suite de la demande 
de constat de perte de l’asile présentée par le ministre, 
elle a obtenu un titre de voyage pour réfugié, a voyagé 
à l’extérieur du Canada uniquement munie de celui-ci et 
n’est pas retournée en Colombie.

[33] Le ministre, en se référant aux directives non 
contraignantes des paragraphes 120 à 123 du Guide du 
HCR, soutient à l’inverse que, lorsqu’une personne pro-
tégée retourne dans son pays d’origine en utilisant un 
passeport délivré par son pays de nationalité, elle est pré-
sumée avoir eu l’intention de se réclamer de la protec-
tion de ce pays, en l’absence d’une preuve réfutant cette 
présomption : Abadi, précitée, aux paragraphes 16–17; 
Romero c. Canada (Citoyenneté et Immigration), 2014 
CF 671, [2015] 3 R.C.F. 265, au paragraphe 41; Kuoch 
c. Canada (Citoyenneté et Immigration), 2015 CF 979 
(Kuoch), aux paragraphes 28–29. Le ministre souligne 
que Mme Galindo Camayo aurait pu demander et uti-
liser un titre de voyage pour réfugié pour ses voyages 
internationaux.

[34] Le ministre affirme que la SPR a raisonnablement 
compris que les présomptions susmentionnées étaient 
réfutables, mais qu’elle n’a pas été convaincue par le 
témoignage et les éléments de preuve complémentaires 
de Mme Galindo Camayo, selon lesquels sa situation était 
exceptionnelle. En outre, le ministre soutient que, sauf 
en ce qui concerne le nombre de fois où Mme Galindo 
Camayo s’est rendue dans son pays de citoyenneté et 
dans plusieurs autres pays, les faits de l’espèce ne sont 
pas sensiblement différents de ceux des autres cas où la 
Cour a confirmé des décisions de perte de l’asile, no-
tamment : Norouzi c. Canada (Immigration, Réfugiés et 
Citoyenneté), 2017 CF 368 (Norouzi); Abadi, précitée; 
Siddiqui, précitée; Balouch c. Canada (Sécurité publique 
et protection civile), 2015 CF 765; Kuoch, précitée; Seid 
c. Canada (Citoyenneté et Immigration), 2018 CF 1167 
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v. Canada (Citizenship and Immigration), 2019 FC 
104; and Abechkhrishvili v. Canada (Citizenship and 
Immigration), 2019 FC 313.

[35] Noting the presumption of reavailment must be 
rebutted on a balance of probabilities, as opposed to sim-
ply raising a doubt, the Minister emphasized, unlike the 
situation in Cerna, the RPD in Ms. Galindo Camayo’s 
case considered her reasons for returning to Colombia 
but found these explanations did not rebut the presump-
tion of reavailment: Li, above, at paragraph 43. The 
Minister also argues Mayell is distinguishable because 
there is no evidence Ms. Galindo Camayo was informed 
she could travel to Colombia numerous times without 
putting her protected person status at risk. Finally, the 
Minister distinguishes Yuan on the basis that, unlike the 
applicant’s situation in Yuan, Ms. Galindo Camayo did 
not hide while she was in Colombia, nor did the RPD 
make contradictory findings as to whether Ms. Galindo 
Camayo actually obtained protection from Colombian 
authorities: Yuan, above, at paragraphs 2, 28–31 and 
35–36.

[36] In cessation proceedings, the Minister has the 
initial onus of demonstrating the protected person in 
Canada (in this case, Ms. Galindo Camayo) acted vol-
untarily, intentionally, and actually availed themselves of 
the protection of their country of origin: Nsende, above, 
at paragraph 13; Seid, above, at paragraph 14. As this is 
a conjunctive test, each element must be satisfied. Given 
the severe consequences of cessation, I agree that, as ar-
gued by Ms. Galindo Camayo, a narrow interpretation 
is the only reasonable approach: Bashir, above, at para-
graph 44; Yuan, above, at paragraphs 6–11.

(Seid); Tung c. Canada (Citoyenneté et Immigration),  
2018 CF 1224; Jing c. Canada (Citoyenneté et Immigration),  
2019 CF 104; et Abechkhrishvili c. Canada (Citoyenneté 
et Immigration), 2019 CF 313.

[35] Le ministre, faisant observer que la présomption 
selon laquelle une personne se réclame de nouveau de 
la protection de son pays de nationalité doit être réfutée 
selon la prépondérance des probabilités, et non pas sim-
plement en soulevant un doute, a souligné que, contrai-
rement à la situation dans l’affaire Cerna, dans le cas de 
Mme Galindo Camayo, la SPR a examiné les raisons pour 
lesquelles cette dernière est retournée en Colombie, mais 
a conclu que les explications fournies ne réfutaient pas 
la présomption selon laquelle la demanderesse s’était 
réclamée de nouveau de la protection de son pays de 
nationalité : Li, précitée, au paragraphe 43. Le ministre 
soutient aussi qu’une distinction peut-être établie entre 
la Mayell et la présente affaire, parce qu’il n’y a aucun 
élément de preuve selon lequel Mme Galindo Camayo 
a été informée qu’elle pouvait se rendre en Colombie 
à de nombreuses reprises sans compromettre son statut 
de personne protégée. Enfin, le ministre établit une dis-
tinction avec l’affaire Yuan, en se fondant sur le fait que, 
contrairement à la situation du demandeur dans cette af-
faire, Mme Galindo Camayo ne s’est pas cachée pendant 
son séjour en Colombie, et que la SPR n’a pas non plus 
tiré de conclusions contradictoires quant à la question 
de savoir si Mme Galindo Camayo avait effectivement 
obtenu la protection des autorités colombiennes : Yuan, 
précitée, aux paragraphes 2, 28–31 et 35–36.

[36] Dans une procédure relative à la perte de l’asile, 
il incombe d’abord au ministre de démontrer que la per-
sonne protégée au Canada (en l’espèce, Mme Galindo 
Camayo) a agi volontairement et intentionnellement et 
s’est effectivement réclamée de la protection de son pays 
de nationalité : Nsende, précitée, au paragraphe 13; Seid, 
précitée, au paragraphe 14. Comme il s’agit d’un critère 
conjonctif, chaque élément doit être satisfait. Compte 
tenu des graves conséquences liées à la perte de l’asile, 
je conviens que, comme l’a fait valoir Mme  Galindo 
Camayo, une interprétation étroite est la seule approche 
raisonnable : Bashir, précitée, au paragraphe 44; Yuan, 
précitée, aux paragraphes 6–11.
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Voluntariness in Availing

[37] The RPD reasonably acknowledged that while 
Ms. Galindo Camayo’s acquisition of her Colombian 
passports was involuntary, her subsequent use of them 
to return to Colombia and travel to other countries was 
voluntary. Ms. Galindo Camayo explained she did so to 
take care of her father and to participate in a humani-
tarian mission. The RPD held, however, that there was 
insufficient evidence to find she was compelled to use 
her Colombian passports to make any of these trips. 
Moreover, the RPD found that her father’s ability to 
come to Canada to seek medical assistance and familial 
support, combined with his numerous trips to Canada, 
meant that she was not compelled to travel to Colombia 
to care for, nor was she caring exclusively for, her father 
during these trips. The RPD also found that her humani-
tarian mission, while honourable, was undertaken on her 
own goodwill and volition. I find the RPD’s reasoning 
concerning voluntariness of availment internally coher-
ent and rational.

Intention to Avail and Actual Reavailment

[38] The UNHCR Handbook provides that a refugee’s 
application for, or renewal and use of, a passport from 
their country of origin creates a presumption, in the ab-
sence of proof to the contrary, that the refugee intended 
to reavail and actually reavailed themselves of the pro-
tection of their country of origin. This occurs because a 
passport entitles its holder to travel under the protection 
of the issuing government to and from foreign countries. 
This presumption is even stronger where the subject 
returns to their country of origin, as not only are they 
placing themselves under diplomatic protection while 
travelling, but also entrusting their safety to the authori-
ties upon their arrival: Norouzi, above, at paragraph 21, 
citing Abadi, above, at paragraph 16. Justices Bédard 
and Boswell have found that the RPD is reasonably 

La volonté de se réclamer de la protection de son pays 
de nationalité

[37] La SPR a raisonnablement admis que, même si 
l’acquisition par Mme Galindo Camayo de ses passeports 
colombiens était involontaire, l’utilisation ultérieure de 
ceux-ci pour retourner en Colombie et voyager dans 
d’autres pays était volontaire. La demanderesse a expli-
qué qu’elle avait fait cela pour prendre soin de son père 
et pour participer à une mission humanitaire. Cependant, 
La SPR a jugé qu’il n’y avait pas suffisamment d’élé-
ments de preuve pour conclure qu’elle était obligée 
d’utiliser ses passeports colombiens pour effectuer ces 
voyages. En outre, la SPR a conclu que la capacité de 
son père de venir au Canada pour y chercher de l’aide 
médicale et un soutien familial, combinée à ses nom-
breux voyages au Canada, suppose que Mme Galindo 
Camayo n’était pas obligée de se rendre en Colombie 
pour s’occuper de son père et que ses voyages ne vi-
saient pas exclusivement à s’occuper de lui. La SPR a 
également conclu que sa mission humanitaire, bien qu’à 
son honneur, avait été entreprise de son propre chef et de 
son plein gré. Je conclus que le raisonnement de la SPR 
concernant le caractère volontaire du fait de se réclamer 
de la protection du pays de nationalité est rationnel et 
cohérent en soi.

L’intention de se réclamer de la protection de son pays 
de nationalité et le fait de se réclamer effectivement de 
nouveau de la protection de ce pays

[38] Le Guide du HCR prévoit que, pour un réfugié, 
l’acte de demander un passeport de son pays d’origine, 
ou de le renouveler et de l’utiliser, crée une présomption, 
en l’absence de preuve à l’effet contraire, selon laquelle 
le réfugié avait l’intention de se réclamer de nouveau de 
la protection de son pays de nationalité et qu’il s’est ef-
fectivement réclamé de cette protection. Il en est ainsi 
parce qu’un passeport permet à son titulaire de voyager, 
à destination et en provenance de pays étrangers, sous 
la protection du gouvernement qui l’a délivré. La pré-
somption est encore plus forte lorsque le réfugié retourne 
dans son pays d’origine, puisque, non seulement il se 
place sous protection diplomatique pendant son voyage, 
mais il confie également sa sécurité aux autorités à son 
arrivée : Norouzi, précitée, au paragraphe 21, Abadi, 
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entitled to rely on this presumption: Bashir, above, at 
paragraph 42; Yuan, above, at paragraphs 30–31.

[39] In my view, the RPD reasonably relied on the 
presumption of state protection both with respect of 
Ms. Camayo’s intention to avail, and to whether she ac-
tually had availed, because the presumption arises when 
a protected person acquires, renews, or uses a passport 
issued by their country of origin. As the presumption is 
rebuttable, however, it was incumbent on the RPD to 
consider reasonably whether Ms. Galindo Camayo had 
rebutted it.

[40] The live issue in this judicial review there-
fore is: did the RPD undertake its analysis of whether 
Ms. Galindo Camayo rebutted the presumption reason-
ably? Given this assessment is premised on a finding 
of mixed fact and law, it is governed by the reasonable-
ness standard: Ruiz Triana v. Canada (Citizenship and 
Immigration), 2019 FC 1431, at paragraph 8. Both par-
ties advocated the applicability of the reasonableness 
standard as articulated in Alberta Teachers. The reason-
ableness standard continues to apply to this matter, albeit 
as rearticulated in Vavilov, with no difference to the out-
come before this Court.

[41] The relevant excerpts regarding intention and ac-
tual reavailment in the UNHCR Handbook, cited by the 
RPD [at paragraphs 23 and 33] read as follows (empha-
sis added):

121. In determining whether refugee status is lost in these 
circumstances, a distinction should be drawn between ac-
tual re-availment of protection and occasional and inci-
dental contacts with the national authorities. If a refugee 
applies for and obtains a national passport or its renewal, 
it will, in the absence of proof to the contrary, be pre-
sumed that he intends to avail himself of the protection 

précitée, au paragraphe 16. Les juges Bédard et Boswell 
ont conclu que la SPR est raisonnablement en droit de 
s’appuyer sur cette présomption : Bashir, précitée au pa-
ragraphe 42; Yuan, précitée, aux paragraphes 30–31.

[39] À mon avis, la SPR s’est raisonnablement ap-
puyée sur la présomption relative à la protection de 
l’État, tant en ce qui concerne l’intention de Mme Camayo 
de se réclamer de la protection de son pays de nationalité 
qu’en ce qui concerne la question de savoir si elle s’est 
effectivement réclamée de cette protection, étant donné 
que la présomption survient au moment où une personne 
protégée acquiert, renouvelle ou utilise un passeport dé-
livré par son pays d’origine. Toutefois, la présomption 
étant réfutable, il incombait à la SPR de mener un exa-
men raisonnable pour établir si Mme Galindo Camayo l’a 
réfutée.

[40] La question réelle qui se pose dans le cadre du 
présent contrôle judiciaire est donc la suivante : la SPR 
a-t-elle effectué une analyse pour établir si Mme Galindo 
Camayo a raisonnablement réfuté la présomption? Étant 
donné que l’examen est fondé sur une conclusion mixte 
de fait et de droit, la norme applicable est celle de la dé-
cision raisonnable : Ruiz Triana c. Canada (Citoyenneté 
et Immigration), 2019 CF 1431, au paragraphe 8. Les 
deux parties ont défendu l’applicabilité de la norme de 
la décision raisonnable telle qu’elle est énoncée dans 
l’arrêt Alberta Teachers. La norme, telle que reformulée 
dans l’arrêt Vavilov, continue de s’appliquer en l’espèce, 
la reformulation n’ayant aucune incidence sur l’issue de 
l’affaire devant la Cour.

[41] Les extraits pertinents du Guide du HCR, cités 
par la SPR [aux paragraphes 23 et 33], concernant l’in-
tention de se réclamer de la protection du pays de natio-
nalité et le fait de se réclamer effectivement de nouveau 
de la protection de ce pays sont rédigés comme suit (sou-
lignement ajouté) :

121. Lorsqu’on cherche à déterminer si le statut de réfugié 
a été perdu dans des circonstances de cet ordre, il convient 
d’établir une distinction entre le fait de se réclamer à nou-
veau de la protection du pays considéré et des rapports 
occasionnels et fortuits avec les autorités de ce pays. Si 
un réfugié demande et obtient un passeport national ou 
le renouvellement de ce passeport, il sera présumé, en 



[2020] 2 R.C.F. 603CAMAYO c. CANADA (CITOYENNETÉ ET IMMIGRATION)

of the country of his nationality. On the other hand, the 
acquisition of documents from the national authorities, for 
which non-nationals would likewise have to apply—such 
as a birth or marriage certificate—or similar services, can-
not be regarded as a re-availment of protection.

122. A refugee requesting protection from the authorities 
of the country of his nationality has only “re-availed” 
himself of that protection when his request has actually 
been granted. The most frequent case of “re-availment of 
protection” will be where the refugee wishes to return to 
his country of nationality. He will not cease to be a ref-
ugee merely by applying for repatriation. On the other 
hand, obtaining an entry permit or a national passport for 
the purposes of returning will, in the absence of proof to 
the contrary, be considered as terminating refugee status. 
This does not, however, preclude assistance being given 
to the repatriant—also by UNHCR—in order to facilitate 
his return.

123. A refugee may have voluntarily obtained a national 
passport, intending either to avail himself of the protec-
tion of his country of origin while staying outside that 
country, or to return to that country. As stated above, with 
the receipt of such a document he normally ceases to be a 
refugee. If he subsequently renounces either intention, his 
refugee status will need to be determined afresh. He will 
need to explain why he changed his mind, and to show 
that there has been no basic change in the conditions that 
originally made him a refugee.

[42] Having reviewed the above, the RPD found that 
Ms. Galindo Camayo’s years of travel to Colombia and 
other countries showed both her intent to reavail and ac-
tual reavailment of protection from the Colombian gov-
ernment [at paragraphs 31, 32 and 34]:

 The Respondent admitted that she used her Colombian 
passports to travel to Colombia and other locations in the 
world. By virtue of travelling on these Colombian pass-
ports, not just to Colombia but elsewhere, this does show 
intent to travel under the protection of the Colombian 

l’absence de preuves contraires, avoir voulu se réclamer 
à nouveau de la protection du pays dont il a la nationa-
lité. En revanche, l’obtention de certaines pièces auprès 
des autorités d’un pays, auxquelles en des circonstances 
analogues des non ressortissants seraient également tenus 
de s’adresser, par exemple l’obtention d’un certificat de 
naissance ou de mariage, ou autres services de ce genre, 
ne peut-être assimilée au fait de se réclamer à nouveau de 
la protection du pays en question.

122. Un réfugié qui demande la protection des autorités 
du pays dont il a la nationalité ne peut-être considéré 
comme s’étant « réclamé » de cette protection que lorsque 
sa demande a effectivement abouti. Le cas le plus fré-
quent de réclamation de la protection du pays sera celui 
où le réfugié veut retourner dans le pays dont il a la na-
tionalité. Il ne cessera pas d’être un réfugié du simple fait 
qu’il demande le rapatriement. En revanche, l’obtention 
d’une autorisation de rentrer dans le pays ou d’un passe-
port national aux fins de retourner dans le pays sera consi-
dérée, sauf preuve contraire, comme entraînant la perte 
du statut de réfugié. Cependant, cela n’exclut pas qu’une 
assistance puisse être accordée — y compris par le Haut 
Commissariat — à celui qui a choisi le rapatriement afin 
de lui faciliter le retour dans son pays

123. Un réfugié peut avoir volontairement obtenu un pas-
seport national, avec l’intention soit de se réclamer de la 
protection de son pays d’origine, tout en demeurant hors 
de ce pays, soit de retourner dans ce pays. Comme on l’a 
indiqué précédemment, dès réception de ce document, 
l’intéressé cesse normalement d’être un réfugié. S’il re-
nonce ultérieurement à l’une ou l’autre intention, il y 
aura lieu de procéder à une nouvelle détermination de sa 
qualité de réfugié. Il devra expliquer les raisons pour les-
quelles il a changé d’avis et montrer qu’il n’y a eu aucun 
changement fondamental en ce qui concerne les circons-
tances qui, à l’origine, ont fait de lui un réfugié.

[42] Après avoir examiné ce qui précède, la SPR a 
conclu que les années pendant lesquelles Mme Galindo 
Camayo a voyagé en Colombie et dans d’autres pays 
montraient son intention de se réclamer de nouveau de la 
protection du gouvernement colombien et le fait qu’elle 
s’était effectivement réclamée de nouveau de la protec-
tion de ce pays [aux paragraphes 31, 32 et 34] :

 L’intimée a admis avoir utilisé ses passeports colom-
biens pour se rendre en Colombie et dans d’autres pays. 
Le fait qu’elle ait voyagé munie de ses passeports co-
lombiens, pas seulement en Colombie, mais ailleurs, té-
moigne de son intention de voyager tout en profitant de la 
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government. While the action of obtaining the Colombian 
passport may not be evidence of her intent for use of the 
passport, her travel and use of the passport on so many 
occasions demonstrates her intent to re-avail herself of 
protection from the Colombian government.

 The panel has considered the Respondent’s submis-
sions with respect to her lack of knowledge regarding the 
potential consequences of using her Colombian passport 
to travel to Colombia and other countries, however, the 
panel finds that ignorance of the law is not a valid argu-
ment. The Respondent is an educated, sophisticated adult 
who could have sought information regarding the require-
ment she must uphold in order to secure her status in 
Canada.

…

 The panel finds that years of travel to Colombia, 
Mexico and the United States, using Colombian passports 
shows the respondent did in fact re-avail. The panel finds 
that the Respondent’s actions in returning to Colombia 
on numerous occasions for purposes that were not suf-
ficiently shown to be necessary or compelling, demon-
strate the Respondent’s intentions to re-avail. The panel 
also finds the intention to re-avail applies to when the 
Respondent travelled to other countries as the use of a 
Colombian passport to travel internationally grants her the 
protection of the Colombian government in these foreign 
lands if something goes amiss. It is a protection for an in-
dividual to travel abroad, knowing he or she can contact 
the government if a need arises and that country will aid 
them if need be. [Emphasis added.]

[43] In Cerna, above, at paragraphs 18–19, Justice 
O’Reilly held it unreasonable for the RPD to have 
found intention to avail where the protected person, who 
gained permanent residence prior to the implementation 
of PCISA and resulting amendments to IRPA’s cessation 
provisions, attested he did not know of the consequences 
of renewing and returning to his country of origin on 
his passport from that country, and who believed he 
enjoyed the security of permanent residence and the 
corresponding protection it carried while he was there. 
Noting “the Board must take account of the refugees’ 
subjective intentions before concluding that they have 

protection du gouvernement colombien. Bien que l’obten-
tion d’un passeport colombien ne prouve pas son inten-
tion de s’en servir, son voyage et l’utilisation du passeport 
à de nombreuses occasions démontrent son intention de 
se réclamer de nouveau de la protection du gouvernement 
colombien.

 Le tribunal a tenu compte des observations de l’inti-
mée concernant son manque de connaissance des consé-
quences potentielles de l’utilisation de son passeport 
colombien pour se rendre en Colombie et dans d’autres 
pays. Toutefois, le tribunal estime que l’ignorance de la 
loi n’est pas un argument valide. L’intimée est une femme 
instruite et avertie qui aurait pu chercher de l’informa-
tion concernant les exigences qu’elle doit respecter pour 
conserver son statut au Canada.

[…]

 Le tribunal estime que les années que l’intimée a pas-
sées à voyager en Colombie, à Cuba, au Mexique et aux 
États-Unis, en se servant de ses passeports colombiens, 
montrent que l’intimée s’est bel et bien réclamée de 
nouveau de la protection de la Colombie. Le tribunal est 
d’avis que le fait que l’intimée soit retournée en Colombie 
à de nombreuses occasions à des fins qui ne sont ni suf-
fisamment nécessaires, ni convaincantes, prouve son in-
tention de se réclamer de nouveau de cette protection. Le 
tribunal estime également que l’intention de l’intimée de 
se réclamer de nouveau de la protection de la Colombie 
s’applique aussi aux voyages qu’elle a faits dans d’autres 
pays, puisque l’utilisation d’un passeport colombien pour 
voyager à l’étranger lui accorde la protection du gouver-
nement colombien dans ces pays étrangers, si les choses 
devaient mal tourner. Il s’agit d’une protection dont bé-
néficient les personnes qui voyagent à l’étranger, sachant 
qu’elles pourront communiquer avec le gouvernement 
en cas de besoin et que le pays les aidera au besoin. 
[Soulignement ajouté.]

[43] Dans la décision Cerna, précitée, aux para-
graphes 18–19, le juge O’Reilly a jugé qu’il était dé-
raisonnable pour la SPR de conclure que la personne 
protégée avait l’intention de se réclamer de la protection 
de son pays de nationalité alors que cette personne, qui 
avait obtenu la résidence permanente avant la mise en 
œuvre de la LPSIC et des modifications connexes aux 
dispositions de la LIPR concernant la perte de l’asile, a 
attesté qu’elle ne connaissait pas les conséquences liées 
au renouvellement du passeport de son pays d’origine 
ni celles liées au fait de retourner dans ce pays en uti-
lisant ce passeport et qu’elle croyait jouir de la sécurité  
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availed themselves of the protection of their countries of 
origin”, Justice O’Reilly found, “the Board should have 
considered whether the evidence relating to [the pro-
tected person]’s subjective understanding of the benefits 
of his permanent resident status rebutted the presump-
tion that he had intended to obtain [his country of ori-
gin’s] protection by acquiring a … passport.… Without 
that analysis, the Board’s conclusion on reavailment 
[did] not represent a defensible outcome based on the 
facts and the law”: Cerna, above, at paragraphs 19–20. 
Similarly, in Mayell, above, at paragraphs 17–19, Justice 
Zinn found the RPD erred in failing to consider whether 
the protected person’s lack of subjective understanding 
that his activities could jeopardize his status in Canada 
would rebut the presumption. The protected person in 
the Mayell case was given incorrect legal advice; he was 
told that obtaining an Afghani passport would not jeop-
ardize his Canadian status and it was “okay” to travel to 
Afghanistan.

[44] On the other hand, Justice Fothergill held it was 
reasonable for the RPD to find the protected person’s 
subjective belief that their permanent residency would 
offer them protection in their country of origin was in-
sufficient to rebut the presumption: Abadi, above, at 
paragraph 19. So too was the RPD’s rejection of the 
protected person’s erroneous belief he could return 
was sufficient, given there was no additional proof he 
took actions against his former counsel, as found by 
Justice Strickland: Okojie v. Canada (Citizenship and 
Immigration), 2019 FC 1287 (Okojie), at paragraph 28.

découlant du statut de résident permanent et de la pro-
tection correspondante dont ce statut était assorti pen-
dant qu’elle était là-bas. Soulignant le fait que « la 
Commission doit tenir compte des intentions subjectives 
des réfugiés avant de conclure qu’ils se sont réclamés de 
la protection de leur pays d’origine », le juge O’Reilly 
a conclu que « la Commission aurait dû se demander si 
l’élément de preuve relatif à la compréhension subjective 
de [la personne protégée] quant aux avantages découlant 
de son statut de résident permanent réfutait la présomp-
tion selon laquelle [elle] avait eu l’intention d’obtenir 
la protection [de son pays d’origine] en se procurant un 
passeport […] Sans cette analyse, la conclusion de la 
Commission quant à savoir [si la personne] s’était ré-
clamé de nouveau de la protection du pays dont [elle] 
a la nationalité ne [constituait] pas une issue défendable 
au regard des faits et du droit » : Cerna, précitée, aux 
paragraphes 19–20. De même, dans l’affaire Mayell, pré-
citée, aux paragraphes 17–19, le juge Zinn a conclu que 
la SPR avait commis une erreur en omettant d’exami-
ner la question de savoir si le manque de compréhension 
subjective de la personne protégée quant au fait que ses 
activités pouvaient compromettre son statut au Canada 
permettrait de réfuter la présomption. La personne pro-
tégée, dans la décision Mayell, a reçu un avis juridique 
inexact; son avocat lui a indiqué que l’obtention d’un 
passeport afghan ne compromettrait pas son statut au 
Canada et qu’il était [traduction] « acceptable » de se 
rendre en Afghanistan.

[44] À l’inverse, le juge Fothergill a jugé qu’il était 
raisonnable pour la SPR de conclure que la croyance 
subjective de la personne protégée selon laquelle sa 
résidence permanente lui offrirait une protection dans 
son pays d’origine était insuffisante pour réfuter la pré-
somption : Abadi, précitée, au paragraphe 19. De même, 
comme l’a conclu la juge Strickland, il était raison-
nable pour la SPR de rejeter l’allégation selon laquelle 
la croyance erronée de la personne protégée, qui esti-
mait qu’elle pouvait retourner dans son pays d’origine, 
était suffisante pour réfuter la présomption, étant donné 
qu’aucun autre élément de preuve ne montrait que la 
personne avait pris des mesures contre son ancien avo-
cat : Okojie c. Canada (Citoyenneté et Immigration), 
2019 CF 1287 (Okojie), au paragraphe 28.
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[45] I note, however, in Bashir, above, at para-
graphs 68–70, Justice Bédard upheld the RPD’s finding 
that a protected person who acquired a passport in or-
der to travel to a third country successfully rebutted the 
presumption, as there was no indication they intended 
to rely on their country of origin’s protection. That said, 
the Court has found on other occasions the intention to 
receive diplomatic protection while travelling abroad, 
as evidenced by use of a passport, is sufficient to jus-
tify cessation: Okojie, above, at paragraph 31; Canada 
(Citizenship and Immigration) v. Nilam, 2015 FC 1154 
(Nilam), at paragraph 33.

[46] Notwithstanding seeming inconsistencies on the 
face of several decisions of this Court in the area of 
cessation, it is apparent that the outcome in each case is 
largely fact dependent. On the circumstances of the in-
stant matter, I find the RPD’s decision with respect to 
whether Ms. Galindo Camayo intended to reavail was 
unreasonable.

[47] In my view, the UNHCR Handbook reasonably 
establishes, as interpretative guidance, that actions such 
as acquiring and using a passport are enough to trigger 
the presumption. Given the narrow interpretation appli-
cable to IRPA section 108, however, and that the act of 
acquiring and/or relying on one’s passport is considered 
under the voluntariness and actual availment elements 
of the availment test, in my view it was unreasonable 
for the RPD to use this same set of facts to find she in-
tended to avail, without examining whether she actually 
had such an intention. This is evident from the follow-
ing finding of the RPD in its decision [at paragraph 31]: 
“While the action of obtaining the Colombian passport 
may not be evidence of her intent for the use of the 
passport, her travel and use of the passport on so many 
occasions demonstrates her intent to re-avail herself of 
protection from the Colombian government.”

[45] Toutefois, je note que, dans l’affaire Bashir, pré-
citée, aux paragraphes 68–70, la juge Bédard a confirmé 
la conclusion de la SPR selon laquelle la personne pro-
tégée ayant acquis un passeport pour se rendre dans un 
pays tiers avait réussi à réfuter la présomption, étant 
donné que rien n’indiquait qu’elle avait l’intention de 
se réclamer de la protection de son pays de nationalité. 
Cela dit, la Cour a conclu, à d’autres occasions, que l’in-
tention de bénéficier de la protection diplomatique lors 
d’un voyage à l’étranger, attestée par l’utilisation d’un 
passeport, est suffisante pour justifier la perte de l’asile : 
Okojie, précitée, au paragraphe 31; Canada (Citoyenneté 
et Immigration) c. Nilam, 2015 CF 1154 (Nilam), au  
paragraphe 33.

[46] Même si, à première vue, plusieurs décisions de 
la Cour dans le domaine de la perte de l’asile semblent 
se contredire, il est évident que l’issue de chaque affaire 
dépend essentiellement des faits. Dans les circonstances 
en l’espèce, je conclus que la décision de la SPR concer-
nant la question de savoir si Mme Galindo Camayo avait 
l’intention de se réclamer de nouveau de la protection de 
son pays de nationalité était déraisonnable.

[47] À mon avis, le Guide du HCR fournit des direc-
tives raisonnables, en matière d’interprétation, selon les-
quelles des actions telles que l’acquisition et l’utilisation 
d’un passeport suffisent à déclencher l’application de la 
présomption. Toutefois, compte tenu de l’interprétation 
étroite applicable à l’article 108 de la LIPR et du fait 
que l’acte d’acquérir un passeport et/ou de s’en servir 
est examiné en fonction des facteurs relatifs au critère 
permettant d’établir si une personne s’est réclamée de 
la protection de son pays de nationalité, soit le carac-
tère volontaire de l’acte et le succès à se réclamer de la 
protection, il était, selon moi, déraisonnable que la SPR 
s’appuie sur ce même ensemble de faits pour conclure 
que Mme Galindo Camayo avait l’intention de se récla-
mer de la protection de son pays de nationalité sans exa-
miner la question de savoir si elle avait effectivement eu 
cette intention. Cela est évident à la lecture de la conclu-
sion suivante figurant dans la décision de la SPR [au 
paragraphe 31] : « Bien que l’obtention d’un passeport 
colombien ne prouve pas son intention de s’en servir, 
son voyage et l’utilisation du passeport à de nombreuses 
occasions démontrent son intention de se réclamer de 
nouveau de la protection du gouvernement colombien. »
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[48] Interpreting her use of her passport in itself as 
satisfying all three essential and conjunctive elements 
of availment (voluntary, intentional, and actual avail-
ment) leaves no room for Ms. Galindo Camayo to 
demonstrate that despite her acquiring and using her 
passport, she did not intend to avail herself of state pro-
tection. This approach was rejected in Bashir, above, 
at paragraphs 67–69, and as noted in paragraph 67: “an 
additional, irrebutable presumption of intention of reav-
ailment as soon as a refugee intends to travel abroad 
with a national passport, without any regard to the spe-
cific circumstances of each case.… is not provided for in 
the UNHCR Handbook.”

[49] On the issue of intention, both Bashir (above, at 
paragraph 70) and Nsende (above, at paragraph 18) re-
fer to the following excerpt from James C. Hathaway’s 
book, The Law of Refugee Status (Toronto: Butterworths, 
1991), at pages 193–195, which I find provides useful 
guidance:

Since there is no automatic linkage between the issuance 
or renewal of a passport and the granting of protection, it 
is critical that the real reason it is being sought form part 
of the determination authority’s considerations. Unless 
the refugee’s motive is genuinely the entrusting of her in-
terests to the protection of the state of her nationality, the 
requisite intent is absent. [Emphasis added.]

[50] I find the following passage from the RPD’s hear-
ing indicative that Ms. Galindo Camayo did not have the 
requisite intention to reavail:

Minister’s Counsel: Now, you travelled quite a bit on 
your Colombian passports. Did you ever think of obtain-
ing a travel document, given that you were a successful 
refugee claimant along with your family?

Respondent: Yeah, I do have a travel document now.

Minister’s Counsel: So why did you do all these trips on 
your Colombian passport?

[48] Le fait d’interpréter l’utilisation du passeport en 
soi comme remplissant les trois facteurs essentiels et 
conjonctifs relatifs au fait de se réclamer de la protection 
de son pays de nationalité (la volonté, l’intention et le 
succès de l’action) ne laisse aucune marge de manœuvre 
à Mme  Galindo Camayo pour démontrer que, bien 
qu’elle ait acquis et utilisé son passeport, elle n’avait 
pas l’intention de se réclamer de la protection de l’État. 
Cette approche a été rejetée dans l’affaire Bashir, pré-
citée, aux paragraphes 67–69, et, comme il est souligné 
au paragraphe 67 : « une présomption supplémentaire 
et irréfragable d’intention de se réclamer de nouveau 
de la protection du pays dès qu’un réfugié a l’intention 
de voyager à l’étranger avec un passeport national, sans 
égard aux circonstances particulières de chaque cas […] 
n’est pas prévue dans le Guide du HCNUR ».

[49] En ce qui concerne la question de l’intention, les 
décisions Bashir (précitée, au paragraphe 70) et Nsende 
(précitée, au paragraphe 18) renvoient à l’extrait suivant 
du livre de James C. Hathaway, The Law of Refugee 
Status (Toronto : Butterworths, 1991), aux pages 193 à 
195, qui, selon moi, contient des conseils utiles :

[traduction] Étant donné qu’il n’y a pas de lien automa-
tique entre la délivrance ou le renouvellement d’un pas-
seport et l’octroi de la protection, il est essentiel que la 
raison véritable pour laquelle le passeport est demandé 
fasse partie des considérations de l’autorité décisionnelle. 
Sauf si le motif du réfugié est véritablement la protection 
de ses intérêts par le pays dont il a la nationalité, l’inten-
tion requise est inexistante. [Soulignement ajouté.]

[50] Je juge que le passage suivant de l’audience de la 
SPR montre que Mme Galindo Camayo n’avait pas l’in-
tention requise de se réclamer de nouveau de la protec-
tion de son pays de nationalité :

[traduction] 

Avocat du ministre : Vous avez beaucoup voyagé au 
moyen de vos passeports colombiens. N’avez-vous jamais 
pensé à obtenir un titre de voyage, étant donné que vous 
avez obtenu le statut de réfugié en même temps que votre 
famille?

Intimée : Oui, j’en ai un maintenant.

Avocat du ministre : Alors, pourquoi avez-vous fait tous 
ces voyages avec votre passeport colombien?
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Respondent: Because the passports were obtained by my 
mother and until now, I didn’t know I wasn’t supposed to 
use my Colombian passport and that’s when I decided to 
get the travel document.

[51] Ms. Galindo Camayo was a minor when her 
mother first renewed her passport; it was subsequently 
renewed involuntarily when she turned 18 because re-
newal was required by the Colombian authorities in or-
der for her to leave the country. There is no evidence as 
to what if any intention Ms. Galindo Camayo formed as 
an adult when she repeated travel patterns commenced as 
a minor. Nor is there evidence that she was aware of the 
change in law resulting in her travel patterns jeopardiz-
ing her status as a protected person in Canada, a factor 
which could speak to her subjective and objective fear 
and must be assessed in this context. I therefore agree 
the RPD concluded unreasonably [at paragraph 32] that 
“ignorance of the law is not a valid argument” in respect 
of whether a subject of cessation proceedings could 
form the requisite intention without knowledge of the 
consequences.

[52] As discussed above, intention in the cessation 
context cannot be based solely on intending to complete 
the underlying act itself; one also has to understand the 
consequences of one’s actions: Cerna, above, at para-
graphs 19–20. I also find no justification for the RPD’s 
finding, in Ms. Galindo Camayo’s circumstances, that 
an educated, sophisticated adult could have sought in-
formation regarding requirements to maintain her sta-
tus in Canada. It was not until the Minister’s ACRP that 
Ms. Galindo Camayo became aware of the serious con-
sequences of her actions, post implementation of PCISA, 
sought legal advice, obtained an RTD and discontinued 
travel to Colombia, all of which speaks to her intention 
regarding reavailment. I note as well her credibility was 
not in issue.

Intimée : Parce que les passeports avaient été obtenus par 
ma mère et que, jusqu’à récemment, je ne savais pas que 
je ne devais pas utiliser mon passeport colombien, et c’est 
pourquoi j’ai décidé d’obtenir le titre de voyage.

[51] Mme Galindo Camayo était mineure lorsque sa 
mère a renouvelé son passeport pour la première fois; le 
passeport a ensuite été renouvelé involontairement lors-
qu’elle a eu 18 ans, car les autorités colombiennes l’exi-
geaient, sans quoi elle n’aurait pas pu quitter le pays. 
Aucun élément de preuve ne montre que Mme Galindo 
Camayo avait une quelconque intention en tant qu’adulte 
lorsqu’elle a continué de faire des voyages, comme elle 
le faisait alors qu’elle était mineure. Rien ne prouve non 
plus qu’elle était consciente des modifications législa-
tives qui ont fait en sorte que ses habitudes de voyage 
compromettaient son statut de personne protégée au 
Canada; il s’agit d’un facteur qui pourrait refléter sa 
crainte subjective et objective et qui doit être examiné 
dans ce contexte. Par conséquent, je conviens que la SPR 
a conclu de manière déraisonnable que « l’ignorance de 
la loi n’est pas un argument valide » en ce qui concerne 
la question de savoir si une personne visée par une pro-
cédure relative à la perte de l’asile pourrait manifester 
l’intention requise sans en connaître les conséquences.

[52] Comme il a été mentionné plus haut, l’intention, 
dans le contexte d’une procédure relative à la perte de 
l’asile, ne peut-être fondée uniquement sur l’intention de 
la personne d’accomplir l’acte en question; il faut égale-
ment qu’elle comprenne les conséquences de son acte : 
Cerna, précitée, aux paragraphes 19–20. De plus, je juge 
que rien ne justifie la conclusion de la SPR, dans le cas 
de Mme Galindo Camayo, selon laquelle une adulte ins-
truite et avertie aurait pu demander des renseignements 
sur les conditions à remplir pour maintenir son statut au 
Canada. Ce n’est qu’au moment où le ministre a présenté 
la demande de constat de perte de l’asile, après la mise 
en œuvre de la LPSIC, que Mme Galindo Camayo a pris 
conscience des graves conséquences de ses actes, qu’elle 
a demandé un avis juridique, qu’elle a obtenu un titre de 
voyage pour réfugié et qu’elle a cessé ses voyages en 
Colombie, ce qui témoigne de son intention à l’égard de 
la possibilité de se réclamer de nouveau de la protection 
de la Colombie. Je souligne également que sa crédibilité 
n’était pas en cause.
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[53] I further note the RPD commented [at para-
graph 27] that Ms. Galindo Camayo “knew enough 
[about her potential exposure to harm or threats] to get 
private security to accompany her upon her return to 
Colombia, which indicates that she recognized the dan-
gers associated with travelling to Colombia.” I agree, 
however, that the RPD failed to consider whether this 
was indicative she believed the state still could not pro-
tect her—a question directly relevant to her intention to 
avail: Peiqrishvili, above, at paragraphs 17–24; Yuan, 
above, at paragraph 35. It was open to the RPD to reject 
these measures as insufficient. Not considering them in 
their proper context, however, and instead focusing on 
whether she should have known of the danger rather than 
whether she knew of the possibility and consequences 
of reavailment and did so anyway, misses the point (of 
her evidence which, when viewed on the whole, was to 
show that she did not intend to reavail), and in my view, 
is unreasonable: Din, above, at paragraph 39.

VII. Conclusion

[54] This judicial review application therefore is 
granted; the March 15, 2019 RPD decision is set aside; 
and the matter is to be remitted to a differently consti-
tuted RPD for redetermination.

VIII. Question for Certification

[55] The Minister proposed the following question for 
certification:

After receiving Convention refugee status in Canada, 
should a lack of subjective awareness that returning to 
their country of nationality could negatively impact their 
Canadian immigration status be a sufficient reason to find 
that a person has not voluntarily re-availed themselves of 

[53] En outre, je note que la SPR a déclaré [au para-
graphe 27] que Mme Galindo Camayo « en savait assez 
[sur son exposition potentielle à des préjudices ou à des 
menaces] pour demander à des agents d’une entreprise 
de sécurité privée de l’accompagner lorsqu’elle est re-
tournée en Colombie, ce qui signifie qu’elle connaissait 
les dangers associés au fait de se rendre en Colombie ». 
Cependant, je conviens que la SPR ne s’est pas pen-
chée sur la question de savoir si cela voulait dire que 
Mme Galindo Camayo pensait que l’État ne pouvait tou-
jours pas la protéger — une question liée directement à 
l’intention de se réclamer de nouveau de la protection 
du pays de nationalité : Peiqrishvili, précitée, aux pa-
ragraphes 17–24; Yuan, précitée, au paragraphe 35. La 
SPR avait la possibilité de rejeter ces mesures au motif 
qu’elles étaient insuffisantes. Toutefois, en ne les exami-
nant pas dans leur contexte, et en mettant plutôt l’accent 
sur la question de savoir si Mme Galindo Camayo aurait 
dû connaître le danger plutôt que sur celles de savoir si 
elle connaissait la possibilité et les conséquences de se 
réclamer de nouveau de la protection de son pays de na-
tionalité et si elle l’a tout de même fait, la SPR passe 
à côté de l’essentiel (de la preuve de la demanderesse, 
qui, prise en considération dans son ensemble, visait à 
démontrer qu’elle n’avait pas l’intention de se réclamer 
de nouveau de la protection de son pays de nationalité), 
ce qui est, à mon avis, déraisonnable : Din, précitée, au 
paragraphe 39.

VII. Conclusion

[54] Il est fait droit à la demande de contrôle judi-
ciaire; la décision de la SPR du 15 mars 2019 est annu-
lée et l’affaire est renvoyée à un tribunal différemment 
constitué de la SPR.

VIII. Question à certifier

[55] Le ministre a proposé la certification de la ques-
tion suivante :

[traduction] Le manque de connaissance subjective 
d’une personne du fait que son retour dans le pays dont 
elle a la nationalité, après avoir obtenu le statut de réfu-
gié au sens de la Convention au Canada, pourrait avoir 
des conséquences négatives sur son statut d’immigrant 
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the protection of that country as per s. 108(1)(a) of the 
IRPA?

[56] In my view, subjective awareness of a possi-
ble negative consequence is but one factor to consider 
when determining whether a protected person or ref-
ugee intends to reavail themselves. Having devoted 
some thought to this matter, I am prepared to certify 
the following interrelated serious questions of general 
importance:

(1) Where a person is recognized as a Convention 
refugee or a person in need of protection by 
reason of being listed as a dependant on an in-
land refugee claim heard before the Refugee 
Protection Division (RPD), but where the RPD’s 
decision to confer protection does not confirm 
that an individual or personalized risk assessment 
of the dependant was performed, is that person a 
Convention refugee as contemplated in subsec-
tion 95(1) of the IRPA and therefore subject to 
cessation of refugee status pursuant to subsec-
tion 108(2) of the IRPA?

(2) If yes to Question 1, can evidence of the refugee’s 
lack of subjective (let alone any) knowledge that 
use of a passport confers diplomatic protection be 
relied on to rebut the presumption that a refugee 
who acquires and travels on a passport issued by 
their country of origin to travel to a third coun-
try has intended to avail themselves of that state’s 
protection?

(3) If yes to Question 1, can evidence that a refu-
gee took measures to protect themselves against 
their agent of persecution (or that of their family 
member who is the principal refugee applicant) 
be relied on to rebut the presumption that a refu-
gee who acquires (or renews) a passport issued by 
their country of origin and uses it to return to their 

au Canada devrait-il être un motif suffisant pour conclure 
que cette personne ne s’est pas volontairement réclamée 
de nouveau de la protection de ce pays aux termes de 
l’alinéa 108(1)a) de la LIPR?

[56] À mon avis, la connaissance subjective d’une 
éventuelle conséquence négative n’est qu’un des fac-
teurs à prendre en considération pour juger si une per-
sonne protégée ou un réfugié a l’intention de se réclamer 
de nouveau de la protection du pays dont il a la nationa-
lité. Après avoir réfléchi à cette question, je suis disposée 
à certifier les questions graves et interdépendantes d’im-
portance générale suivantes :

1) Lorsqu’une personne est reconnue comme ayant 
qualité de réfugié au sens de la Convention ou 
qualité de personne à protéger du fait qu’elle est 
inscrite comme personne à charge dans une de-
mande d’asile présentée dans un bureau intérieur 
et instruite par la Section de la protection des ré-
fugiés (la SPR), mais que la décision de la SPR 
ne confirme pas que la personne à charge a fait 
l’objet d’un examen des risques individuel ou 
personnalisé, cette personne a-t-elle qualité de 
réfugié au sens de la Convention au titre du para-
graphe 95(1) de la LIPR et, par conséquent, peut-
elle perdre l’asile au titre du paragraphe 108(2) de 
la LIPR?

2) Dans l’affirmative à la question 1, la preuve du 
manque de connaissance subjective (ou de simple 
connaissance) du réfugié quant au fait que l’utili-
sation d’un passeport confère une protection di-
plomatique peut-elle être invoquée pour réfuter 
la présomption selon laquelle un réfugié qui ac-
quiert un passeport délivré par son pays d’origine 
et voyage muni de celui-ci pour se rendre dans 
un pays tiers a eu l’intention de se réclamer de la 
protection de cet État?

3) Dans l’affirmative à la question 1, la preuve qu’un 
réfugié a pris des mesures pour se protéger de son 
agent de persécution (ou de celui du membre de 
sa famille qui est le demandeur d’asile principal)
peut-elle être invoquée pour réfuter la présomp-
tion selon laquelle un réfugié qui acquiert (ou 
renouvelle) un passeport délivré par son pays 
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country of origin has intended to avail themselves 
of that state’s protection?

JUDGMENT in IMM-2155-19

THIS COURT’S JUDGMENT is that:

1. The judicial review application is granted.

2. The March 15, 2019 RPD decision is set aside.

3. The matter is to be remitted to a differently consti-
tuted RPD for redetermination.

4. The following serious questions of general impor-
tance are certified:

(1) Where a person is recognized as a Convention 
refugee or a person in need of protection 
by reason of being listed as a dependant on 
an inland refugee claim heard before the 
Refugee Protection Division (RPD), but 
where the RPD’s decision to confer pro-
tection does not confirm that an individual 
or personalized risk assessment of the de-
pendant was performed, is that person a 
Convention refugee as contemplated in sub-
section 95(1) of the IRPA and therefore sub-
ject to cessation of refugee status pursuant to 
subsection 108(2) of the IRPA?

(2) If yes to Question 1, can evidence of the 
refugee’s lack of subjective (let alone any) 
knowledge that use of a passport confers dip-
lomatic protection be relied on to rebut the 
presumption that a refugee who acquires and 
travels on a passport issued by their coun-
try of origin to travel to a third country has 
intended to avail themselves of that state’s 
protection?

d’origine et l’utilise pour retourner dans ce pays 
a eu l’intention de se réclamer de la protection de 
cet État? 

JUGEMENT au dossier IMM-2155-19

LA COUR DÉCLARE que

1. La demande de contrôle judiciaire est accueillie.

2. La décision de la SPR du 15 mars 2019 est 
annulée.

3. L’affaire est renvoyée à un tribunal différemment 
constitué de la SPR pour qu’une nouvelle déci-
sion soit rendue.

4. Les questions sérieuses d’importance générale 
suivantes sont certifiées :

1) Lorsqu’une personne est reconnue comme 
ayant qualité de réfugié au sens de la 
Convention ou qualité de personne à protéger 
du fait qu’elle est inscrite comme personne à 
charge dans une demande d’asile présentée 
dans un bureau intérieur et instruite par la 
Section de la protection des réfugiés (la SPR), 
mais que la décision de la SPR ne confirme 
pas que la personne à charge a fait l’objet 
d’un examen des risques individuel ou per-
sonnalisé, cette personne a-t-elle qualité de 
réfugié au sens de la Convention au titre du 
paragraphe 95(1) de la LIPR et, par consé-
quent, peut-elle perdre l’asile au titre du para-
graphe 108(2) de la LIPR?

2) Dans l’affirmative à la question 1, la preuve 
du manque de connaissance subjective (ou 
de simple connaissance) du réfugié quant au 
fait que l’utilisation d’un passeport confère 
une protection diplomatique peut-elle être 
invoquée pour réfuter la présomption selon 
laquelle un réfugié qui acquiert un passe-
port délivré par son pays d’origine et voyage 
muni de celui-ci pour se rendre dans un pays 
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(3) If yes to Question 1, can evidence that a ref-
ugee took measures to protect themselves 
against their agent of persecution (or that 
of their family member who is the principal 
refugee applicant) be relied on to rebut the 
presumption that a refugee who acquires (or 
renews) a passport issued by their country of 
origin and uses it to return to their country 
of origin has intended to avail themselves of 
that state’s protection?

Annex A: Relevant Provisions

(1)  Part 2 of the IRPA governs Canada’s refugee re-
gime. Canada confers refugee protection upon 
individuals who are found to be Convention 
refugees or persons in need of protection: IRPA 
sections 95–97.

Immigration and Refugee Protection Act, S.C. 2001, 
c. 27

Conferral of refugee protection

95 (1) Refugee protection is conferred on a person when

(a) the person has been determined to be a Convention 
refugee or a person in similar circumstances under a 
visa application and becomes a permanent resident un-
der the visa or a temporary resident under a temporary 
resident permit for protection reasons;

(b) the Board determines the person to be a Convention 
refugee or a person in need of protection; or

(c) except in the case of a person described in sub-
section 112(3), the Minister allows an application for 
protection.

Protected person

(2) A protected person is a person on whom refugee pro-
tection is conferred under subsection (1), and whose claim 
or application has not subsequently been deemed to be re-
jected under subsection 108(3), 109(3) or 114(4).

tiers a eu l’intention de se réclamer de la pro-
tection de cet État?

3) Dans l’affirmative à la question 1, la preuve 
qu’un réfugié a pris des mesures pour se pro-
téger de son agent de persécution (ou de celui 
du membre de sa famille qui est le deman-
deur d’asile principal) peut-elle être invoquée 
pour réfuter la présomption selon laquelle un 
réfugié qui acquiert (ou renouvelle) un passe-
port délivré par son pays d’origine et l’utilise 
pour retourner dans ce pays a eu l’intention 
de se réclamer de la protection de cet État?

Annexe A : Dispositions pertinentes

1) La partie 2 de la LIPR encadre le régime canadien 
de protection des réfugiés. Le Canada confère 
l’asile aux personnes qui ont qualité de réfugié au 
sens de la Convention ou qualité de personne à 
protéger : LIPR, articles 95 à 97.

Loi sur l’immigration et la protection des réfugiés, L.C. 
2001, ch. 27

Asile

95 (1) L’asile est la protection conférée à toute personne 
dès lors que, selon le cas :

a) sur constat qu’elle est, à la suite d’une demande 
de visa, un réfugié au sens de la Convention ou une 
personne en situation semblable, elle devient soit un 
résident permanent au titre du visa, soit un résident 
temporaire au titre d’un permis de séjour délivré en vue 
de sa protection;

b) la Commission lui reconnaît la qualité de réfugié au 
sens de la Convention ou celle de personne à protéger;

c) le ministre accorde la demande de protection, sauf si 
la personne est visée au paragraphe 112(3).

Personne protégée

(2) Est appelée personne protégée la personne à qui l’asile 
est conféré et dont la demande n’est pas ensuite réputée 
rejetée au titre des paragraphes 108(3), 109(3) ou 114(4).
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Convention refugee

96 A Convention refugee is a person who, by reason of 
a well-founded fear of persecution for reasons of race, 
religion, nationality, membership in a particular social 
group or political opinion,

(a) is outside each of their countries of nationality and 
is unable or, by reason of that fear, unwilling to avail 
themself of the protection of each of those countries; or

(b) not having a country of nationality, is outside the 
country of their former habitual residence and is unable 
or, by reason of that fear, unwilling to return to that 
country.

Person in need of protection

97 (1) A person in need of protection is a person in 
Canada whose removal to their country or countries of 
nationality or, if they do not have a country of nationality, 
their country of former habitual residence, would subject 
them personally

(a) to a danger, believed on substantial grounds to ex-
ist, of torture within the meaning of Article 1 of the 
Convention Against Torture; or

(b) to a risk to their life or to a risk of cruel and unusual 
treatment or punishment if

(i) the person is unable or, because of that risk, un-
willing to avail themself of the protection of that 
country,

(ii) the risk would be faced by the person in every 
part of that country and is not faced generally by 
other individuals in or from that country,

(iii) the risk is not inherent or incidental to lawful 
sanctions, unless imposed in disregard of accepted 
international standards, and

(iv) the risk is not caused by the inability of that 
country to provide adequate health or medical care.

Person in need of protection

(2) A person in Canada who is a member of a class of 
persons prescribed by the regulations as being in need of 
protection is also a person in need of protection.

Définition de réfugié

96 A qualité de réfugié au sens de la Convention — le 
réfugié — la personne qui, craignant avec raison d’être 
persécutée du fait de sa race, de sa religion, de sa natio-
nalité, de son appartenance à un groupe social ou de ses 
opinions politiques :

a) soit se trouve hors de tout pays dont elle a la natio-
nalité et ne peut ou, du fait de cette crainte, ne veut se 
réclamer de la protection de chacun de ces pays;

b) soit, si elle n’a pas de nationalité et se trouve hors 
du pays dans lequel elle avait sa résidence habituelle, 
ne peut ni, du fait de cette crainte, ne veut y retourner.

Personne à protéger

97 (1) A qualité de personne à protéger la personne qui 
se trouve au Canada et serait personnellement, par son 
renvoi vers tout pays dont elle a la nationalité ou, si elle 
n’a pas de nationalité, dans lequel elle avait sa résidence 
habituelle, exposée :

a) soit au risque, s’il y a des motifs sérieux de le croire, 
d’être soumise à la torture au sens de l’article premier 
de la Convention contre la torture;

b) soit à une menace à sa vie ou au risque de traite-
ments ou peines cruels et inusités dans le cas suivant :

(i) elle ne peut ou, de ce fait, ne veut se réclamer de 
la protection de ce pays,

(ii) elle y est exposée en tout lieu de ce pays alors 
que d’autres personnes originaires de ce pays ou qui 
s’y trouvent ne le sont généralement pas,

(iii) la menace ou le risque ne résulte pas de sanc-
tions légitimes — sauf celles infligées au mépris des 
normes internationales — et inhérents à celles-ci ou 
occasionnés par elles,

(iv) la menace ou le risque ne résulte pas de l’inca-
pacité du pays de fournir des soins médicaux ou de 
santé adéquats.

Personne à protéger

(2) A également qualité de personne à protéger la per-
sonne qui se trouve au Canada et fait partie d’une catégo-
rie de personnes auxquelles est reconnu par règlement le 
besoin de protection.
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(2) At first instance, the RPD is the authorized deci-
sion maker in respect of an in land refugee claim: 
IRPA subsection 107(1).

Decision

107 (1) The Refugee Protection Division shall accept 
a claim for refugee protection if it determines that the 
claimant is a Convention refugee or person in need of pro-
tection, and shall otherwise reject the claim.

(3) The RPD may refuse to grant refugee protection, 
or cease refugee protection that has already been 
conferred: IRPA section 108.

Rejection

108 (1) A claim for refugee protection shall be rejected, 
and a person is not a Convention refugee or a person in 
need of protection, in any of the following circumstances:

(a) the person has voluntarily reavailed themself of the 
protection of their country of nationality;

(b) the person has voluntarily reacquired their 
nationality;

(c) the person has acquired a new nationality and enjoys 
the protection of the country of that new nationality;

(d) the person has voluntarily become re-established in 
the country that the person left or remained outside of 
and in respect of which the person claimed refugee pro-
tection in Canada; or

(e) the reasons for which the person sought refugee 
protection have ceased to exist.

Cessation of refugee protection

(2) On application by the Minister, the Refugee Protection 
Division may determine that refugee protection referred 
to in subsection 95(1) has ceased for any of the reasons 
described in subsection (1).

Effect of decision

(3) If the application is allowed, the claim of the person is 
deemed to be rejected.

Exception

(4) Paragraph (1)(e) does not apply to a person who es-
tablishes that there are compelling reasons arising out of 

2) En première instance, la SPR est le décideur 
habilité à rendre une décision quant à une de-
mande d’asile présentée au Canada : LIPR, 
paragraphe 107(1).

Décision

107 (1) La Section de la protection des réfugiés accepte 
ou rejette la demande d’asile selon que le demandeur a ou 
non la qualité de réfugié ou de personne à protéger.

3) La SPR peut refuser d’accorder l’asile ou 
mettre fin à l’asile qui a déjà été accordé : LIPR, 
article 108.

Rejet

108 (1) Est rejetée la demande d’asile et le demandeur n’a 
pas qualité de réfugié ou de personne à protéger dans tel 
des cas suivants :

a) il se réclame de nouveau et volontairement de la pro-
tection du pays dont il a la nationalité;

b) il recouvre volontairement sa nationalité;

c) il acquiert une nouvelle nationalité et jouit de la pro-
tection du pays de sa nouvelle nationalité;

d) il retourne volontairement s’établir dans le pays 
qu’il a quitté ou hors duquel il est demeuré et en raison 
duquel il a demandé l’asile au Canada;

e) les raisons qui lui ont fait demander l’asile n’existent 
plus.

Perte de l’asile

(2) L’asile visé au paragraphe 95(1) est perdu, à la de-
mande du ministre, sur constat par la Section de pro-
tection des réfugiés, de tels des faits mentionnés au 
paragraphe (1).

Effet de la décision

(3) Le constat est assimilé au rejet de la demande d’asile.

Exception

(4) L’alinéa (1)e) ne s’applique pas si le demandeur 
prouve qu’il y a des raisons impérieuses, tenant à des 



[2020] 2 R.C.F. 615CAMAYO c. CANADA (CITOYENNETÉ ET IMMIGRATION)

previous persecution, torture, treatment or punishment 
for refusing to avail themselves of the protection of the 
country which they left, or outside of which they re-
mained, due to such previous persecution, torture, treat-
ment or punishment.

(4) A person whose protected person status has been 
ceased is not eligible for various other mechanisms 
in the IRPA: IRPA subparagraph 25(1.2)(c)(i), sec-
tion 40.1, paragraph 46(1)(c.1), subsection 63(3), 
paragraph 101(1)(b), subsection 110(2) and  
paragraph 112(2)(b.1).

Exceptions

25 (1.2) The Minister may not examine the request if

…

(c) subject to subsection (1.21), less than 12 months 
have passed since

(i) the day on which the foreign national’s claim for 
refugee protection was rejected or determined to be 
withdrawn — after substantive evidence was heard 
— or abandoned by the Refugee Protection Division, 
in the case where no appeal was made and no ap-
plication was made to the Federal Court for leave to 
commence an application for judicial review, or

…

Cessation of refugee protection — foreign national

40.1 (1) A foreign national is inadmissible on a final de-
termination under subsection 108(2) that their refugee 
protection has ceased.

…

Permanent resident

46 (1) A person loses permanent resident status

…

(c.1) on a final determination under subsection 108(2) 
that their refugee protection has ceased for any of the 
reasons described in paragraphs 108(1)(a) to (d);

…

persécutions, à la torture ou à des traitements ou peines 
antérieurs, de refuser de se réclamer de la protection du 
pays qu’il a quitté ou hors duquel il est demeuré.

4) Une personne qui a été visée par la perte de 
l’asile n’est pas admissible aux divers autres 
mécanismes prévus par la LIPR : LIPR, sous- 
alinéa 25(1.2)c)(i), alinéas 46(1)c.1), 101(1)b)  
et 112(2)b.1), paragraphes 63(3) et 110(2) et  
article 40.1.

Exceptions

25 (1.2) Le ministre ne peut étudier la demande de l’étran-
ger faite au titre du paragraphe (1) dans les cas suivants :

[…]

c) sous réserve du paragraphe (1.21), moins de 
douze mois se sont écoulés depuis, selon le cas :

(i) le rejet de la demande d’asile ou le prononcé de 
son désistement — après que des éléments de preuve 
testimoniale de fond aient été entendus — ou de son 
retrait par la Section de la protection des réfugiés, en 
l’absence d’appel et de demande d’autorisation de 
contrôle judiciaire,

[…]

Perte de l’asile — étranger

40.1 (1) La décision prise, en dernier ressort, au titre du 
paragraphe 108(2) entraînant la perte de l’asile d’un étran-
ger emporte son interdiction de territoire.

[…]

Résident permanent

46 (1) Emportent perte du statut de résident permanent les 
faits suivants :

[…]

c.1) la décision prise, en dernier ressort, au titre du pa-
ragraphe 108(2) entraînant, sur constat des faits men-
tionnés à l’un des alinéas 108(1)a) à d), la perte de 
l’asile;

[…]
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63 …

Right to appeal removal order

(3) A permanent resident or a protected person may ap-
peal to the Immigration Appeal Division against a deci-
sion to make a removal order against them made under 
subsection 44(2) or made at an admissibility hearing.

…

Ineligibility

101 (1) A claim is ineligible to be referred to the Refugee 
Protection Division if

…

(b) a claim for refugee protection by the claimant has 
been rejected by the Board;

…

110 …

Restriction on appeals

(2) No appeal may be made in respect of any of the 
following:

…

(e) a decision of the Refugee Protection Division al-
lowing or rejecting an application by the Minister for a 
determination that refugee protection has ceased;

63 […]

Droit d’appel : mesure de renvoi

(3) Le résident permanent ou la personne protégée peut 
interjeter appel de la mesure de renvoi prise en vertu du 
paragraphe 44(2) ou prise à l’enquête.

[…]

Irrecevabilité

101 (1) La demande est irrecevable dans les cas suivants :

[…]

b) rejet antérieur de la demande d’asile par la 
Commission;

[…]

110 […]

Restriction

(2) Ne sont pas susceptibles d’appel :

[…]

e) la décision de la Section de la protection des réfugiés 
accordant ou rejetant la demande du ministre visant la 
perte de l’asile;
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Citoyenneté et Immigration — Exclusion et renvoi — 
Personnes interdites de territoire — Contrainte — Contrôle 
judiciaire d’une décision de la Section d’appel de l’immigra-
tion (la SAI) de la Commission de l’immigration et du statut 
de réfugié, qui a conclu que le défendeur n’était pas une per-
sonne visée à l’art. 37(1)a) de la Loi sur l’immigration et la 
protection des réfugiés (LIPR), plus précisément un membre 
d’une organisation criminelle — Le défendeur, un citoyen du 
Mexique, avait des problèmes de drogue et a travaillé pour 
un cartel de drogue mexicain — Il a évolué dans un environ-
nement extrêmement violent et dangereux au Mexique — Un 
commissaire de la Section de l’immigration (SI) a retenu le 
moyen de défense du défendeur fondé sur la contrainte; il a 
conclu que la SI avait compétence pour examiner ce moyen 
de défense — En appel, la SAI a elle aussi retenu ce moyen 
de défense et a conclu que le défendeur n’avait aucun moyen 
raisonnable de s’en sortir — Il s’agissait de savoir si le moyen 
de défense fondé sur la contrainte relevait de la compétence 
de la SI et de la SAI au moment de déterminer s’il y a inter-
diction de territoire en vertu de l’art. 37(1)a) de la LIPR; et 
si la SAI a commis une erreur en concluant que le défendeur 
n’avait aucun moyen de s’en sortir sans danger — La Cour 
fédérale a invariablement conclu que le moyen de défense 
fondé sur la contrainte s’applique dans le cadre d’une procé-
dure en interdiction de territoire; en outre, la Cour suprême du 
Canada a indiqué que la Section de la protection des réfugiés 
de la Commission peut examiner le moyen de défense fondé 
sur la contrainte dans les demandes d’asile — Le fait de pou-
voir invoquer la contrainte comme facteur dans une demande 
de dispense ministérielle sous le régime de l’art. 42.1(1) de la 
LIPR n’exclut pas la possibilité de l’invoquer dans le cadre 
d’une enquête portant sur l’interdiction de territoire — Il n’y 
a aucune raison de faire une distinction entre les art. 37(1)a) 
et 37(1)b) de la LIPR dans le cadre de l’examen du moyen 
de défense fondé sur la contrainte — Les moyens de défense 
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The Minister of Public Safety and Emergency 
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Edgar Alberto Lopez Gaytan (Respondent)

Indexed as: Canada (Public Safety and Emergency 
Preparedness) v. Lopez Gaytan

Federal Court, Manson J.—Calgary, September 9; 
Ottawa, September 11, 2019.

Citizenship and Immigration — Exclusion and Removal 
— Inadmissible Persons — Duress — Judicial review of 
Immigration and Refugee Board, Immigration Appeal 
Division (IAD) decision finding respondent not person de-
scribed in Immigration and Refugee Protection Act, s. 37(1)(a), 
specifically, member of criminal organization — Respondent, 
citizen of Mexico who had drug-related issues; worked for 
Mexican drug cartel — Lived in extremely violent, dangerous 
environment in Mexico — Immigration Division (ID) member 
accepting respondent’s defence of duress; finding that ID hav-
ing jurisdiction to consider such defence — On appeal, IAD 
also accepting that defence, finding respondent having no rea-
sonable avenue of escape — Whether defence of duress within 
jurisdiction of ID, IAD when determining inadmissibility under 
Act, s. 37(1)(a); whether IAD erring in finding that respondent 
had no safe avenue of escape — Federal Court consistently 
finding that defence of duress applicable in inadmissibility 
proceedings; Supreme Court also endorsing consideration 
of defence of duress by Board’s Refugee Protection Division 
in refugee applications — Ability to raise duress as factor in 
application for ministerial relief under Act, s. 42.1(1) not pre-
cluding raising duress in inadmissibility hearing — No reason 
for distinguishing between Act, ss. 37(1)(a), 37(1)(b) when 
examining defence of duress — Defences of necessity, duress 
both classified as excuses; underlying rationale is moral invol-
untariness — Individual forced into membership in criminal 
organization under duress not acting voluntarily — While 
respondent admitted being member of cartel, it was open to 
ID, IAD to consider whether respondent’s membership invol-
untary — Also, while certain inadmissibility sections of Act 
using phrase “engaging in” while others using word “commit-
ting”, which could suggest different statutory meanings, this 
did not influence applicability of defence of duress to various 
inadmissibility provisions of Act — As an excuse, defence of 
duress going to voluntariness of act in question — Therefore, 
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defence of duress applicable in inadmissibility hearings under 
Act, s. 37(1)(a) — Regarding reasonability of IAD’s decision, 
having to determine whether respondent had “safe avenue of 
escape” in present matter — IAD not stating that drug addic-
tion determining factor in respondent’s movement, residency 
decisions but also referred to other factors that limited respon-
dent’s assessment regarding safe avenue of escape — Evidence 
before IAD supported its finding on this issue — IAD’s conclu-
sion that reasonable similarly situated person could not have 
extricated themselves from situation of duress fell within range 
of possible, acceptable outcomes, which were defensible in 
respect of facts, law — IAD’s decision therefore reasonable — 
Question certified — Application dismissed.

This was an application for judicial review brought by the 
applicant seeking to set aside a decision of the Immigration 
Appeal Division (IAD) of the Immigration and Refugee 
Board. This was the second time the respondent appeared in 
the Federal Court involving this matter. Previously, the Federal 
Court allowed the respondent’s application for judicial review 
and remitted the matter to a differently constituted panel of the 
Immigration Division (ID) for redetermination. The respondent 
was successful before the ID on redetermination and the ap-
plicant appealed to the IAD. The IAD found that the applicant 
did not establish that the respondent was a person described in 
paragraph 37(1)(a) of the Immigration and Refugee Protection 
Act, specifically, a member of a criminal organization, and dis-
missed the appeal.

The respondent is a citizen of Mexico who had drug-related 
issues and ended up working for a Mexican drug cartel. The 

fondés sur la nécessité et la contrainte sont tous deux consi-
dérés comme des excuses; le caractère involontaire au sens 
moral constitue le principe sous-jacent de la contrainte — Une 
personne qui se voit forcée et contrainte d’adhérer à une or-
ganisation criminelle n’agit pas volontairement — Bien que 
le défendeur ait admis qu’il était membre du cartel, il était 
loisible à la SI et à la SAI d’examiner si son adhésion était 
volontaire ou non — En outre, bien que certaines dispositions 
de la LIPR concernant l’interdiction de territoire utilisent l’ex-
pression « se livrer », alors que d’autres emploient le terme 
« commettre », ce qui pourrait témoigner de significations dif-
férentes, cela n’avait aucune incidence sur l’applicabilité du 
moyen de défense fondé sur la contrainte aux diverses dispo-
sitions de la LIPR portant sur l’interdiction de territoire — Vu 
comme une excuse, le moyen de défense fondé sur la contrainte 
porte sur le caractère volontaire de l’acte en cause — Par 
conséquent, le moyen de défense fondé sur la contrainte s’ap-
plique dans le cadre d’une enquête relative à l’interdiction de 
territoire sous le régime de l’art. 37(1)a) de la LIPR — En ce 
qui concerne le caractère raisonnable de la décision de la SAI, 
il fallait déterminer si le défendeur avait un « moyen de s’en 
sortir sans danger » dans la présente affaire — La SAI n’a pas 
indiqué que la toxicomanie était le facteur déterminant dans 
les décisions du défendeur quant à ses allées et venues et à 
son lieu de résidence, mais elle a aussi fait référenc. à d.autres 
facteurs qui ont eu des répercussions sur la capacité du dé-
fendeur à évaluer les moyens de s’en sortir sans danger — La 
preuve soumise à la SAI étayait sa conclusion à cet égard — 
La conclusion de la commissaire de la SAI selon laquelle une 
personne raisonnable se trouvant dans une situation similaire 
n’aurait pas pu se sortir de la situation de contrainte faisait 
partie des issues possibles acceptables pouvant se justifier 
au regard des faits et du droit — La décision de la SAI était 
donc raisonnable — Une question a été certifiée — Demande 
rejetée.

Il s’agissait d’une demande de contrôle judiciaire présen-
tée par le demandeur, dans laquelle il a sollicité l’annulation 
d’une décision de la Section d’appel de l’immigration (la SAI) 
de la Commission de l’immigration et du statut de réfugié. Le 
défendeur comparaissait pour la deuxième fois devant la Cour 
fédérale dans le cadre de cette affaire. Antérieurement, la Cour 
fédérale a accueilli la demande de contrôle judiciaire du dé-
fendeur et a renvoyé l’affaire devant un tribunal différemment 
constitué de la Section de l’immigration (la SI) pour nouvelle 
décision. Le défendeur a obtenu gain de cause devant la SI, et 
le demandeur a interjeté appel devant la SAI. La SAI a conclu 
que le demandeur n’avait pas démontré que le défendeur était 
une personne visée à l’alinéa 37(1)a) de la Loi sur l’immigra-
tion et la protection des réfugiés (LIPR), plus précisément qu’il 
était membre d’une organisation criminelle, et a rejeté l’appel.

Le défendeur, un citoyen du Mexique, avait des problèmes 
de drogue et s’est retrouvé à travailler pour un cartel de drogue 
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environment he lived in was extremely violent and dangerous. 
A member of the ID originally found the respondent inadmis-
sible on the basis of paragraph 37(1)(a) of the Act after the 
respondent unsuccessfully advanced the defence of duress. The 
ID member considered the defence but concluded the respon-
dent had failed to establish all elements of the prevailing test 
for duress at that time. On judicial review, the Federal Court 
found that the ID member’s analysis of the subjective com-
ponent of the “safe avenue of escape” element of the duress 
defence was unreasonable. It also found that the ID member 
did not address the impact of the respondent’s drug addiction 
on his ability to make a rational assessment of his potential av-
enues of escape. On redetermination, a different member of the 
ID found that the ID has jurisdiction to consider the defence 
of duress in inadmissibility matters and that the respondent 
was excused from the application of paragraph 37(1)(a) of 
the Act having regard to the defence of duress. On appeal, the 
IAD member found that while the respondent was engaged in 
criminal activity on behalf of the cartel, the criminal activity 
was carried out under duress. It found that a reasonable simi-
larly situated person could not have extricated themselves from 
the situation of duress and therefore no safe avenue of escape 
existed.

The issues were whether the defence of duress is within the 
jurisdiction of the ID and IAD when determining inadmissibil-
ity under paragraph 37(1)(a) of the Act and whether the IAD 
erred in its finding that the respondent had no safe avenue to 
escape.

Held, the application should be dismissed.

The Federal Court has consistently found that the defence of 
duress is applicable in inadmissibility proceedings. Moreover, 
the Supreme Court of Canada has endorsed the consideration 
of any viable defences, including duress, by the Refugee 
Protection Division of the Immigration and Refugee Board 
when deciding whether a claimant satisfies the definition of 
“refugee”. The applicant argued, in particular, that the ID and 
the IAD do not have jurisdiction to consider the defence of du-
ress in inadmissibility proceedings since the proper forum for 
considering duress is an application for ministerial relief un-
der subsection 42.1(1) of the Act. Nevertheless, the ability to 
raise duress as a factor in an application for ministerial relief 
does not preclude raising duress in an inadmissibility hearing. 
Also, while some of the case law examined dealt with para-
graph 37(1)(b) of the Act, there is no principled reason for 
distinguishing between paragraphs 37(1)(a) and 37(1)(b). The 

mexicain. Il a évolué dans un environnement extrêmement 
violent et dangereux. Un commissaire de la SI a initialement 
conclu que le défendeur était interdit de territoire en vertu de 
l’alinéa 37(1)a) de la LIPR après que le défendeur eut invoqué 
sans succès le moyen de défense fondé sur la contrainte. Le 
commissaire de la SI a examiné la défense invoquée, mais il 
a conclu que le défendeur n’avait pas réussi à prouver tous les 
éléments du critère applicable à ce moment-là pour établir la 
contrainte. Dans le cadre du contrôle judiciaire, la Cour fédé-
rale a conclu que l’analyse faite par le commissaire de la SI 
à l’égard de l’élément subjectif du moyen de défense de la 
contrainte, soit l’existence d’un « moyen de s’en sortir sans 
danger », était déraisonnable. Elle a conclu en outre que le 
commissaire de la SI n’avait pas examiné les répercussions de 
la toxicomanie du défendeur sur sa capacité d’évaluer ration-
nellement les moyens qu’il avait de s’en sortir. Dans le cadre 
du nouvel examen, un autre commissaire de la SI a conclu 
que la SI avait compétence pour examiner le moyen de dé-
fense fondé sur la contrainte dans les affaires d’interdiction 
de territoire et que le défendeur échappait à l’application de 
l’alinéa 37(1)a) de la LIPR eu égard à ce moyen de défense. 
En appel, la commissaire de la SAI a conclu que le défendeur 
s’était bel et bien livré à des activités criminelles au nom du 
cartel, mais que ces activités criminelles avaient été réalisées 
sous la contrainte. Elle a conclu qu’une personne raisonnable 
se trouvant dans une situation similaire n’aurait pas pu échap-
per à la situation de contrainte et qu’il n’existait donc aucun 
moyen de s’en sortir sans danger.

Il s’agissait de savoir si le moyen de défense fondé sur la 
contrainte relevait de la compétence de la SI et de la SAI au 
moment de déterminer s’il y a interdiction de territoire en vertu 
de l’alinéa 37(1)a) de la LIPR, et si la SAI a commis une erreur 
en concluant que le défendeur n’avait aucun moyen de s’en 
sortir sans danger.

Jugement : la demande doit être rejetée.

La Cour fédérale a invariablement conclu que le moyen de 
défense fondé sur la contrainte s’applique dans le cadre d’une 
procédure en interdiction de territoire. En outre, la Cour su-
prême du Canada a indiqué que la Section de la protection des 
réfugiés de la Commission de l’immigration et du statut de ré-
fugié peut examiner tous les moyens de défense opposables, 
y compris celui fondé sur la contrainte, lorsqu’elle décide si 
un demandeur d’asile répond à la définition de « réfugié ». Le 
demandeur a soutenu essentiellement que la SI et la SAI n’ont 
pas compétence pour examiner le moyen de défense fondé sur 
la contrainte dans le cadre d’une procédure en interdiction de 
territoire, puisque c’est au ministre que le demandeur aurait 
dû s’adresser, en lui demandant une dispense sur le fonde-
ment du paragraphe 42.1(1) de la LIPR. Néanmoins, le fait de 
pouvoir invoquer la contrainte comme facteur dans une de-
mande de dispense ministérielle n’exclut pas la possibilité de 
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defences of necessity and duress are both classified as excuses; 
the underlying rationale is moral involuntariness. An individ-
ual who is forced into membership in a criminal organization 
under duress is not acting voluntarily. Also, the defence of du-
ress is not limited to negating mens rea. In situations where 
duress provides a defence by way of excusing the actions of 
the individual, the requisite mens rea of the act in question is 
irrelevant. While the respondent admitted that he was a mem-
ber of a cartel, it was open to the ID and the IAD to consider 
whether his membership was involuntary.

Furthermore, while certain inadmissibility sections of 
the Act use the phrase “engaging in” and others use the 
word “committing”, which could suggest different statutory 
meanings as the applicant argued, this did not influence the 
applicability of the defence of duress to the various inadmissi-
bility provisions of the Act. As an excuse, the defence of duress 
goes to the voluntariness of the act in question, whether that be 
membership in an organization or otherwise. The mental ele-
ment required to “engage in” or “commit” certain acts is not 
relevant. Therefore, the defence of duress is applicable in inad-
missibility hearings under paragraph 37(1)(a) of the Act.

It had to be determined whether the respondent had a “safe 
avenue of escape”. The applicant’s argument that the respon-
dent’s drug addiction was not, for a number of reasons, the 
determining factor in his inability to perceive a safe avenue 
of escape was rejected. The IAD did not state that drug addic-
tion was the determining factor in the respondent’s movement 
and residency decisions. In fact, the IAD specifically referred 
to factors such as repeated beatings, continuous death threats, 
and the psychological grip of addiction that limited the re-
spondent’s assessment regarding a safe avenue of escape. The 
testimony of the respondent, who was found to be credible, 
and the respondent’s psychological assessment both supported 
these findings. The applicant’s arguments merely invited the 
Court to reconsider the evidence. The IAD member reasonably 
accepted the Court’s direction to consider the impact of the 
respondent’s drug addiction on his ability to make a rational 
assessment of his potential avenues of escape. The IAD mem-
ber’s conclusion that a reasonable similarly situated person 
could not have extricated themselves from the situation of du-
ress fell within a range of possible, acceptable outcomes which 

l’invoquer également dans le cadre d’une enquête portant sur 
l’interdiction de territoire. En outre, bien qu’une partie de la ju-
risprudence examinée ait porté sur l’alinéa 37(1)b) de la LIPR, 
il n’y a aucune raison logique de faire une distinction entre les 
alinéas 37(1)a) et 37(1)b). Les moyens de défense fondés sur la 
nécessité et la contrainte sont tous deux considérés comme des 
excuses; le caractère involontaire au sens moral constitue le 
principe sous-jacent de la contrainte. Une personne qui se voit 
forcée et contrainte d’adhérer à une organisation criminelle 
n’agit pas volontairement. De plus, le moyen de défense fondé 
sur la contrainte n’a pas pour seul objet d’annuler la mens rea. 
Dans les cas où la contrainte constitue un moyen de défense du 
fait qu’elle excuse les actes de la personne, la mens rea requise 
pour les actes en question est sans pertinence. Bien que le dé-
fendeur ait admis qu’il était membre du cartel, il était loisible 
à la SI et à la SAI d’examiner si son adhésion était volontaire 
ou non.

En outre, bien que certaines dispositions de la LIPR concer-
nant l’interdiction de territoire utilisent l’expression « se 
livrer », alors que d’autres emploient le terme « commettre », 
ce qui pourrait témoigner de significations différentes, ainsi 
que le demandeur l’a fait valoir, cela n’a aucune incidence sur 
l’applicabilité du moyen de défense fondé sur la contrainte aux 
diverses dispositions de la LIPR portant sur l’interdiction de 
territoire. Vu comme une excuse, le moyen de défense fondé 
sur la contrainte porte sur le caractère volontaire de l’acte en 
cause, qu’il s’agisse de l’adhésion à une organisation ou de tout 
autre acte. L’élément moral requis de « commettre » certains 
actes ou de « se livrer » à ceux-cin’a aucune pertinence. Par 
conséquent, le moyen de défense fondé sur la contrainte s’ap-
plique dans le cadre d’une enquête relative à l’interdiction de 
territoire sous le régime de l’alinéa 37(1)a) de la LIPR.

Il fallait déterminer si le défendeur avait un « moyen de s’en 
sortir sans danger ». L’argument du demandeur selon lequel, 
pour un certain nombre de raisons, la toxicomanie n’était pas le 
facteur déterminant à l’origine de son incapacité à percevoir un 
moyen de s’en sortir sans danger, a été rejeté. La SAI n’a pas 
indiqué que la toxicomanie était le facteur déterminant dans les 
décisions du défendeur quant à ses allées et venues et à son lieu 
de résidence. En fait, la SAI a expressément fait référence à 
des facteurs comme les raclées répétées, les menaces de mort 
continuelles et l’emprise psychologique de la dépendance, qui 
ont eu des répercussions sur la capacité du défendeur à évaluer 
les moyens de s’en sortir sans danger. Le témoignage du dé-
fendeur, qui a été jugé crédible, et l’évaluation psychologique 
qu’il a subie étayaient tous deux ces conclusions. Dans ses 
arguments, le demandeur a invité simplement la Cour à réexa-
miner la preuve. La commissaire de la SAI a accepté, à juste 
titre, la directive de la Cour d’examiner les répercussions de la 
toxicomanie du défendeur sur sa capacité d’évaluer rationnelle-
ment les moyens qu’il avait de s’en sortir. La conclusion de la 
commissaire de la SAI selon laquelle une personne raisonnable 
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were defensible in respect of the facts and law. The decision 
was reasonable.

Therefore, the ID and IAD are entitled to consider the 
defence of duress in inadmissibility proceedings under para-
graph 37(1)(a) of the Act. A question regarding the defence of 
duress when determining an individual’s inadmissibility was 
certified.
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Immigration and Refugee Board in which the IAD 
found that the applicant did not establish that the re-
spondent was a person described in paragraph 37(1)(a) 
of the Immigration and Refugee Protection Act. Appeal 
dismissed.

APPEARANCES

Stephen McLachlin for applicant.
Bjorn Harsanyi for respondent.

SOLICITORS OF RECORD

Deputy Attorney General of Canada for applicant.
Stewart Sharma Harsanyi Immigration, Family 
and Criminal Law, Calgary, for respondent.

 The following are the reasons for judgment and 
judgment rendered in English by

 Manson J.:

I. Introduction

[1] This is an application for judicial review brought 
by the Minister of Public Safety and Emergency 
Preparedness (the Minister), seeking to set aside a de-
cision of the Immigration Appeal Division of the 
Immigration and Refugee Board (the IAD) dated 
December 31, 2018 [X (Re), 2018 CanLII 147457] (the 
IAD Decision).

[2] This is the second time Edgar Alberto Lopez 
Gaytan (the respondent) has been before this Court in 
respect of this matter. In 2012, Justice Mactavish al-
lowed the respondent’s (then applicant’s) application for 
judicial review and remitted the matter to a differently 
constituted panel of the Immigration Division (ID) for 
redetermination. The respondent was successful before 
the ID, and the Minister appealed to the IAD.

[3] The IAD found that the Minister did not es-
tablish the respondent was a person described in 

de l’immigration et du statut de réfugié, qui a conclu 
que le demandeur n’a pas démontré que le défendeur 
était une personne visée à l’alinéa 37(1)a) de la Loi 
sur l’immigration et la protection des réfugiés. Appel 
rejeté.

ONT COMPARU :

Stephen McLachlin pour le demandeur.
Bjorn Harsanyi pour le défendeur.

AVOCATS INSCRITS AU DOSSIER

La sous-procureure générale du Canada pour le 
demandeur.
Stewart Sharma Harsanyi Immigration, Family 
and Criminal Law, Calgary, pour le défendeur.

 Ce qui suit est la version française des motifs du 
jugement et du jugement rendus par

 Le juge Manson :

I. Introduction

[1] La Cour est saisie d’une demande de contrôle ju-
diciaire présentée par le ministre de la Sécurité publique 
et de la Protection civile (le ministre), dans laquelle il 
sollicite l’annulation d’une décision de la Section d’ap-
pel de l’immigration (la SAI) de la Commission de l’im-
migration et du statut de réfugié du Canada (la C.I.S.R.) 
rendue le 31 décembre 2018 [X (Re), 2018 CanLII 
147457] (la décision de la SAI).

[2] Edgar Alberto Lopez Gaytan (le défendeur) com-
paraît pour la deuxième fois devant la Cour dans le cadre 
de cette affaire. En 2012, la juge Mactavish a accueilli la 
demande de contrôle judiciaire du défendeur (alors de-
mandeur) et a renvoyé l’affaire devant un tribunal diffé-
remment constitué de la Section de l’immigration (la SI) 
pour nouvelle décision. Le défendeur a obtenu gain de 
cause devant la SI, et le ministre a interjeté appel devant 
la SAI.

[3] La SAI a conclu que le ministre n’avait pas dé-
montré que le défendeur était une personne visée à 
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paragraph 37(1)(a) of the Immigration and Refugee 
Protection Act, S.C. 2001, c. 27 (the IRPA) and dis-
missed the appeal.

II. Background

A. Facts

[4]  The facts underlying this application are not in 
dispute and are summarized by the IAD member at para-
graphs 8–9 of the IAD Decision:

 The following facts are not in dispute in this appeal. 
The Respondent is a citizen of Mexico and he character-
ized himself as a crystal meth addict around the time he 
turned 18 years old. He bought his drugs from affiliates 
of the Sinaloa Cartel in his town. He was forcibly re-
cruited to work for the Cartel and worked for them for 
about 18 months. He would be picked up from his home 
by members of the Cartel in the morning and would spend 
the day packaging and selling drugs. At the end of the 
day, he would be brought home. At times, he also deliv-
ered bribe money to the police. During these 18 months, 
Mr. Lopez Gaytan was physically assaulted and serious 
threats were made against him and his mother. Instead of 
receiving payment for his services, Mr. Lopez Gaytan was 
supplied with drugs to fuel his addiction.

 The drug house where the Respondent worked was 
raided by the police and the Respondent was arrested. 
He confided in the police in the hope of gaining freedom 
from the Cartel. However, that did not happen. Instead, 
the police brought him to a location where members of 
the Cartel beat him, stabbed him with a machete, and 
threatened to kill him. The following day, Mr. Lopez 
Gaytan overdosed on crystal meth. He then recalls wak-
ing up in a rehabilitation facility. Eventually his mother 
came to know where he was and moved him to a differ-
ent facility under an alias. He remained there for three 
months and he has been free from drug addiction since 
then. Mr. Lopez Gaytan and his mother lived in a different 
city for about two years and then returned to their home 
town. Mr. Lopez Gaytan was identified by a member of 
the Cartel and he was shot at. He left Mexico the next day.

[5] In January 2012, a member of the ID found the re-
spondent inadmissible on the basis of paragraph 37(1)(a) 
of the IRPA. The respondent unsuccessfully advanced 

l’alinéa 37(1)a) de la Loi sur l’immigration et la protec-
tion des réfugiés, L.C. 2001, ch. 27 (la LIPR) et a rejeté 
l’appel.

II. Le contexte

A. Les faits

[4] Nul ne conteste les faits qui sous-tendent la pré-
sente demande et qui ont été résumés par la commissaire 
aux paragraphes 8 et 9 de la décision de la SAI :

 Les faits exposés ci-dessous ne sont pas contestés dans 
le présent appel. L’intimé est un citoyen du Mexique, et 
il s’est décrit comme une personne dépendante de la mé-
thamphétamine cristallisée vers l’âge de 18 ans. Il achetait 
sa drogue aux membres du cartel de Sinaloa dans sa ville. 
Il a été recruté de force afin de travailler pour le cartel et il 
a été au service de celui-ci pendant environ 18 mois. Les 
membres du cartel venaient le chercher chez lui le matin, 
et il passait la journée à emballer et à vendre de la drogue. 
À la fin de la journée, il était ramené chez lui. Il lui arri-
vait parfois de verser des pots-de-vin à la police. Au cours 
de ces 18 mois, M. Lopez Gaytan a été agressé physi-
quement et des menaces graves ont été proférées contre 
lui et sa mère. Au lieu de recevoir un paiement pour ses 
services, M. Lopez Gaytan recevait de la drogue afin de 
nourrir sa dépendance.

 La maison utilisée pour le trafic de drogue où l’intimé 
travaillait a fait l’objet d’une descente de police, et l’in-
timé a été arrêté. Il s’est confié à la police dans l’espoir 
de s’affranchir du cartel. Cependant, cela ne s’est pas 
produit. La police l’a plutôt amenée à un endroit où des 
membres du cartel l’ont battu, l’ont poignardé à coups 
de machette et l’ont menacé de mort. Le lendemain, 
M. Lopez Gaytan a fait une surdose de méthamphétamine 
cristallisée. Il se souvient ensuite de s’être réveillé dans 
un centre de réadaptation. Plus tard, la mère de l’intimé 
a fini par apprendre où il se trouvait et elle l’a transféré 
dans un autre centre sous un nom d’emprunt. Il y est resté 
pendant trois mois et il s’est depuis affranchi de sa toxi-
comanie. M. Lopez Gaytan et sa mère ont vécu dans une 
autre ville pendant environ deux ans, puis ils sont retour-
nés dans leur ville natale. M. Lopez Gaytan a été identifié 
par un membre du cartel et il a été la cible de coups de 
feu. Il a quitté le Mexique le lendemain.

[5] En janvier 2012, le commissaire de la SI a conclu 
que le défendeur était interdit de territoire en vertu de 
l’alinéa 37(1)a) de la LIPR. Le défendeur a invoqué 
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the defence of duress. The ID member considered the 
defence, but concluded the respondent had failed to es-
tablish all elements of the prevailing test for duress at 
that time.

[6] The respondent (then applicant) applied to the 
Federal Court for judicial review of the ID decision. 
Justice Mactavish allowed the application, finding that 
the ID member’s analysis of the subjective component 
of the “safe avenue of escape” element of the duress 
defence was unreasonable (Lopez Gaytan v. Canada 
(Public Safety and Emergency Preparedness), 2012 FC 
1075 (Lopez Gaytan), at paragraphs 32–36). Justice 
Mactavish found that the ID member did not address the 
impact of the respondent’s drug addiction on his abil-
ity to make a rational assessment of his potential ave-
nues of escape, and remitted the matter to a differently 
constituted panel of the ID for redetermination. The 
Minister did not argue that the ID and IAD lack jurisdic-
tion to consider the defence of duress in inadmissibility 
hearings.

[7] In a decision dated November 27, 2017, a differ-
ent member of the ID found that the ID has jurisdiction 
to consider the defence of duress in inadmissibility mat-
ters, and that the respondent was excused from the appli-
cation of paragraph 37(1)(a) of the IRPA having regard 
to the defence of duress. Prior to this hearing, the parties 
agreed that the respondent’s credibility was not in issue.

[8] The Minister appealed this decision to the IAD.

III. Decision Under Review

[9]  In a decision dated December 31, 2018, the IAD 
dismissed the Minister’s appeal. The IAD member found 
that the Minister had not established that the respondent 
is a person described in paragraph 37(1)(a) of the IRPA, 
specifically, a member of a criminal organization (IAD 
Decision, at paragraph 20).

sans succès le moyen de défense fondé sur la contrainte. 
Le commissaire de la SI a examiné la défense invo-
quée, mais a conclu que le défendeur n’avait pas réussi 
à prouver tous les éléments du critère applicable à ce  
moment-là pour établir la contrainte.

[6] Le défendeur (alors demandeur) a présenté à la 
Cour fédérale une demande de contrôle judiciaire de la 
décision de la SI. La juge Mactavish a accueilli la de-
mande, concluant que l’analyse faite par le commissaire 
de la SI à l’égard de l’élément subjectif du moyen de 
défense de la contrainte, soit l’existence d’un « moyen 
de s’en sortir sans danger », était déraisonnable (Lopez 
Gaytan c. Canada (Sécurité publique et Protection civile), 
2012 CF 1075 (Lopez Gaytan), aux paragraphes 32–36). 
La juge Mactavish a conclu que le commissaire de la SI 
n’avait pas examiné les répercussions de la toxicomanie 
du défendeur sur sa capacité d’évaluer rationnellement les 
moyens qu’il avait de s’en sortir, et elle a renvoyé l’affaire 
devant un tribunal différemment constitué de la SI pour 
nouvelle décision. Le ministre n’a pas fait valoir que la 
SI et la SAI n’avaient pas compétence pour examiner le 
moyen de défense fondé sur la contrainte dans le cadre 
d’une enquête relative à l’interdiction de territoire.

[7] Dans une décision datée du 27 novembre 2017, 
un autre commissaire de la SI a conclu que la SI avait 
compétence pour examiner le moyen de défense fondé 
sur la contrainte dans les affaires d’interdiction de ter-
ritoire et que le défendeur échappait à l’application de 
l’alinéa 37(1)a) de la LIPR eu égard à ce moyen de dé-
fense. Avant l’audience, les parties ont convenu que la 
crédibilité du défendeur n’était pas en cause.

[8] Le ministre a interjeté appel de cette décision de-
vant la SAI.

III. La décision faisant l’objet du contrôle

[9] Dans une décision datée du 31 décembre 2018, la 
SAI a rejeté l’appel du ministre. La commissaire de la 
SAI a conclu que le ministre n’avait pas démontré que le 
défendeur est une personne visée à l’alinéa 37(1)a) de la 
LIPR, plus précisément qu’il est membre d’une organi-
sation criminelle (décision de la SAI, au paragraphe 20).
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[10] The IAD member found that while the respondent 
was engaged in criminal activity on behalf of the Sinaloa 
Cartel (the Cartel), the criminal activity was carried out 
under duress.

[11] The Minister argued that the defence of duress 
should not be considered at the inadmissibility determi-
nation stage. The IAD member rejected this argument 
summarily, stating “[i]n the case of Canada v. Aly, the 
Court clearly finds that the defences of necessity and 
duress can be raised before the ID and the IAD” (IAD 
Decision, at paragraph 10 [footnote omitted], citing 
Canada (Public Safety and Emergency Preparedness) v. 
Aly, 2018 FC 1140 (Aly)).

[12] The IAD member went on to consider the test 
for duress articulated by the Supreme Court of Canada 
in R. v. Ryan, 2013 SCC 3, [2013] 1 S.C.R. 14 (Ryan), 
at paragraph 81). The only contested element of the test 
was the existence of a “safe avenue of escape”. The IAD 
member found that a reasonable similarly situated per-
son could not have extricated themselves from the situ-
ation of duress, and therefore no safe avenue of escape 
existed.

IV. Issues

[13] The issues are:

A. Is the defence of duress within the jurisdiction of 
the ID and IAD when determining inadmissibility 
under paragraph  37(l)(a) of the IRPA?

B. Did the IAD err in its finding that the respondent 
had no safe avenue of escape?

V. Standard of Review

[14] The application of the defence of duress to a set of 
facts is a question of mixed fact and law (Thiyagarajah 
v. Canada (Citizenship and Immigration), 2011 FC 

[10] La commissaire de la SAI a conclu que le défen-
deur s’était bel et bien livré à des activités criminelles au 
nom du cartel de Sinaloa (le cartel), mais que ces activi-
tés criminelles avaient été réalisées sous la contrainte.

[11] Le ministre a soutenu que le moyen de défense 
fondé sur la contrainte ne devrait pas être examiné au 
moment où il faut prononcer l’interdiction de territoire. 
La commissaire de la SAI a rejeté cet argument de façon 
sommaire, en déclarant que « [d]ans l’affaire Canada 
c. Aly, la Cour a établi clairement que le moyen de dé-
fense fondé sur la nécessité et la contrainte peut-être in-
voqué devant la SI et la SAI » (décision de la SAI, au 
paragraphe 10 [note en bas de page omise], citant la dé-
cision Canada (Sécurité publique et Protection civile) 
c. Aly, 2018 CF 1140 (Aly)).

[12] La commissaire de la SAI a ensuite examiné le 
critère applicable à la contrainte énoncé par la Cour 
suprême du Canada dans l’arrêt R. c. Ryan, 2013 CSC 
3, [2013] 1 R.C.S. 14 (Ryan), au paragraphe 81). Le 
seul élément contesté du critère était l’existence d’un 
« moyen de s’en sortir sans danger ». La commissaire de 
la SAI a conclu qu’une personne raisonnable se trouvant 
dans une situation similaire n’aurait pas pu échapper à 
la situation de contrainte et qu’il n’existait donc aucun 
moyen de s’en sortir sans danger.

IV. Les questions en litige

[13] Les questions en litige sont les suivantes :

A. Le moyen de défense fondé sur la contrainte  
relève-t-il de la compétence de la SI et de la SAI 
au moment de déterminer s’il y a interdiction de 
territoire en vertu de l’alinéa 37(1)a) de la LIPR?

B. La SAI a-t-elle commis une erreur en concluant 
que le défendeur n’avait aucun moyen de s’en 
sortir sans danger?

V. La norme de contrôle

[14] L’application du moyen de défense fondé sur la 
contrainte à un ensemble de faits est une question mixte 
de fait et de droit (Thiyagarajah c. Canada (Citoyenneté 
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339 (Thiyagarajah)) and the standard of review is 
reasonableness.

VI. Relevant Provisions

[15]  Subsection 37(1) of the IRPA lays out grounds of 
inadmissibility based on organized criminality:

Organized criminality

37 (1) A permanent resident or a foreign national is inad-
missible on grounds of organized criminality for

(a) being a member of an organization that is believed 
on reasonable grounds to be or to have been engaged 
in activity that is part of a pattern of criminal activity 
planned and organized by a number of persons acting 
in concert in furtherance of the commission of an of-
fence punishable under an Act of Parliament by way of 
indictment, or in furtherance of the commission of an 
offence outside Canada that, if committed in Canada, 
would constitute such an offence, or engaging in activ-
ity that is part of such a pattern; or

(b) engaging, in the context of transnational crime, 
in activities such as people smuggling, trafficking in 
persons or laundering of money or other proceeds of 
crime.

[16] Subsection 42.1(1) provides an avenue for min-
isterial relief from the application of section 34, para-
graphs 35(1)(b) and (c), and subsection 37(1) of the 
IRPA:

Exception ― application to Minister

42.1 (1) The Minister may, on application by a foreign na-
tional, declare that the matters referred to in section 34, 
paragraphs 35(1)(b) and (c) and subsection 37(1) do not 
constitute inadmissibility in respect of the foreign national 
if they satisfy the Minister that it is not contrary to the 
national interest.

VII. Analysis

A. Does the defence of duress fall within the jurisdic-
tion of the ID and the IAD when determining inad-
missibility under paragraph 37(1)(a) of the IRPA?

[17] The Federal Court has consistently found that 
the defence of duress is applicable in inadmissibility 

et Immigration), 2011 CF 339 (Thiyagarajah)) et la 
norme de contrôle est celle de la décision raisonnable.

VI. Les dispositions applicables

[15] Le paragraphe 37(1) de la LIPR énonce les motifs 
d’interdiction de territoire pour criminalité organisée :

Activités de criminalité organisée

37 (1) Emportent interdiction de territoire pour criminalité 
organisée les faits suivants :

a) être membre d’une organisation dont il y a des mo-
tifs raisonnables de croire qu’elle se livre ou s’est livrée 
à des activités faisant partie d’un plan d’activités cri-
minelles organisées par plusieurs personnes agissant de 
concert en vue de la perpétration d’une infraction à une 
loi fédérale punissable par mise en accusation ou de 
la perpétration, hors du Canada, d’une infraction qui, 
commise au Canada, constituerait une telle infraction, 
ou se livrer à des activités faisant partie d’un tel plan;

b) se livrer, dans le cadre de la criminalité transnatio-
nale, à des activités telles le passage de clandestins, le 
trafic de personnes ou le recyclage des produits de la 
criminalité.

[16] Le paragraphe 42.1(1) permet au ministre de dis-
penser le demandeur de l’application de l’article 34, des 
alinéas 35(1)b) et c) et du paragraphe 37(1) de la LIPR :

Exception — demande au ministre

42.1 (1) Le ministre peut, sur demande d’un étranger, dé-
clarer que les faits visés à l’article 34, aux alinéas 35(1)b) 
ou c) ou au paragraphe 37(1) n’emportent pas interdiction 
de territoire à l’égard de l’étranger si celui-ci le convainc 
que cela ne serait pas contraire à l’intérêt national.

VII. Analyse

A. Le moyen de défense fondé sur la contrainte 
relève-t-il de la compétence de la SI et de la SAI 
au moment de déterminer s’il y a interdiction de 
territoire en vertu de l’alinéa 37(1)a) de la LIPR?

[17] La Cour fédérale a invariablement conclu que 
le moyen de défense fondé sur la contrainte s’applique 
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proceedings (Thiyagarajah, above, at paragraphs 16–
17; Lopez Gaytan, above, at paragraph 25; Ghaffari v. 
Canada (Citizenship and Immigration), 2013 FC 674, 
434 F.T.R. 274, at paragraphs 18–23; B006 v. Canada 
(Citizenship and Immigration), 2013 FC 1033, [2015] 1 
F.C.R. 241 (B006), at paragraph 107; Aly, above, at para-
graphs 44–47). Moreover, the Supreme Court of Canada 
has endorsed the consideration of any viable defences, 
including duress, by the Refugee Protection Division 
of the Immigration and Refugee Board when deciding 
whether a claimant satisfies the definition of “refugee” 
(Ezokola v. Canada (Citizenship and Immigration), 
2013 SCC 40, [2013] 2 S.C.R. 678 (Ezokola), at 
paragraph 100).

[18] The crux of the Minister’s argument is that the 
ID and the IAD do not have jurisdiction to consider the 
defence of duress in inadmissibility proceedings, as the 
proper forum for considering duress is an application for 
ministerial relief under subsection 42.1(1) of the IRPA.

[19] The Minister argues that if the ID and IAD were to 
consider duress in inadmissibility proceedings, this would 
deprive subsection 42.1(1) of its function. This provision 
provides foreign nationals with an avenue to apply for 
ministerial relief from inadmissibility for matters referred 
to in section 34 (security), paragraphs 35(1)(b) and (c) 
(human or international rights violations), and subsec-
tion 37(1) (organized criminality).

[20] The Minister cites Agraira v. Canada (Public 
Safety and Emergency Preparedness), 2011 FCA 103, 
[2012] 4 F.C.R. 538, at paragraphs 64–65 in support of 
this position. In that case, the Federal Court of Appeal 
considered the scope of ministerial relief under subsec-
tion 34(2) of the IRPA, which has since been replaced by 
subsection 42.1(1):

 As I read the Supreme Court’s decision, it concluded 
that the saving provision of section 19 of the Immigration 
Act would apply to protect persons who innocently joined 

dans le cadre d’une procédure en interdiction de terri-
toire (Thiyagarajah, précitée, aux paragraphes 16–17; 
Lopez Gaytan, précitée, au paragraphe 25; Ghaffari 
c. Canada (Citoyenneté et Immigration), 2013 CF 674, 
aux paragraphes 18–23; B006 c. Canada (Citoyenneté 
et Immigration), 2013 CF 1033, [2015] 1 R.C.F. 241 
(B006), au paragraphe 107; Aly, précitée, aux para-
graphes 44–47). En outre, la Cour suprême du Canada 
a indiqué que la Section de la protection des réfugiés  
de la C.I.S.R. peut examiner tous les moyens de défense 
opposables, y compris celui fondé sur la contrainte, lors-
qu’elle décide si un demandeur d’asile répond à la défi-
nition de « réfugié » (Ezokola c. Canada (Citoyenneté 
et Immigration), 2013 CSC 40, [2013] 2 R.C.S. 678 
(Ezokola), au paragraphe 100).

[18] Le ministre soutient essentiellement que la SI et 
la SAI n’ont pas compétence pour examiner le moyen 
de défense fondé sur la contrainte dans le cadre d’une 
procédure en interdiction de territoire, puisque c’est 
au ministre que le demandeur aurait dû s’adresser, en 
lui demandant une dispense sur le fondement du para-
graphe 42.1(1) de la LIPR.

[19] Le ministre soutient que si la SI et la SAI exami-
naient la défense fondée sur la contrainte dans le cadre 
d’une procédure en interdiction de territoire, le para-
graphe 42.1(1) perdrait alors sa raison d’être. Cette dis-
position offre aux étrangers la possibilité de demander 
une dispense ministérielle pour que les faits visés à l’ar-
ticle 34 (sécurité), aux alinéas 35(1)b) et c) (atteinte aux 
droits humains ou internationaux) et au paragraphe 37(1) 
(activités de criminalité organisée) n’emportent pas in-
terdiction de territoire.

[20] Le ministre cite l’arrêt Agraira c. Canada 
(Sécurité publique et Protection civile), 2011 CAF 103, 
[2012] 4 R.C.F. 538, aux paragraphes 64–65, pour étayer 
sa thèse. Dans cette affaire, la Cour d’appel fédérale s’est 
penchée sur la portée de la dispense ministérielle prévue 
au paragraphe 34(2) de la LIPR, qui a depuis été rem-
placé par le paragraphe 42.1(1) :

 Suivant l’interprétation que j’en fais, la Cour suprême 
a conclu dans cet arrêt que la disposition d’exception de 
l’article 19 de la Loi sur l’immigration s’appliquerait pour 

https://reports.fja-cmf.gc.ca/fja-cmf/j/fr/item/332652/index.do
https://reports.fja-cmf.gc.ca/fja-cmf/j/fr/item/331276/index.do
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or contributed to organizations that, unbeknownst to them, 
were terrorist organizations. There may be other cases in 
which persons who would otherwise be caught by subsec-
tion 34(1) of the IRPA may justify their conduct in such a 
way as to escape the consequence of inadmissibility. For 
example, those who could persuade the Minister that their 
participation in a terrorist organization was coerced might 
well benefit from ministerial relief.

 There is thus an area in which subsection 34(2) of the 
IRPA operates to provide ministerial relief to persons 
who would otherwise be found inadmissible as a result 
of activities described in subsection 34(1). I agree with 
Shore J. who wrote at paragraph 54 of his reasons in 
Chogolzadeh v. Canada (Minister of Public Safety and 
Emergency Preparedness), 2008 FC 405, 327 F.T.R. 39: 
“The relief, in subsection 34(2), is not illusory, but it is 
clearly intended to be exceptional.” [Emphasis added.]

[21] Justice Kane rejected this argument in B006, stat-
ing that the Court of Appeal was simply providing an ex-
ample of factors that could be considered in a ministerial 
relief application, not ruling out the possibility of duress 
being raised at inadmissibility hearings (B006, above, at 
paragraphs 98–103).

[22] Justice Kane canvassed cases where duress and 
necessity were raised at inadmissibility determinations 
before concluding [B006, at paragraphs 103–104 and 
107]:

 Therefore, contrary to the submissions of the 
[Minister], the ability to raise relevant factors, including 
those related to duress, in an application for Ministerial 
relief does not prevent the applicant from raising duress in 
the determination of inadmissibility.

 Moreover, the defences of duress and necessity have 
been raised at admissibility determinations and have been 
considered by this Court in many cases.

protéger les personnes qui, de bonne foi, seraient deve-
nues membres d’organisations ou les auraient appuyées 
tout en ignorant qu’il s’agissait d’organisations terroristes. 
Il peut exister d’autres situations dans lesquelles des per-
sonnes qui tomberaient par ailleurs sous le coup du para-
graphe 34(1) de la LIPR pourraient justifier leur conduite 
de manière à se soustraire aux conséquences d’une in-
terdiction de territoire. Ainsi, celles qui réussiraient à 
convaincre le ministre qu’elles avaient été contraintes de 
participer à une organisation terroriste pourraient bénéfi-
cier d’une dispense ministérielle.

 Il existe donc des cas dans lesquels le paragraphe 34(2) 
de la LIPR a pour effet de permettre à des personnes 
qui seraient autrement interdites de territoire du fait 
qu’elles se sont livrées à une des activités énumérées au 
paragraphe 34(1) d’obtenir une dispense ministérielle. 
J’abonde dans le sens du juge Shore lorsqu’il écrit, au pa-
ragraphe 54 de ses motifs dans la décision Chogolzadeh 
c. Canada (Ministre de la Sécurité publique et de la 
Protection civile), 2008 CF 405, que « [l]a dispense, au 
paragraphe 34(2), n’est pas illusoire, mais elle est claire-
ment exceptionnelle. » [Non souligné dans l’original.]

[21] La juge Kane a rejeté cet argument dans la déci-
sion B006, déclarant que la Cour d’appel donnait sim-
plement un exemple des facteurs qui peuvent être pris en 
considération pour demander une dispense ministérielle 
et qu’elle ne statuait pas que la contrainte ne pouvait être 
soulevée comme moyen de défense dans le cadre d’une 
procédure en interdiction de territoire (B006, précitée, 
aux paragraphes 98–103).

[22] La juge Kane a conclu ce qui suit après avoir exa-
miné des affaires où la contrainte et la nécessité ont été 
soulevées comme moyen de défense au moment de dé-
terminer s’il y avait interdiction de territoire [B006, aux 
paragraphes 103, 104 et 107] :

 Par conséquent, contrairement à ce que le [ministre] 
prétend, la capacité de soulever des facteurs pertinents, 
y compris ceux se rapportant à la contrainte, dans le cas 
d’une demande de dispense ministérielle n’empêche pas 
le demandeur d’invoquer la contrainte lorsqu’il s’agit de 
se prononcer sur son interdiction de territoire.

 De plus, les moyens de défense fondés sur la contrainte 
et la nécessité ont été invoqués dans des affaires portant 
sur l’interdiction de territoire et notre Cour en a tenu 
compte dans de nombreuses affaires.
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…

 There are many other cases where this Court has con-
sidered whether the Board’s assessment of duress is rea-
sonable. The Court has not held that the defence may not 
be raised at an admissibility hearing. The issue, as in this 
case, is whether the Board’s assessment of duress and its 
determination is reasonable.

[23] Justice Simpson rejected the same argument 
as it related to the defence of necessity in Aly (Aly, at 
paragraphs 42–47).

[24] I agree that the ability to raise duress as a factor 
in an application for ministerial relief does not preclude 
raising duress in an inadmissibility hearing.

[25] The Minister submits that the IAD member erred 
by failing to consider the jurisdictional argument, and 
ignoring the submissions of Mr. Anton Osterling. The 
IAD member found that in Aly, the Federal Court clearly 
found that the defences of necessity and duress can be 
raised before the ID and the IAD (IAD Decision, at para-
graph 10). Failure to address the Minister’s arguments to 
the contrary in her reasons does not amount to a review-
able error.

[26] The Minister attempts to distinguish Aly and B006, 
as both of those cases dealt with paragraph 37(1)(b) of 
the IRPA. The Minister asserts that the findings on neces-
sity and duress in Aly and B006 should not be applied to 
inadmissibility proceedings involving other provisions of 
the IRPA.

[27] There is no principled reason for distinguishing 
between paragraphs 37(1)(a) and 37(1)(b). The defences 
of necessity and duress are both classified as excuses; 
the underlying rationale is moral involuntariness (Ryan, 
above, at paragraph 23). An individual who is forced 

[…]

 Il existe de nombreuses autres affaires dans les-
quelles notre Cour s’est demandé si l’évaluation que la 
Commission avait faite de la contrainte était raisonnable. 
La Cour n’a jamais déclaré que ce moyen de défense ne 
pouvait être invoqué lors d’une enquête. La question était, 
comme en l’espèce, celle de savoir si l’évaluation que la 
Commission avait faite de la contrainte et la conclusion 
qu’elle avait tirée étaient raisonnables.

[23] La juge Simpson a rejeté le même argument en ce 
qui concerne la défense de nécessité dans la décision Aly 
(Aly, aux paragraphes 42–47).

[24] Je conviens que le fait de pouvoir invoquer la 
contrainte comme facteur dans une demande de dispense 
ministérielle n’exclut pas la possibilité de l’invoquer 
également dans le cadre d’une enquête portant sur l’in-
terdiction de territoire.

[25] Le ministre soutient que la commissaire de la SAI 
a commis une erreur en ne tenant pas compte de l’ar-
gument de la compétence et en faisant fi des observa-
tions de M. Anton Osterling. La commissaire de la SAI a 
conclu que dans la décision Aly, la Cour fédérale a clai-
rement établi que les moyens de défense fondés sur la 
nécessité et la contrainte peuvent être invoqués devant la 
SI et la SAI (décision de la SAI, au paragraphe 10). Le 
fait qu’elle n’a pas tenu compte des arguments contraires 
du ministre dans ses motifs ne constitue pas une erreur 
susceptible de contrôle.

[26] Le ministre tente d’établir une distinction entre 
l’espèce et les décisions Aly et B006, puisque ces deux 
affaires portent sur l’alinéa 37(1)b) de la LIPR. Le mi-
nistre affirme que les conclusions tirées dans les dé-
cisions Aly et B006 à propos de la nécessité et de la 
contrainte ne devraient pas s’appliquer dans le cadre 
d’une procédure en interdiction de territoire où d’autres 
dispositions de la LIPR sont en cause.

[27] Je ne vois aucune raison logique de faire une dis-
tinction entre les alinéas 37(1)a) et 37(1)b). Les moyens 
de défense fondés sur la nécessité et la contrainte sont 
tous deux considérés comme des excuses; le caractère in-
volontaire au sens moral constitue le principe sous-jacent 
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into membership in a criminal organization under duress 
is not acting voluntarily.

[28] The Minister suggests that when raised in the 
criminal law context, duress acts to negate the mental 
element, or mens rea, required for the offence, and that 
there is no such mental element required to demonstrate 
inadmissibility. However, as stated by Chief Justice 
Lamer in R. v. Hibbert, “duress can provide a ‘defence’ 
in either of two distinct ways — as an excuse, or by ‘ne-
gating’ mens rea” (R. v. Hibbert, [1995] 2 S.C.R. 973, at 
paragraph 22).

[29] The defence of duress is not limited to negating 
mens rea. In situations where duress provides a defence 
by way of excusing the actions of the individual, the req-
uisite mens rea of the act in question is irrelevant. While 
the respondent admitted that he was a member of the 
Cartel, it was open to the ID and the IAD to consider 
whether his membership was involuntary.

[30] Finally, the Minister makes a lengthy statutory 
interpretation argument, the bottom line being that cer-
tain inadmissibility sections of the IRPA use the phrase 
“engaging in,” whereas others use the word “commit-
ting”. Specifically, paragraph 37(1)(a) and several para-
graphs of subsection 34(1) use the phrase “engaging 
in” and certain other provisions not covered by subsec-
tion 42.1(1), including paragraph 35(1)(a), use the word 
“committing.” Based on principles of statutory interpre-
tation, “engaging in” and “committing” must have dif-
ferent meanings.

[31] The Minister’s assertion that “engaging in” and 
“committing” must have different meanings does not in-
fluence the applicability of the defence of duress to the 
various inadmissibility provisions of the IRPA. As an 
excuse, the defence of duress goes to the voluntariness 
of the act in question, whether that be membership in an 
organization or otherwise. The mental element required 
to “engage in” or “commit” certain acts is not relevant.

de la contrainte (Ryan, précité, au paragraphe 23). Une 
personne qui se voit forcée et contrainte d’adhérer à une 
organisation criminelle n’agit pas volontairement.

[28] Le ministre laisse entendre que lorsque la con-
trainte est invoquée dans le contexte du droit criminel, 
elle a pour effet d’annuler l’élément moral, ou la mens 
rea, nécessaire à l’infraction, et qu’aucun élément mo-
ral du genre n’est requis pour prouver l’interdiction de 
territoire. Toutefois, comme l’a déclaré le juge en chef 
Lamer dans l’arrêt R. c. Hibbert, « la contrainte peut 
constituer un “moyen de défense” de deux manières dif-
férentes — en fournissant une excuse ou en “annulant” 
la mens rea » (R. c. Hibbert, [1995] 2 R.C.S. 973, au 
paragraphe 22).

[29] Le moyen de défense fondé sur la contrainte n’a 
pas pour seul objet d’annuler la mens rea. Dans les cas 
où la contrainte constitue un moyen de défense du fait 
qu’elle excuse les actes de la personne, la mens rea re-
quise pour les actes en question est sans pertinence. Bien 
que le défendeur ait admis qu’il était membre du cartel, 
il était loisible à la SI et à la SAI d’examiner si son adhé-
sion était volontaire ou non.

[30] Enfin, le ministre présente un long argument 
concernant l’interprétation de la loi, qui se résume pour 
l’essentiel au fait que certaines dispositions de la LIPR 
concernant l’interdiction de territoire utilisent l’expression 
« se livrer », alors que d’autres emploient le terme « com-
mettre ». Plus précisément, l’alinéa 37(1)a) et plusieurs 
alinéas du paragraphe 34(1) utilisent l’expression « se li-
vrer », alors que certaines autres dispositions non visées 
par le paragraphe 42.1(1), y compris l’alinéa 35(1)a), em-
ploient le terme « commettre ». Selon les principes d’in-
terprétation des lois, « se livrer » et « commettre » doivent 
avoir des significations différentes.

[31] L’affirmation du ministre selon laquelle les verbes 
« se livrer » et « commettre » doivent avoir des signi-
fications différentes n’a aucune incidence sur l’applica-
bilité du moyen de défense fondé sur la contrainte aux 
diverses dispositions de la LIPR concernant l’interdic-
tion de territoire. Vu comme une excuse, le moyen de 
défense fondé sur la contrainte porte sur le caractère vo-
lontaire de l’acte en cause, qu’il s’agisse de l’adhésion à 
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[32] Further, as previously addressed, the Minister’s 
argument runs counter to past decisions of this Court 
where the defence of duress was explicitly found to 
be applicable in inadmissibility hearings under sub-
section 34(1) and paragraph 37(1)(b). Notably absent 
from the Minister’s argument is any mention of Justice 
Mactavish’s implicit endorsement of consideration of 
duress by the ID in the paragraph 37(1)(a) context in this 
very matter.

[33] Having found that the defence of duress is applica-
ble in inadmissibility hearings under paragraph 37(1)(a) 
of the IRPA, the only issue is whether the IAD erred in 
finding that the respondent had no safe avenue of escape.

B. Did the IAD err in finding that the respondent had 
no safe avenue of escape?

[34] The defence of duress was set out by the Supreme 
Court of Canada in Ryan, above, at paragraph 81:

 The defence of duress, in its statutory and common law 
forms, is largely the same. The two forms share the fol-
lowing common elements:

• There must be an explicit or implicit threat of present 
or future death or bodily harm. This threat can be di-
rected at the accused or a third party.

• The accused must reasonably believe that the threat 
will be carried out.

• There is no safe avenue of escape. This element is 
evaluated on a modified objective standard.

une organisation ou de tout autre acte. L’élément moral 
requis de « commettre » certains actes ou de « se livrer » 
à ceux-ci n’a aucune pertinence.

[32] En outre, comme je l’ai déjà expliqué, l’argument 
du ministre va à l’encontre des décisions antérieures de 
la Cour, où il a été expressément établi que le moyen 
de défense fondé sur la contrainte s’applique lors d’une 
enquête sous le régime du paragraphe 34(1) et de l’ali-
néa 37(1)b). Il convient de souligner que dans son ar-
gumentation, le ministre ne fait aucunement mention 
du fait que la juge Mactavish a implicitement approuvé, 
dans cette même affaire, l’examen de la contrainte par la 
SI dans le contexte de l’alinéa 37(1)a).

[33] Comme j’ai conclu que le moyen de défense 
fondé sur la contrainte s’applique dans le cadre d’une 
enquête sous le régime de l’alinéa 37(1)a) de la LIPR, 
la seule question qu’il reste à trancher consiste à déter-
miner si la SAI a commis une erreur en concluant que 
le défendeur n’avait aucun moyen de s’en sortir sans 
danger.

B. La SAI a-t-elle commis une erreur en concluant 
que le défendeur n’avait aucun moyen de s’en sor-
tir sans danger?

[34] Le moyen de défense fondé sur la contrainte a 
été énoncé par la Cour suprême du Canada dans l’ar-
rêt Ryan, au paragraphe 81 :

 La version législative ainsi que la version de common 
law du moyen de défense fondé sur la contrainte sont en 
grande partie identiques. Elles partagent en effet les élé-
ments constitutifs suivants :

• il doit y avoir eu des menaces explicites ou implicites 
de causer la mort ou des lésions corporelles, dans 
l’immédiat ou dans le futur. Ces menaces peuvent vi-
ser l’accusé ou un tiers;

• l’accusé doit croire, pour des motifs raisonnables, que 
ces menaces seront mises à exécution;

• il n’existe aucun moyen de s’en sortir sans danger. Cet 
élément est évalué en fonction d’une norme objective 
modifiée;
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• A close temporal connection between the threat and 
the harm threatened.

• Proportionality between the harm threatened and the 
harm inflicted by the accused. The harm caused by the 
accused must be equal to or no greater than the harm 
threatened. This is also evaluated on a modified objec-
tive standard.

• The accused is not a party to a conspiracy or associa-
tion whereby the accused is subject to compulsion and 
actually knew that threats and coercion to commit an 
offence were a possible result of this criminal activity, 
conspiracy or association.

[35] The only contested element is whether the re-
spondent had a “safe avenue of escape”.

[36] The Minister challenges the reasonableness of 
the IAD member’s decision on the basis that the respon-
dent’s drug addiction could not have left him with an 
impaired ability to perceive the reasonable alternative 
of moving away from his hometown, because he later 
moved back to his hometown approximately two years 
later. Because the respondent returned to the danger 
when his mind was unimpaired by addiction, the drug 
addiction was not the determining factor in his inability 
to perceive a safe avenue of escape.

[37] This argument is without merit. The IAD mem-
ber did not state that drug addiction was the determining 
factor in the respondent’s movement and residency de-
cisions. In fact, the IAD member specifically referred to 
the following factors that limited the respondent’s assess-
ment regarding a safe avenue of escape (IAD Decision, 
at paragraphs 16–17):

1.  repeated beatings;

2.  the psychological grip of addiction;

3.  continuous death threats;

4.  the genuine belief that the Cartel had the will 
and ability to track down the respondent and his 
mother.

• il doit exister un lien temporel étroit entre les menaces 
proférées et le préjudice qu’on menace de causer;

• il doit y avoir proportionnalité entre le préjudice dont 
l’accusé est menacé et celui qu’il inflige. Le préjudice 
causé par l’accusé ne doit pas être plus grave que celui 
dont il a été menacé. Cet élément est aussi évalué en 
fonction d’une norme objective modifiée;

• l’accusé n’a participé à aucun complot ni à aucune 
association le soumettant à la contrainte, et savait 
vraiment que les menaces et la contrainte l’incitant à 
commettre une infraction criminelle constituaient une 
conséquence possible de cette activité, de ce complot 
ou de cette association criminels.

[35] Le seul élément contesté est la question de sa-
voir si le défendeur avait un « moyen de s’en sortir sans 
danger ».

[36] Le ministre conteste le caractère raisonnable de la 
décision de la SAI au motif que la toxicomanie du dé-
fendeur ne peut avoir eu des répercussions négatives sur 
sa capacité de comprendre qu’il pouvait raisonnablement 
quitter sa ville natale, car il est revenu s’y installer envi-
ron deux ans plus tard. Le fait que le défendeur soit re-
tourné là où il était en danger alors que son esprit n’était 
plus affaibli par la drogue démontre que sa toxicomanie 
n’était pas le facteur déterminant à l’origine de son inca-
pacité à percevoir un moyen de s’en sortir sans danger.

[37] Cet argument est sans fondement. La commissaire 
de la SAI n’a pas indiqué que la toxicomanie était le fac-
teur déterminant dans les décisions du défendeur quant à 
ses allées et venues et à son lieu de résidence. En fait, la 
commissaire de la SAI a expressément fait référence aux 
facteurs suivants, qui ont eu des répercussions sur la capa-
cité du défendeur à évaluer les moyens de s’en sortir sans 
danger (décision de la SAI, aux paragraphes 16–17) :

1.  les raclées répétées;

2.  l’emprise psychologique de la dépendance;

3.  les menaces de mort continuelles;

4.  la croyance sincère que le cartel avait la volonté 
et la capacité de les trouver, lui et sa mère.
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[38] The testimony of the respondent, who was found 
to be credible, and the respondent’s April 2017 psycho-
logical assessment both support these findings.

[39] Further, the fact that the respondent moved back 
to his hometown after a period of sobriety does not 
change the circumstances that limited his assessment of 
a safe avenue of escape at the relevant time.

[40] The IAD member placed significance on the 
fact that the group threatening the respondent was the 
Sinaloa Cartel, noting that the Cartel is a “powerful or-
ganization that often uses violence to achieve its goals” 
(IAD Decision, at paragraph 17).

[41] The IAD member also found that when the re-
spondent attempted to extricate himself from the sit-
uation of duress, the police simply returned him to the 
Cartel, reinforcing the non-existence of a safe avenue of 
escape (IAD Decision, at paragraph 17).

[42] The Minister’s arguments merely invite the Court 
to reconsider the evidence. The IAD member reasonably 
accepted Justice Mactavish’s direction to consider the 
impact of the respondent’s drug addiction on his ability 
to make a rational assessment of his potential avenues of 
escape.

[43] The IAD member’s conclusion that a reasonable 
similarly situated person could not have extricated them-
selves from the situation of duress falls within a “range 
of possible, acceptable outcomes which are defensi-
ble in respect of the facts and law” (Dunsmuir v. New 
Brunswick, 2008 SCC 9, [2008] 1 S.C.R. 190, at para-
graph 47). The decision was reasonable.

VIII. Proposed Certified Question

[44] The Minister proposes the following question for 
certification under paragraph 74(d) of the IRPA:

[38] Le témoignage du défendeur, qui a été jugé cré-
dible, et l’évaluation psychologique qu’il a subie en avril 
2017 étayent tous deux ces conclusions.

[39] En outre, le fait que le défendeur soit retourné 
dans sa ville natale après une période de sobriété ne 
change en rien les circonstances qui ont limité sa capa-
cité d’évaluer les moyens de s’en sortir sans danger au 
moment des faits.

[40] La commissaire de la SAI a accordé de l’impor-
tance au fait que le groupe qui menaçait le défendeur 
était le cartel de Sinaloa, précisant que ce cartel est « une 
organisation puissante qui a souvent recours à la vio-
lence pour parvenir à ses fins » (décision de la SAI, au 
paragraphe 17).

[41] La commissaire de la SAI a également conclu que 
lorsque le défendeur a tenté de se sortir de la situation 
de contrainte, la police l’a simplement ramené auprès 
du cartel, ce qui a eu pour effet de renforcer l’idée qu’il 
n’avait aucun moyen de s’en sortir sans danger (décision 
de la SAI, au paragraphe 17).

[42] Dans ses arguments, le ministre invite simple-
ment la Cour à réexaminer la preuve. La commissaire 
de la SAI a accepté, à juste titre, la directive de la juge 
Mactavish d’examiner les répercussions de la toxicoma-
nie du défendeur sur sa capacité d’évaluer rationnelle-
ment les moyens qu’il avait de s’en sortir.

[43] La conclusion de la commissaire de la SAI selon 
laquelle une personne raisonnable se trouvant dans une 
situation similaire n’aurait pas pu se sortir de la situa-
tion de contrainte fait partie des « issues possibles ac-
ceptables pouvant se justifier au regard des faits et du 
droit » (Dunsmuir c. Nouveau-Brunswick, 2008 CSC 9, 
[2008] 1 R.C.S. 190, au paragraphe 47). La décision était 
raisonnable.

VIII. La question proposée aux fins de certification

[44] Le ministre propose que la question suivante soit 
certifiée en vertu de l’alinéa 74d) de la LIPR :
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1. Is duress, a factor properly considered by the Minister 
personally for Ministerial relief, also a factor that the ID 
and IAD may consider in assessing inadmissibility pursu-
ant to s. 37(1)(a)?

a. If yes, does the Board consider duress as a factor that 
negates a mental element to membership or to engaging 
in, or does the Board consider duress as a defence?

b. If considered as a factor to negate a mental clement 
what is the mental element that would be negated?

[45] The test for certification of a question was re-
cently reaffirmed by the Federal Court of Appeal 
in Lewis v. Canada (Public Safety and Emergency 
Preparedness), 2017 FCA 130, [2018] 2 F.C.R. 229, at 
paragraph 36:

 The case law of this Court establishes that in order for 
a question to be properly certified under section 74 of the 
IRPA, and therefore for this Court to have jurisdiction to 
hear an appeal, the question certified by the Federal Court 
must be dispositive of the appeal, must transcend the in-
terests of the parties and must raise an issue of broad sig-
nificance or general importance.

[46] As raised by the respondent, the ID and IAD 
have considered the defence of duress in previous cases. 
Further, as noted above, the Supreme Court of Canada 
has endorsed the consideration of any viable defences, 
including duress, by the Refugee Protection Division 
of the Immigration and Refugee Board when deciding 
whether a claimant satisfies the definition of “refugee” 
(Ezokola, above, at paragraph 100).

[47] I have decided that the ID and IAD are entitled 
to consider the defence of duress in inadmissibility pro-
ceedings under paragraph 37(1)(a) of the IRPA. This 
Court has made the same finding with respect to the 
defences of duress and necessity in the context of sub-
section 34(1) and paragraph 37(1)(b) of the IRPA. This 
issue will be dispositive of an appeal, transcends the 

[traduction]

1. La contrainte, un facteur dont le ministre tient lui-
même compte dans le cadre de dispenses ministérielles, 
peut-elle également être prise en considération par la SI et 
la SAI lorsqu’elles évaluent l’interdiction de territoire en 
vertu de l’alinéa 37(1)a)?

a. Dans l’affirmative, la Commission considère-t-elle la 
contrainte comme un facteur qui annule l’élément moral de 
l’appartenance à une organisation criminelle ou du fait de 
se livrer à la criminalité, ou bien la Commission considère-
t-elle la contrainte comme un moyen de défense?

b. Si elle doit la considérer comme un facteur qui an-
nule un élément moral, quel serait l’élément moral ainsi 
annulé?

[45] Le critère relatif à la certification d’une question 
a récemment été confirmé par la Cour d’appel fédé-
rale dans l’arrêt Lewis c. Canada (Sécurité publique et 
Protection civile), 2017 CAF 130, [2018] 2 R.C.F. 229, 
au paragraphe 36 :

 La jurisprudence de notre Cour enseigne que, pour 
qu’une question soit dûment certifiée aux termes de l’ar-
ticle 74 de la LIPR, et que la Cour ait compétence pour 
entendre l’appel, la question certifiée par la Cour fédérale 
doit être déterminante quant à l’issue de l’appel, transcen-
der les intérêts des parties au litige et porter sur des ques-
tions ayant des conséquences importantes ou qui sont de 
portée générale.

[46] Comme l’a soutenu le défendeur, la SI et la SAI 
ont examiné le moyen de défense fondé sur la contrainte 
dans des décisions antérieures. De plus, comme je l’ai 
déjà dit, la Cour suprême du Canada a indiqué que tous 
les moyens de défense opposables, y compris celui fondé 
sur la contrainte, peuvent être examinés par la Section de 
la protection des réfugiés de la CISR lorsqu’elle décide 
si un demandeur d’asile répond à la définition de « réfu-
gié » (Ezokola, précité, au paragraphe 100).

[47] Je conclus que la SI et la SAI sont autorisées à 
examiner le moyen de défense fondé sur la contrainte 
dans le cadre d’une enquête sous le régime de l’ali-
néa 37(1)a) de la LIPR. La Cour a tiré la même conclu-
sion à l’égard des moyens de défense fondés sur la 
contrainte et la nécessité dans le contexte du para-
graphe 34(1) et de l’alinéa 37(1)b) de la LIPR. Cette 

https://reports.fja-cmf.gc.ca/fja-cmf/j/fr/item/331652/index.do
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interests of the parties, and raises an issue of general 
importance.

[48] Therefore, I find that the following question 
should be certified:

 In determining whether an individual is inadmis-
sible under paragraph 37(1)(a) of the Immigration 
and Refugee Protection Act, S.C. 2001, c. 27, 
are the Immigration Division and Immigration 
Appeal Division of the Immigration and Refugee 
Board entitled to consider the defence of duress?

IX. Costs

[49] The respondent seeks a costs award of $5 000.

[50] Rule 22 of the Federal Courts Citizenship, 
Immigration and Refugee Protection Rules, SOR/93-22 
provides that:

Costs

22 No costs shall be awarded to or payable by any party 
in respect of an application for leave, an application for 
judicial review or an appeal under these Rules unless the 
Court, for special reasons, so orders.

[51] The respondent submits that special reasons war-
rant the granting of costs in this case. The respondent 
argues that the Minister has failed to provide any new 
evidence, and has repeatedly raised the same arguments 
in an attempt to get a different result. Because of the pro-
tracted nature of the inadmissibility proceedings, the re-
spondent has been unable to advance his refugee claim.

[52] In Ndungu v. Canada (Citizenship and 
Immigration), 2011 FCA 208, 423 N.R. 228, at para-
graph 7(6), the Federal Court of Appeal listed instances 
in which the Court has recognized “special reasons” 
such that costs were awarded against the Minister:

question, qui sera déterminante quant à l’issue d’un 
appel, transcende les intérêts des parties au litige et  
soulève une question de portée générale.

[48] Par conséquent, je suis d’avis que la question qui 
suit devrait être certifiée :

 Pour déterminer si une personne est interdite de 
territoire en vertu de l’alinéa 37(1)a) de la Loi 
sur l’immigration et la protection des réfugiés, 
L.C. 2001, ch. 27, la Section de l’immigration 
et la Section d’appel de l’immigration de la 
Commission de l’immigration et du statut de ré-
fugié du Canada sont-elles autorisées à prendre 
en considération le moyen de défense fondé sur la 
contrainte?

IX. Les dépens

[49] Le défendeur demande que des dépens de 5 000 $ 
lui soient adjugés.

[50] La règle 22 des Règles des cours fédérales en ma-
tière de citoyenneté, d’immigration et de protection des 
réfugiés, DORS/93-22, prévoit ce qui suit :

Dépens

22 Sauf ordonnance contraire rendue par un juge pour des 
raisons spéciales, la demande d’autorisation, la demande 
de contrôle judiciaire ou l’appel introduit en application 
des présentes règles ne donnent pas lieu à des dépens.

[51] Le défendeur soutient que des raisons spéciales 
justifient l’adjudication de dépens en l’espèce. Selon 
lui, le ministre n’a pas fourni de nouveaux éléments de 
preuve et a soulevé à maintes reprises les mêmes argu-
ments pour tenter d’obtenir un résultat différent. Comme 
la procédure en interdiction de territoire s’est prolongée, 
le défendeur n’a pas été en mesure de présenter sa de-
mande d’asile.

[52] Dans l’arrêt Ndungu c. Canada (Citoyenneté et 
Immigration), 2011 CAF 208, au paragraphe 7(6), la 
Cour d’appel fédérale dresse la liste des exemples où la 
Cour a reconnu l’existence de « raisons spéciales » justi-
fiant l’adjudication de dépens contre le ministre :
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i)  the Minister causes an applicant to suffer a sig-
nificant waste of time and resources by taking 
inconsistent positions in the Federal Court and the 
Federal Court of Appeal …;

ii)  an immigration official circumvents an order of the 
Court …;

iii) an immigration official engages in conduct that is 
misleading or abusive …;

iv) an immigration official issues a decision only after 
an unreasonable and unjustified delay …;

v)  the Minister unreasonably opposes an obviously 
meritorious application for judicial review ….

[53] In this case, the five-year delay between the 2012 
remittal order and the redetermination of the matter at 
the ID in 2017 appears to be the result of miscommuni-
cation and diffusion of responsibility. Special reasons do 
not necessarily arise because the Minister then elected to 
exercise his statutory rights of appeal to the IAD and ju-
dicial review to this Court, and is unsuccessful (Canada 
(Citizenship and Immigration) v. Suleiman, 2015 FC 
891, at paragraph 49).

[54] The Minister did not object to the application of 
the defence of duress by the ID the first time this mat-
ter came before this Court. This argument was not raised 
until after Justice Mactavish remitted the matter to the 
ID for redetermination. By raising the jurisdictional is-
sue before the ID, IAD, and now the Federal Court, and 
attempting to distinguish between paragraphs 37(1)(a) 
and 37(1)(b) of the IRPA, the Minister has taken incon-
sistent positions in the Federal Court between 2012 and 
today, costing the respondent in terms of both delay and 
financial resources.

[55] Had the Minister raised the jurisdictional argu-
ment before Justice Mactavish in 2012, the issue may 
well have been settled at that time.

[56] For these reasons, I find that costs to the respon-
dent should be granted in the amount of $5 000.

i)  le ministre cause au demandeur une perte consi-
dérable de temps et de ressources en adoptant des 
perspectives incohérentes devant la Cour fédérale et 
la Cour d’appel fédérale […];

ii)  un agent d’immigration contourne une ordonnance 
de la Cour […];

iii) un agent d’immigration adopte des agissements 
trompeurs ou abusifs […];

iv) un agent d’immigration délivre une décision après 
un délai déraisonnable et injustifié […];

v)  le ministre s’oppose déraisonnablement à une 
demande de contrôle judiciaire manifestement  
méritoire […]

[53] En l’espèce, le délai de cinq ans entre l’ordon-
nance de renvoi de 2012 et le nouvel examen de l’affaire 
par la SI en 2017 semble être le résultat d’une mauvaise 
communication et d’une dispersion des responsabilités. 
Le fait que le ministre a alors choisi d’exercer son droit 
d’appel devant la SAI et de contrôle judiciaire devant 
la Cour et que sa demande a été rejetée ne permet pas 
forcément de conclure à l’existence de raisons spéciales 
(Canada (Citoyenneté et Immigration) c. Suleiman, 2015 
CF 891, au paragraphe 49).

[54] Le ministre ne s’est pas opposé au fait que la SI 
a appliqué le moyen de défense fondé sur la contrainte 
la première fois où cette affaire a été portée devant la 
Cour. Cet argument n’a été invoqué qu’après que la 
juge Mactavish eut renvoyé l’affaire devant la SI pour 
nouvelle décision. En soulevant la question de la com-
pétence devant la SI, la SAI et maintenant la Cour fé-
dérale, et en tentant d’établir une distinction entre les 
alinéas 37(1)a) et 37(1)b) de la LIPR, le ministre a 
adopté des perspectives incohérentes devant la Cour fé-
dérale entre 2012 et aujourd’hui, ce qui a causé au défen-
deur une perte de ressources financières et de temps.

[55] Si le ministre avait soulevé l’argument de la com-
pétence devant la juge Mactavish en 2012, la question 
aurait peut-être bien pu être réglée à l’époque.

[56] Pour ces motifs, je conclus que des dépens de  
5 000 $ devraient être adjugés au défendeur.
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JUDGMENT in IMM-729-19

THIS COURT’S JUDGMENT is that

1. The application is dismissed.

2. The following question is certified:

 In determining whether an individual is inadmis-
sible under paragraph 37(1)(a) of the Immigration 
and Refugee Protection Act, S.C. 2001, c. 27, 
are the Immigration Division and Immigration 
Appeal Division of the Immigration and Refugee 
Board entitled to consider the defence of duress?

3. Costs to the respondent in the amount of $5 000.

JUGEMENT dans le dossier IMM-729-19

LA COUR STATUE que :

1. La demande est rejetée.

2. La question suivante est certifiée :

 Pour déterminer si une personne est interdite de 
territoire en vertu de l’alinéa 37(1)a) de la Loi 
sur l’immigration et la protection des réfugiés, 
L.C. 2001, ch. 27, la Section de l’immigration 
et la Section d’appel de l’immigration de la 
Commission de l’immigration et du statut de ré-
fugié du Canada sont-elles autorisées à prendre 
en considération le moyen de défense fondé sur la 
contrainte?

3. Les dépens de 5 000 $ sont adjugés au défendeur.
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A-145-18
2019 CAF 274

Gerald Brake (appelant)

c.

Le procureur général du Canada et la Fédération des 
Indiens de Terre-Neuve (intimés)

Répertorié : Brake c. Canada (Procureur général)

Cour d’appel fédérale, juges Stratas, Laskin et Rivoalen, 
J.C.A.—Toronto, 18 mars; Ottawa, 4 novembre 2019.

Pratique –– Recours collectifs –– Demandes de contrôle 
judiciaire et actions regroupées –– Appel de la décision de la 
Cour fédérale refusant de convertir la demande de contrôle ju-
diciaire de l’appelant en une action au titre de l’art. 18.4(2) de 
la Loi sur les Cours fédérales (Loi), et d’autoriser cette action 
comme recours collectif en application de la règle 334.16(1) 
des Règles des Cours fédérales (Règles) –– L’appelant a 
contesté la décision du Canada de resserrer les conditions 
d’appartenance à la Première Nation Qalipu Mi’kmaq et 
d’obtention du statut d’Indien sous le régime de la Loi sur 
les Indiens –– Dans un accord conclu en 2008 (Agreement 
for the Recognition of the Qalipu Mi’kmaq Band), le Canada 
et la Fédération des Indiens de Terre-Neuve (intimés) ont re-
connu à titre de bande la Première Nation Qalipu Mi’kmaq et 
ses membres comme Indiens sous le régime de la Loi sur les 
Indiens –– Un nombre élevé de personnes ont demandé l’ap-
partenance à la bande –– Les intimés ont par la suite modifié 
les critères d’appartenance et resserré les critères d’appar-
tenance à la bande –– Ils ont apporté ces changements dans 
le cadre de l’Accord supplémentaire en 2013, faisant valoir 
qu’ils étaient autorisés à le faire par l’Accord de 2008 –– Les 
demandes d’inscription à la bande ont été évaluées à l’aide 
des nouveaux critères, plus stricts, adoptés dans l’Accord sup-
plémentaire de 2013 –– Un grand nombre des personnes qui 
étaient ou auraient été admissibles aux termes de l’Accord de 
2008 ne l’étaient plus, notamment l’appelant –– L’appelant 
a demandé le contrôle judiciaire du rejet de sa demande et 
des autres demandes d’inscription à la bande qui, selon lui, 
avaient été rejetées en application des critères de l’Accord sup-
plémentaire de 2013 –– Il a contesté la décision de conclure 
cet accord, invoquant un manquement à l’équité procédu-
rale, l’absence de bonne foi et le caractère déraisonnable de 
la décision au fond –– Devant la Cour fédérale, l’appelant 
a cherché à faire autoriser son instance individuelle comme 
recours collectif –– Il a décidé de suivre une filière fondée 

A-145-18
2019 FCA 274

Gerald Brake (Appellant)

v.

Attorney General of Canada and the Federation of 
Newfoundland Indians (Respondents)

Indexed as: Brake v. Canada (Attorney General)

Federal Court of Appeal, Stratas, Laskin and 
Rivoalen JJ.A.—Toronto, March 18; Ottawa, November 4, 
2019.

Practice –– Class Proceedings –– Consolidated judicial 
reviews and actions –– Appeal from Federal Court decision 
refusing to convert appellant’s application for judicial review 
into action under Federal Courts Act (Act), s. 18.4(2); certify 
it as class proceeding under Federal Courts Rules, r. 334.16(1) 
–– Appellant challenging Canada’s decision to make it more 
difficult for people to qualify as members of Qalipu Mi’kmaq 
First Nation Band, as status Indians under Indian Act –– Under 
agreement in 2008 (Agreement for the Recognition of the Qalipu 
Mi’kmaq Band), Canada, Federation of Newfoundland Indians 
(respondents) recognizing Qalipu Mi’kmaq First Nation Band 
as Band and its members as status Indians under Indian Act –– 
High number applying for Band membership –– Respondents 
later amending membership criteria, making it more difficult 
to qualify for membership in Band –– Making changes under 
Supplemental Agreement in 2013, claiming authorized to do 
so under 2008 Agreement –– Applications for Band member-
ship assessed under new, tougher criteria introduced in 2013 
Supplemental Agreement –– Many who had or would have 
qualified as Band members under 2008 Agreement no longer 
qualifying, including appellant –– Appellant applying for judi-
cial review of rejection of application, rejection of all others’ 
applications for Band membership, purportedly under crite-
ria in 2013 Supplemental Agreement –– Appellant targeting 
decision to enter into 2013 Agreement, alleging procedural un-
fairness, substantive unreasonableness, lack of good faith –– In 
Federal Court, appellant seeking to transform proceeding from 
individual proceeding into class proceeding –– Following ap-
proach based on Tihomirovs v. Canada (Minister of Citizenship 
and Immigration) –– Thus, appellant moving for order to con-
vert his application for judicial review into action under Federal 
Courts Act, s. 18.4 –– Also filing draft statement of claim, draft 
amended statement of claim –– Federal Court declining to look 
at draft statements of claim; to certify appellant’s proceeding as 
class proceeding since determining two of five requirements for 
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certification not satisfied –– Issues: if proposed action, applica-
tion for judicial review consolidated, whether they would meet 
certification requirements under r. 334.16; whether Federal 
Court erring in denying appellant’s certification motion under 
r. 334.16 –– Tihomirovs approach misunderstanding effect of 
Federal Courts Act, s. 18.4 order — Act, s. 18.4(2) order not 
converting application into action nor replacing notice of ap-
plication with statement of claim, etc. –– At all times, notice 
of application remaining operative originating document –– 
Federal Court’s reliance on draft, unissued statement of claim 
on certification motion under r. 334.16(1) problematic, con-
trary to text of r. 334.16(1) –– In certification motions, draft, 
unissued statement of claim nullity until issued –– Tihomirovs 
tweaked to fit more comfortably into Federal Courts Rules –– 
Instead of converting application into action, Court attaching 
term to certification order allowing consolidated proceeding 
to be prosecuted as if action –– Federal Court erring when 
denying appellant’s certification motion under r. 334.16 –– 
Wrong to treat decision in Wells v. Canada (Attorney General) 
as determinative of appellant’s judicial review application, to 
assume that all private law claims advanced in appellant’s ac-
tion premature –– Given errors, Federal Court failing to apply 
proper test at multiple stages of certification analysis –– For 
example, Federal Court making legal error when taking Wells 
as lead or test case that bound appellant; by proceeding on 
that basis to evaluate which of appellant’s claims having pos-
sibility of success; by failing to assess whether damages claims 
disclosed reasonable cause of action –– Damages claims here 
not premature –– Public law claims, private law claims can be 
prosecuted simultaneously –– Regarding merits on certification 
motion, Federal Court restricted to considering whether plain, 
obvious, cause of action would fail; not entitled to go further 
–– Appellant’s application meeting reasonable cause of action 
requirement under r. 334.16(1)(a) –– As well, Federal Court err-
ing when determining that identifiable class requirement under 
r. 334.16(1)(b) not met; also failing to apply test for commonal-
ity under r. 334.16(1)(c) –– As to preferable procedure, Federal 
Court not considering purpose of class proceedings; erring in 
law when finding preferable to advance class members’ claims 
through Wells as lead or test case –– Appellant not bound by 
Federal Court’s decision in Wells –– Present matter represent-
ing case where class proceeding advancing interests of judicial 
economy, behaviour modification, access to justice –– Moreover, 
proposed representative plaintiff/applicant would fairly, ade-
quately represent interests of proposed class –– Appeal allowed 
in part.

sur Tihomirovs c. Canada (Ministre de la Citoyenneté et de 
l’Immigration) –– L’appelant a donc sollicité une ordonnance 
visant à faire convertir sa demande de contrôle judiciaire en 
action au titre de l’art. 18.4 de la Loi sur les Cours fédérales 
–– Il a aussi déposé une déclaration envisagée suivie d’une 
déclaration envisagée modifiée –– La Cour fédérale a refusé 
d’examiner les déclarations envisagées; elle a refusé d’au-
toriser l’action de l’appelant à titre de recours collectif au 
motif que deux des cinq conditions n’étaient pas remplies –– Il 
s’agissait de savoir si l’action et la demande de contrôle judi-
ciaire envisagées, une fois réunies, rempliraient les conditions 
d’autorisation prévues à la règle 334.16; si la Cour fédérale 
a commis une erreur en rejetant la requête en autorisation 
de l’appelant présentée en application de la règle 334.16 –– 
La filière Tihomirovs repose sur une méprise quant à l’effet 
de l’ordonnance rendue aux termes de l’art. 18.4 de la Loi 
— Une ordonnance rendue aux termes de l’art. 18.4(2) ne 
convertit pas une demande en action, ne remplace pas un avis 
de demande par une déclaration, etc. –– L’avis de demande 
demeure, en tout temps, l’acte introductif d’instance –– Il 
était problématique que la décision de la Cour fédérale soit 
fondée sur une déclaration envisagée non délivrée déposée 
au soutien d’une requête en autorisation présentée en appli-
cation de la règle 334.16(1), et c’était contraire au texte de la 
règle 334.16(1) –– Dans un tel cas, la déclaration envisagée 
non délivrée est nulle tant qu’elle n’est pas délivrée –– L’arrêt 
Tihomirovs devait être modifié pour mieux cadrer avec les 
Règles –– Plutôt que de convertir la demande en action, la 
Cour a assorti son ordonnance d’autorisation d’une condition 
permettant l’instruction de l’instance réunie comme s’il s’agis-
sait d’une action –– La Cour fédérale a commis une erreur en 
rejetant la requête en autorisation de l’appelant présentée en 
application de la règle 334.16 –– Elle a eu tort de considérer 
sa décision dans l’affaire Wells c. Canada (Procureur général) 
comme déterminante pour la demande de contrôle judiciaire 
de l’appelant et de supposer que toutes les réclamations de 
droit privé présentées dans l’action de l’appelant étaient pré-
maturées –– En raison de ces erreurs, la Cour fédérale n’a pas 
appliqué le bon critère à plusieurs étapes de l’analyse d’au-
torisation –– Ainsi, la Cour fédérale a commis une erreur de 
droit lorsqu’elle a considéré que la décision Wells constituait 
la cause type qui liait l’appelant; lorsqu’elle a procédé sur ce 
fondement pour déterminer laquelle des réclamations de l’ap-
pelant avait une chance d’être accueillie; lorsqu’elle a omis 
de se demander si les réclamations en dommages-intérêts de 
l’appelant révélaient une cause d’action valable –– L’action 
en dommages-intérêts ne pouvait être considérée comme étant 
prématurée –– Les réclamations de droit public et les récla-
mations de droit privé peuvent être instruites simultanément 
–– Quant au fond dans le cadre d’une requête en autorisation, 
la Cour fédérale se limitait à décider s’il était évident et ma-
nifeste que la cause d’action était vouée à l’échec; elle n’était 
pas autorisée à aller plus loin –– La demande de l’appelant 
était conforme à la condition relative à la cause d’action 
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This was an appeal from a Federal Court decision refusing 
to convert the appellant’s application for judicial review into an 
action under subsection 18.4(2) of the Federal Courts Act (Act) 
and certify it as a class proceeding under subsection 334.16(1) 
of the Federal Courts Rules (Rules). The appellant challenged 
Canada’s decision to make it more difficult for people to qual-
ify as members of the Qalipu Mi’kmaq First Nation Band and 
as status Indians under the Indian Act. Under an agreement in 
2008 [Agreement for the Recognition of the Qalipu Mi’kmaq 
Band], Canada and the Federation of Newfoundland Indians 
(respondents) recognized the Qalipu Mi’kmaq First Nation 
Band as a Band and its members as status Indians under 
the Indian Act. A high number applied for Band member-
ship, asserting that they met the membership criteria in the 
2008 Agreement. In response, the respondents, concerned 
about the high number, amended the membership criteria to 
make it more difficult to qualify for membership in the Band. 
They made these changes under a Supplemental Agreement 
in 2013, claiming they were authorized to do so under the 
2008 Agreement. Henceforth, applications for Band member-
ship were assessed under the new, tougher criteria introduced 
in the 2013 Supplemental Agreement, not the more lenient 
criteria under the 2008 Agreement. Many who had or would 
have qualified as Band members under the 2008 Agreement no 
longer qualified, including the appellant.

The appellant applied for judicial review of the rejection 
of his application and the rejection of all others’ applications 
for Band membership, purportedly under the criteria in the 
2013 Supplemental Agreement. He was targeting the decision to 
enter into that agreement, alleging procedural unfairness, sub-
stantive unreasonableness and lack of good faith. The appellant 
sought, among other things, a redetermination of his application 
and all others’ applications under the 2008 Agreement rather 

valable énoncée à la règle 334.16(1)a) –– En outre, la Cour 
fédérale a commis une erreur lorsqu’elle a conclu que la 
condition relative à l’existence d’un groupe identifiable énon-
cée à la règle 334.16(1)b) n’était pas remplie; elle a également 
omis d’appliquer le critère relatif aux questions communes 
énoncé à la règle 334.16(1)c) –– En ce qui concerne le meil-
leur moyen, la Cour fédérale n’a pas tenu compte de l’objet 
des recours collectifs; elle a commis une erreur de droit lors-
qu’elle a conclu qu’il serait préférable que les réclamations 
des membres du groupe soient jugées à l’aune de l’arrêt Wells 
comme cause type –– L’appelant n’était pas lié par la décision 
de la Cour fédérale dans l’affaire Wells –– Dans la présente af-
faire, un recours collectif favorisait l’économie des ressources 
judiciaires, la modification du comportement et l’accès à la 
justice –– En outre, le représentant demandeur proposé pour-
rait représenter équitablement et adéquatement les intérêts du 
groupe envisagé –– Appel accueilli en partie.

Il s’agissait d’un appel de la décision de la Cour fédérale 
refusant de convertir la demande de contrôle judiciaire de l’ap-
pelant en une action au titre du paragraphe 18.4(2) de la Loi 
sur les Cours fédérales (Loi), et d’autoriser cette action comme 
recours collectif en application du paragraphe 334.16(1) des 
Règles des Cours fédérales (Règles). L’appelant a contesté 
la décision du Canada de resserrer les conditions d’apparte-
nance à la Première Nation Qalipu Mi’kmaq et d’obtention du 
statut d’Indien sous le régime de la Loi sur les Indiens. Dans 
un accord conclu en 2008 [Agreement for the Recognition of 
the Qalipu Mi’kmaq Band], le Canada et la Fédération des 
Indiens de Terre-Neuve (intimés) ont reconnu à titre de bande 
la Première Nation Qalipu Mi’kmaq et ses membres comme 
Indiens sous le régime de la Loi sur les Indiens. Un nombre 
élevé de personnes ont demandé l’appartenance à la bande, 
affirmant qu’elles répondaient aux critères d’appartenance 
énoncés dans l’Accord de 2008. En réponse, les intimés, préoc-
cupés par le nombre élevé de demandes, ont resserré les critères 
d’appartenance à la bande. Ils ont apporté ces changements 
dans le cadre de l’Accord supplémentaire en 2013, faisant 
valoir qu’ils étaient autorisés à le faire par l’Accord de 2008. 
Par la suite, les demandes d’inscription à la bande ont été éva-
luées à l’aide des nouveaux critères, plus stricts, adoptés dans 
l’Accord supplémentaire de 2013, et non des critères prévus 
dans l’Accord de 2008, moins exigeants. Un grand nombre des 
personnes qui étaient ou auraient été admissibles aux termes de 
l’Accord de 2008 ne l’étaient plus, notamment l’appelant.

L’appelant a demandé le contrôle judiciaire du rejet de sa 
demande et des autres demandes d’inscription à la bande 
qui, selon lui, avaient été rejetées en application des critères 
de l’Accord supplémentaire de 2013. Il a contesté la décision 
de conclure cet accord, invoquant un manquement à l’équité 
procédurale, l’absence de bonne foi et le caractère déraison-
nable de la décision au fond. Il a cherché à obtenir, entre autres 
choses, une nouvelle décision concernant sa demande et les 
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than the 2013 Supplemental Agreement, which he said could 
not stand. In the Federal Court, the appellant sought to trans-
form his proceeding from an individual proceeding into a class 
proceeding. Procedurally, the appellant decided to follow an ap-
proach based on Tihomirovs v. Canada (Minister of Citizenship 
and Immigration). Following this approach, the appellant 
moved for an order “to convert his application for judicial re-
view into an action” under section 18.4 of the Federal Courts 
Act. In the same motion, the appellant filed a draft statement 
of claim and, later, a draft amended statement of claim. The 
Federal Court declined to look at the draft statements of claim 
and declined to certify the appellant’s proceeding as a class pro-
ceeding because two of five requirements for certification were 
not satisfied. It dismissed the appellant’s conversion motion.

The issues were, if the proposed action and application for 
judicial review were consolidated, whether they would meet 
the certification requirements under rule 334.16 and whether 
the Federal Court erred in denying the appellant’s certification 
motion under rule 334.16.

Held, the appeal should be allowed in part.

Consolidated judicial reviews and actions can become class 
proceedings pursuant to subsection 334.16(1) of the Rules. The 
Federal Courts have developed three approaches for litigants to 
seek simultaneously both administrative law remedies against 
an administrative decision and damages for losses caused 
by the administrative decision. The appellant pursued the 
Tihomirovs approach. Underlying the Tihomirovs approach was 
a misunderstanding of what happens under subsection 18.4(2) 
of the Act. The Federal Court and the parties in this case were 
operating under this misunderstanding. A subsection 18.4(2) 
order does not “convert” an application into an action, replace 
a notice of application with a statement of claim or require that 
a litigant file a statement of claim alongside the notice of ap-
plication. At all times, the notice of application remained the 
operative originating document. The Federal Court’s reliance 
on a draft, unissued statement of claim on a certification motion 
under subsection 334.16(1) of the Rules was also problematic. 
In certification motions, a draft, unissued statement of claim is 
a nullity until it is issued. Yet, under the Tihomirovs approach, 
the draft, unissued statement of claim becomes the subject of 
a certification motion. This is contrary to the text of subsec-
tion 334.16(1). The parties did not suggest that Tihomirovs 
should no longer be followed. Absent a specific submission 
to that effect, Tihomirovs remained good law. However, it 
needed to be tweaked so that it could fit more comfortably 
into the Rules. Under this revised approach, nothing was be-
ing converted to an action under subsection 18.4(2) of the Act. 
Instead, the Court was attaching a term to its certification order 

autres demandes sous le régime de l’Accord de 2008 au lieu 
de l’Accord supplémentaire de 2013 qui, selon lui, ne saurait 
être maintenu. Devant la Cour fédérale, l’appelant a cherché à 
faire autoriser son instance individuelle comme recours collec-
tif. Sur le plan de la procédure, il a décidé de suivre une filière 
fondée sur Tihomirovs c. Canada (Ministre de la Citoyenneté et 
de l’Immigration). Selon cette filière, l’appelant a sollicité une 
ordonnance [traduction] « visant à faire convertir sa demande 
de contrôle judiciaire en action » au titre de l’article 18.4 de la 
Loi sur les Cours fédérales. À l’appui de sa requête, il a déposé 
une déclaration envisagée suivie d’une déclaration envisagée 
modifiée. La Cour fédérale a refusé d’examiner les déclara-
tions envisagées et a refusé d’autoriser l’action de l’appelant à 
titre de recours collectif au motif que deux des cinq conditions 
n’étaient pas remplies. Elle a rejeté la requête de conversion de 
l’appelant.

Il s’agissait de savoir si l’action et la demande de contrôle 
judiciaire envisagées, une fois réunies, rempliraient les condi-
tions d’autorisation prévues à la règle 334.16, et si la Cour 
fédérale a commis une erreur en rejetant la requête en autorisa-
tion de l’appelant présentée en application de la règle 334.16.

Arrêt : l’appel doit être accueilli en partie.

Le paragraphe 334.16(1) des Règles prévoit que les demandes 
de contrôle judiciaire et les actions peuvent être autorisées 
comme un recours collectif. Les Cours fédérales ont établi trois 
filières pour permettre aux plaideurs de solliciter simultanément 
des réparations de droit administratif à l’encontre d’une déci-
sion administrative et d’obtenir des dommages-intérêts pour les 
pertes causées par cette dernière. L’appelant a opté pour la fi-
lière Tihomirovs. La filière Tihomirovs repose sur une méprise 
quant à l’effet du paragraphe 18.4(2) de la Loi. En l’espèce, la 
Cour fédérale et les parties agissaient en fonction de cette mé-
prise. Une ordonnance rendue aux termes du paragraphe 18.4(2) 
ne « convertit » pas une demande en action, ne remplace pas 
un avis de demande par une déclaration ou n’exige pas qu’une 
partie dépose une déclaration avec l’avis de demande. L’avis de 
demande demeure, en tout temps, l’acte introductif d’instance. 
Il était problématique également que la décision de la Cour fé-
dérale soit fondée sur une déclaration envisagée non délivrée 
déposée au soutien d’une requête en autorisation présentée en 
application du paragraphe 334.16(1) des Règles. Dans un tel cas, 
la déclaration envisagée non délivrée est nulle tant qu’elle n’est 
pas délivrée. Pourtant, suivant la filière Tihomirovs, la requête 
en autorisation porte sur la déclaration envisagée non délivrée. 
C’est contraire au texte du paragraphe 334.16(1). Les parties 
n’ont pas suggéré de s’écarter de l’arrêt Tihomirovs. À défaut 
d’un argument précis à cet effet, l’arrêt Tihomirovs demeurait 
fondé en droit. Toutefois, il devait être modifié pour mieux 
cadrer avec les Règles. Selon cette filière révisée, rien n’était 
converti en action par le jeu du paragraphe 18.4(2) de la Loi. 
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allowing the consolidated proceeding to be prosecuted as if it 
were an action.

The Federal Court erred when it denied the appellant’s cer-
tification motion under rule 334.16. It was wrong to treat its 
decision in Wells v. Canada (Attorney General) as determina-
tive of the appellant’s judicial review application and to assume 
that all the private law claims advanced in the appellant’s ac-
tion were premature. Because of these errors, the Federal Court 
failed to apply the proper test at multiple stages of the certifi-
cation analysis.

Regarding a reasonable cause of action (the first branch of 
the certification test), the Federal Court found that the appel-
lant’s judicial review was factually similar to Wells and raised 
identical legal issues. It took Wells as a lead or test case that 
bound the appellant and proceeded on that basis to evaluate 
which of the appellant’s claims had “any possibility of suc-
cess”. This was a legal error. The Federal Court’s decision in 
Wells was only persuasive, not binding, in the Federal Court. 
The Federal Court should have considered whether the ap-
pellant’s pleadings stated a reasonable cause of action. The 
judicial review, as pleaded, could not be said to be doomed 
to fail. It was not plain and obvious that the appellant’s appli-
cation was barred by res judicata, issue estoppel or abuse of 
process or did not plead a reasonable cause of action. It passed 
muster under the requirement in paragraph 334.16(1)(a) of the 
Rules. The Federal Court considered the damages claims to be 
premature and did not assess whether they disclosed a reason-
able cause of action. This was an error of law. In no way could 
the damages claims be seen as premature; public law claims 
and private law claims can be prosecuted simultaneously. The 
Federal Court held that the claims were contingent on class 
members’ applications being rejected under invalid provisions 
of the 2013 Supplemental Agreement when they would not 
have been rejected under the terms of the 2008 Agreement. 
In considering this, the Federal Court applied the decision in 
Wells, finding that it determined the substantive merits of the 
issue of the invalidity of the 2013 Supplemental Agreement. 
This was a legal error. As far as the merits on a certification 
motion are concerned, the Federal Court was restricted to con-
sidering whether it is plain and obvious the cause of action 
would fail and was not entitled to go further. Regarding the al-
leged breach of Canada’s fiduciary duty the appellant pleaded, 
given that the law of fiduciary duty in this context is very dy-
namic and is rapidly evolving, it could not be said that it was 
plain and obvious that the fiduciary duty claim would fail.

La Cour a plutôt assorti son ordonnance d’autorisation d’une 
condition permettant l’instruction de l’instance réunie comme 
s’il s’agissait d’une action.

La Cour fédérale a commis une erreur en rejetant la re-
quête en autorisation de l’appelant présentée en application de 
la règle 334.16. Elle a eu tort de considérer sa décision dans 
l’affaire Wells c. Canada (Procureur général) comme détermi-
nante pour la demande de contrôle judiciaire de l’appelant et de 
supposer que toutes les réclamations de droit privé présentées 
dans l’action de l’appelant étaient prématurées. En raison de 
ces erreurs, la Cour fédérale n’a pas appliqué le bon critère à 
plusieurs étapes de l’analyse d’autorisation.

En ce qui concerne la cause d’action valable (le premier 
volet du critère d’autorisation), la Cour fédérale a conclu que 
la demande de contrôle judiciaire déposée par l’appelant était 
semblable sur le plan factuel à l’affaire Wells et soulevait les 
mêmes questions juridiques. Selon elle, la décision Wells 
constituait la cause type qui liait l’appelant et elle a procédé 
sur ce fondement pour déterminer laquelle des réclamations de 
l’appelant avait une « chance d’être accueillie ». Elle a ainsi 
commis une erreur de droit. La décision de la Cour fédérale 
dans l’affaire Wells avait un caractère persuasif et non exécu-
toire devant la Cour fédérale. La Cour fédérale aurait dû se 
demander si les actes de procédure de l’appelant révélaient 
une cause d’action valable. On ne peut dire que la demande 
de contrôle judiciaire, telle qu’elle a été plaidée, était vouée 
à l’échec. Il n’était pas évident et manifeste que l’appelant 
était irrecevable en sa demande en raison de la doctrine de la 
chose jugée, de la préclusion découlant d’une question déjà 
tranchée ou d’un abus de procédure ou que sa demande ne fai-
sait état d’aucune cause d’action valable. Elle était conforme 
à la condition énoncée à l’alinéa 334.16(1)a) des Règles. La 
Cour fédérale a jugé qu’il était prématuré de demander des 
dommages-intérêts et n’a pas déterminé s’il y avait une cause 
d’action valable. Il s’agissait d’une erreur de droit. L’action en 
dommages-intérêts ne pouvait être considérée comme étant 
prématurée; les réclamations de droit public et les réclamations 
de droit privé pouvaient être instruites simultanément. La Cour 
fédérale a conclu que l’action en dommages-intérêts était su-
bordonnée au rejet des demandes d’inscription des membres 
du groupe en application des dispositions invalides de l’Accord 
supplémentaire de 2013 qui n’auraient pas été rejetées aux 
termes des dispositions de l’Accord de 2008. La Cour fédérale 
a ainsi appliqué la décision Wells et conclu que celle-ci permet-
tait de trancher au fond la question de l’invalidité de l’Accord 
supplémentaire de 2013. Elle a commis une erreur de droit. 
Quant au fond dans le cadre d’une requête en autorisation, la 
Cour fédérale se limitait à décider s’il était évident et mani-
feste que la cause d’action était vouée à l’échec. Elle n’était pas 
autorisée à aller plus loin. En ce qui concerne le manquement 
à une obligation fiduciaire du Canada que l’appelant a invo-
qué, étant donné que l’obligation fiduciaire dans ce contexte 
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The appellant pleaded that the differential treatment in the 
2013 Supplemental Agreement went beyond a mere tempo-
ral distinction and resulted in discrimination based upon an 
arbitrary characteristic prohibited by the principles underly-
ing subsection 15(1) of the Canadian Charter of Rights and 
Freedoms. He also pleaded an entitlement to damages for the 
section 15 Charter breaches. Given specific Supreme Court of 
Canada case law and the ever-evolving state of Charter, sec-
tion 15 and Charter damages case law, it could not be said that 
the section 15 claim for damages was doomed to fail. Finally, 
the appellant pleaded the requisite elements of an unjust en-
richment claim and it could not be said that it was doomed to 
fail. The reasonable cause of action requirement under para-
graph 334.16(1)(a) of the Rules was made out.

With respect to an identifiable class (the second branch of 
the certification test) pursuant to paragraph 334.16(1)(b) of the 
Rules, the Federal Court found that the class for the purposes 
of the damages claims could not be identified with precision 
and was of the view that membership in the class was only for 
those with a high probability of success or those who would be 
successful. This error was compounded by the Federal Court’s 
view that the outcome of the litigation was itself dependant on 
the outcome in Wells. The appellant’s proposed class defined as 
“all individuals whose applications for Qalipu Band member-
ship were rejected in accordance with the 2013 Supplemental 
Agreement” bore a rational connection to the common issues. 
It was not dependent on the outcome of the litigation. The iden-
tifiable class requirement in paragraph 334.16(1)(b) was met.

Concerning common issues of law and fact (the third 
branch of the certification test) in accordance with pa ra-
 graph 334.16(1)(c) of the Rules, the Federal Court did not 
apply the test therein or any of the authorities examined here. 
It failed to conduct the required analysis of commonality. 
These were errors of law warranting intervention. When the 
proper legal test was applied, the common issues offered by 
the appellant met the requirement in paragraph 334.16(1)(c) 
of the Rules. In particular, there were common issues of law 
and fact and resolving those issues would advance the class 
members’ individual claims because the individual claims 
shared a substantial common ingredient. The common issues 
were significant in relation to the individual issues and cer-
tification would reduce duplicative fact-finding and analysis.

constitue un domaine du droit qui évolue très rapidement, on 
ne pouvait affirmer qu’il était évident et manifeste que la récla-
mation portant sur l’obligation fiduciaire était vouée à l’échec.

L’appelant a affirmé que les critères d’appartenance dif-
férents prévus par l’Accord supplémentaire de 2013 allaient 
au-delà d’une simple distinction temporelle et entraînaient 
une discrimination fondée sur une caractéristique arbitraire, 
ce qu’interdisent les principes qui sous-tendent le paragra-
phe 15(1) de la Charte canadienne des droits et libertés. Il a 
fait valoir également un droit aux dommages-intérêts en in-
demnisation des atteintes aux droits garantis par l’article 15 
de la Charte. Compte tenu de certaines décisions de la Cour 
suprême du Canada et de l’évolution constante de la juris-
prudence sur l’article 15 et sur les dommages-intérêts en 
réparation de violations des droits garantis par la Charte, on 
ne pouvait dire que l’action en dommages-intérêts fondée sur 
cette disposition était vouée à l’échec. Enfin, l’appelant a in-
voqué les éléments constitutifs de l’enrichissement sans cause, 
et on ne pouvait dire que cette cause d’action était vouée à 
l’échec. La cause d’action valable exigée aux termes de l’ali-
néa 334.16(1)a) des Règles a été démontrée.

En ce qui concerne le groupe identifiable (le deuxième vo-
let du critère d’autorisation) aux termes de l’alinéa 334.16(1)b) 
des Règles, la Cour fédérale a conclu que le groupe, en ce qui 
a trait à l’action en dommages-intérêts, ne pouvait être dé-
fini avec précision, et elle a dit être d’avis que le groupe était 
formé seulement de ceux dont la demande serait acceptée ou 
avait de fortes chances de l’être. Cette erreur a été aggravée 
par l’opinion de la Cour fédérale selon laquelle l’issue du litige 
dépendait elle-même de l’issue de l’affaire Wells. L’appelant a 
proposé un groupe défini comme étant « toutes les personnes 
dont la demande d’inscription à la bande Qalipu a été rejetée 
en application de l’Accord supplémentaire de 2013 ». Cette 
définition du groupe possédait un lien rationnel avec les ques-
tions communes. Elle ne dépendait pas de l’issue du litige. La 
condition relative à l’existence d’un groupe identifiable prévue 
à l’alinéa 334.16(1)b) a été remplie.

En ce qui concerne les questions communes de droit et de fait 
(le troisième volet du critère d’autorisation) aux termes de l’ali-
néa 334.16(1)c) des Règles, la Cour fédérale n’a pas appliqué le 
critère en l’espèce ni aucun des arrêts mentionnés. Elle a omis 
de procéder à l’analyse requise des points communs. Il s’agis-
sait d’erreurs de droit justifiant une intervention. À la lumière du 
critère juridique applicable, les questions communes proposées 
par l’appelant ont satisfait à l’alinéa 334.16(1)c) des Règles. 
Plus particulièrement, il existait des questions communes de 
droit et de fait, dont le règlement ferait progresser les récla-
mations individuelles des membres du groupe puisque ces 
réclamations individuelles partageaient un élément commun 
important. Les questions communes étaient importantes par 
rapport aux questions individuelles, et l’autorisation permettrait 
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As to the preferable procedure (the fourth branch of the certi-
fication test) (paragraph 334.16(1)(d) and subsection 334.16(2) 
of the Rules), the Federal Court did not consider the purposes 
of class proceedings. Instead, it simply accepted that it would 
be preferable to advance the class members’ claims through 
Wells as a lead or test case, a conclusion that disregarded the 
requisite test established by case law because of erroneous as-
sumptions. This was an error of law. The Federal Court was 
of the view that the preferable procedure for the appellant and 
others in his position would be to re-submit their membership 
applications for assessment under the post-Wells terms of the 
Supplemental Agreement. But that approach required that the 
appellant and the other class members accept Wells as a bind-
ing disposition of their public law claims, which they did not. 
As a matter of law, the appellant was not bound by the Federal 
Court’s decision in Wells. This was a case where a class pro-
ceeding advanced the interests of judicial economy, behaviour 
modification and access to justice. These objectives were well-
served in this case by a class proceeding that would determine 
important common questions affecting over 80 000 people: the 
propriety of the 2013 Supplemental Agreement, the existence 
and breach of a fiduciary duty, the engagement and breach of 
the Charter, the claims of unjust enrichment and the claims for 
damages. Also, the appellant rightly submitted that, absent a 
class proceeding, significant access-to-justice impediments ex-
isted for individual litigants.

Moreover, the representative plaintiff/applicant that was pro-
posed here would fairly and adequately represent the interests 
of the proposed class and this last requirement for certification 
was met.
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de réduire le risque de répétition de la recherche de faits ou de 
l’analyse juridique.

En ce qui concerne le meilleur moyen (le quatrième 
vo let du critère d’autorisation) (alinéa 334.16(1)d) et para-
graphe 334.16(2)) des Règles, la Cour fédérale n’a pas tenu 
compte de l’objet des recours collectifs. Elle a simplement ac-
cepté qu’il serait préférable que les réclamations des membres 
du groupe soient jugées à l’aune de l’arrêt Wells comme cause 
type, une conclusion qui ne tenait pas compte du critère appli-
cable établi dans la jurisprudence en raison de présomptions 
erronées. Il s’agissait d’une erreur de droit. La Cour fédérale 
estimait qu’il serait préférable que l’appelant et les autres per-
sonnes se trouvant dans sa situation présentent de nouveau 
leur demande d’inscription afin qu’elle soit évaluée selon les 
modalités de l’Accord supplémentaire postérieures à la dé-
cision Wells. Toutefois, l’appelant et les autres membres du 
groupe seraient ainsi contraints à accepter que la décision Wells 
tranche leurs réclamations de droit public, ce qu’ils ont refusé. 
En droit, l’appelant n’était pas lié par la décision de la Cour 
fédérale dans l’affaire Wells. Dans la présente affaire, un re-
cours collectif favorisait l’économie des ressources judiciaires, 
la modification du comportement et l’accès à la justice. Ces 
objectifs étaient bien servis en l’espèce par un recours collectif 
qui trancherait des questions communes importantes touchant 
plus de 80 000 personnes : le bien-fondé de l’Accord supplé-
mentaire de 2013, l’existence d’une obligation fiduciaire et le 
manquement à celle-ci, l’application de la Charte et l’infraction 
à cette dernière, le recours pour enrichissement sans cause et 
l’action en dommages-intérêts. L’appelant a aussi soutenu à 
juste titre que, sans recours collectif, l’accès à la justice pour 
les parties était entravé d’obstacles importants.

En outre, le représentant demandeur proposé pourrait repré-
senter équitablement et adéquatement les intérêts du groupe 
envisagé, et cette dernière condition d’autorisation a été 
remplie.
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Deputy Attorney General of Canada for respon-
dent Attorney General of Canada.
Cox & Palmer, St. John’s, for respondent 
The Federation of Newfoundland Indians.

 The following are the reasons for judgment ren-
dered in English by

[1] Stratas J.A.: In this appeal, Mr. Brake asks this 
Court to overturn the order dated May 8, 2018 of the 
Federal Court: 2018 FC 484. The Federal Court refused 
to convert Mr. Brake’s application for judicial review 
into an action under subsection 18.4(2) of the Federal 
Courts Act, R.S.C., 1985, c. F-7 and certify it as a class 
proceeding under subsection 334.16(1) of the Federal 
Courts Rules, SOR/98-106 [the Rules].

[2] Broadly speaking, Mr. Brake challenges Canada’s 
decision to make it more difficult for people to qualify 
as members of the Qalipu Mi’kmaq First Nation Band 
and as status Indians under the Indian Act, R.S.C., 1985, 
c. I-5.

[3] For the reasons that follow, I would allow the ap-
peal in part and, making the judgment the Federal Court 
should have made, I would certify the action as a class 
proceeding.

A. Basic facts

[4] Under an agreement in 2008 [Agreement for the 
Recognition of the Qalipu Mi’kmaq Band], Canada and 
the Federation of Newfoundland Indians recognized the 
Qalipu Mi’kmaq First Nation Band as a Band and its 
members as status Indians under the Indian Act. Among 
other things, the 2008 Agreement created criteria for 
membership in the Band, an Enrolment Committee to 
review and assess applications for membership in the 
Band, and an Appeal Master to rule on decisions of the 
Enrolment Committee.

[5] An unexpectedly high number applied for Band 
membership, asserting that they met the membership 
criteria in the 2008 Agreement. In response, Canada 

La sous-procureure générale du Canada pour l’in-
timé le procureur général du Canada.
Cox & Palmer, St. John’s, pour l’intimée la 
Fédération des Indiens de Terre-Neuve.

 Ce qui suit est la version française des motifs du 
jugement rendus par

[1] Le juge Stratas, J.C.A. : Dans le présent appel, 
M. Brake demande à la Cour d’annuler l’ordonnance 
rendue le 8 mai 2018 par la Cour fédérale (2018 CF 
484). La Cour fédérale a refusé de convertir la demande 
de contrôle judiciaire de M. Brake en une action au titre 
du paragraphe 18.4(2) de la Loi sur les Cours fédérales, 
L.R.C. (1985), ch. F-7, et à autoriser cette action comme 
recours collectif en application du paragraphe 334.16(1) 
des Règles des Cours fédérales, DORS/98-106 [Règles].

[2] De façon générale, M. Brake conteste la décision 
du Canada de resserrer les conditions d’appartenance à 
la Première Nation Qalipu Mi’kmaq et d’obtention du 
statut d’Indien sous le régime de la Loi sur les Indiens, 
L.R.C. (1985), ch. I-5.

[3] Pour les motifs qui suivent, j’accueillerais en partie 
l’appel et, rendant le jugement que la Cour fédérale au-
rait dû rendre, j’autoriserais la présente instance comme 
recours collectif.

A. Les faits

[4] Dans un accord conclu en 2008 [Agreement for the 
Recognition of the Qalipu Mi’kmaq Band], le Canada 
et a Fédération des Indiens de Terre-Neuve ont reconnu 
à titre de bande la Première Nation Qalipu Mi’kmaq et 
ses membres comme Indiens sous le régime de la Loi 
sur les Indiens. L’Accord de 2008 prévoyait notamment 
l’établissement de critères d’appartenance à la bande, la 
mise sur pied d’un Comité d’inscription chargé d’éva-
luer les demandes d’inscription et la nomination d’un 
responsable des appels, chargé de se prononcer sur les 
décisions du Comité d’inscription.

[5] Un nombre étonnamment élevé de personnes ont 
demandé l’appartenance à la bande, affirmant qu’elles 
répondaient aux critères d’appartenance énoncés dans 



648 [2020] 2 F.C.R.BRAKE v. CANADA (ATTORNEY GENERAL)

and the Federation, concerned about the high number, 
amended the membership criteria to make it more dif-
ficult to qualify for membership in the Band. They also 
removed the right to appeal.

[6] Canada and the Federation made these changes un-
der a Supplemental Agreement in 2013. They say they 
were authorized to do so under the 2008 Agreement, 
specifically by paragraph 2.15(b) which permits them to 
“make corrections or changes” to cure or correct a “mis-
take, manifest error or ambiguity”.

[7] From that time, applications for Band membership 
were assessed under the new, tougher criteria introduced 
in the 2013 Supplemental Agreement, not the more le-
nient criteria under the 2008 Agreement. Not surpris-
ingly, many who had or would have qualified as Band 
members under 2008 Agreement no longer qualified.

[8] The appellant, Mr. Brake, was one such person. 
He applied for judicial review of the rejection of his ap-
plication and the rejection of all others’ applications for 
Band membership, purportedly under the criteria in the 
2013 Supplemental Agreement. He targets the decision 
to enter into that agreement. He alleges procedural un-
fairness, substantive unreasonableness and lack of good 
faith. He seeks, among other things, a redetermination 
of his application and all others’ applications under the 
2008 Agreement rather than the 2013 Supplemental 
Agreement, which he says cannot stand.

[9] In the Federal Court, Mr. Brake sought to trans-
form his proceeding from an individual proceeding into 
a class proceeding. His goal was to seek both adminis-
trative law remedies against the decision and damages 
caused by the decision. Procedurally, he decided to fol-
low an approach I will describe later as the Tihomirovs 
approach: Tihomirovs v. Canada (Minister of Citizenship 
and Immigration), 2005 FCA 308, [2006] 2 F.C.R. 531.

l’Accord de 2008. En réponse, le Canada et la Fédération, 
préoccupés par le nombre élevé de demandes, ont res-
serré les critères d’appartenance à la bande. Ils ont égale-
ment supprimé le droit d’appel.

[6] Le Canada et la Fédération ont apporté ces chan-
gements dans le cadre de l’Accord supplémentaire de 
2013 [Supplemental Agreement]. Ils ont fait valoir qu’ils 
étaient autorisés à le faire par l’Accord de 2008, plus pré-
cisément l’alinéa 2.15b), qui leur permet [traduction] 
« [d’]apporter des corrections ou des modifications » 
afin de corriger « une erreur, une erreur manifeste ou une 
ambiguïté ».

[7] Par la suite, les demandes d’inscription à la bande 
ont été évaluées à l’aide des nouveaux critères, plus 
stricts, adoptés dans l’Accord supplémentaire de 2013, 
et non des critères prévus dans l’Accord de 2008, moins 
exigeants. Comme on pouvait s’y attendre, un grand 
nombre des personnes qui étaient ou auraient été admis-
sibles aux termes de l’Accord de 2008 ne l’étaient plus.

[8] C’était le cas de l’appelant, M. Brake. Il a demandé 
le contrôle judiciaire du rejet de sa demande et des autres 
demandes d’inscription à la bande, qui, selon lui, avaient 
été rejetées en application des critères de l’Accord sup-
plémentaire de 2013. Il conteste la décision de conclure 
cet accord. Il invoque un manquement à l’équité procé-
durale et l’absence de bonne foi et prétend que la dé-
cision est déraisonnable au fond. Il cherche à obtenir, 
entre autres choses, une nouvelle décision concernant 
sa demande et les autres demandes sous le régime de 
l’Accord de 2008 au lieu de l’Accord supplémentaire de 
2013 qui, selon lui, ne saurait être maintenu.

[9] Devant la Cour fédérale, M. Brake a cherché à 
faire autoriser son instance individuelle comme recours 
collectif. Son objectif était d’obtenir à la fois des répa-
rations relevant du droit administratif à l’encontre de 
la décision et des dommages-intérêts pour le préjudice 
causé par la décision. Sur le plan de la procédure, il a 
décidé de suivre une filière que je qualifie ci-après de 
filière Tihomirovs : Tihomirovs c. Canada (Ministre de 
la Citoyenneté et de l’Immigration), 2005 CAF 308, 
[2006] 2 R.C.F. 531.

https://reports.fja-cmf.gc.ca/fja-cmf/j/en/item/331793/index.do
https://reports.fja-cmf.gc.ca/fja-cmf/j/fr/item/331793/index.do


[2020] 2 R.C.F. 649BRAKE c. CANADA (PROCUREUR GÉNÉRAL)

[10] Following this approach, Mr. Brake moved for an 
order “to convert his application for judicial review into 
an action” under section 18.4 of the Federal Courts Act. 
As we shall see, that is not exactly the relief that sec-
tion gives; there is no “conversion”. In the same motion, 
Mr. Brake moved for certification of his proceeding as 
a class proceeding. In support of this, he filed a draft 
statement of claim and, later, a draft amended statement 
of claim. He filed these documents to show what the 
pleadings before the Federal Court would look like if his 
“conversion” motion were granted.

B. The Federal Court decision

[11] The Federal Court declined to look at the draft 
statements of claim. In its view, Mr. Brake placed them 
before the Court at too late a stage in the prosecution of 
the motion.

[12] The Federal Court went on to consider the mo-
tion to certify Mr. Brake’s proceeding as a class pro-
ceeding. It correctly set out the five requirements for 
certification under subsection 334.16(1) of the Rules.

[13] The Federal Court declined to certify Mr. Brake’s 
proceeding as a class proceeding. In its view, two of five 
requirements were not satisfied:

• The requirement under paragraph 334.16(1)(b) of 
an identifiable class was not met because the class 
proposed by Mr. Brake was not ascertainable. In 
the Federal Court’s view (at paragraphs 65–68), 
the class could be ascertained only after the judi-
cial review was determined.

• The requirement under paragraph 334.16(1)(d) 
that the class proceeding be the preferable proce-
dure was not met. In the Federal Court’s view (at 
paragraphs 73–74), it was preferable that the issues 
raised in the proposed class proceeding be deter-
mined through a test case. In the Federal Court’s 
view, the test case was Wells v. Canada (Attorney 
General), 2018 FC 483, [2019] 2 C.N.L.R. 321. 

[10] Selon cette filière, M. Brake a sollicité une ordon-
nance [traduction] « visant à faire convertir sa demande 
de contrôle judiciaire en action » au titre de l’article 18.4 
de la Loi sur les Cours fédérales. Comme nous l’expli-
quons ci-après, ce n’est pas exactement la réparation 
accordée par ce paragraphe, en ce sens qu’il n’y a pas 
de « conversion ». Dans la même requête, M. Brake a 
demandé l’autorisation de son action à titre de recours 
collectif. À l’appui de sa requête, il a déposé une décla-
ration envisagée suivie d’une déclaration envisagée mo-
difiée. Il a déposé ces documents pour donner une idée 
de la teneur des actes de procédure à la Cour fédérale si 
sa requête de « conversion » était accueillie.

B. La décision de la Cour fédérale

[11] La Cour fédérale a refusé d’examiner les déclara-
tions envisagées, estimant que M. Brake les avait présen-
tées à la Cour à un stade trop avancé dans l’instruction 
de la requête.

[12] La Cour fédérale a ensuite examiné la requête 
visant à faire autoriser l’action de M. Brake à titre 
de recours collectif. Elle a énoncé correctement les 
cinq conditions d’autorisation prévues au paragra-
phe 334.16(1) des Règles.

[13] La Cour fédérale a refusé d’autoriser l’action de 
M. Brake à titre de recours collectif. À son avis, deux 
des cinq conditions n’étaient pas remplies :

• La condition prévue à l’alinéa 334.16(1)b) rela-
tivement à l’existence d’un groupe identifiable 
n’était pas remplie puisque le groupe proposé 
par M. Brake n’était pas vérifiable. Selon la Cour 
fédérale (aux paragraphes 65 à 68), le groupe ne 
pouvait l’être qu’après le contrôle judiciaire.

• La condition prévue à l’alinéa 334.16(1)d), à sa-
voir que le recours collectif soit le meilleur moyen 
de régler le litige, n’était pas remplie. La Cour fé-
dérale estimait (aux paragraphes 73 et 74) qu’il 
était préférable que les questions soulevées dans 
le recours collectif envisagé soient tranchées dans 
le cadre d’une cause type. Selon la Cour fédérale, 
la cause type était Wells c. Canada (Procureur 



650 [2020] 2 F.C.R.BRAKE v. CANADA (ATTORNEY GENERAL)

The Federal Court (per the same judge) released 
Wells on the same day it released the reasons and 
judgment under appeal in this case.

[14] As for the other certification requirements, the 
Federal Court was prepared to accept that they were met. 
The Federal Court found Mr. Brake’s private law claims 
to be premature but there was “at least one reasonable 
cause of action” among the public law claims (at para-
graphs 56–58). Some of the common issues were accept-
able (at paragraphs 69–70) and Mr. Brake and another 
person, Mr. Collins, were acceptable as representative 
plaintiffs (at paragraphs 75–77).

[15] The Federal Court dismissed the “conversion” 
motion under section 18.4 of the Federal Courts Act. 
It cited Tihomirovs for the proposition that if the rea-
son for conversion was to support an application for 
certification as a class proceeding and if certification 
were denied, then conversion should also be denied (at 
paragraphs 48–51).

C. Analysis

(1) Introduction

[16] Certification decisions in the Federal Court are 
often straightforward. Usually the proceeding sought to 
be certified as a class proceeding is a single action or ap-
plication. The certification motion aims to transform the 
action or application into a class action or class applica-
tion, nothing more.

[17] The law on certification in the Federal Courts sys-
tem is reasonably straightforward. The Federal Courts 
Rules set out the five requirements for certification: sub-
section 334.16(1). These requirements are similar to 
those in provincial jurisdictions and were recently dis-
cussed by this Court in Wenham v. Canada (Attorney 
General), 2018 FCA 199, 429 D.L.R. (4th) 166.

général), 2018 CF 483. La Cour fédérale (sous la 
plume du même juge) a rendu la décision Wells 
le même jour où elle a rendu sa décision étayée 
de motifs dans l’affaire faisant l’objet du présent 
appel.

[14] Quant aux autres conditions d’autorisation, la Cour 
fédérale était disposée à accepter qu’elles fussent rem-
plies. Selon elle, les réclamations de M. Brake fondées 
sur le droit privé étaient prématurées, mais il y avait « au 
moins une cause d’action valable » parmi ses réclama-
tions de droit public (aux paragraphes 56 à 58). Certaines 
des questions communes étaient acceptables (aux pa-
ragraphes 69 et 70), et M. Brake et une autre personne, 
M. Collins, étaient considérés comme des représentants 
demandeurs convenables (aux paragraphes 75 à 77).

[15] La Cour fédérale a rejeté la requête de « conver-
sion » présentée au titre de l’article 18.4 de la Loi sur 
les Cours fédérales. Elle a invoqué l’arrêt Tihomirovs 
au soutien du principe selon lequel, si le motif de la 
conversion était d’étayer une demande d’autorisation 
d’un recours collectif et que l’autorisation était refu-
sée, la conversion devrait aussi être refusée (aux para-
graphes 48 à 51).

C. Analyse

1) Introduction

[16] Les décisions en matière d’autorisation rendues 
par la Cour fédérale sont souvent simples. Généralement, 
l’instance que l’on cherche à faire autoriser à titre de re-
cours collectif est une seule action ou demande. La re-
quête en autorisation vise à transformer l’action ou la 
demande en un recours collectif, rien de plus.

[17] Les principes de droit relatifs à l’autorisation 
des recours collectifs par les Cours fédérales sont rai-
son nablement simples. Les Règles des Cours fédé rales 
énoncent cinq conditions d’autorisation au paragra-
phe 334.16(1). Ces conditions sont comparables à celles 
qui ont cours dans les provinces et ont récemment été 
examinées par la Cour dans l’arrêt Wenham c. Canada 
(Procureur général), 2018 CAF 199.
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[18] Wenham was released after the decision of the 
Federal Court in this case. It summarizes leading de-
cisions of the Supreme Court on certification such as 
Western Canadian Shopping Centres Inc. v. Dutton, 2001 
SCC 46, [2001] 2 S.C.R. 534; Hollick v. Toronto (City), 
2001 SCC 68, [2001] 3 S.C.R. 158; Rumley v. British 
Columbia, 2001 SCC 69, [2001] 3 S.C.R. 184; AIC 
Limited v. Fischer, 2013 SCC 69, [2013] 3 S.C.R. 949 
[Fischer]; and Vivendi Canada Inc. v. Dell’Aniello, 
2014 SCC 1, [2014] 1 S.C.R. 3. The parties agreed that 
Wenham accurately summarizes the current state of the 
law in the Federal Courts system.

[19] Appeals from certification decisions are often rel-
atively straightforward as well. The appeal court looks 
for legal error or palpable and overriding error in the 
first-instance court’s application of the law to the facts of 
the case, nothing more.

[20] However, the case at bar is more complex be-
cause Mr. Brake is seeking remedies for invalid admin-
istrative decision making and damages at the same time, 
as he is entitled to do. Specifically, he wants, among 
other things, to quash Canada’s decision to make the 
2013 Supplemental Agreement (a remedy for invalid 
administrative decision making) and to be compensated 
for loss caused by the decision (damages). Before the 
Federal Court was an application for judicial review 
seeking the former and a proposed statement of claim 
which would seek the latter.

[21] The law relating to simultaneous judicial reviews 
and actions is fraught with unnecessary procedural com-
plexity and uncertainty, not just in the Federal Courts 
system but in other court systems across Canada. In 
my view, these caused the certification analysis of the 
Federal Court to veer off course. This resulted in legal 
error.

[22] This case presents an opportunity to assist those 
prosecuting and defending simultaneous judicial reviews 
and actions—whether individual proceedings or class 

[18] L’arrêt Wenham a été rendu après la décision de 
la Cour fédérale en l’espèce. Il résume les jugements 
rendus par la Cour suprême du Canada qui font autorité 
en matière d’autorisation, notamment Western Canadian 
Shopping Centres Inc. c. Dutton, 2001 CSC 46, [2001] 2 
R.C.S. 534; Hollick c. Toronto (Ville), 2001 CSC 68, 
[2001] 3 R.C.S. 158; Rumley c. Colombie-Britannique, 
2001 CSC 69, [2001] 3 R.C.S. 184; AIC Limitée c. 
Fischer, 2013 CSC 69, [2013] 3 R.C.S. 949 [Fischer]; 
et Vivendi Canada Inc. c. Dell’Aniello, 2014 CSC 1, 
[2014] 1 R.C.S. 3. Les parties ont convenu que l’arrêt 
Wenham résumait de manière précise l’état actuel du 
droit devant les Cours fédérales.

[19] De même, les appels à l’encontre des décisions 
en matière d’autorisation sont souvent relativement 
simples. La cour d’appel cherche une erreur de droit ou 
une erreur manifeste et dominante dans l’application du 
droit par la cour de première instance aux faits en l’es-
pèce, rien de plus.

[20] Toutefois, l’affaire dont nous sommes saisis est 
plus complexe puisque M. Brake sollicite une répa-
ration pour une décision administrative invalide et des 
dommages-intérêts en même temps, comme il est en 
droit de le faire. Il cherche à obtenir notamment l’an-
nulation de la décision du Canada de conclure l’Accord 
supplémentaire de 2013 (une réparation en cas de déci-
sion administrative invalide) et à être indemnisé pour le 
préjudice causé par cette décision (dommages-intérêts). 
Une demande de contrôle judiciaire visant la décision du 
Canada et une déclaration envisagée en vue de l’indem-
nisation avaient été déposées devant la Cour fédérale.

[21] Les règles de droit applicables au contrôle judi-
ciaire doublé d’une action sont inutilement complexes 
sur le plan procédural et engendrent de l’incertitude, 
non seulement au sein des Cours fédérales, mais aussi 
dans d’autres juridictions canadiennes. À mon avis, cette 
complexité et cette incertitude ont fait déraper l’analyse 
en matière d’autorisation de la Cour fédérale, qui a alors 
commis une erreur de droit.

[22] La présente affaire nous offre l’occasion d’ai-
der les parties, tant demanderesses que défenderesses, 
en cas de contrôle judiciaire doublé d’une action (qu’il 
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proceedings—and to prevent what happened here by 
reducing the complexities and uncertainties in this area 
of law. The complexities and uncertainties stem from 
judge-made law developed in reaction to certain founda-
tional legal propositions. A tweaking of this judge-made 
law will reduce the complexities and uncertainties in the 
future.

(2) Simultaneous judicial reviews and actions: 
foundational legal propositions

[23] We begin with two foundational propositions. 
Damages cannot normally be had through a judicial re-
view. Administrative law remedies against administra-
tive decision makers such as certiorari and mandamus 
cannot normally be had in an action.

[24] These propositions are artefacts of our legal his-
tory. In relatively ancient times, predecessors and forms 
of actions and judicial reviews were in two separate 
courts, courts of law and courts of equity. Nearly a cen-
tury and a half ago, the courts of law and equity were 
combined. But echoes of their separation reverberate to 
this day.

[25] In the Federal Courts system, as in most if not all 
court systems across Canada, actions for damages and 
applications for judicial review still have separate pro-
cedures: Part 4 [rules 169–299] of the Federal Courts 
Rules sets out the rules for actions and Part 5 [rules 300–
334] sets out the rules for applications for judicial re-
view. As well, in the Federal Courts system, as in most 
if not all other systems across Canada, substantive and 
remedial distinctions between actions and applications 
remain.

[26] In the Federal Courts system, section 18 of the 
Federal Courts Act and associated jurisprudence set out 
the substantive and remedial distinctions:

s’agisse de recours individuels ou collectifs) et de pré-
venir la situation survenue en l’espèce en réduisant la 
complexité et les incertitudes dans ce domaine du droit. 
Ces complexités et incertitudes découlent de la jurispru-
dence établie en réaction à certains principes juridiques 
fondamentaux. Une légère modification permettra de les 
réduire à l’avenir.

2) Contrôle judiciaire doublé d’une action : prin-
cipes juridiques fondamentaux

[23] Nous commençons notre analyse par deux prin-
cipes fondamentaux. Normalement, les dommages- 
intérêts ne sont pas accordés à l’issue d’un contrôle  
judiciaire. Les réparations relevant du droit administra-
tif à l’encontre des décideurs administratifs, comme le 
certiorari et le mandamus, ne sont normalement pas or-
données à l’issue d’une action.

[24] Ces principes découlent de notre histoire juri-
dique. À une époque relativement ancienne, les ancêtres 
de ce qui sont devenus l’action et le contrôle judiciaire et 
des formes de tels recours relevaient de deux juridictions 
distinctes, soit les tribunaux de droit et les tribunaux 
d’equity. Il y a près d’un siècle et demi, ces juridictions 
ont été réunies, mais les échos de leur séparation ré-
sonnent encore aujourd’hui.

[25] Devant les Cours fédérales, comme devant la plu-
part, voire la totalité, des juridictions au Canada, l’action 
en dommages-intérêts et la demande de contrôle judi-
ciaire sont encore assujetties à une procédure distincte : 
la partie 4 [règles 169 à 299] des Règles des Cours fédé-
rales énonce les règles applicables aux actions, alors que 
la partie 5 [règles 300 à 334] établit les règles relatives 
aux demandes de contrôle judiciaire. De même, comme 
devant la plupart, sinon la totalité des juridictions cana-
diennes, des distinctions demeurent sur les plans du fond 
et des réparations entre les actions et les demandes de 
contrôle judiciaire.

[26] Dans le cas des Cours fédérales, l’article 18 de la 
Loi sur les Cours fédérales et la jurisprudence qui porte 
sur cette disposition établissent les distinctions sur les 
plans du fond et des réparations :
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• Damages for an administrative decision cannot 
be sought on a judicial review. The remedies on 
judicial review are restricted to the administrative 
law remedies set out in subsection 18(1) of the 
Federal Courts Act such as injunction, certiorari, 
prohibition, mandamus, quo warranto and decla-
ration. See, e.g., Al-Mhamad v. Canada (Radio-
Television and Telecommunications Commission), 
2003 FCA 45; Bouchard v. Canada (Minister 
of National Defence), 1998 CanLII 8626, 158 
F.T.R. 232, 18 Admin. L.R. (3d) 7 (F.C.T.D.), affd 
(1999), 187 D.L.R. (4th) 314, 180 F.T.R. 9, 1999 
CanLII 9105 (F.C.A.).

• Administrative law remedies such as certiorari 
and mandamus can only be obtained on an ap-
plication for judicial review: Federal Courts Act, 
subsection 18(3).

• If administrative law remedies are not being 
sought, damages caused by an administrative 
decision can be sought in an action. In such cir-
cumstances, it is not always necessary to bring 
a separate application for judicial review. See 
Canada (Attorney General) v. TeleZone Inc., 
2010 SCC 62, [2010] 3 S.C.R. 585.

[27] In the Federal Court, as in most if not all other 
courts in Canada, to seek both administrative law rem-
edies and damages simultaneously, one must launch 
two separate proceedings: an application for judicial re-
view started by a notice of application and an action for 
damages started by a statement of claim.

[28] This has obvious ramifications for access to jus-
tice. For a litigant to prosecute one proceeding all the 
way through to judgment is difficult enough. To pros-
ecute two is doubly difficult. Further, the potential for 
unnecessary expenditure of judicial resources and con-
flicting results is real.

[29] Fortunately, however, the Federal Courts have 
tools to address this to some extent. A useful one is 

• On ne peut obtenir de dommages-intérêts à  
l’issue du contrôle judiciaire d’une décision admi-
nistrative. Les réparations dans ce cas se limitent 
aux réparations de droit administratif prévues au 
paragraphe 18(1) de la Loi sur les Cours fédérales, 
comme l’injonction, le bref de certiorari, de 
mandamus, de prohibition ou de quo warranto et 
le jugement déclaratoire. Voir, par exemple, les ar-
rêts Al-Mhamad c. Canada (Conseil de la radio-
diffusion et des télécommunications canadiennes), 
2003 CAF 45; Bouchard c. Canada (Ministre de 
la défense nationale), 1998 CanLII 8626 (C.F. 
1re inst.), conf. par 1999 CanLII 9105 (C.A.F.).

• Les réparations de droit administratif comme le 
certiorari et le mandamus ne sont accordées qu’à 
l’issue du contrôle judiciaire : Loi sur les Cours 
fédérales, paragraphe 18(3).

• Si aucune réparation de droit administratif n’est 
demandée, il est possible de solliciter, par voie 
d’action, des dommages-intérêts en réparation 
du préjudice causé par une décision administra-
tive. Dans de telles circonstances, il n’est pas 
toujours nécessaire de présenter une demande 
de contrôle judiciaire distincte. Voir l’arrêt 
Canada (Procureur général) c. TeleZone Inc., 
2010 CSC 62, [2010] 3 R.C.S. 585.

[27] À la Cour fédérale, comme devant la plupart, 
voire la totalité, des autres tribunaux au Canada, pour 
solliciter à la fois une réparation de droit administra-
tif et des dommages-intérêts, il faut intenter deux ins-
tances distinctes : une demande de contrôle judiciaire 
introduite par voie d’avis de demande et une action en 
dommages-intérêts introduite par voie de déclaration.

[28] Évidemment, la situation a une incidence sur l’ac-
cès à la justice. Il est déjà assez difficile pour un plaideur 
de mener une instance jusqu’au prononcé du jugement; 
en mener deux de front l’est deux fois plus. En outre, 
le risque de gaspillage des ressources judiciaires et de 
résultats contradictoires est réel.

[29] Heureusement, les Cours fédérales disposent 
d’outils qui permettent de remédier à la situation dans 
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rule 105, the power to consolidate multiple proceedings. 
Consolidation allows multiple proceedings to progress as 
if they were one proceeding governed by one set of pro-
cedures. But in law each retains its character as a distinct 
substantive proceeding seeking distinct relief, governed 
by separate substantive rules governing the availability 
of that relief. See 3488063 Canada Inc. v. Canada, 2016 
FCA 233, 2016 D.T.C. 5099, at paragraphs 50–53 and 
Venngo Inc. v. Concierge Connection Inc. 2016 FCA 
209, 144 C.P.R. (4th) 480, at paragraph 9. To ensure the 
smooth and efficient progress of proceedings, the Court 
can order consolidation on its own motion: Coote v. 
Lawyers’ Professional Indemnity Company, 2013 FCA 
143; Montana Band v. Canada (1999), 182 F.T.R. 161 
(F.C.A.).

[30] Rule 105 permits the consolidation of multiple 
proceedings of any sort. So an application for judicial re-
view can be consolidated with an action for damages. In 
that case, the consolidation order defines the single set of 
procedures that will be followed for both. At the end of 
the consolidated proceeding, the Court issues two judg-
ments: one for the application for judicial review and 
one for the action. Where appropriate, each judgment 
will give the relief available in each proceeding. So the 
judgment in the application for judicial review, where 
appropriate, will give administrative law relief and the 
judgment in the action, where appropriate, will give 
damages.

(3) Consolidated judicial reviews and actions: can 
they become class proceedings?

[31] Subsection 334.16(1) of the Rules provides that a 
“proceeding” can be certified as a “class proceeding”. Is 
an application for judicial review that has been consoli-
dated with an action a “proceeding” that can become a 
class proceeding under subsection 334.16(1)? Yes.

[32] This is a question of legislative interpretation that 
requires us to look at the text, context and purpose of the 
Federal Courts Rules: see Williams v. Canada (Public 
Safety and Emergency Preparedness), 2017 FCA 252, 

une certaine mesure. La règle 105, qui porte sur la fa-
culté de réunir des instances, est utile à cet égard. Il per-
met d’instruire plusieurs instances comme s’il s’agissait 
d’une seule sur le plan de la procédure. Toutefois, en 
droit, chacune demeure une instance distincte, visant à 
obtenir une réparation distincte et assujettie à des règles 
de droit distinctes en fonction de la réparation sollicitée. 
Voir 3488063 Canada Inc. c. Canada, 2016 CAF 233, 
aux paragraphes 50 à 53, et Venngo Inc. c. Concierge 
Connection Inc., 2016 CAF 209, au paragraphe 9. Afin 
d’assurer le bon déroulement efficace des instances, 
la Cour peut ordonner la réunion de son propre chef : 
Coote c. Lawyers’ Professional Indemnity Company, 
2013 CAF 143; Bande indienne de Montana c. Canada 
[1999] A.C.F. no 1631 (QL) (C.A.).

[30] La règle 105 permet la réunion d’instances en 
tous genres. Une demande de contrôle judiciaire et une 
action en dommages-intérêts peuvent donc être réu-
nies. Dans ce cas, l’ordonnance de réunion définit un 
seul jeu de règles de procédure auxquelles sera assu-
jettie l’instruction des deux instances réunies. À l’issue 
de l’instance réunie, la Cour rend deux jugements : un 
pour la demande de contrôle judiciaire et un autre pour 
l’action. S’il y a lieu, chaque jugement ordonne la ré-
paration prévue pour chaque type d’instance. Ainsi, le 
jugement rendu à l’issue du contrôle judiciaire accordera 
s’il y a lieu une réparation de droit administratif, alors 
que le jugement dans l’action adjugera s’il y a lieu des 
dommages-intérêts.

3) Une demande de contrôle judiciaire et une ac-
tion réunies peuvent-elles être converties en 
recours collectif?

[31] Le paragraphe 334.16(1) des Règles prévoit 
qu’une « instance » peut être autorisée comme un « re-
cours collectif ». Une demande de contrôle judiciaire 
réunie à une action constitue-t-elle une « instance » sus-
ceptible d’être convertie en recours collectif au titre du 
paragraphe 334.16(1)? Oui.

[32] Il s’agit d’une question d’interprétation qui nous 
oblige à examiner le texte, le contexte et l’objet des 
Règles des Cours fédérales : voir Williams c. Canada 
(Sécurité publique et Protection civile), 2017 CAF 252, 
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[2018] 4 F.C.R. 174, 417 D.L.R. (4th) 173, at para-
graphs 41–52; Hillier v. Canada (Attorney General), 
2019 FCA 44, 431 D.L.R. (4th) 556, at paragraphs 18–
29 and Canada v. Cheema, 2018 FCA 45, [2018] 4 
F.C.R. 328, 420 D.L.R. (4th) 534, at paragraphs 73–75.

[33] The Federal Courts Rules do not define the word 
“proceeding”. But the plain meaning of “proceeding” is 
broad enough to encompass an application and an action 
and a consolidation of the two. The word “proceeding” 
is literally singular but the singular includes the plural 
and so “proceeding” could refer to more than one type 
of proceeding: Interpretation Act, R.S.C., 1985, c. I-21, 
subsection 33(2).

[34] Rule 334.1 tells us that the class proceedings 
regime “applies to actions and applications other than 
applications for judicial review under section 28 of 
the Act.” Rule 334.11 further clarifies that, generally, 
“the rules applicable to actions and applications … ap-
ply to class proceedings.” As discussed above, para-
graph 105(a) of the Rules allows the Court to consolidate 
an action with an application with the effect that the two 
become one for the purposes of applying the Rules. 
Since an action consolidated with an application is to 
be treated as one proceeding for the purposes of apply-
ing rule 334.16, the text and context of the Rule suggest 
that a consolidated proceeding can be certified as a class 
proceeding.

[35] Turning to purposive considerations, an inter-
pretation of “proceeding” in subsection 334.16(1) of 
the rules that includes a consolidated action and appli-
cation is consistent with the recognized goals of class 
proceedings: behaviour modification, judicial economy 
and access to justice (Wenham, at paragraph 78). A lesser 
meaning of “proceeding” would create a technicality 
that works against these objectives by putting up point-
less procedural barriers to the realization of substantive 
rights (see Fischer, at paragraph 34).

[36] I add that the jurisprudence on consolidation un-
der rule 105 poses no barrier to consolidating a class 

[2018] 4 R.C.F. 174, aux paragraphes 41 à 52; Hillier c. 
Canada (Procureur général), 2019 CAF 44, aux para-
graphes 18 à 29 et Canada c. Cheema, 2018 CAF 45, 
[2018] 4 R.C.F. 328, aux paragraphes 73 à 75.

[33] Les Règles des Cours fédérales ne définissent pas 
le mot « instance ». Toutefois, le sens ordinaire de ce 
mot est suffisamment large pour englober une demande, 
une action et la réunion des deux. Littéralement, le mot 
« instance » est singulier, mais comme le singulier en-
globe le pluriel, « instance » pourrait désigner plusieurs 
types d’instances : Loi d’interprétation, L.R.C. (1985), 
ch. I-21, paragraphe 33(2).

[34] Suivant la règle 334.1, le recours collectif « s’ap-
plique aux actions et aux demandes, à l’exclusion des 
demandes de contrôle judiciaire présentées en vertu de 
l’article 28 de la Loi ». La règle 334.11 précise égale-
ment que, généralement, « [l]es règles applicables aux 
actions ou aux demandes [...] s’appliquent aux recours 
collectifs ». Comme je le signale plus haut, l’alinéa 105a) 
des Règles permet à la Cour de réunir une action et une 
demande, de sorte que les deux ne fassent qu’une pour 
l’application des Règles. Étant donné qu’une action 
et une demande réunies sont traitées comme une seule 
instance pour l’application de la règle 334.16, il ressort 
de l’analyse du texte et du contexte de cette disposition 
qu’une instance réunie peut être autorisée comme un re-
cours collectif.

[35] Quant à l’analyse téléologique, l’interprétation 
selon laquelle la réunion d’une action et d’une demande 
constitue une « instance » au sens où il faut l’entendre 
pour l’application du paragraphe 334.16(1) des Règles 
est conforme aux objectifs reconnus du recours collec-
tif : la modification des comportements, l’économie des 
ressources judiciaires et l’accès à la justice (Wenham, 
au paragraphe 78). Restreindre l’interprétation du mot 
« instance » aurait pour effet de compliquer indûment les 
choses, en érigeant des obstacles procéduraux inutiles à 
l’exercice de droits substantiels, ce qui serait contraire à 
ces objectifs (voir Fischer, au paragraphe 34).

[36] J’ajoute que la jurisprudence sur la réunion d’ins-
tances prévue à la règle 105 ne fait pas obstacle à la 
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application and a class action, which in substance is the 
same.

(4) Certifying consolidated judicial reviews and 
actions as class proceedings: three recognized 
ways in the case law

[37] Over the years, the Federal Courts have devel-
oped three approaches for litigants to seek simulta-
neously both administrative law remedies against an 
administrative decision and damages for losses caused 
by the administrative decision. Under each approach, a 
class proceeding is possible:

• The Hinton approach. An application for judicial 
review seeking administrative law remedies is 
started. A separate action for damages for the ad-
ministrative misconduct is also started. The two 
are consolidated. If desired, certification of the 
consolidated proceeding as a class proceeding can 
be sought under subsection 334.16(1) of the Rules. 
See Hinton v. Canada (Minister of Citizenship and 
Immigration), 2008 FCA 215, [2009] 1 F.C.R. 476, 
and Meggeson v. Canada (Attorney General), 2012 
FCA 175, 349 D.L.R. (4th) 416, at paragraphs 36–
40; see also Del Zotto v. Canada (1995), 103 
F.T.R. 150, [1996] 1 C.T.C. 120 (F.C.T.D.).

• The Paradis Honey approach. An action is started. 
In the statement of claim starting the action, both 
administrative law remedies and damages for the 
administrative misconduct are sought. But the en-
titlement to damages is pleaded as a public law 
cause of action for unreasonable or invalid decision 
making. Paradis Honey Ltd. v. Canada (Attorney 
General), 2015 FCA 89, [2016] 1 F.C.R. 446; see 
also the Supreme Court cases mentioned in para-
graph 131 of Paradis Honey where this manner of 
proceeding seems to have been allowed in other 
contexts. The rationale underlying this approach is 
that the pleading operates as a consolidated action 

réunion d’un recours collectif introduit par voie de de-
mande de contrôle judiciaire et d’un recours collectif 
introduit par voie d’action, ce qui est essentiellement 
pareil.

4) Autorisation comme recours collectif d’une 
instance réunie (demande de contrôle judi-
ciaire et action) : trois filières reconnues dans 
la jurisprudence

[37] Au fil des ans, les Cours fédérales ont établi trois 
filières pour permettre aux plaideurs de solliciter simul-
tanément des réparations de droit administratif à l’en-
contre d’une décision administrative et d’obtenir des 
dommages-intérêts pour les pertes causées par cette der-
nière. Un recours collectif est possible dans tous les cas :

• La filière Hinton. Une demande de contrôle ju-
diciaire visant à obtenir une réparation de droit 
administratif est introduite. Une action distincte 
en dommages-intérêts à l’encontre de la faute ad-
ministrative est également intentée. Les deux ins-
tances sont réunies. Si on le désire, l’autorisation de 
l’instance réunie en tant que recours collectif peut 
être demandée aux termes du paragraphe 334.16(1) 
des Règles. Voir Hinton c. Canada (Ministre de la 
Citoyenneté et de l’Immigration), 2008 CAF 215, 
[2009] 1 R.C.F. 476, et Meggeson c. Canada 
(Procureur général), 2012 CAF 175, aux para gra-
phes 36 à 40; voir également Del Zotto c. Canada 
(ministre du Revenu national – M.R.N.), [1995] 
A.C.F. no 1359 (QL) (1re inst.).

• La filière Paradis Honey. Une action est intentée. 
La déclaration introductive d’instance énumère à 
la fois des réparations de droit administratif et des 
dommages-intérêts sollicités en réparation de la 
faute administrative. Toutefois, ces derniers sont 
sollicités comme recours de droit public pour dé-
cision déraisonnable ou invalide. Paradis Honey 
Ltd. c. Canada (Procureur général), 2015 CAF 89, 
[2016] 1 R.C.F. 446; voir également les décisions de  
la Cour suprême mentionnées au paragraphe 131 
de l’arrêt Paradis Honey, selon lesquelles cette fi-
lière a été autorisée dans d’autres contextes. Le rai - 
sonnement qui sous-tend cette filière est que l’acte  
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and application from the outset and so subsec-
tion 18(3) of the Federal Courts Act is not offended. 
If desired, certification of the action as a class pro-
ceeding can be sought under subsection 334.16(1) 
of the Rules.

• The Tihomirovs approach. An application for ju-
dicial review seeking administrative law remedies 
is started. A motion for an order permitting the 
judicial review to be prosecuted as an action un-
der subsection 18.4(2) of the Federal Courts Act 
is brought. Then the litigant brings a motion for 
certification as a class proceeding under subsec-
tion 334.16(1) of the Rules. In support of the cer-
tification motion, a proposed statement of claim is 
filed, simultaneously seeking administrative law 
remedies and damages. The Court determines the 
motions together.

[38] In this case, Mr. Brake has pursued the Tihomirovs 
approach. This explains the unusual nature of the plead-
ings that were before the Federal Court on the certi-
fication motion: an application for judicial review, a 
proposed statement of claim, and a proposed amended 
statement of claim.

[39] There are two unsatisfactory features associated 
with the Tihomirovs approach: a misunderstanding of the 
effect of a section 18.4 order and the Court’s reliance on 
a draft statement of claim.

[40] First, the Tihomirovs approach seems to em-
body the erroneous idea that if an order is granted under 
subsection 18.4(2) of the Federal Courts Act allowing 
an application for judicial review to “be treated and 
proceeded with as an action”, the applicant must issue 
a statement of claim as the originating document for 
the “new” converted proceeding. But there is no such 
obligation because there is already an issued originating 
document—the notice of application.

de procédure agit comme une action et une de-
mande réunies dès le départ, de sorte qu’il n’y a 
pas dérogation au paragraphe 18(3) de la Loi sur 
les Cours fédérales. Si on le désire, l’autorisation 
de l’instance en tant que recours collectif peut être 
demandée sous le régime du paragraphe 334.16(1) 
des Règles.

• La filière Tihomirovs. Une demande de contrôle 
judiciaire visant à obtenir des réparations de droit 
administratif est introduite. Une requête en vue de 
faire instruire la demande de contrôle judiciaire 
comme une action au titre du paragraphe 18.4(2) 
de la Loi sur les Cours fédérales est déposée. 
Le plaideur présente ensuite une requête en vue 
d’obtenir l’autorisation du recours collectif en 
application du paragraphe 334.16(1) des Règles. 
À l’appui de la requête en autorisation, une dé-
claration envisagée est déposée, qui énumère à 
la fois les réparations de droit administratif et les 
dommages-intérêts sollicités. La Cour tranche les 
requêtes simultanément.

[38] En l’espèce, M. Brake a opté pour la filière 
Tihomirovs. Cette décision explique la nature inhabi-
tuelle des actes de procédure déposés à la Cour fédérale 
dans le cadre de la requête en autorisation : une demande 
de contrôle judiciaire, une déclaration envisagée et une 
déclaration envisagée modifiée.

[39] La filière Tihomirovs comporte deux inconvé-
nients : une méconnaissance de l’effet d’une ordonnance 
rendue aux termes de l’article 18.4 et le fait que la déci-
sion de la Cour fédérale est fondée sur une déclaration 
envisagée.

[40] Premièrement, la filière Tihomirovs semble in-
carner l’idée erronée selon laquelle, si une ordonnance 
est rendue aux termes du paragraphe 18.4(2) de la Loi 
sur les Cours fédérales afin qu’une demande de contrôle 
judiciaire « soit instruite comme s’il s’agissait d’une 
action », le demandeur doit déposer une déclaration 
comme acte introductif d’instance pour la « nouvelle » 
instance convertie. Cependant, cette obligation n’existe 
pas puisqu’un acte introductif d’instance a déjà été dé-
posé : l’avis de demande.
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[41] This documentary confusion reflects a deeper 
concern with the Tihomirovs approach: If the action is 
ultimately certified, what happens to the application 
that has been brought? It would seem that under the 
Tihomirovs approach only the action is certified, not the 
application. But the application can’t just sit in limbo 
forever: Sharif v. Canada (Attorney General), 2018 FCA 
205, 50 C.R. (7th) 1, at paragraph 55; Keremelevski v. 
Ukrainian Orthodox Church of St. Mary, 2018 FCA 
218, at paragraph 9. Something has to happen to it. The 
Tihomirovs approach, as presently formulated, does not 
address this.

[42] Underlying the Tihomirovs approach is a misun-
derstanding of what happens under subsection 18.4(2) 
of the Federal Courts Act. The Federal Court and the 
parties in this case were operating under this misun-
derstanding. They spoke of Mr. Brake’s motion “to 
convert the application into an action”, but under subsec-
tion 18.4(2) nothing at all is converted. All that happens 
is that the Rules relating to actions become available to 
the parties in prosecuting and defending the application. 
See Canada (Human Rights Commission) v. Saddle Lake 
Cree Nation, 2018 FCA 228, at paragraphs 23–26.

[43] A subsection 18.4(2) order does not “convert” an 
application into an action, replace a notice of application 
with a statement of claim or require that a litigant file a 
statement of claim alongside the notice of application. At 
all times, the notice of application remains the operative 
originating document. In Saddle Lake, this Court put it 
this way (at paragraphs 23–26):

 Under subsection 18.4(2) of the Federal Courts Act, 
the application for judicial review is “to be treated and 
proceeded with as an action.” It is not stayed. It is not re-
placed by a fresh action. The notice of application is not 
to be replaced with a statement of claim. After all, judicial 
review remedies can only be granted on an application for 
judicial review: Federal Courts Act, s. 18(3).

 The effect of subsection 18.4(2) is purely procedural, 
not substantive. The originating document remains the no-
tice of application. The substantive law remains the law of 
judicial review. All that happens after a subsection 18.4(2) 

[41] Cette confusion quant aux documents traduit la pré-
occupation fondamentale que suscite la filière Tihomirovs : 
si l’action finit par être autorisée, qu’advient-il de la de-
mande? Il semblerait que, suivant cette filière, seule l’ac-
tion est autorisée. Toutefois, la demande ne peut traîner 
éternellement : Sharif c. Canada (Procureur général), 
2018 CAF 205, au paragraphe 55; Keremelevski c. Église 
ukrainienne orthodoxe de Sainte-Marie, 2018 CAF 218, 
au paragraphe 9. Il faut qu’il lui arrive quelque chose. La 
filière Tihomirovs, telle qu’elle est formulée actuellement, 
n’aborde pas cette question.

[42] La filière Tihomirovs repose sur une méprise 
quant à l’effet du paragraphe 18.4(2) de la Loi sur les 
Cours fédérales. En l’espèce, la Cour fédérale et les par-
ties agissaient en fonction de cette méprise. Elles ont 
parlé de la requête de M. Brake visant à faire « convertir 
la demande en action ». Or, le paragraphe 18.4(2) n’a 
pas pour effet de convertir quoi que ce soit. Tout ce qu’il 
emporte, c’est que les règles applicables aux actions 
peuvent alors être appliquées à la demande. Voir Canada 
(Commission des droits de la personne) c. Nation crie de 
Saddle Lake, 2018 CAF 228, aux paragraphes 23 à 26.

[43] Une ordonnance rendue aux termes du paragra-
phe 18.4(2) ne « convertit » pas une demande en action, 
ne remplace pas un avis de demande par une déclaration 
ou n’exige pas qu’une partie dépose une déclaration avec 
l’avis de demande. L’avis de demande demeure, en tout 
temps, l’acte introductif d’instance. La Cour, aux para-
graphes 23 à 26 de l’arrêt Saddle Lake, s’exprime ainsi :

 Le paragraphe 18.4(2) de la Loi sur les Cours fédérales 
prévoit que la demande de contrôle judiciaire doit être 
« instruite comme s’il s’agissait d’une action ». Elle n’est 
pas suspendue. Elle n’est pas remplacée par une nouvelle 
action. L’avis de demande ne doit pas être remplacé par 
une déclaration. Après tout, les recours que permet le 
contrôle judiciaire ne peuvent être exercés que dans le 
cadre d’une demande de contrôle judiciaire (Loi sur les 
Cours fédérales, paragraphe 18(3)).

 Le paragraphe 18.4(2) a un effet purement procédural 
et n’agit pas sur le fond du litige. L’acte introductif d’ins-
tance demeure l’avis de demande. Le droit applicable 
concerne toujours le contrôle judiciaire. Une fois rendue 
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order is that the Rules relating to actions become avail-
able when the application is prosecuted.

 An order under subsection 18.4(2) should specify in 
what ways the application is to be treated as and pro-
ceeded with as an action. The order might provide for the 
conducting of discoveries. It might schedule motions for 
summary judgment and the hearing itself. It might allow 
amendments to the grounds for review in the notice of 
application to be made. Since the procedures for actions 
apply, sometimes amendments supporting a public law 
damages claim are allowed: Paradis Honey v. Canada, 
2015 FCA 89, [2016] 1 F.C.R. 446.

 In this case, the Federal Court never should have stayed 
the application for judicial review. It never should have 
authorized a fresh action. Saddle Lake never should have 
brought a fresh action.

[44] Second, the Court’s reliance on a draft, unissued 
statement of claim on a certification motion under sub-
section 334.16(1) of the Rules is problematic. In certi-
fication motions, a draft, unissued statement of claim is 
a nullity until it is issued. Yet, under the Tihomirovs ap-
proach, the draft, unissued statement of claim becomes 
the subject of a certification motion. This is contrary to 
the text of subsection 334.16(1). It speaks of certifying 
an existing proceeding, not a proposed proceeding.

[45] The Court in Tihomirovs seems to have consid-
ered whether the proposed statement of claim and the 
application together met the criteria for certification—as 
if the former were issued and the two were consolidated. 
But, again, the proposed statement of claim is not an is-
sued originating document and even if it were, there was 
no consolidation motion before the Court in Tihomirovs.

[46] Before us, the parties did not suggest that 
Tihomirovs should no longer be followed. Absent a spe-
cific submission to that effect, Tihomirovs remains good 
law: Miller v. Canada (Attorney General), 2002 FCA 
370, 220 D.L.R. (4th) 149. Yet, as the concerns above 
illustrate, Tihomirovs sits uncomfortably within the 

l’ordonnance prévue au paragraphe 18.4(2), les règles re-
latives aux actions peuvent s’appliquer à l’instruction de la 
demande.

 L’ordonnance rendue en vertu du paragraphe 18.4(2) 
devrait préciser en quoi la demande sera instruite comme 
une action. Elle pourrait permettre des interrogatoires 
préalables, prévoir des requêtes en jugement sommaire 
et préciser la date de l’audience. Elle pourrait autoriser 
la modification des motifs de contrôle dans l’avis de de-
mande. Comme la procédure relative aux actions s’ap-
plique, des modifications étayant une réclamation pour 
dommages-intérêts en droit public pourraient être auto-
risées (Paradis Honey c. Canada, 2015 CAF 89, [2016] 
1 R.C.F. 446).

 En l’espèce, la Cour fédérale n’aurait jamais dû sus-
pendre la demande de contrôle judiciaire. Elle n’aurait 
jamais dû autoriser une nouvelle action. Saddle Lake 
n’aurait jamais dû intenter une nouvelle action.

[44] Deuxièmement, il est problématique que la déci-
sion de la Cour soit fondée sur une déclaration envisagée 
non délivrée déposée au soutien d’une requête en autori-
sation présentée en application du paragraphe 334.16(1) 
des Règles. Dans un tel cas, la déclaration envisagée 
non délivrée est nulle tant qu’elle n’est pas délivrée. 
Pourtant, suivant la filière Tihomirovs, la requête en au-
torisation porte sur la déclaration envisagée non délivrée. 
C’est contraire au texte du paragraphe 334.16(1) des 
Règles, qui prévoit l’autorisation d’une instance exis-
tante, et non d’une instance envisagée.

[45] Dans l’affaire Tihomirovs, l’analyse de la Cour 
semble avoir porté sur la question de savoir si la déclara-
tion envisagée et la demande satisfaisaient ensemble aux 
conditions d’autorisation, comme si la première avait été 
délivrée et que les deux avaient été réunies. Toutefois, la 
déclaration envisagée ne constitue pas un acte introductif 
d’instance délivré et, même si elle l’était, aucune requête 
en réunion d’instances n’avait été présentée.

[46] Devant nous, les parties n’ont pas suggéré de 
s’écarter de l’arrêt Tihomirovs. À défaut d’un argu-
ment précis à cet effet, l’arrêt Tihomirovs demeure 
fondé en droit : Miller c. Canada (Procureur général), 
2002 CAF 370. Pourtant, comme l’illustrent les réserves 
exprimées plus haut, l’arrêt Tihomirovs cadre mal avec la 
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Federal Courts Act and the Federal Courts Rules and as-
sociated jurisprudence. Tihomirovs needs to be tweaked 
to address these concerns so that it can fit more comfort-
ably into the Federal Courts Rules.

[47] A revised Tihomirovs approach that better fits the 
Federal Courts Rules is as follows:

• The Court should consider the proposed state-
ment of claim as if it were finalized and filed.

• The Court should assess whether the action and 
the application for judicial review, if they were 
consolidated, would meet the certification re-
quirements under rule 334.16.

• If so, the Court’s certification order should begin 
by regularizing and simplifying matters: it should 
require that within a short period of time the pro-
posed statement of claim be filed as the statement 
of claim, the action be consolidated with the ap-
plication, and the consolidated proceeding be 
prosecuted as if it were an action.

• The certification order should then set out the 
terms required by rule 334.17.

[48] Under this revised approach, nothing is being 
converted to an action under subsection 18.4(2) of the 
Federal Courts Act, consistent with the jurisprudence of 
this Court: see Saddle Lake. Instead, the Court is attach-
ing a term to its certification order allowing the consoli-
dated proceeding to be prosecuted as if it were an action. 
Thus, technically, the motion in this case for conversion 
of the application to an action under subsection 18.4(2) 
of the Federal Courts Act should be dismissed.

[49] In the end result, the revised Tihomirovs approach 
places the litigants in substantially the same position 
they would have been in if the Hinton approach or the 
Paradis Honey approach had been followed.

[50] In the future, parties in the position of 
Mr. Brake—those seeking to certify a class proceeding 

Loi sur les Cours fédérales, les Règles des Cours fédé-
rales et la jurisprudence qui porte sur ces dernières. La 
filière Tihomirovs doit être modifiée à la lumière de ces 
réserves pour mieux cadrer avec les Règles des Cours 
fédérales.

[47] Suit la filière Tihomirovs révisée cadrant mieux 
avec les Règles des Cours fédérales :

• La Cour devrait considérer la déclaration envisa-
gée comme finale et déposée.

• La Cour devrait décider si l’action et la demande 
de contrôle judiciaire, une fois réunies, rempli-
raient les conditions d’autorisation prévues à la 
règle 334.16.

• Si oui, l’ordonnance d’autorisation de la Cour de-
vrait commencer par régulariser et simplifier les 
choses : elle devrait exiger qu’à bref délai, la dé-
claration envisagée soit déposée en bonne et due 
forme, que l’action soit réunie avec la demande 
et que l’instance réunie soit instruite comme s’il 
s’agissait d’une action.

• L’ordonnance d’autorisation devrait alors énoncer 
les éléments prévus à la règle 334.17.

[48] Selon cette filière révisée, la demande n’est pas 
convertie en action par le jeu du paragraphe 18.4(2) de 
la Loi sur les Cours fédérales, ce qui est conforme à la 
jurisprudence de la Cour : voir Saddle Lake. La Cour as-
sortit plutôt son ordonnance d’autorisation d’une condi-
tion permettant l’instruction de l’instance réunie comme 
s’il s’agissait d’une action. Ainsi, sur le plan de la procé-
dure, la requête en conversion de la demande en action 
en application du paragraphe 18.4(2) de la Loi sur les 
Cours fédérales devrait être rejetée en l’espèce.

[49] En fin de compte, la filière Tihomirovs révisée 
place les plaideurs dans la même position, essentielle-
ment, que si les filières Hinton ou Paradis Honey avaient 
été suivies.

[50] À l’avenir, pour les parties comme M. Brake 
(qui cherchent à faire autoriser un recours collectif en 
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where they seek simultaneously the invalidation of ad-
ministrative decision making and damages for wrongful 
administrative decision making—might be wise to fol-
low either the Hinton approach or the Paradis Honey 
approach. These approaches seem more straightforward 
and more manageable under the Rules. Of the two, the 
Paradis Honey approach is the simplest of all.

(5) Mr. Brake’s certification motion

[51] With this revision of the Tihomirovs approach in 
place, we can now assess the Federal Court’s decision. If 
Mr. Brake’s proposed action and application for judicial 
review were consolidated, would they meet the certifi-
cation requirements under rule 334.16? Did the Federal 
Court commit any reversible errors in answering that 
question in the negative?

[52] I conclude that the Federal Court erred when 
it denied Mr. Brake’s certification motion under 
rule 334.16. The Federal Court was wrong to treat its de-
cision in Wells as determinative of Mr. Brake’s judicial 
review application and to assume that all the private law 
claims advanced in Mr. Brake’s action were premature. 
Because of these errors, the Federal Court failed to ap-
ply the proper test at multiple stages of the certification 
analysis.

[53] This Court can intervene and decide whether 
Mr. Brake’s proceeding should be certified: Federal 
Courts Act, subparagraph 52(b)(i). It will do so.

(a) Reasonable cause of action (para-
graph 334.16(1)(a) of the Rules)

[54] Under this requirement, the party seeking certi-
fication need only show that the cause of action is not 
doomed to fail. Put another way, it must not be “plain 
and obvious” that the cause of action as pleaded will 
fail: see Wenham, at paragraphs 22–31 and the Supreme 
Court cases cited therein.

demandant à la fois l’invalidation d’une décision admi-
nistrative et des dommages-intérêts pour une décision 
administrative fautive), il pourrait être avisé de suivre 
soit la filière Hinton, soit la filière Paradis Honey. Elles 
semblent plus commodes et plus faciles à gérer sous le 
régime des Règles. La filière Paradis Honey est la plus 
simple des deux.

5) Requête en autorisation de M. Brake

[51] À la lumière de la filière Tihomirovs révisée, pas-
sons à l’évaluation de la décision de la Cour fédérale. 
Notre Cour doit déterminer si l’action et la demande 
de contrôle judiciaire envisagées, une fois réunies, 
rempliraient les conditions d’autorisation prévues à la 
règle 334.16. La Cour fédérale a-t-elle commis des er-
reurs susceptibles de révision en répondant par la néga-
tive à cette question?

[52] Je conclus que la Cour fédérale a commis une er-
reur en rejetant la requête en autorisation de M. Brake 
présentée en application de la rèlge 334.16. La Cour fé-
dérale a eu tort de considérer sa décision dans l’affaire 
Wells comme déterminante pour la demande de contrôle 
judiciaire de M. Brake et de supposer que toutes les ré-
clamations de droit privé présentées dans l’action de 
M. Brake étaient prématurées. En raison de ces erreurs, 
la Cour fédérale n’a pas appliqué le bon critère à plu-
sieurs étapes de l’analyse d’autorisation.

[53] La Cour peut intervenir et décider si l’instance 
de M. Brake doit être autorisée : Loi sur les Cours fédé-
rales, sous-alinéa 52b)(i). C’est ce qu’elle fera.

a) Cause d’action valable (alinéa 334.16(1)a) 
des Règles)

[54] Conformément à ce critère, la partie qui de-
mande l’autorisation n’a qu’à démontrer que la cause 
d’action n’est pas vouée à l’échec. En d’autres termes, 
il ne doit pas être « manifeste et évident » que la cause 
d’action invoquée échouera : voir Wenham, aux para-
graphes 22 à 31, et les arrêts de la Cour suprême qui y 
sont mentionnés.
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[55] The Federal Court divided the issues into two cat-
egories: public law issues and private law issues. The 
former concerned the judicial review; the latter con-
cerned the damages claims.

[56] The Federal Court found that Mr. Brake’s judicial 
review was factually similar to and raised “identical le-
gal issues to those raised in Wells” (at paragraph 3). In 
the Federal Court’s view, the substance of Mr. Brake’s 
application was basically resolved, and there was no 
need to engage with the content of Mr. Brake’s claims 
(at paragraph 57). The Federal Court took Wells as a lead 
or test case that bound Mr. Brake and proceeded on that 
basis to evaluate which of Mr. Brake’s claims had “any 
possibility of success”. This was a legal error.

[57] The Federal Court’s decision in Wells is only  
persuasive, not binding, in the Federal Court: Apotex 
Inc. v. Allergan Inc., 2012 FCA 308, 105 C.P.R.  
(4th) 371; Benitez v. Canada (Minister of Citizenship 
and Immigration), 2006 FC 461, [2007] 1 F.C.R. 107, 
at para graphs 33–35, affd 2007 FCA 199, [2008] 1 
F.C.R. 155. It is not at all binding in this Court or the 
Supreme Court: R. v. Comeau, 2018 SCC 15, [2018] 1 
S.C.R. 342, at paragraph 26; Apotex Inc. v. Pfizer Canada 
Inc., 2014 FCA 250, 465 N.R. 306, at paragraph 114. 
Mr. Brake did not consent to his claims being decided 
in Wells as a “lead case”. Mr. Brake also did not have an 
opportunity to make submissions or present evidence in 
Wells. The Federal Court should have considered whether 
Mr. Brake’s pleadings stated a reasonable cause of action.

[58] Wells is based on the particular evidentiary record 
filed and the specific claims pleaded. The class intends 
to place a different evidentiary record before the Court 
to support different claims. For example, it wishes to 
investigate the existence of improper purpose by using 
the tools available to it in an action, particularly dis-
covery. During argument, in response to questioning 
from the Court, the Attorney General conceded that the 
pleading of improper purpose was proper and the inves-
tigation into improper purpose would not be barred as 

[55] La Cour fédérale a divisé les questions en deux ca-
tégories : les questions de droit public et les questions de 
droit privé. La première concernait le contrôle judiciaire; 
la seconde, les dommages-intérêts sollicités.

[56] La Cour fédérale a conclu que la demande de 
contrôle judiciaire déposée par M. Brake était semblable 
sur le plan factuel à l’affaire Wells et soulevait « les 
mêmes questions juridiques » (au paragraphe 3). De 
l’avis de la Cour fédérale, la demande de M. Brake était 
essentiellement réglée au fond et il n’était pas nécessaire 
d’examiner ses réclamations (au paragraphe 57). Selon 
elle, la décision Wells constituait la cause type qui liait 
M. Brake. Elle a donc procédé sur ce fondement pour 
déterminer laquelle des réclamations de M. Brake avait 
une « chance d’être accueillie ». Elle a ainsi commis une 
erreur de droit.

[57] La décision de la Cour fédérale dans l’affaire Wells 
a un caractère persuasif et non exécutoire : Apotex Inc. c. 
Allergan Inc., 2012 CAF 308; Benitez c. Canada (Ministre 
de la Citoyenneté et de l’Immigration), 2006 CF 461, 
[2007] 1 R.C.F. 107, aux paragraphes 33 à 35, conf. par 
2007 CAF 199, [2008] 1 R.C.F. 155. Elle ne lie aucu-
nement notre Cour ou la Cour suprême : R. c. Comeau, 
2018 CSC 15, [2018] 1 R.C.S 342, au paragraphe 26; 
Apotex Inc. c. Pfizer Canada Inc., 2014 CAF 250, au pa-
ragraphe 114. M. Brake n’a pas consenti à ce que ses ré-
clamations soient tranchées par la décision Wells en tant 
que « cause type ». Il n’a pas non plus eu l’occasion de 
présenter des observations ou des éléments de preuve 
dans l’affaire Wells. La Cour fédérale aurait dû se deman-
der si les actes de procédure de M. Brake révélaient une 
cause d’action valable.

[58] La décision Wells est fondée sur le dossier de 
preuve déposé et sur les réparations sollicitées dans cette 
affaire. En l’espèce, le groupe prévoit présenter un dossier 
de preuve différent à la Cour pour étayer des réparations 
différentes. Par exemple, il souhaite examiner la question 
de la fin illégitime à l’aide des outils que lui offre l’action, 
en particulier l’interrogatoire préalable. Pendant la plai-
doirie, en réponse à une question de la Cour, le procureur 
général a admis que l’argument de la fin illégitime était 
valable et que la question ne serait pas interdite au motif 

https://reports.fja-cmf.gc.ca/fja-cmf/j/en/item/332020/index.do
https://reports.fja-cmf.gc.ca/fja-cmf/j/en/item/330917/index.do
https://reports.fja-cmf.gc.ca/fja-cmf/j/en/item/330917/index.do
https://reports.fja-cmf.gc.ca/fja-cmf/j/fr/item/332020/index.do
https://reports.fja-cmf.gc.ca/fja-cmf/j/fr/item/330917/index.do
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an illegitimate fishing expedition under cases such as 
Merchant Law Group v. Canada Revenue Agency, 2010 
FCA 184, 321 D.L.R. (4th) 301 and St. John’s Port 
Authority v. Adventure Tours Inc., 2011 FCA 198, 335 
D.L.R. (4th) 312. With a different evidentiary record be-
fore the Court, a different result from Wells is possible: 
Almrei v. Canada (Citizenship and Immigration), 2007 
FC 1025, 316 F.T.R.49, at paragraph. 62.

[59] The judicial review, as pleaded, cannot be said 
to be doomed to fail. It is not plain and obvious that 
Mr. Brake’s application is barred by res judicata, issue 
estoppel or abuse of process or does not plead a reason-
able cause of action. It passes muster under the require-
ment in paragraph 334.16(1)(a) of the Rules.

[60] The Federal Court considered the damages claims 
to be premature and did not assess whether they dis-
close a reasonable cause of action (at paragraph 58). 
Elsewhere it held that “decisions respecting the public 
law remedies sought need to be determined first before 
the private law claims are considered, for only then will 
the class of members with private law claims be identifi-
able” (at paragraph 68).

[61] This was an error of law. In no way can the dam-
ages claims be seen as premature. As can be seen from 
cases such as Tihomirovs, Hinton, Del Zotto, Paradis 
Honey and many others, public law claims and private 
law claims can be prosecuted simultaneously. As well, 
the Supreme Court has suggested that one need not al-
ways prosecute a judicial review first before proceeding 
with a claim for damages: Canada v. Telezone Inc., 2010 
SCC 62, [2010] 3 S.C.R. 585, at paragraphs 23, 30, 76 
and 78.

[62] In support of its view that the damages claims were 
premature, the Federal Court held that the claims were 
contingent on class members’ applications being rejected 

qu’elle constitue une recherche à l’aveuglette comme 
dans des arrêts comme Merchant Law Group c. Canada 
Agence du revenu, 2010 CAF 184, et Administration 
portuaire de St. John’s c. Adventure Tours Inc., 2011 
CAF 198. Si un dossier de preuve différent est présenté à 
la Cour, un résultat différent de celui de l’affaire Wells est 
possible : Almrei c. Canada (Citoyenneté et Immigration), 
2007 CF 1025, au paragraphe 62.

[59] On ne peut dire que la demande de contrôle judi-
ciaire, telle qu’elle a été plaidée, est vouée à l’échec. Il 
n’est pas évident et manifeste que M. Brake est irrece-
vable en sa demande en raison de la doctrine de la chose 
jugée, de la préclusion découlant d’une question déjà 
tranchée ou d’un abus de procédure ou que sa demande 
ne fait état d’aucune cause d’action valable. Elle est 
conforme à la condition énoncée à l’alinéa 334.16(1)a) 
des Règles.

[60] La Cour fédérale a jugé qu’il était prématuré de 
demander des dommages-intérêts et n’a pas déterminé 
s’il y avait une cause d’action valable (au paragraphe 58). 
Ailleurs, elle a conclu « qu’une décision doit être rendue 
à l’égard des réparations de droit public qui ont été de-
mandées avant l’examen des réclamations fondées sur 
le droit privé, car c’est à ce moment-là seulement que le 
groupe de membres ayant une réclamation fondée sur le 
droit privé sera identifiable » (au paragraphe 68).

[61] Il s’agit d’une erreur de droit. L’action en 
dommages-intérêts ne saurait être considérée comme 
prématurée. Comme on peut le constater dans les ar-
rêts Tihomirovs, Hinton, Del Zotto, Paradis Honey et 
de nombreux autres, les réclamations de droit public et 
les réclamations de droit privé peuvent être instruites 
simultanément. De plus, la Cour suprême a mentionné 
qu’il n’était pas toujours nécessaire de présenter une 
demande de contrôle judiciaire avant d’intenter une ac-
tion en dommages-intérêts : Canada c. TeleZone Inc., 
2010 CSC 62, [2010] 3 R.C.S. 585, aux paragraphes 23, 
30, 76 et 78.

[62] Étant donné que l’action en dommages-intérêts était 
à son avis prématurée, la Cour fédérale a conclu qu’elle 
était subordonnée au rejet des demandes d’inscription  
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under invalid provisions of the 2013 Supplemental 
Agreement when they would not have been rejected 
under the terms of the 2008 Agreement (at paragraph 71). 
In considering this, the Federal Court applied the decision 
in Wells, finding that it determined the substantive mer-
its of the issue of the invalidity of the 2013 Supplemental 
Agreement.

[63] This was a legal error. The Federal Court focused 
on the merits of the case and the individual circumstances 
of each class member contrary to the approach of the 
Supreme Court in Rumley (at paragraphs 31–32) and the 
Court of Appeal for Ontario in Cloud v. Canada (Attorney 
General), 2004 CanLII 45444, 73 O.R. (3d) 401, 247 
D.L.R. (4th) 667, at paragraph 61. In these cases, whether 
torts were committed was certified as a common issue 
even though issues of causation and harm would still have 
to be determined on an individual basis.

[64] As far as the merits on a certification motion are 
concerned, the Court is restricted to considering whether 
it is plain and obvious the cause of action will fail. It is 
not entitled to go further.

[65] In his draft amended statement of claim, 
Mr. Brake pleads a breach of fiduciary duty. He alleges 
that the honour of the Crown required that Canada un-
dertake to act in the best interests of the alleged bene-
ficiaries when it negotiated the terms of entitlement to 
membership in the Band in circumstances where it knew 
that the Federation of Newfoundland Indians did not 
represent all those who would be eligible and that the 
2008 Agreement did not require ratification by anyone 
other than members of the Federation of Newfoundland 
Indians. He says that having done this, Canada then had a 
fiduciary duty to ensure that the interests it had identified 
in negotiating the 2008 Agreement were not significantly 
eroded by the 2013 Supplemental Agreement which did 
not require ratification at all. He says that significant in-
terests were at stake for those affected: acceptance and 
recognition of their cultural heritage and Indigenous 
ancestry by the federal government, and entitlement to 
programs and benefits provided by Canada under the 
2008 Agreement or under the Indian Act.

des membres du groupe en application des dispositions in-
valides de l’Accord supplémentaire de 2013 qui n’auraient 
pas été rejetées aux termes des dispositions de l’Accord de 
2008 (au paragraphe 71). La Cour fédérale a conclu que la 
décision Wells permettait de trancher au fond la question de 
l’invalidité de l’Accord supplémentaire de 2013.

[63] Elle a ainsi commis une erreur de droit. La Cour 
fédérale a porté son attention sur le fond de l’affaire et 
sur les circonstances individuelles de chaque membre du 
groupe, contrairement à la démarche adoptée par la Cour 
suprême dans l’arrêt Rumley (aux paragraphes 31 et 32) 
et par la Cour d’appel de l’Ontario dans l’arrêt Cloud v. 
Canada (Attorney General), 2004 CanLII 45444, 73 O.R. 
(3d) 401, 247 D.L.R. (4th) 667, au para graphe 61. Dans 
ces affaires, la question de savoir si des délits avaient été 
commis avait été autorisée comme question commune, 
même si les questions de causalité et de préjudice devaient 
quand même être tranchées sur une base individuelle.

[64] Quant au fond, lorsqu’elle est appelée à se pro-
noncer sur une requête en autorisation, la Cour se limite 
à décider s’il est évident et manifeste que la cause d’ac-
tion est vouée à l’échec. Elle n’est pas autorisée à aller 
plus loin.

[65] Dans sa déclaration envisagée modifiée, M. Brake 
invoque un manquement à une obligation fiduciaire. 
Il affirme que l’honneur de la Couronne obligeait le 
Canada à agir dans l’intérêt supérieur des bénéficiaires 
présumés au moment de négocier les conditions d’ap-
partenance à la bande étant donné qu’il savait que la 
Fédération des Indiens de Terre-Neuve ne représentait 
pas tous ceux qui seraient admissibles et que l’Accord 
de 2008 n’exigeait aucune ratification autre que celle des 
membres de la Fédération des Indiens de Terre-Neuve. 
M. Brake fait valoir que le Canada avait dès lors l’obli-
gation fiduciaire de veiller à ce que les intérêts qu’il 
avait cernés lors de la négociation de l’Accord de 2008 
n’étaient pas considérablement érodés par l’Accord sup-
plémentaire de 2013, qui n’exigeait aucune ratification. 
Selon lui, des intérêts importants étaient en jeu pour les 
intéressés : l’acceptation et la reconnaissance de leur pa-
trimoine culturel et de leurs racines autochtones par le 
gouvernement fédéral et le droit aux programmes et aux 
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[66] Given that the law of fiduciary duty in this context 
is a very dynamic area of law that is rapidly evolving 
and given that “when the areas of fiduciary obligations 
and [Indigenous] law intersect…a defendant has a par-
ticularly heavy burden in seeking to strike a pleading”, 
it cannot be said that it is plain and obvious that the fidu-
ciary duty claim will fail: Shubonacadie Indian Band v. 
Canada (Attorney General), 2001 FCT 181, 202 F.T.R. 
30, at paragraphs 5–6, affd 2002 FCA 255; Davis et al. 
v. Canada (Attorney General) et al., 2004 NLSCTD 153 
(CanLII), 240 Nfld. & P.E.I.R. 21, at paragraphs 10–11; 
Attorney General (Canada) v. The Virginia Fontaine 
Memorial Treatment Centre Inc. et al., 2006 MBQB 85 
(CanLII), 265 D.L.R. (4th) 577, at paragraphs 44–46.

[67] Mr. Brake pleads that the differential treatment 
in the 2013 Supplemental Agreement goes beyond a 
mere temporal distinction and results in discrimination 
based upon an arbitrary characteristic prohibited by the 
principles underlying subsection 15(1) of the Charter 
[Canadian Charter of Rights and Freedoms]. Substantive 
equality can be denied by the imposition of a disadvan-
tage that is unfair or objectionable: Quebec (Attorney 
General) v. A, 2013 SCC 5, [2013] 1 S.C.R. 61, at para-
graphs 180 and 201. Mr. Brake pleads that the distinc-
tions created by the 2013 Supplemental Agreement 
perpetuated the historical disadvantage suffered by 
many Indigenous peoples, specifically those less well in-
formed of or further removed from the progress of the 
Government’s negotiations concerning their heritage. In 
his view, two disparate groups among the Mi’kmaq peo-
ples were created: those whose self-identification was ac-
cepted simply because they applied, and those who were 
compelled to comply with more onerous and arbitrary re-
quirements that devalued their claims to indigenous heri-
tage and perpetuated the historical disadvantage suffered 
by them. He adds that the distinction between residents 
and non-residents in the 2013 Supplemental Agreement, 
being based on an individual’s “Aboriginality-residence”, 
is discriminatory and contrary to subsection 15(1) of the 

avantages offerts par le Canada aux termes de l’Accord 
de 2008 ou de la Loi sur les Indiens.

[66] Étant donné que l’obligation fiduciaire dans ce 
contexte constitue un domaine du droit qui évolue très 
rapidement et que, [traduction] « lorsque les do-
maines de l’obligation fiduciaire et du droit autochtone 
se recoupent, le fardeau est particulièrement lourd pour 
le défendeur qui cherche à faire radier un acte de procé-
dure », on ne peut affirmer qu’il est évident et manifeste 
que la réclamation portant sur l’obligation fiduciaire 
est vouée à l’échec : Bande indienne de Shubonacadie 
c. Canada (Procureur général), 2001 CFPI 181, [2001] 
A.C.F. no 347 (QL) (T.D.), aux paragraphes 5 et 6, conf. 
par 2002 CAF 255; Davis et al.  v. Canada (Attorney 
General) et al., 2004 NLSCTD 153 (CanLII), 240 
Nfld. & P.E.I.R. 21, aux paragraphes 10 et 11; Attorney 
General (Canada) v. The Virginia Fontaine Memorial 
Treatment Centre Inc. et al., 2006 MBQB 85 (CanLII), 
265 D.L.R. (4th) 577, aux paragraphes 44 à 46.

[67] M. Brake affirme que les critères d’appartenance 
différents prévus par l’Accord supplémentaire de 2013 
vont au-delà d’une simple distinction temporelle et en-
traînent une discrimination fondée sur une caractéristique 
arbitraire, ce qu’interdisent les principes qui sous-tendent 
le paragraphe 15(1) de la Charte [Charte canadienne 
des droits et libertés]. L’égalité réelle peut être niée 
par l’imposition d’un désavantage injuste ou répréhen-
sible : Québec (Procureur général) c. A, 2013 CSC 5, 
[2013] 1 R.C.S. 61, aux paragraphes 180 et 201. M. Brake 
fait valoir que les distinctions créées par l’Accord supplé-
mentaire de 2013 perpétuent le désavantage historique 
subi par de nombreux peuples autochtones, en particu-
lier ceux qui sont moins bien informés ou ne suivent pas 
de près les progrès des négociations menées par le gou-
vernement concernant leur patrimoine. Selon lui, deux 
groupes distincts ont été créés chez les Mi’kmaq : ceux 
dont la déclaration volontaire a été acceptée simplement 
parce qu’ils ont présenté une demande, et ceux qui ont 
été obligés de se conformer à des critères plus stricts et 
arbitraires qui ont dévalué leurs revendications d’ascen-
dance autochtone et perpétué le désavantage historique 
dont ils ont été victimes. Il ajoute que la distinction entre 
résidents et non-résidents dans l’Accord supplémen-
taire de 2013, qui est fondée sur l’« autochtonité-lieu 
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Charter: Corbiere v. Canada (Minister of Indian and 
Northern Affairs), [1999] 2 S.C.R. 203, (1999), 173 
D.L.R. (4th) 1. I am not persuaded that it is plain and ob-
vious these allegations will fail.

[68] Mr. Brake also pleads an entitlement to dam-
ages for the section 15 Charter breaches, relying upon 
Vancouver (City) v. Ward, 2010 SCC 27, [2010] 2 S.C.R. 
28. Given the Supreme Court’s decisions in Quebec 
(Attorney General) v. A., Corbiere and Ward, and given 
the ever-evolving state of section 15 and Charter dam-
ages jurisprudence, it cannot be said that the section 15 
claim for damages is doomed to fail.

[69] Finally, Mr. Brake has pleaded the requisite el-
ements of an unjust enrichment claim and it cannot be 
said that it is doomed to fail. He pleads that Canada has 
benefitted by improperly rejecting thousands of appli-
cants for membership in the Band, the class members 
were deprived of membership and associated bene-
fits and, assuming for the moment the invalidity of the 
2013 Supplemental Agreement, there is no juristic rea-
son for the benefit and corresponding loss.

[70] In my view, the reasonable cause of action re-
quirement under paragraph 334.16(1)(a) has been made 
out. In saying this, I express no opinion on the ultimate 
merit of Mr. Brake’s allegations. The test under para-
graph 334.16(1)(a) is a low one and it has been met.

(b) Identifiable class (paragraph 334.16(1)(b) of 
the Rules)

[71] Under this branch of the certification test, all that 
is required is “some basis in fact” supporting an objec-
tive class definition that bears a rational connection to the 
common issues and that is not dependent on the outcome 
of the litigation: Wenham, at paragraph 69, citing Dutton, 
at paragraph 38 and Hollick, at paragraphs 19 and 25.

de résidence » d’une personne, est discriminatoire et 
contraire au paragraphe 15(1) de la Charte : Corbiere c. 
Canada (Ministre des Affaires indiennes et du Nord ca-
nadien), [1999] 2 R.C.S. 203, 1999 CanLII 687. Je ne 
suis pas persuadé qu’il est évident et manifeste que ces 
allégations sont vouées à l’échec.

[68] M. Brake fait également valoir un droit aux 
dommages-intérêts en indemnisation des atteintes aux 
droits garantis par l’article 15 de la Charte et invoque à 
cet effet l’arrêt Vancouver (Ville) c. Ward, 2010 CSC 27, 
[2010] 2 R.C.S. 28. Compte tenu des décisions de la Cour 
suprême du Canada dans les arrêts Québec (Procureur 
général) c. A, Corbiere et Ward, et compte tenu de l’évo-
lution constante de la jurisprudence sur l’article 15 et sur 
les dommages-intérêts en réparation de violations des 
droits garantis par la Charte, on ne peut dire que l’action 
en dommages-intérêts fondée sur cette disposition est 
vouée à l’échec.

[69] Enfin, M. Brake a invoqué les éléments constitu-
tifs de l’enrichissement sans cause, et on ne saurait dire 
que cette cause d’action est vouée à l’échec. Selon sa 
thèse, le Canada a profité du rejet injustifié de milliers 
de demandes d’inscription à la bande, les membres du 
groupe ont été privés de l’appartenance et des avantages 
connexes et — à supposer l’invalidité de l’Accord sup-
plémentaire de 2013 il n’existe aucun motif juridique 
justifiant l’enrichissement et la perte correspondante.

[70] À mon avis, la cause d’action valable exigée aux 
termes de l’alinéa 334.16(1)a) des Règles a été démontrée. 
Je n’exprime aucune opinion sur le bien-fondé des alléga-
tions de M. Brake. Le critère prévu à l’alinéa 334.16(1)a) 
des Règles est un critère peu exigeant et il y a été satisfait.

b) Groupe identifiable (alinéa 334.16(1)b) des 
Règles)

[71] Pour ce volet du critère, tout ce qu’il faut, c’est 
« un certain fondement factuel » à l’appui d’une défi-
nition objective du groupe qui a un lien rationnel avec 
les questions communes et qui ne dépend pas de l’issue 
du litige : Wenham, au paragraphe 69, citant Dutton, au 
paragraphe 38 et Hollick, aux paragraphes 19 et 25.
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[72] The Federal Court found that the class for the pur-
poses of the damages claims could not be identified with 
precision because individuals could not know whether 
their applications were rejected under the terms of the 
Supplemental Agreement struck down in Wells until 
each application has been re-evaluated under the terms 
of the Original Agreement and the surviving terms of 
the Supplemental Agreement (at paragraph 67). Only af-
ter the judicial review is determined and the Enrolment 
Committee has reviewed the applications would the 
Court be able to ascertain who might have a claim.

[73] Underneath the Federal Court’s reasoning seems 
to be a view that membership in the class was only for 
those with a high probability of success or, indeed, those 
who would be successful. The Federal Court further as-
sumed that members’ probability of success was depen-
dant on the way the public law claims had already been 
determined in Wells. Another way of putting this is that, 
contrary to the above authorities, the definition of the 
class bore some relationship to the outcome of the litiga-
tion. This error was compounded by the Federal Court’s 
view that the outcome of the litigation was itself depen-
dant on the outcome in Wells.

[74] The appellant proposes a class defined as “all indi-
viduals whose applications for Qalipu Band membership 
were rejected in accordance with the 2013 Supplemental 
Agreement.” I consider this class definition to bear a 
rational connection to the common issues. It is not de-
pendent on the outcome of the litigation. The identifiable 
class requirement in paragraph 334.16(1)(b) of the Rules 
is met.

(c) Common issues of law and fact (para-
graph 334.16(1)(c) of the Rules)

[75] Paragraph 334.16(1)(c) requires that “the claims 
of the class members raise common questions of law or 
fact, whether or not those common questions predomi-
nate over questions affecting only individual members”.

[72] La Cour fédérale a conclu que le groupe, en ce 
qui a trait à l’action en dommages-intérêts, ne pouvait 
être défini avec précision puisque les personnes ne pou-
vaient savoir si leur demande d’inscription avait été 
rejetée en vertu d’une disposition de l’Accord supplé-
mentaire qui a été annulée par suite de la décision Wells 
avant que chaque demande ait été réévaluée aux termes 
de l’Accord original et des modalités de l’Accord sup-
plémentaire toujours en vigueur (au paragraphe 67). Ce 
n’est qu’à l’issue du contrôle judiciaire et une fois que le 
Comité d’inscription aura examiné les demandes que la 
Cour sera en mesure de déterminer qui pourrait avoir la 
qualité pour agir.

[73] Le raisonnement de la Cour fédérale semble être 
sous-tendu par le point de vue selon lequel le groupe 
était formé seulement de ceux dont la demande serait 
acceptée ou avait de fortes chances de l’être. La Cour fé-
dérale a également présumé que la probabilité de succès 
des membres dépendait du règlement des réclamations 
de droit public dans la décision Wells. Autrement dit, 
contrairement à la jurisprudence mentionnée plus haut, 
la définition du groupe dépendait en quelque sorte de 
l’issue du litige. Cette erreur a été aggravée par l’opinion 
de la Cour fédérale selon laquelle l’issue du litige dépen-
dait elle-même de l’issue de l’affaire Wells.

[74] L’appelant propose un groupe défini comme étant 
[traduction] « toutes les personnes dont la demande 
d’inscription à la bande Qalipu a été rejetée en applica-
tion de l’Accord supplémentaire de 2013 ». J’estime que 
cette définition du groupe possède un lien rationnel avec 
les questions communes. Elle ne dépend pas de l’issue 
du litige. La condition relative à l’existence d’un groupe 
identifiable prévue à l’alinéa 334.16(1)b) des Règles est 
remplie.

c) Questions communes de droit et de fait  
(alinéa 334.16(1)c) des Règles)

[75] L’alinéa 334.16(1)c) des Règles exige que « les 
réclamations des membres du groupe soulèvent des 
points de droit ou de fait communs, que ceux-ci pré-
dominent ou non sur ceux qui ne concernent qu’un 
membre ».
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[76] The Supreme Court has offered the following 
guidance on this element of the test for certification:

…. The commonality question should be approached pur-
posively. The underlying question is whether allowing the 
suit to proceed as a representative one will avoid duplica-
tion of fact-finding or legal analysis. Thus an issue will be 
“common” only where its resolution is necessary to the 
resolution of each class member’s claim. It is not essential 
that the class members be identically situated vis-à-vis the 
opposing party. Nor is it necessary that common issues 
predominate over non-common issues or that the reso-
lution of the common issues would be determinative of 
each class member’s claim. However, the class members’ 
claims must share a substantial common ingredient to 
justify a class action. Determining whether the common 
issues justify a class action may require the court to ex-
amine the significance of the common issues in relation 
to individual issues. In doing so, the court should remem-
ber that it may not always be possible for a representative 
party to plead the claims of each class member with the 
same particularity as would be required in an individual 
suit.

(Dutton, at paragraph 39; see also Vivendi and Wenham, 
at paragraph 72.)

[77] Also of importance is the fact that the result of 
the determination of the common issues need not be the 
same for all class members. In particular,

(a) for a question to be common, success for one 
member of the class does not necessarily have to 
lead to success for all the members;

(b) a common question can exist even if the an-
swer given to the question might vary from one 
member of the class to another, and a common 
question may require nuanced and varied an-
swers based on the circumstances of individual 
members;

(c) the requirement of commonality does not mean 
that the answer for all members of the class needs 
to be the same or even that the answer must 
benefit them to the same extent as long as the 

[76] La Cour suprême a fourni les directives suivantes 
sur cet élément du critère d’autorisation :

[…] Il faut aborder le sujet de la communauté en fonction 
de l’objet. La question sous-jacente est de savoir si le fait 
d’autoriser le recours collectif permettra d’éviter la répé-
tition de l’appréciation des faits ou de l’analyse juridique. 
Une question ne sera donc « commune » que lorsque sa 
résolution est nécessaire pour le règlement des demandes 
de chaque membre du groupe. Il n’est pas essentiel que 
les membres du groupe soient dans une situation iden-
tique par rapport à la partie adverse. Il n’est pas nécessaire 
non plus que les questions communes prédominent sur les 
questions non communes ni que leur résolution règle les 
demandes de chaque membre du groupe. Les demandes 
des membres du groupe doivent toutefois partager un élé-
ment commun important afin de justifier le recours collec-
tif. Pour décider si des questions communes motivent un 
recours collectif, le tribunal peut avoir à évaluer l’impor-
tance des questions communes par rapport aux questions 
individuelles. Dans ce cas, le tribunal doit se rappeler 
qu’il n’est pas toujours possible pour le représentant de 
plaider les demandes de chaque membre du groupe avec 
un degré de spécificité équivalant à ce qui est exigé dans 
une poursuite individuelle.

(Dutton, paragraphe 39; voir également Vivendi et 
Wenham, au paragraphe 72.)

[77] Il est également important de noter que point n’est 
besoin que l’issue des questions communes soit la même 
pour tous les membres du groupe. Plus précisément :

a) pour qu’une question soit commune, il n’est 
pas nécessaire que le succès d’un membre du 
groupe entraîne nécessairement celui de tous les 
membres du groupe;

b) une question commune peut exister même si la ré-
ponse qu’on lui donne peut différer d’un membre 
à l’autre du groupe, et la question commune peut 
exiger des réponses nuancées et diverses selon la 
situation de chaque membre;

c) le critère de la communauté de questions n’exige 
pas une réponse identique pour tous les membres 
du groupe, ni même que la réponse bénéficie 
dans la même mesure à chacun d’entre eux. Il 
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questions do not give rise to a conflict of interest 
among the members; for example, the success of 
one member must not result in failure for another.

(See Vivendi, at paragraphs 44–46; Rumley, at para-
graph 36; Hodge v. Neinstein, 2017 ONCA 494, 136 
O.R. (3d) 81, at paragraph 114.)

[78] The Federal Court did not apply the test in para-
graph 334.16(1)(c) of the Rules or any of these au-
thorities. It failed to conduct the required analysis of 
commonality. These are errors of law that permit this 
Court to intervene: Wenham, at paragraph 58.

[79] Mr. Brake proposes the following common 
issues:

1. Is the rejection of the applications for Qalipu 
Band membership for the Class under the 
2013 Supplemental Agreement, including its an-
nexes and schedules, unlawful pursuant to sub-
section 18.1(4) of the Federal Courts Act?

2. Did the conduct of Canada in the establishment 
and implementation of the 2013 Supplemental 
Agreement breach a fiduciary duty owed to the 
class?

3. Did the conduct of Canada in the establishment 
and implementation of the 2013 Supplemental 
Agreement breach the rights of the class to the 
equal protection and equal benefits of the law 
without discrimination based on race, national 
origin and ethnic origin under section 15 of the 
Canadian Charter of Rights and Freedoms?

4. If the answer to common issue 3. is “yes”, were 
Canada’s actions saved by section 1 of the 
Canadian Charter of Rights and Freedoms, and if 
so, to what extent and for what time period?

suffit que la réponse à la question ne crée pas de 
conflits d’intérêts entre les membres du groupe. 
Par exemple, le succès d’un membre ne doit pas 
provoquer l’échec d’un autre membre.

(Voir Vivendi, aux paragraphes 44 à 46; Rumley, au 
paragraphe 36; Hodge v. Neinstein, 2017 ONCA 494, 
136 O.R. (3d) 81, au paragraphe 114.)

[78] La Cour fédérale n’a pas appliqué le critère 
énoncé à l’alinéa 334.16(1)c) des Règles, ni aucun des 
arrêts mentionnés. Elle a omis de procéder à l’analyse 
requise des points communs. Il s’agit d’erreurs de droit 
qui permettent à notre Cour d’intervenir : Wenham, au 
paragraphe 58.

[79] M. Brake propose les questions communes 
suivantes :

1. Le rejet de la demande d’inscription à la 
bande Qalipu sous le régime de l’Accord supplé-
mentaire de 2013 et de ses annexes est-il illégal  
en vertu du paragraphe 18.1(4) de la Loi sur les 
Cours fédérales?

2. La conduite du Canada dans l’établissement et 
la mise en œuvre de l’Accord supplémentaire 
de 2013 constituait-elle un manquement à son 
obligation fiduciaire auprès des membres du 
groupe?

3. La conduite du Canada dans l’établissement et 
la mise en œuvre de l’Accord supplémentaire de  
2013 portait-elle atteinte aux droits, garantis par 
l’article 15 de la Charte canadienne des droits et 
libertés, aux membres du groupe à la même pro-
tection et au même bénéfice de la loi, indépendam-
ment de toute discrimination fondée sur la race ou 
l’origine nationale ou ethnique?

4. Si la réponse à la troisième question commune 
est « oui », les actions du Canada sont-elles jus - 
tifiées au regard de l’article premier de la Charte 
canadienne des droits et libertés, et, dans l’affirma-
tive, dans quelle mesure et pendant quelle période?
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5. If the answer to common issue 3 is “yes”, and 
the answer to common issue 4 is “no”, do those 
breaches make damages an appropriate and just 
remedy under section 24 of the Canadian Charter 
of Rights and Freedoms?

6. If the answer to any of the common issues 1, 2, 
and 5 is “yes”, can the court make an aggregate 
assessment of damages under rule 334.28 suf-
fered by some or all class members as part of the 
common issues trial, and if so, in what amount?

7. Has Canada’s conduct resulted in unjust enrich-
ment to Canada? If so, is Canada a constructive 
trustee holding ill-gotten gains for the benefit of 
the (appellant) and the Class Members? What 
amount is held by Canada in the constructive 
trust?

8. Does the conduct of Canada justify an award of 
punitive damages, and if so, what is an appropri-
ate amount of punitive damages?

[80] When the proper legal test is applied, the com-
mon issues offered by Mr. Brake meet the requirement in 
paragraph 334.16(1)(c) of the Rules. There are common 
issues of law and fact and resolving those issues will 
advance the class members’ individual claims because 
the individual claims share a substantial common ingre-
dient. The common issues are significant in relation to 
the individual issues and certification will reduce dupli-
cative fact-finding and analysis. Certification as a class 
proceeding will yield considerable benefits by saving the 
scarce resources of the Court and the litigants.

[81] It is true that the determination of the common 
issues in this case will not necessarily determine all 
aspects of each class member’s claim. It may only sig-
nificantly advance that determination, in which case 
individual determinations will be necessary after a 

5. Si la réponse à la troisième question commune 
est « oui », mais que la réponse à la quatrième ques-
tion commune est « non », ces atteintes justifient- 
elles des dommages-intérêts comme réparation 
convenable et juste prévue à l’article 24 de la 
Charte canadienne des droits et libertés?

6. Si la réponse à l’une ou l’autre des questions 
communes 1, 2 et 5 est « oui », la Cour peut-
elle procéder à l’évaluation globale, prévue à la 
règle 334.28, des dommages subis par certains ou 
tous les membres du groupe dans le cadre de l’ins-
tance sur les questions communes et, dans l’affir-
mative, à quelle hauteur?

7. La conduite du Canada a-t-elle mené à son en-
richissement injustifié? Dans l’affirmative, le 
Canada est-il un fiduciaire par interprétation déte-
nant des gains acquis de façon malhonnête pour le 
compte de (l’appelant) et des membres du groupe? 
Quel est le montant de la fiducie par interprétation 
détenue par le Canada?

8. La conduite du Canada justifie-t-elle des 
dommages-intérêts punitifs et, dans l’affirmative, 
quelle serait la valeur indiquée de cette réparation?

[80] À la lumière du critère juridique applicable, les 
questions communes proposées par M. Brake satisfont 
à l’alinéa 334.16(1)c) des Règles. Il existe des questions 
communes de droit et de fait, dont le règlement fera pro-
gresser les réclamations individuelles des membres du 
groupe puisque ces réclamations individuelles partagent 
un élément commun important. Les questions commu-
nes sont importantes par rapport aux questions indivi-
duelles, et l’autorisation permettra de réduire le risque 
de répétition de la recherche de faits ou de l’analyse ju-
ridique. L’autorisation du recours collectif procurera des 
avantages considérables en permettant d’économiser les 
ressources limitées de la Cour et des plaideurs.

[81] Certes, la détermination des questions commu-
nes en l’espèce ne permettra pas forcément de trancher 
tous les aspects de la réclamation de chaque membre du 
groupe, mais elle les fera progresser considérablement. 
Dans ce cas, il faudra statuer sur les points individuels 
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common issues trial. But paragraph 334.18(a) explicitly 
states that this is not a reason to deny certification and 
rules 334.26 and 334.27 establish a process specifically 
for dealing with such determinations.

[82] The common issues broadly relate to the le-
gality of administrative decision making surrounding 
the 2013 Supplemental Agreement, whether legal du-
ties were owed to the class, whether those legal duties 
were breached and, if so, what remedies ought to fol-
low. These issues are not unlike the common issues 
found in Wenham, Rumley, Cloud, and other cases such 
as Dolmage v. Ontario, 2010 ONSC 1726 (CanLII), 6 
C.P.C. (7th) 168.

[83] Mr. Brake claims that Canada breached its fi-
duciary duty to the class in negotiating the terms of 
the Supplemental Agreement. This issue falls to be de-
termined on a review of the actions taken by Canada 
without reference to the question whether an individual 
claimant may or may not have a valid claim. By deter-
mining this issue, the claims of the class will be signifi-
cantly advanced.

[84] If this proceeding were certified as a class proceed-
ing, the common issues trial would determine the appropri-
ateness of the implementation of the 2013 Supplemental 
Agreement. If successful at that stage, there would be in-
dividual determinations of eligibility under a process de-
rived from rule 334.26.

(d) Preferable procedure (paragraph 334.16(1)(d) 
and subsection 334.16(2) of the Rules)

[85] The governing principles for whether a class pro-
ceeding is the preferable procedure in a given case were 
set out in paragraph 77 of Wenham (relying on Hollick, 
at paragraphs 27–31):

(a) the preferability requirement has two concepts at its 
core:

après l’instance portant sur les questions communes. 
Toutefois, l’alinéa 334.18a) des Règles énonce expres-
sément que cela ne constitue pas un motif pour refuser 
l’autorisation, et les règles 334.26 et 334.27 établissent 
un processus visant précisément à traiter de telles 
décisions.

[82] Les questions communes ont généralement trait 
à la légalité des décisions administratives entourant 
l’Accord supplémentaire de 2013, à l’existence d’obliga-
tions juridiques envers le groupe, au manquement à ces 
obligations et aux réparations convenables, s’il en est. 
Ces questions ne sont pas différentes des questions com-
munes dans les affaires Wenham, Rumley et Cloud, ainsi 
que dans d’autres instances comme Dolmage v. Ontario, 
2010 ONSC 1726 (CanLII), 6 C.P.C. (7th) 168.

[83] M. Brake affirme que le Canada a manqué à son 
obligation fiduciaire envers le groupe au moment de né-
gocier les modalités de l’Accord supplémentaire. Cette 
question doit être tranchée à la lumière d’un examen des 
mesures prises par le Canada, sans égard à la question de 
savoir si la réclamation de chaque demandeur est valide. 
La décision rendue sur cette question fera avancer consi-
dérablement les réclamations du groupe.

[84] Si le recours collectif était autorisé, le procès 
sur les questions communes permettrait de déterminer 
l’opportunité de la mise en œuvre de l’Accord supplé-
mentaire de 2013. Une décision favorable à cette étape 
emporterait des déterminations individuelles de l’admis-
sibilité selon la procédure prévue à la règle 334.26.

d) Meilleur moyen (alinéa 334.16(1)d) et para-
graphe 334.16(2) des Règles)

[85] Les principes régissant la question de savoir si 
un recours collectif constitue le meilleur moyen ont été 
énoncés au paragraphe 77 de l’arrêt Wenham (mention-
nant l’arrêt Hollick, aux paragraphes 27 à 31) :

[traduction]

a) le critère du meilleur moyen comporte deux concepts 
fondamentaux :
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(i) first, whether the class proceeding would be a 
fair, efficient and manageable method of advancing the 
claim; and

(ii) second, whether the class proceeding would be 
preferable to other reasonably available means of resol-
ving the claims of class members;

(b) this determination requires an examination of the 
common issues in their context, taking into account the 
importance of the common issues in relation to the claim 
as a whole; and

(c) the preferability requirement can be met even where 
there are substantial individual issues; the common issues 
need not predominate over individual issues.

[86] The preferability of a class proceeding must be 
“̒conducted through the lens of the three principal goals 
of class [proceedings], namely judicial economy, be-
haviour modification and access to justice’”: Fischer, at 
paragraph 22, cited by Wenham, at paragraph 78.

[87] Under this branch of the certification test, the 
Federal Court did not consider the purposes of class 
proceedings. Instead, it simply accepted that it would be 
preferable to advance the class members’ claims through 
Wells as a lead or test case. This conclusion disregarded 
the requisite test from Fischer and Wenham because of 
two erroneous assumptions which have already been dis-
cussed: first, that all of the private law claims advanced 
in the action were premature and, second, that Wells 
properly addressed the public law claims advanced in 
the application. This was an error of law.

[88] The Federal Court was of the view that the 
preferable procedure for Mr. Brake and others in his 
position would be to re-submit their membership ap-
plications for assessment under the post-Wells terms of 
the Supplemental Agreement (at paragraph 74). But that 
approach would require Mr. Brake and the other class 
members to accept Wells as a binding disposition of their 
public law claims, which they do not. As mentioned 

(i) premièrement, la question de savoir si le recours 
collectif serait un moyen juste, efficace et pratique de 
faire progresser l’instance;

(ii) deuxièmement, la question de savoir si le recours 
collectif serait préférable à tous les autres moyens 
raisonnables offerts pour régler les demandes des 
membres du groupe;

b) pour faire cette détermination, il faut examiner les 
questions communes dans leur contexte, en tenant compte 
de l’importance des questions communes par rapport à la 
demande dans son ensemble;

c) le critère du meilleur moyen peut être satisfait même 
lorsqu’il y a d’importantes questions individuelles; il n’est 
pas nécessaire que les questions communes prévalent sur 
les questions individuelles.

[86] L’analyse relative au meilleur moyen « “s’ef-
fectue à la lumière des trois principaux objectifs du re-
cours collectif : l’économie des ressources judiciaires, 
la modification des comportements et l’accès à la jus-
tice” » : Fischer, au paragraphe 22, cité par Wenham, au 
paragraphe 78.

[87] Dans l’analyse de ce volet du critère d’autorisa-
tion, la Cour fédérale n’a pas tenu compte de l’objet des 
recours collectifs. Elle a simplement accepté qu’il soit 
préférable que les réclamations des membres du groupe 
soient jugées à l’aune de l’arrêt Wells comme cause type. 
Cette conclusion ne tenait pas compte du critère appli-
cable établi dans les arrêts Fischer et Wenham en raison 
de deux présomptions erronées que nous avons déjà 
abordées : premièrement, que toutes les réclamations de 
droit privé présentées dans l’action étaient prématurées 
et, deuxièmement, que l’arrêt Wells a permis de trancher 
à bon droit les réclamations de droit public présentées 
dans la demande. Il s’agit d’une erreur de droit.

[88] La Cour fédérale estimait qu’il serait préférable 
que M. Brake et les autres personnes se trouvant dans 
sa situation présentent de nouveau leur demande d’ins-
cription afin qu’elle soit évaluée selon les modalités de 
l’Accord supplémentaire suite à la décision Wells (au pa-
ragraphe 74). Toutefois, M. Brake et les autres membres 
du groupe seraient ainsi contraints à accepter que la dé-
cision Wells tranche leurs réclamations de droit public, 
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above, as a matter of law, Mr. Brake is not bound by the 
Federal Court’s decision in Wells.

[89] Treating Wells as a lead or test case would not be 
a preferable procedure for Mr. Brake and the other class 
members for a number of reasons:

• The issues adjudicated in Wells were not identical 
to those in Mr. Brake’s case.

• Mr. Brake and the class he wishes to represent did 
not have an opportunity to participate in the Wells 
judicial review and have no standing to appeal the 
outcome.

• Mr. Brake will likely offer broader evidence than 
what was before the Court in Wells and will not be 
restricted by the Rules governing applications for 
judicial review. For example, in Wells, the Federal 
Court rejected arguments against the decision 
making surrounding the 2013 Supplemental 
Agreement based on improper purpose on the 
ground that the evidence was lacking. In his class 
proceedings, Mr. Brake intends to use his rights 
of discovery to find that very evidence.

• Typically a lead or test case is designated in the 
course of case management when a set of pro-
ceedings are consolidated, stayed, or put in abey-
ance on the motion of the parties or the Court. To 
treat Wells, which has now concluded, as a lead 
or test case for different, ongoing litigation is un-
usual and anomalous.

[90] A class proceeding in a case like this often ad-
vances the interests of judicial economy, behaviour 
modification and access to justice better than a lead or 
test case. Many of the considerations discussed at para-
graphs 85–98 of Wenham that favour a class proceeding 
over a lead or test case apply with equal force here.

ce qu’ils refusent. Comme je le mentionne plus haut, en 
droit, M. Brake n’est pas lié par la décision de la Cour 
fédérale dans l’affaire Wells.

[89] Faire de la décision Wells une cause type ne serait 
pas le meilleur moyen de régler le litige, pour M. Brake 
et les autres membres du groupe, et ce pour plusieurs 
raisons :

• Les questions tranchées dans la décision Wells 
n’étaient pas identiques à celles que soulève 
M. Brake.

• M. Brake et le groupe qu’il souhaite représenter 
n’ont pas eu l’occasion de participer au contrôle 
judiciaire dans l’affaire Wells et n’ont pas qualité 
pour interjeter appel.

• M. Brake produira probablement des éléments de 
preuve plus vastes que ceux qui ont été présentés 
à la Cour dans l’affaire Wells et ne sera pas limité 
par les règles régissant les demandes de contrôle 
judiciaire. Par exemple, dans l’affaire Wells, la 
Cour fédérale a rejeté les arguments, fondés sur la 
fin illégitime, invoqués contre les décisions prises 
relativement à l’Accord supplémentaire de 2013 
en raison d’une preuve insuffisante. Dans son re-
cours collectif, M. Brake a l’intention d’exercer le 
droit d’interrogatoire préalable pour trouver cette 
même preuve.

• Habituellement, une cause type est désignée lors 
du processus de gestion de l’instance lorsque des 
instances multiples sont réunies ou suspendues 
sur requête des parties ou sur ordonnance de la 
Cour. Il est inhabituel et anormal de considérer 
l’affaire Wells, qui a été tranchée, comme cause 
type pour des litiges différents en cours.

[90] Dans une affaire comme celle qui nous occupe, 
un recours collectif favorise souvent mieux qu’une 
cause type l’économie des ressources judiciaires, la 
modification du comportement et l’accès à la justice. 
Bon nombre des facteurs examinés aux paragraphes 85 
à 98 de l’arrêt Wenham — qui militent en faveur d’un 
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[91] This is a case where a class proceeding advances 
the interests of judicial economy, behaviour modification 
and access to justice. These objectives are well-served in 
this case by a class proceeding that will determine im-
portant common questions affecting over 80 000 people: 
the propriety of the 2013 Supplemental Agreement, the 
existence and breach of a fiduciary duty, the engagement 
and breach of the Charter, the claims of unjust enrich-
ment and the claims for damages.

[92] At some point, there may be individual issues that 
will require resolution. As discussed above, the Federal 
Courts Rules specifically provide ways to accommodate 
those issues. Rule 334.26 provides for a court-supervised 
individual assessment process to address the reconsid-
eration of individual applications for membership in the 
Band, or any necessary causation determinations, that 
might be required after the determination of the common 
issues. Paragraphs 334.26(1)(b) and 334.26(1)(c) allow 
the Court to fashion a process for those determinations, 
including appointing “one or more persons to evaluate 
the individual questions”.

[93] Mr. Brake submits that, absent a class proceed-
ing, significant access-to-justice impediments exist for 
individual litigants. I agree. These include a lack of re-
sources to retain legal counsel, the likelihood that the 
cost of enforcing their rights will be less than the recov-
ery, the disincentive to sue the Government of Canada 
with all its resources and its discretionary power over 
benefits, and the potential for adverse cost consequences.

(e) Adequate representative plaintiff (para-
graph 334.16(1)(e) of the Rules)

[94] The central issue here is whether the proposed 
representative plaintiff/applicant would fairly and 

recours collectif plutôt que de la désignation d’une cause 
type — s’appliquent tout autant en l’espèce.

[91] Dans le cas qui nous occupe, un recours collectif 
favorise l’économie des ressources judiciaires, la mo-
dification du comportement et l’accès à la justice. Ces 
objectifs sont bien servis en l’espèce par un recours 
collectif qui tranchera des questions communes impor-
tantes touchant plus de 80 000 personnes : le bien-fondé 
de l’Accord supplémentaire de 2013, l’existence d’une 
obligation fiduciaire et le manquement à celle-ci, l’ap-
plication de la Charte et l’infraction à cette dernière, le 
recours pour enrichissement sans cause et l’action en 
dommages-intérêts.

[92] Il pourrait falloir résoudre certaines questions 
individuelles. Comme je le mentionne plus haut, les 
Règles des Cours fédérales prévoient expressément la 
procédure applicable dans ce cas. La  règle 334.26 pré-
voit un processus d’évaluation individuelle supervisé 
par la Cour visant à traiter le réexamen des demandes 
individuelles d’inscription à la bande ou toute décision 
quant au lien de causalité susceptibles d’être nécessaires 
après le règlement des questions communes. Les ali-
néas 334.26(1)b) et c) des Règles permettent à la Cour 
de déterminer la procédure qui convient pour régler ces 
questions, notamment charger « une ou plusieurs per-
sonnes d’évaluer les points individuels ».

[93] M. Brake soutient que, sans recours collectif, 
l’accès à la justice pour les parties est entravé d’obs-
tacles importants. Je partage cet avis. Ces obstacles com-
prennent les ressources insuffisantes à la rétention d’un 
avocat, la probabilité que les frais engagés pour faire 
valoir ses droits soient supérieurs au montant des répa-
rations accordées, la réticence à poursuivre le gouverne-
ment du Canada, qui est doté de ressources importantes 
et d’un pouvoir discrétionnaire sur les prestations, et les 
risques financiers.

e) Représentant demandeur adéquat (ali-
néa 334.16(1)e) des Règles)

[94] La question centrale en l’espèce est de savoir si 
le représentant demandeur proposé pourrait représenter 
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adequately represent the interests of the proposed class. 
Here, Mr. Collins has been proposed. His adequacy as a 
representative plaintiff/applicant is not challenged. I con-
sider this requirement for certification to be met.

[95] Mr. Brake was originally proposed as a presen-
tative plaintiff/applicant and was acceptable. However, 
owing to a development discussed in the postscript in 
these reasons, he can no longer serve as a representative 
plaintiff/applicant.

(6) Motion for conversion of the application into 
an action

[96] In accordance with the reasoning in paragraph 48, 
above, the appeal of the Federal Court’s dismissal of this 
motion should be dismissed.

D. Postscript

[97] Just before this Court rendered judgment, counsel 
for the appellant advised the Court that Mr. Brake has 
passed away. His application for judicial review contin-
ues: Rule 116. His estate wishes to continue the applica-
tion for judicial review. Regard should be had to rule 117 
and action should be taken forthwith to amend the plead-
ings to reflect this development.

E. Proposed disposition

[98] I would allow the appeal in part, set aside the 
order of the Federal Court insofar as it denies certifica-
tion under subsection 334.16(1) of the Rules, grant the 
motion for certification and make the order the Federal 
Court should have made.

[99] I would order that the most recent proposed 
statement of claim be changed forthwith to take into 
account the development discussed in the postscript to 
these reasons, the proposed statement of claim forthwith 
be caused to be issued, the action be consolidated with 
the application, and the consolidated proceeding be 
prosecuted as if it were an action on the basis of the 
common issues set out in paragraph 79, above.

équitablement et adéquatement les intérêts du groupe 
envisagé. En l’espèce, on a proposé M. Collins; sa qua-
lité n’est pas contestée. J’estime que cette condition 
d’autorisation est remplie.

[95] M. Brake a d’abord été proposé à titre de repré-
sentant demandeur, ce qui a été considéré comme accep-
table. Toutefois, en raison d’un fait nouveau dont il est 
question dans le post-scriptum des présents motifs, il ne 
peut plus agir à titre de représentant demandeur.

6) Requête en conversion de la demande en  
action

[96] Conformément au raisonnement énoncé au para-
graphe 48, l’appel à l’encontre du rejet de cette requête 
par la Cour fédérale devrait être rejeté.

D. Post-scriptum

[97] Peu de temps avant que notre Cour ne rende sa 
décision, l’avocat de l’appelant a informé la Cour du dé-
cès de M. Brake. Sa demande de contrôle judiciaire se 
poursuit : règle 116. Sa succession souhaite qu’elle se 
poursuive. Aux termes de la règle 117, il faut faire modi-
fier les actes de procédure en conséquence sans délai.

E. Dispositif proposé

[98] J’accueillerais en partie l’appel, j’annulerais l’or-
donnance de la Cour fédérale dans la mesure où celle-ci 
rejette l’autorisation prévue au paragraphe 334.16(1) 
des Règles, j’accueillerais la requête en autorisation et 
je rendrais l’ordonnance que la Cour fédérale aurait dû 
rendre.

[99] J’ordonnerais la modification sans délai de la 
déclaration envisagée la plus récente compte tenu de la 
situation expliquée dans le post-scriptum des présents 
motifs, la délivrance sans délai de cette déclaration, la 
réunion de l’action et de la demande et l’instruction de 
l’instance réunie comme s’il s’agissait d’une action, sur 
le fondement des questions communes énoncées au pa-
ragraphe 79 des présents motifs.
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[100] I would define the class as “all individuals whose 
applications for Qalipu Band membership were rejected 
in accordance with the 2013 Supplemental Agreement”.

[101] I would appoint Mr. Collins the representative 
plaintiff for the class. I would approve the litigation plan 
proposed by Mr. Brake. I would order that no other class 
proceedings based upon the facts giving rise to this pro-
ceeding may be commenced without leave. I would ap-
prove the form, content and method of dissemination of 
notice to the class.

[102] As this class proceeding progresses and as the 
Federal Court manages it, the purposes of class pro-
ceedings and rule 3 will govern the Court’s discretion. 
Rule 3 requires the Court to “[interpret] and [apply the 
Rules] so as to secure the just, most expeditious and 
least expensive determination of every proceeding on its 
merits”.

[103] It may be that upon receiving submissions from 
the parties, the Federal Court may wish to modify the 
litigation plan, amend the common issues, make other 
modifications in light of the development discussed in 
the postscript to these reasons, and amend other aspects 
of matters dealt with by this Court’s order. For exam-
ple, the Court may consider it useful to give directions 
regarding which issues ought to proceed first and the 
manner in which they should proceed. The Federal Court 
has a free hand in doing all those things. As new circum-
stances present themselves, the Federal Court should not 
consider itself shackled in its management of these pro-
ceedings by this Court’s order.

Laskin J.A.: I agree.

Rivoalen J.A.: I agree.

[100] Je définirais le groupe comme étant « toutes les 
personnes dont la demande d’inscription à la bande 
Qalipu a été rejetée en application de l’Accord supplé-
mentaire de 2013 ».

[101] Je nommerais M. Collins à titre de représentant 
demandeur. J’approuverais le plan proposé par M. Brake 
pour poursuivre l’instance. J’ordonnerais qu’aucun autre 
recours collectif fondé sur les faits de l’espèce ne puisse 
être intenté sans autorisation. J’approuverais la forme, la 
teneur et la méthode de diffusion de l’avis au groupe.

[102] Le recours sera instruit et géré par la Cour fédé-
rale; l’objet du recours et la règle 3 régiront le pouvoir 
discrétionnaire de la cour. La règle 3 dispose que les 
Règles sont interprétées et appliquées « de façon à per-
mettre d’apporter une solution au litige qui soit juste et la 
plus expéditive et économique possible ».

[103] Il se peut qu’après avoir reçu les observations des 
parties, la Cour fédérale veuille réviser le plan de pour-
suite de l’instance, modifier les questions communes, ap-
porter d’autres changements compte tenu de la situation 
décrite dans le post-scriptum des présents motifs, ou en-
core modifier d’autres aspects des questions traitées dans 
l’ordonnance de notre Cour. Par exemple, la Cour pour-
rait juger utile d’indiquer quelles questions devraient 
être traitées en premier et d’expliquer la marche à suivre. 
À cet égard, la Cour fédérale a carte blanche. Elle pourra 
s’adapter aux circonstances et ne doit pas considérer que 
l’ordonnance de notre Cour entrave sa gestion de cette 
instance.

Le juge Laskin, J.C.A. : Je suis d’accord.

La juge Rivoalen, J.C.A. : Je suis d’accord.
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similar to status of third country’s nationals — Respondent 
discharging burden of providing prima facie evidence of ap-
plicant’s status in Brazil — Onus then shifting to applicant 
— Applicant failing to demonstrate not permanent resident of 
Brazil, or Brazilian state not conferring on applicant all rights 
and obligations attached to possession of Brazilian nationality 
— Nothing unreasonable in RAD’s decision on issue — Since 
exclusion codified in Convention, Art. 1E applying, analysis 
based on Art. 1E having to stop there — Pursuant to Act, s. 98, 
applicant not protected by Act in context of decisions of RPD, 
RAD — As to reasonableness of analysis of fear of persecution, 
risk of serious harm in relation to country of residence, RAD’s 
analysis unreasonable because not properly responding to all 
of evidence related to applicant’s fear of persecution — Failure 
of RAD to fulfill duty of making findings of fact on important 
issues constituting reviewable error in assessment of facts — 
RAD also failing to provide explanation for gaps in analysis 
— Those errors alone subject to judicial review — However, 
in present case, judicial intervention inappropriate because 
analysis for Brazil unnecessary, not determinative — RAD con-
sidering RPD’s risk of persecution analysis, referring to Act, 
s. 97, alluding to risk of persecution test recognized in s. 96 to 
frame or guide analysis concerning applicant’s country of resi-
dence — Ss. 96, 97 should not be considered when determining 
whether refugee protection claimant covered by first prong of 
Zeng test — Such analysis not relevant since criteria in Act, 
ss. 96, 97, only referring to person’s country of nationality, or 
country of habitual residence in case of persons without coun-
try of nationality — Assuming risk analysis even necessary, 
RAD performing appropriate analysis — Art. 1E should not be 
interpreted as completely doing away with risk of persecution 
analysis applied in Canadian law — Exclusions incorporated 
in s. 98 applying only in specific circumstances — Respondent 
failing to persuade Court legal basis existing for risk analysis 
by RPD, RAD with respect to country of residence after panels 
have determined refugee protection claimant excluded under 
Convention, Art. 1E — Pre-removal risk assessment (PRRA) 
stage right time to perform risk analysis — Amendments to Act, 
s. 112 demonstrating Parliament intended to ensure risk analy-
sis carried out at PRRA stage — By incorporating risk analysis 
based on ss. 96, 97, as well as in analysis carried out under 
Art. 1E, RAD attempting to modify interpretation of wording 
of ss. 96, 97, test established by Federal Court of Appeal in 
Zeng — Analysis unnecessary since RAD not even required to 
perform such analysis — However, Court’s intervention not 
warranted here because analysis carried out by RAD immate-
rial — Application dismissed.

advenant son renvoi au Brésil — Il s’agissait de déterminer 
si la SAR a commis une erreur révisable en concluant que la 
demanderesse était visée par l’art. 1E de la Convention et si 
la SAR a commis une erreur en procédant à une analyse de 
la persécution (en vertu de l’art. 96 de la Loi) et du risque de 
préjudice sérieux (en vertu de l’art. 97(1)b) de la Loi) après 
avoir conclu que la demanderesse était visée par l’art. 1E 
de la Convention — Selon l’arrêt Zeng c. Canada (Ministre 
de la Citoyenneté et de l’Immigration), il fallait d’abord se 
demander si le demandeur a dans le tiers pays un statut essen-
tiellement semblable à celui des ressortissants de ce pays — Le 
défendeur s’est acquitté du fardeau de démontrer une preuve 
prima facie du statut de la demanderesse au Brésil — Le far-
deau de la preuve passait alors à la demanderesse — Celle-ci 
n’a pas réussi à démontrer qu’elle n’était pas résidante per-
manente au Brésil ou que l’État brésilien ne lui conférait pas 
tous les droits et obligations attachés à la possession de la na-
tionalité brésilienne — Il n’y avait rien de déraisonnable dans 
la décision de la SAR sur cette question — L’exclusion codi-
fiée à l’art. 1E de la Convention s’appliquait donc et l’analyse 
fondée sur l’art. 1E devait s’arrêter là — Par application de 
l’art. 98 de la Loi, la demanderesse ne bénéficiait pas de la 
protection de la Loi dans le cadre des décisions de la SPR et de 
la SAR — Quant à la raisonnabilité de l’analyse de la crainte 
de persécution et du risque de préjudice sérieux par rapport 
au pays de résidence, l’analyse effectuée par la SAR était dé-
raisonnable parce qu’elle ne répondait pas adéquatement à 
tous les éléments de preuve liés à la crainte de persécution — 
Le défaut de la SAR de s’acquitter de son obligation de tirer 
des conclusions de fait sur des enjeux importants constituait 
une erreur susceptible de révision dans l’appréciation des 
faits — Elle a aussi omis de fournir une explication pour les 
lacunes de son analyse — À elles seules, ces erreurs étaient 
susceptibles de contrôle judiciaire — Cependant, l’intervention 
judiciaire était inappropriée en l’espèce parce que l’analyse 
portant sur le Brésil était inutile et non déterminante — La 
SAR s’est penchée sur l’analyse du risque de persécution ef-
fectuée par la SPR; elle a fait référence à l’art. 97 de la Loi 
et a fait allusion au critère du risque de persécution reconnu 
à l’art. 96 pour encadrer son analyse concernant le pays de 
résidence de la demanderesse — Il ne faut pas se référer aux 
art. 96 et 97 lorsqu’il s’agit de déterminer si un demandeur 
d’asile est visé par le premier volet du critère établi dans l’ar-
rêt Zeng — Une telle analyse n’est pas pertinente puisque les 
critères des art. 96 et 97 de la Loi font référence uniquement 
au pays dont une personne a la nationalité et au pays dans le-
quel elle a sa résidence habituelle, dans le cas de personnes 
sans nationalité — En supposant qu’une analyse des risques 
soit même nécessaire, la SAR a effectué l’analyse appropriée 
— L’art. 1E ne doit pas être interprété de manière à supprimer 
complètement l’analyse du risque de persécution appliquée 
en droit canadien — Les exclusions incorporées à l’art. 98 
s’appliquent uniquement dans des circonstances particulières 
— Le défendeur n’a pas convaincu la Cour qu’il existait un 
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This was an application for judicial review of a deci-
sion made by the Refugee Appeal Division (RAD) of the 
Immigration and Refugee Board confirming the decision of the 
Refugee Protection Division (RPD). According to the RPD, the 
applicant was not a refugee or a person in need of protection 
in Canada under Article 1E of the United Nations Convention 
relating to the Status of Refugees (Convention) and 98 of the 
Immigration and Refugee Protection Act (Act), because she 
had all the rights and obligations attached to the possession 
of Brazilian nationality. Therefore, the applicant was not a 
Convention refugee or a person in need of protection under 
sections 96 and 97 of the Act. The two parties sought clarifica-
tion on the tests applicable to the analysis of Article 1E of the 
Convention and section 98 of the Act. The applicant claimed 
to have done everything possible to fulfill the conditions al-
lowing her to rebut the prima facie presumption of permanent 
residence in Brazil, and requested clarification of those con-
ditions. She admitted that there was prima facie evidence that 
she had permanent residence status in Brazil, but she disputed 
the weight of that evidence. For his part, the respondent asked 
this Court to end the debate on whether the RPD and the RAD 
should analyze a refugee protection claimant’s fear of perse-
cution or the risk of harm to which they are exposed in the 
country of residence before or after determining whether the 
claimant is referred to in Article 1E of the Convention under 
the first prong of the test set out in Zeng v. Canada (Minister of 
Citizenship and Immigration).

The applicant is a Haitian citizen and the mother of a young 
boy. In Haiti, she worked as a merchant and had numerous 
marital problems. The applicant fled Haiti and settled in Brazil 
for several years. She subsequently arrived in the United States 
and remained there until she crossed the Canadian border. The 
applicant completed a Basis of Claim Form (BOC Form) in 

fondement juridique pour l’analyse du risque par la SPR et la 
SAR en ce qui concerne le pays de résidence une fois que ces 
tribunaux ont déterminé que le demandeur d’asile est visé par 
l’art. 1E de la Convention — Le bon moment pour effectuer 
l’analyse du risque est au stade de l’examen des risques avant 
renvoi (ERAR) — Les modifications apportées à l’art. 112 de 
la Loi prouvent que le législateur avait l’intention d’assurer la 
tenue d’une analyse du risque à l’étape de l’ERAR — En inté-
grant une analyse du risque basée sur les art. 96 et 97 sous la 
rubrique de l’analyse effectuée en application de l’art. 1E, la 
SAR a tenté de modifier l’interprétation du texte des art. 96 et 
97 ainsi que le critère établi par la Cour d’appel fédérale dans 
l’arrêt Zeng — Une telle analyse était inutile puisque la SAR 
n’était même pas tenue de l’effectuer — Cependant, l’inter-
vention de la Cour n’était pas justifiée dans le présent dossier 
puisque l’analyse effectuée par la SAR était sans importance 
— Demande rejetée.

Il s’agissait d’une demande de contrôle judiciaire d’une déci-
sion de la Section d’appel des réfugiés (SAR) de la Commission 
de l’immigration et du statut de réfugié confirmant la déci-
sion de la Section de la protection des réfugiés (SPR). Selon 
la SPR, la demanderesse n’avait pas qualité de réfugié ni de 
personne à protéger au Canada en vertu des articles 1E de la 
Convention des Nations Unies relative au statut des réfugiés 
(Convention) et 98 de la Loi sur l’immigration et la protection 
des réfugiés (Loi), parce qu’elle avait tous les droits et toutes les 
obligations attachés à la possession de la nationalité brésilienne. 
Conséquemment, la demanderesse n’avait pas qualité de réfugié 
au sens de la Convention ou de personne à protéger selon les 
articles 96 et 97 de la Loi. Les deux parties demandaient des 
précisions sur les critères applicables à l’analyse de l’article 1E 
de la Convention et de l’article 98 de la Loi. La demanderesse 
affirmait avoir fait tout son possible pour remplir les conditions 
lui permettant de renverser la présomption prima facie de rési-
dence permanente du Brésil et demandait des précisions quant 
à ces conditions. Elle admettait qu’il existait une preuve prima 
facie qu’elle avait le statut de résidente permanente au Brésil, 
mais elle contestait le poids de cette preuve. Pour sa part, le dé-
fendeur demandait à cette Cour de mettre fin au débat portant 
sur la question de savoir si la SPR et la SAR doivent analyser la 
crainte de persécution de la demanderesse du statut de réfugié 
ou le risque de préjudice auquel elle est exposée, dans le pays 
de résidence, avant ou après avoir décidé si la demanderesse est 
visée par l’article 1E de la Convention à l’étape du premier volet 
du critère énoncé dans l’arrêt Zeng c. Canada (Ministre de la 
Citoyenneté et de l’Immigration).

La demanderesse est une citoyenne haïtienne et la mère d’un 
jeune garçon. En Haïti, elle travaillait comme commerçante et 
a vécu beaucoup de problèmes conjugaux. La demanderesse 
s’est enfuie d’Haïti et s’est installée au Brésil pour plusieurs 
années. Plus tard, elle est arrivée aux États-Unis et y est res-
tée jusqu’à ce qu’elle franchisse la frontière canadienne. La 
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which she indicated that she feared suffering serious harm in 
Haiti, and wrote about violent and criminal events concern-
ing her husband. In the same BOC Form, the applicant stated 
that she had lived a life of misery and discrimination in Brazil 
amounting to persecution. The respondent subsequently in-
tervened and indicated in his submissions that the applicant 
should be excluded from the protection granted by Canada to 
refugees by reason of her permanent residence status in Brazil.

At the hearings on the applicant’s refugee protection claim, 
the RPD questioned her about her status in Brazil. The appli-
cant replied that she had so-called [translation] “protocol” 
status, which she had to renew every year. The panel then 
informed the applicant that it was satisfied that it had been 
provided with prima facie evidence that she had permanent res-
ident status in Brazil. Things then became somewhat muddled. 
The applicant stated that she had not been granted permanent 
resident status in Brazil. She indicated in particular that she had 
been sexually harassed and extorted by Brazilian police. The 
RPD rejected the applicant’s claim for refugee protection, find-
ing that the applicant had permanent resident status in Brazil, 
which essentially gave her the same rights as Brazilian nation-
als. The RPD then analyzed the applicant’s perceived fear of 
persecution or harm in the event of her removal to Brazil to 
determine whether subsection 97(1) of the Act applied in this 
case, but found that the applicant had failed to demonstrate that 
racist attitudes in Brazil amounted to persecution. The RAD 
confirmed the RPD’s determination and also found that the evi-
dence filed by the applicant did not support the conclusion that 
she would be the victim of personalized persecution if she were 
removed to Brazil. The RAD concluded that the applicant had 
not established the existence of a serious risk of persecution 
and had not satisfied the RAD that she was a person to be pro-
tected within the meaning of section 97 of the Act.

The issues were whether the RAD made a reviewable error 
in concluding that the applicant was referred to in Article 1E 
of the Convention and whether the RAD erred in analyzing 
the fear of persecution (under section 96 of the Act) and the 
risk of serious harm (under paragraph 97(1)(b) of the Act) after 
finding that the applicant was referred to in Article 1E of the 
Convention.

Held, the application should be dismissed.

In Zeng, the Federal Court of Appeal established a three-
pronged test that serves as the starting point for the entire 
analysis of Article 1E of the Convention. The decision 
maker must first ask whether the claimant has status in the 

demanderesse a rempli un formulaire de fondement de de-
mande d’asile (FDA) indiquant qu’elle craignait de subir un 
préjudice grave en Haïti et y a relaté des événements violents 
et de nature criminelle concernant son époux. Dans ce même 
FDA, la demanderesse a indiqué qu’elle aurait vécu une vie de 
misère et de discrimination au Brésil équivalant à de la persé-
cution. Plus tard, le défendeur est intervenu et a indiqué, dans 
ses observations, que la demanderesse devait être exclue de la 
protection accordée par le Canada aux réfugiés en raison de 
son statut de résidente permanente au Brésil.

Lors d’audiences sur la demande d’asile de la demanderesse, 
la SPR a questionné la demanderesse sur son statut au Brésil. 
La demanderesse a répondu qu’elle avait le statut désigné sous 
le nom de « protocole » qu’elle devait renouveler chaque an-
née. Le tribunal a alors informé la demanderesse qu’il était 
convaincu qu’une preuve prima facie lui avait été présenté 
qu’elle avait le statut de résidente permanente au Brésil. Les 
choses se sont embrouillées quelque peu par la suite. La de-
manderesse a affirmé qu’elle n’avait pas obtenu la résidence 
permanente au Brésil. Elle a indiqué en particulier qu’elle 
avait été victime de harcèlement sexuel et d’extorsion par les 
policiers brésiliens. La SPR a rejeté la demande d’asile de la 
demanderesse, concluant que la demanderesse possédait le 
statut de résidente permanente du Brésil qui lui conférait essen-
tiellement les mêmes droits que les ressortissants brésiliens. La 
SPR a ensuite analysé la crainte de persécution ou de préjudice 
dans l’esprit de la demanderesse advenant son renvoi au Brésil, 
en vue de déterminer si le paragraphe 97(1) de la Loi trouvait 
application en l’espèce mais a conclu que la demanderesse n’a 
pas réussi à démontrer que les attitudes racistes au Brésil équi-
valaient à de la persécution. La SAR a confirmé la décision de 
la SPR et a également conclu que la preuve déposée par la de-
manderesse ne permettait pas de conclure qu’elle serait victime 
de persécution personnalisée advenant son renvoi au Brésil. 
Elle a conclu que la demanderesse n’a pas établi l’existence 
d’un risque sérieux de persécution et n’a pas convaincu la SAR 
qu’elle était une personne à protéger au sens de l’article 97 de 
la Loi.

Il s’agissait de déterminer si la SAR a commis une erreur 
révisable en concluant que la demanderesse était visée par l’ar-
ticle 1E de la Convention et si la SAR a commis une erreur 
en procédant à une analyse de la persécution (en vertu de l’ar-
ticle 96 de la Loi) et du risque de préjudice sérieux (en vertu de 
l’alinéa 97(1)b) de la Loi) après avoir conclu que la demande-
resse était visée par l’article 1E de la Convention.

Jugement : la demande doit être rejetée.

Dans l’arrêt Zeng, la Cour d’appel fédérale a établi un cri-
tère, qui comprend trois volets, servant de point de départ à 
toute l’analyse de l’article 1E de la Convention. Il faut d’abord 
se demander si le demandeur a dans le tiers pays un statut 



[2020] 2 R.C.F. 681CELESTIN c. CANADA (CITOYENNETÉ ET IMMIGRATION)

third country that is substantially similar to that of its nationals. 
The applicant accepted that the items submitted were prima 
facie evidence of permanent resident status. For his part, the 
respondent discharged the burden of establishing that the ap-
plicant, at first glance, had status substantially similar to that 
of nationals of the country referred to in Article 1E of the 
Convention. These elements were sufficient to constitute prima 
facie evidence of the applicant’s status in Brazil and to shift the 
burden of proof to the applicant. The applicant failed to dis-
charge the burden of proof on her to demonstrate that she was 
not a permanent resident of Brazil or that the Brazilian state 
did not confer on her all the rights and obligations attached to 
the possession of Brazilian nationality. In the circumstances, 
there was nothing unreasonable in the RAD’s decision on this 
issue, i.e., that the applicant had status substantially similar to 
that of nationals of Brazil. The exclusion codified in Article 1E 
of the Convention therefore applied, and the analysis based on 
Article 1E had to stop at the first prong. Pursuant to section 98 
of the Act, the applicant was not protected by the Act in the 
context of the decisions of the RPD and the RAD.

As to the reasonableness of the analysis of the fear of per-
secution and the risk of serious harm in relation to the country 
of residence, the RAD’s analysis was unreasonable because it 
did not properly respond to all of the evidence related to the 
applicant’s fear of persecution. The failure of the RAD to 
fulfill its duty of making findings of fact on important issues 
constituted a reviewable error in the assessment of the facts. In 
addition, the RAD failed to provide an explanation for the gaps 
in its analysis. Those errors alone were subject to judicial re-
view. However, judicial intervention was inappropriate in this 
case because the analysis for Brazil was unnecessary and not 
determinative.

After concluding that the applicant had not discharged her 
burden of establishing that she did not have permanent resident 
status, the RAD turned to the RPD’s risk of persecution anal-
ysis. The RAD referred to section 97 of the Act and alluded 
to the risk of persecution test recognized in section 96 of the 
Act to frame or guide its analysis concerning the applicant’s 
country of residence. In the RAD’s reasons, this risk analysis 
was presented as a component of Article 1E of the Convention. 
Sections 96 and 97 should not be considered when determin-
ing whether a refugee protection claimant is covered by the 
first prong of the Zeng test. Such an analysis is not relevant 
since the criteria in sections 96 and 97 of the Act only refer to 
a person’s country of nationality, or country of habitual resi-
dence in the case of persons without a country of nationality. 
Assuming that a risk analysis was even necessary, putting aside 
the reference to sections 96 and 97, the RAD performed the 

essentiellement semblable à celui des ressortissants de ce pays. 
La demanderesse a admis que les éléments de preuve soumis 
constituaient une preuve prima facie du statut de résident per-
manent. Quant à lui, le défendeur s’est acquitté du fardeau de 
démontrer que la demanderesse avait, à première vue, un sta-
tut essentiellement semblable à celui des ressortissants du pays 
visé par l’article 1E de la Convention. Ces éléments étaient 
suffisants pour constituer une preuve prima facie du statut de 
la demanderesse au Brésil et pour déplacer le fardeau de la 
preuve sur les épaules de la demanderesse. La demanderesse 
n’est pas parvenue à s’acquitter du fardeau de la preuve qui 
lui incombait de démontrer qu’elle n’était pas résidante per-
manente au Brésil ou que l’État brésilien ne lui conférait pas 
tous les droits et obligations attachés à la possession de la na-
tionalité brésilienne. Dans les circonstances, il n’y avait rien de 
déraisonnable dans la décision de la SAR sur cette question, 
soit que la demanderesse avait un statut essentiellement sem-
blable à celui des ressortissants du Brésil. L’exclusion codifiée 
à l’article 1E de la Convention s’appliquait donc et l’analyse 
fondée sur l’article 1E devait s’arrêter au premier volet. Par 
application de l’article 98 de la Loi, la demanderesse ne béné-
ficiait pas de la protection de la Loi dans le cadre des décisions 
de la SPR et de la SAR.

Quant à la raisonnabilité de l’analyse de la crainte de persé-
cution et du risque de préjudice sérieux par rapport au pays de 
résidence, l’analyse effectuée par la SAR était déraisonnable 
parce qu’elle ne répondait pas adéquatement à tous les élé-
ments de preuve liés à sa crainte de persécution. Le défaut de 
la SAR de s’acquitter de son obligation de tirer des conclusions 
de fait sur des enjeux important constituait une erreur suscep-
tible de révision dans l’appréciation des faits. De plus, la SAR 
a omis de fournir une explication pour les lacunes de son ana-
lyse. À elles seules, ces erreurs étaient susceptibles de contrôle 
judiciaire. Cependant, l’intervention judiciaire était inappro-
priée en l’espèce parce que l’analyse portant sur le Brésil était 
inutile et non déterminante.

Après avoir conclu que la demanderesse ne s’est pas acquit-
tée du fardeau qui lui incombait d’établir qu’elle n’avait pas 
le statut de résidente permanente, la SAR s’est penchée sur 
l’analyse du risque de persécution effectuée par la SPR. La 
SAR a fait référence à l’article 97 de la Loi et a fait allusion 
au critère du risque de persécution reconnu à l’article 96 pour 
encadrer son analyse concernant le pays de résidence de la de-
manderesse. Dans les motifs de la SAR, cette analyse du risque 
s’est présentée comme une composante de l’article 1E de la 
Convention. Il ne faut pas se référer aux articles 96 et 97 lors-
qu’il s’agit de déterminer si un demandeur d’asile est visé par le 
premier volet du critère établi dans l’arrêt Zeng. Une telle ana-
lyse n’est pas pertinente puisque les critères des articles 96 et 97 
de la Loi font référence uniquement au pays dont une personne 
a la nationalité et au pays dans lequel elle a sa résidence habi-
tuelle, dans le cas de personnes sans nationalité. En supposant  
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qu’une analyse des risques soit même nécessaire, abstraction 
faite de la référence aux articles 96 et 97, la SAR a effectué 
l’analyse appropriée, car elle s’est concentrée sur les risques 
auxquels la demanderesse était exposée au Brésil, et qui étaient 
de nature similaire à ceux prévus par les articles 96 et 97 de la 
Loi.

La nature de l’article 1E de la Convention et de l’article 98 
de la Loi a été examinée. La Cour suprême du Canada et la 
Cour d’appel fédérale ont statué que l’article 98 de la Loi 
incorpore par renvoi les articles 1E et 1F de la Convention 
dans le droit canadien. L’article 1E ne doit pas être interprété 
de manière à supprimer complètement l’analyse du risque 
de persécution appliquée en droit canadien. Cette dernière 
interprétation serait contraire à la présomption voulant que 
le droit intérieur canadien soit conforme au droit interna-
tional. Puisqu’en suivant le sens ordinaire des articles 1E de 
la Convention et 98 de la Loi, il n’est pas question dans ces 
articles d’une analyse du risque, les tribunaux devraient se mé-
fier d’une interprétation qui irait à l’encontre de l’objet de ces 
dispositions. C’est pour cette raison que les exclusions incorpo-
rées à l’article 98 s’appliquent uniquement lorsqu’il existe des 
« motifs sérieux de croire que la personne en cause a commis 
un ou plusieurs des actes énumérés aux sections E et F de l’ar-
ticle premier de la Convention ». Par ailleurs, le défendeur n’a 
pas convaincu la Cour qu’il existe un fondement juridique pour 
l’analyse du risque par la SPR et la SAR en ce qui concerne 
le pays de résidence une fois que ces tribunaux ont déterminé 
que le demandeur d’asile est visé par l’article 1E. Le Parlement 
ou la Cour d’appel fédérale peuvent régler cette question. Le 
bon moment pour effectuer l’analyse du risque est au stade de 
l’examen des risques avant renvoi (ERAR). En effet, en 2012, 
le Parlement est intervenu pour régler une question qui était 
précédemment non réglée concernant le processus d’ERAR 
une fois que la SPR avait refusé l’asile à une personne en vertu 
de l’article 1E de la Convention. Il a modifié l’article 112 de 
la Loi. En 2019, d’autres modifications ont été effectuées à 
ce texte législatif. À la suite de ces modifications, les deman-
deurs d’asile visés par l’article 1E qui se présentent devant 
la SPR auront maintenant accès au mécanisme de l’ERAR. 
L’asile peut être conféré au demandeur d’asile qui a été visé 
par l’exclusion de l’article 1E devant un tribunal antérieur (ali-
néa 114(1)a) de la Loi).

En résumé, les modifications apportées à l’article 112 de 
la Loi prouvent que le législateur avait l’intention d’assu-
rer la tenue d’une analyse du risque à l’étape de l’ERAR. La 
reconnaissance que cette analyse du risque est nécessaire est 
conforme aux obligations en droit international du Canada et 
donne lieu à une analyse plus approfondie du dossier qui est 
plus adaptée aux véritables risques liés au renvoi. Cette analyse 
devrait avoir lieu pour les demandeurs d’asile qui sont visés 
par l’article 1E, mais qui n’ont pas eu le bénéfice d’une analyse 
du risque devant la SPR et la SAR. En intégrant une analyse 

appropriate analysis because it focused on the risks to which 
the applicant was exposed in Brazil, and which were similar in 
nature to those set out in sections 96 and 97 of the Act.

The nature of Article 1E of the Convention and section 98 
of the Act was discussed. The Supreme Court of Canada and 
the Federal Court of Appeal have held that section 98 of the 
Act has incorporated Articles 1E and 1F of the Convention 
into Canadian law by reference. Article 1E should not be inter-
preted as completely doing away with the risk of persecution 
analysis applied in Canadian law. Such an interpretation would 
be contrary to the presumption of Canadian domestic law being 
in line with international law. According to the ordinary mean-
ing of Article 1E of the Convention and section 98 of the Act, 
there is no mention of a risk analysis in these provisions, and 
the courts should therefore be wary of an interpretation that 
would run counter to the purpose of these provisions. It is for 
this reason that the exclusions incorporated in section 98 ap-
ply only when there are “serious grounds to consider that the 
person has committed the acts described in sections E and F 
of Article 1 of the Convention”. Furthermore, the respondent 
did not persuade the Court that there is a legal basis for a risk 
analysis by the RPD and the RAD with respect to the country 
of residence after these panels have determined that a refugee 
protection claimant is excluded under Article 1E. Parliament 
or the Federal Court of Appeal can resolve this issue. The right 
time to perform a risk analysis is at the pre-removal risk assess-
ment (PRRA) stage. Indeed, in 2012, Parliament intervened 
to settle a previously unresolved issue regarding the PRRA 
process after the RPD had refused refugee protection to a per-
son under Article 1E of the Convention. Parliament amended 
section 112 of the Act. Other amendments were made to the 
Act in 2019. As a result of these amendments, Article 1E ref-
ugee protection claimants who appear before the RPD now 
have access to the PRRA mechanism. Refugee protection can 
be granted to refugee protection claimants who were excluded 
under Article 1E before a previous panel (paragraph 114(1)(a) 
of the Act).

 In summary, the amendments to section 112 demonstrate 
that Parliament intended to ensure that a risk analysis was 
carried out at the PRRA stage. The recognition that this risk 
analysis is necessary is in line with Canada’s international law 
obligations and gives rise to a more in-depth analysis of the 
case that is more suited to the real risks associated with re-
moval. This analysis should take place for refugee protection 
claimants who are referred to in Article 1E, but who have not 
had the benefit of a risk analysis before the RPD and the RAD. 
By incorporating a risk analysis based on sections 96 and 97 
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du risque basée sur les articles 96 et 97 sous la rubrique de 
l’analyse effectuée en application de l’article 1E, la SAR a 
tenté de modifier l’interprétation du texte des articles 96 et 
97 ainsi que le critère établi par la Cour d’appel fédérale dans 
l’arrêt Zeng. La SAR n’a pas précisé de bons fondements juri-
diques pour justifier une telle analyse. Une telle analyse était 
inutile puisque la SAR n’était même pas tenue de l’effectuer. 
Cependant, l’intervention de la Cour n’était pas justifiée dans 
le présent dossier puisque l’analyse effectuée par la SAR était 
sans importance.

Une question concernant la considération de la crainte ou le 
risque soulevé par un demandeur d’asile dans son pays de rési-
dence avant son exclusion a été certifiée.
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DEMANDE de contrôle judiciaire d’une décision 
(X (Re), 2018 CanLII 143844) de la Section d’appel des 
réfugiés de la Commission de l’immigration et du sta-
tut de réfugié confirmant la décision de la Section de la 
protection des réfugiés, selon laquelle la demanderesse 
n’avait pas qualité de réfugié ni de personne à proté-
ger au Canada en vertu des articles 1E de la Convention 
des Nations Unies relative au statut des réfugiés et l’ar-
ticle 98 de la Loi sur l’immigration et la protection des 
réfugiés. Demande rejetée.

ONT COMPARU  :

Cristian E. Roa-Riveras pour la demanderesse.
Daniel Latulippe pour le défendeur.

AVOCATS INSCRITS AU DOSSIER

Cristian E. Roa-Riveras, Montréal, pour la 
défenderesse.
La sous-procureure général du Canada pour le 
défendeur.

 Voici les motifs du jugement et le jugement rendus 
en français par

 Le juge Pamel :

I. Nature de l’affaire

[1] Dans la présente affaire, les deux parties de-
mandent des précisions sur les critères applicables à 
l’analyse de l’article 1E de la Convention des Nations 
Unies relative au statut des réfugiés, 28 juillet 1951, 
[1969] R.T. Can. no 6,189 R.T.N.U. 137 (Convention) et 

Convention relating to the Status of Refugees”, HCR/
GIP/03/05, September 4, 2003.

United Nations High Commissioner for Refugees. 
UNHCR Note on the Interpretation of Article 1E of the 
1951 Convention relating to the Status of Refugees, 
March 2009.

Waldman, Lorne. Immigration Law and Practice, 2nd ed. 
(loose-leaf), Markham, Ont.: LexisNexis Canada, 2005.

Waldman, Lorne. The Definition of Convention Refugee, 
2nd ed. Toronto: LexisNexis Canada, 2019.

APPLICATION for judicial review of a decision 
(X (Re), 2018 CanLII 143844) of the Immigration and 
Refugee Board, Refugee Appeal Division confirming 
the decision of the Refugee Protection Division that the 
applicant was neither a refugee nor a person in need of 
protection in Canada within the meaning of Article 1E 
of the United Nations Convention relating to the Status 
of Refugees and section 98 of the Immigration and 
Refugee Protection Act. Application dismissed.

APPEARANCES

Cristian E. Roa-Riveras for applicant.
Daniel Latulippe for respondent.

SOLICITORS OF RECORD

Cristian E. Roa-Riveras, Montréal, for applicant.

Deputy Attorney General of Canada for 
respondent.

 This is the English version of the reasons for 
judgment and judgment rendered by

 Pamel J.:

I. Nature of the case

[1] In this case, the two parties are seeking clarifica-
tion on the tests applicable to the analysis of Article 1E 
of the United Nations Convention Relating to the Status 
of Refugees, July 28, 1951, [1969] Can. T.S. No. 6, 
189 U.N.T.S. 137 (Convention), and section 98 of the 
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de l’article 98 de la Loi sur l’immigration et la protec-
tion des réfugiés, L.C. 2001, ch. 27 (LIPR).

[2] La demanderesse demande le contrôle judiciaire 
d’une décision de la Section d’appel des réfugiés (SAR) 
de la Commission de l’immigration et du statut de ré-
fugié du Canada, en date du 20 décembre 2018, qui a 
confirmé la décision de la Section de la protection des 
réfugiés (SPR), selon laquelle la demanderesse n’a pas 
qualité de réfugié ni de personne à protéger au Canada en 
vertu des articles 1E de la Convention et 98 de la LIPR, 
parce qu’elle avait tous les droits et toutes les obligations 
attachés à la possession de la nationalité brésilienne, et 
n’a donc pas qualité de réfugié au sens de la Convention 
ou de personne à protéger selon les articles 96 et 97 de la 
LIPR.

[3] La demanderesse affirme avoir fait tout son 
possible pour remplir les conditions lui permettant de 
renverser la présomption prima facie de résidence per-
manente et demande des précisions quant à ces condi-
tions. Elle admet qu’il existe une preuve prima facie 
qu’elle avait le statut de résidente permanente au Brésil, 
mais elle conteste le poids de cette preuve, soit l’impor-
tance accordée au fait que son nom figure sur la liste 
accompagnant l’Arrêté ministériel brésilien. Elle sou-
tient que l’Arrêté ne donne que l’autorisation aux per-
sonnes inscrites sur la liste d’obtenir le statut de résident 
permanent.

[4] Pour sa part, le défendeur demande à cette Cour 
de mettre fin au débat portant sur la question de savoir 
si la SPR et la SAR doivent analyser la crainte de per-
sécution de la demanderesse du statut de réfugié ou le 
risque de préjudice auquel elle est exposée, dans le 
pays de résidence, avant ou après avoir décidé si la de-
manderesse est visée par l’article 1E de la Convention 
à l’étape du premier volet du critère énoncé dans l’ar-
rêt Zeng (Zeng c. Canada (Ministre de la Citoyenneté 
et de l’Immigration), 2010 CAF 118, [2011] 4 R.C.F. 3 
(Zeng)).

[5] Dans l’hypothèse où une telle analyse du risque 
doit être effectuée avant de prendre une décision portant 
sur l’application de l’article 1E, le défendeur propose 

Immigration and Refugee Protection Act, S.C. 2001, 
c. 27 (IRPA).

[2] The applicant is seeking judicial review of a de-
cision made by the Refugee Appeal Division (RAD) of 
the Immigration and Refugee Board of Canada, dated 
December 20, 2018, which confirmed the decision of the 
Refugee Protection Division (RPD), according to which 
the applicant is not a refugee or a person in need of pro-
tection in Canada under Article 1E of the Convention 
and section 98 of the IRPA, because she has all the rights 
and obligations attached to the possession of Brazilian 
nationality and therefore is not a Convention refugee or 
person in need of protection under sections 96 and 97 of 
the IRPA.

[3] The applicant claims to have done everything 
possible to fulfill the conditions allowing her to rebut the 
prima facie presumption of permanent residence and re-
quests clarification of those conditions. She admits that 
there is prima facie evidence that she had permanent 
resident status in Brazil, but she disputes the weight of 
this evidence, that is, the importance given to the fact 
that her name is on the list accompanying the Brazilian 
Ministerial Order. She submits that the Order merely au-
thorizes persons on the list to acquire permanent resident 
status.

[4] For his part, the respondent is asking this Court to 
end the debate on whether the RPD and the RAD should 
analyze a refugee protection claimant’s fear of persecu-
tion or the risk of harm to which they are exposed in the 
country of residence before or after determining whether 
a claimant is referred to in Article 1E of the Convention 
under the first prong of the test set out in Zeng (Zeng v. 
Canada (Minister of Citizenship and Immigration), 2010 
FCA 118, [2011] 4 F.C.R. 3 (Zeng)).

[5] In the event that such a risk analysis must be 
carried out before making a decision on the applica-
tion of Article 1E, the respondent proposes a broad 
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une interprétation large de l’article 98 de la LIPR par la 
SPR et la SAR permettant ce genre d’analyse.

[6] La présente demande de contrôle judiciaire est re-
jetée pour les raisons qui suivent.

II. Faits

[7] La demanderesse est une citoyenne haïtienne née 
en 1986 et la mère d’un jeune garçon. En Haïti, elle tra-
vaillait comme commerçante. Elle allègue avoir vu son 
époux avec une autre femme. Elle allègue aussi qu’il 
lui a soutiré de l’argent de façon continuelle pendant 
des mois. Le 12 novembre 2012, la demanderesse au-
rait confronté son époux quant à son infidélité. L’époux 
aurait agressé la demanderesse et celle-ci aurait dû se 
rendre à l’hôpital pour recevoir des soins. Les policiers 
auraient ensuite demandé à l’époux de quitter la maison.

[8] Le 27 novembre 2012, son époux serait revenu 
chez elle et lui aurait demandé de l’argent. Après avoir 
essuyé le refus de la demanderesse, il aurait saccagé la 
maison. Les policiers auraient ensuite arrêté l’époux. Il 
aurait alors menacé la demanderesse.

[9] En décembre 2012, la demanderesse s’est enfuie 
d’Haïti et s’est installée au Brésil jusqu’en juillet 2016. 
En décembre 2016, elle est arrivée aux États-Unis et y 
est restée jusqu’à ce qu’elle franchisse la frontière cana-
dienne en juillet 2017. Elle a quitté les États-Unis parce 
qu’elle avait peur d’être déportée par l’administration 
Trump.

[10] Le 25 août 2017, la demanderesse a rempli un 
formulaire de fondement de demande d’asile (FDA). 
Dans son FDA, elle y a indiqué qu’elle craignait de subir 
un préjudice grave en Haïti et y a relaté des événements 
violents et de nature criminelle concernant son époux.

[11] Dans ce même FDA, la demanderesse a indiqué 
qu’elle aurait vécu une vie de misère et de discrimina-
tion au Brésil équivalant à de la persécution. Au Brésil, 
elle se faisait souvent importuner par des policiers à la 
recherche d’argent ou de faveurs sexuelles. De plus, elle 
allègue avoir été victime de vol au Brésil au moment où 

interpretation of section 98 of the IRPA by the RPD and 
the RAD allowing this kind of analysis.

[6] For the reasons that follow, this application for ju-
dicial review is dismissed.

II. Facts

[7] The applicant is a Haitian citizen born in 1986 
and the mother of a young boy. In Haiti, she worked as a 
merchant. She alleges having seen her husband with an-
other woman. She also alleges that he squeezed money 
out of her continuously for months. On November 12, 
2012, the applicant allegedly confronted her husband 
about his infidelity. The husband allegedly assaulted the 
applicant, and she had to go to the hospital for treatment. 
The police then allegedly asked the husband to leave the 
house.

[8] On November 27, 2012, her husband allegedly 
returned to her home and asked her for money. After 
the applicant refused, he allegedly ransacked the house. 
The police then arrested the husband, who then allegedly 
threatened the applicant.

[9] In December 2012, the applicant fled Haiti and 
settled in Brazil until July 2016. In December 2016, she 
arrived in the United States and remained there until she 
crossed the Canadian border in July 2017. She left the 
United States because she was afraid of being deported 
by the Trump administration.

[10] On August 25, 2017, the applicant completed a 
Basis of Claim Form (BOC Form). In her BOC Form, 
she indicated that she feared suffering serious harm in 
Haiti and wrote about violent and criminal events con-
cerning her husband.

[11] In the same BOC Form, the applicant stated that 
she had lived a life of misery and discrimination in 
Brazil amounting to persecution. In Brazil, she was often 
bothered by police in search of money or sexual favours. 
In addition, she alleges that she was the victim of theft in 
Brazil when she was about to send money to her daugh-
ter. She was unemployed in Brazil.
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elle allait envoyer de l’argent à sa fille. Elle était sans 
emploi au Brésil.

[12] La demanderesse allègue que son époux fait 
partie d’un groupe se livrant à des activités criminelles 
telles que l’extorsion et l’exploitation sexuelle en Haïti, 
et qu’il informe régulièrement sa sœur qu’il lui fera 
payer pour tout le mal qu’elle lui a fait. De plus, la de-
manderesse allègue que son époux est considéré comme 
étant un individu dangereux, et qu’il aurait possiblement 
obtenu un visa pour le Brésil. La demanderesse affirme 
être certaine que son époux la tuera.

[13] Le 18 décembre 2017, le ministre de 
l’Immigration, des Réfugiés et de la Citoyenneté est 
intervenu et a indiqué, dans ses observations, que la de-
manderesse doit être exclue de la protection accordée 
par le Canada aux réfugiés en raison de son statut de 
résidente permanente au Brésil.

[14] La SPR a tenu deux audiences (le 8 janvier 2018 
et le 24 janvier 2018) sur la demande d’asile de la de-
manderesse. Lors de la première audience, la SPR l’a 
questionné sur son statut au Brésil. La demanderesse a 
répondu qu’elle avait le statut désigné sous le nom de 
« protocole » qu’elle devait renouveler chaque année. 
Le tribunal a alors informé la demanderesse qu’il était 
convaincu qu’une preuve prima facie lui avait été pré-
senté qu’elle avait le statut de résidente permanente au 
Brésil.

[15] Les choses se sont embrouillées quelque peu par 
la suite.

[16] La demanderesse a affirmé qu’elle n’avait pas 
obtenu la résidence permanente parce que son nom ne 
figurait pas encore sur la liste des candidats. Après avoir 
été interrogée à ce sujet, la demanderesse a changé son 
témoignage et a répondu que son nom était sur la liste, 
mais qu’elle n’avait pas obtenu la résidence permanente.

[17] Elle a ensuite modifié son témoignage encore 
une fois en affirmant qu’elle ne savait même pas que 
son nom figurait sur la liste. Plus tard au cours de la 
même audience, la demanderesse a admis qu’elle n’avait 

[12] The applicant alleges that her husband is part of 
a group engaged in criminal activities such as extortion 
and sexual exploitation in Haiti, and that he regularly 
tells her sister that he will make her pay for all the harm 
that she did to him. In addition, the applicant alleges that 
her husband is considered to be a dangerous individual, 
and that he may have obtained a visa for Brazil. The ap-
plicant claims to be certain that her husband will kill her.

[13] On December 18, 2017, the Minister of 
Immigration, Refugees and Citizenship intervened and 
stated, in his submissions, that the applicant should be 
excluded from the protection granted by Canada to refu-
gees because of her permanent resident status in Brazil.

[14] The RPD held two hearings (January 8, 2018, and 
January 24, 2018) regarding the applicant’s refugee pro-
tection claim. At the first hearing, the RPD questioned 
her about her status in Brazil. The applicant replied that 
she had the so-called [translation] “protocol” status, 
which she had to renew every year. The panel then in-
formed the applicant that it was satisfied that it had been 
provided with prima facie evidence that she had perma-
nent resident status in Brazil.

[15] Things then became somewhat muddled.

[16] The applicant stated that she did not obtain per-
manent residence because her name was not yet on the 
list of candidates. After being questioned about this, the 
applicant changed her testimony and replied that her 
name was on the list, but that she had not been granted 
permanent residence.

[17] She then changed her testimony once again, stat-
ing that she did not even know that her name was on 
the list. Later during the same hearing, the applicant ad-
mitted that she had made no effort to acquire permanent 
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fait aucun effort afin d’obtenir la résidence permanente 
puisqu’elle ignorait que son nom figurait sur la liste.

[18] Son conseil a ensuite contredit ce témoignage en 
affirmant qu’il avait informé la demanderesse de l’exis-
tence de la liste soumise par le ministre. Puisqu’une 
certaine confusion régnait dans la présentation de la 
preuve, le tribunal a accordé une remise de l’audience 
afin de permettre à la demanderesse de préciser son statut 
d’immigration.

[19] Lors de la seconde audience, la demanderesse a 
déclaré qu’elle n’avait fait aucun effort supplémentaire 
pour préciser son statut d’immigration. Son conseil a 
mentionné qu’elle avait obtenu un document du consulat 
brésilien décrivant la procédure à suivre pour faire une 
vérification de son statut au Brésil.

[20] Obligée de faire face au fait qu’il existait des fa-
çons de vérifier son statut d’immigration, la demanderesse 
a allégué qu’elle n’avait en sa possession rien d’autre 
qu’une carte C.P.F. (Cadastro de Pessoas Fisicas –  
Enregistrement des Personnes Physiques) du Brésil. La 
carte donne droit aux services de transport en commun 
et aux soins médicaux. Cette carte n’établit pas le statut 
d’immigration du titulaire.

[21] Lors de cette même audience, la demanderesse a 
décrit plus en détail sa crainte de persécution au Brésil. 
Elle allègue que les Brésiliens sont racistes à l’égard des 
Afro-Brésiliens (ainsi que des Haïtiens) et qu’elle a été 
victime de vol lorsqu’elle a essayé d’envoyer des fonds 
à sa famille en Haïti. La demanderesse a indiqué qu’elle 
était victime de harcèlement sexuel et d’extorsion par 
les policiers brésiliens. De plus, elle a peur de retourner 
au Brésil après avoir appris que son époux avait obtenu 
un visa pour le Brésil. Cependant, elle a admis qu’elle 
ignore si son époux s’est même rendu au Brésil.

[22] Le 2 février 2018, la SPR a rejeté la demande 
d’asile de la demanderesse. La SPR a conclu que la 
demanderesse n’a pas qualité de réfugiée au sens de la 
Convention ni celle de personne à protéger au sens de 
l’article 98 de la LIPR. La SPR a conclu que la deman-
deresse possédait le statut de résidente permanente du 
Brésil qui lui conférait essentiellement les mêmes droits 

residence since she did not know that her name was on 
the list.

[18] Her counsel then contradicted this testimony by 
claiming that he had informed the applicant of the ex-
istence of the list submitted by the Minister. Since there 
was some confusion in the presentation of the evidence, 
the panel granted a postponement of the hearing to allow 
the applicant to clarify her immigration status.

[19] At the second hearing, the applicant stated that 
she had made no further effort to clarify her immigra-
tion status. Her counsel indicated that she had obtained 
a document from the Brazilian consulate describing the 
procedure to be followed to verify her status in Brazil.

[20] Obliged to address the fact that there were ways 
to verify her immigration status, the applicant alleged 
that she had nothing but a C.P.F. card (Cadastro de 
Pessoas Fisicas – Registration of Natural Persons) from 
Brazil in her possession. The card entitles the holder to 
public transportation and medical care. This card does 
not establish the holder’s immigration status.

[21] At that same hearing, the applicant further de-
scribed her fear of persecution in Brazil. She alleged that 
Brazilians are racist towards Afro-Brazilians (as well 
as Haitians) and that she was robbed when she tried to 
send funds to her family in Haiti. The applicant stated 
that she was sexually harassed and extorted by Brazilian 
police. In addition, she is afraid to return to Brazil after 
learning that her husband had obtained a visa for Brazil. 
However, she admitted that she did not know if her hus-
band even went to Brazil.

[22] On Friday, February 2, 2018, the RPD rejected the 
applicant’s claim for refugee protection. The RPD deter-
mined that the applicant was not a Convention refugee or 
a person in need of protection pursuant to section 98 of 
the IRPA. The RPD found that the applicant had the per-
manent resident status in Brazil, which essentially gives 
her the same rights as Brazilian nationals. The RPD also 
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que les ressortissants brésiliens. La SPR a conclu égale-
ment que la demanderesse n’a pas fait tout son possible 
pour vérifier son statut d’immigration au Brésil.

[23] La SPR a ensuite analysé la crainte de persécu-
tion ou de préjudice dans l’esprit de la demanderesse 
advenant son renvoi au Brésil, en vue de déterminer si 
le paragraphe 97(1) de la LIPR trouve application en 
l’espèce. Selon la SPR, la demanderesse n’a pas réussi à 
démontrer que les attitudes racistes au Brésil équivalent 
à de la persécution. La SPR estime que le vol dont elle 
a été victime est plutôt lié à la criminalité généralisée au 
Brésil. De plus, la SPR a conclu que les chances de la 
demanderesse de rencontrer son époux au Brésil sont 
spéculatives.

III. Décision de la SAR

[24] Devant la SAR, la demanderesse a essentielle-
ment contesté les conclusions de la SPR.

[25] La demanderesse prétend qu’elle s’est acquit-
tée de son fardeau de démontrer qu’elle n’était pas une 
résidente permanente du Brésil en communiquant avec 
le consulat du Brésil à Montréal, la Police fédérale du 
Brésil et une organisation non gouvernementale au 
Brésil. Dans une décision en date du 20 décembre 2018, 
la SAR a confirmé la décision de la SPR. Selon la SAR, 
le témoignage plutôt incohérent de la demanderesse sur 
ses démarches et une copie de la carte C.P.F. sont insuf-
fisants pour renverser la présomption prima facie qu’elle 
avait le statut de résidente permanente au Brésil.

[26] Concernant la crainte de persécution au Brésil 
de la demanderesse, la SAR a confirmé la conclusion 
de la SPR selon laquelle la demanderesse n’a pas établi 
qu’elle craignait d’être persécutée. La SAR a consacré 
13 paragraphes à une analyse de cette crainte, après quoi 
elle a conclu que la demanderesse avait tous les droits 
et obligations associés à la nationalité brésilienne. Selon 
la SAR, la crainte de la demanderesse liée à l’arrivée 
possible de son époux au Brésil n’était pas étayée par 
des éléments de preuve suffisants et était donc plutôt 
spéculative.

found that the applicant did not do everything she could 
to verify her immigration status in Brazil.

[23] The RPD then analyzed the applicant’s perceived 
fear of persecution or harm in the event of her removal 
to Brazil, to determine whether subsection 97(1) of the 
IRPA applied in this case. According to the RPD, the ap-
plicant failed to demonstrate that racist attitudes in Brazil 
amount to persecution. The RPD believed that her being 
robbed arose rather from widespread crime in Brazil. In 
addition, the RPD found that the applicant’s chances of 
meeting her husband in Brazil were academic.

III. RAD decision

[24] Before the RAD, the applicant essentially chal-
lenged the RPD’s conclusions.

[25] The applicant claims that she had discharged 
her burden of establishing that she was not a perma-
nent resident of Brazil by contacting the Brazilian 
consulate in Montréal, Brazil’s federal police and a non- 
governmental organization in Brazil. In a decision dated 
December 20, 2018, the RAD confirmed the RPD’s 
determination. According to the RAD, the applicant’s 
rather inconsistent testimony on the steps she had taken 
and a copy of her C.P.F. card were insufficient to rebut 
the prima facie presumption that she had permanent res-
ident status in Brazil.

[26] Regarding the applicant’s fear of persecution in 
Brazil, the RAD confirmed the RPD’s conclusion that 
the applicant had not established that she feared being 
persecuted. The RAD devoted 13 paragraphs to an anal-
ysis of this fear, after which it concluded that the appli-
cant had all the rights and obligations associated with 
Brazilian nationality. According to the RAD, the appli-
cant’s fear of her husband’s possible arrival in Brazil was 
not supported by sufficient evidence and was therefore 
rather speculative.
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[27] La SAR a également conclu que la preuve dé-
posée par la demanderesse ne permet pas de conclure 
qu’elle sera victime de persécution personnalisée adve-
nant son renvoi au Brésil. De plus, la SAR a conclu que 
le vol dont la demanderesse a été victime est un incident 
criminel isolé au Brésil. Pour ces raisons, la SAR a 
conclu que la demanderesse n’a pas établi l’existence 
d’un risque sérieux de persécution et n’a pas convaincu 
la SAR qu’elle est une personne à protéger au sens de 
l’article 97 de la LIPR.

[28] La SAR n’a pas mentionné l’incident de menace 
proférée par des policiers brésiliens et n’a pas senti le 
besoin d’analyser la suffisance de la protection étatique 
ni la possibilité de refuge intérieur.

[29] La SAR a donc rejeté l’appel.

IV. Questions en litige

[30] Ce litige soulève deux questions :

1) Est-ce que la SAR a commis une erreur révisable 
en concluant que la demanderesse était visée par 
l’article 1E de la Convention?

2) Est-ce que la SAR a commis une erreur en procé-
dant à une analyse de la persécution (en vertu de 
l’article 96 de la LIPR) et du risque de préjudice 
sérieux (en vertu de l’alinéa 97(1)b) de la LIPR) 
après avoir conclu que la demanderesse était vi-
sée par l’article 1E de la Convention?

V. Norme de contrôle

[31] Dans l’arrêt Canada (Ministre de la Citoyenneté 
et de l’Immigration) c. Vavilov, 2019 CSC 65, [2019] 0 
R.C.S. 000 (Vavilov), la Cour suprême a établi un cadre 
d’analyse révisé permettant de déterminer la norme de 
contrôle applicable à l’égard des décisions administra-
tives. Sous ce cadre d’analyse, le point de départ est une 
présomption d’application de la norme de la décision 
raisonnable (Vavilov, au paragraphe 23). Cette présomp-
tion peut être réfutée dans deux types de situations : 
lorsqu’il existe un mécanisme d’appel prévu par la loi 

[27] The RAD also found that the evidence filed by the 
applicant did not support the conclusion that she would 
be the victim of personalized persecution if she were 
removed to Brazil. In addition, the RAD determined 
that the theft suffered by the applicant was an isolated 
criminal incident in Brazil. For these reasons, the RAD 
concluded that the applicant did not establish the exis-
tence of a serious risk of persecution and did not satisfy 
the RAD that she was a person to be protected within the 
meaning of section 97 of the IRPA.

[28] The RAD did not mention the incident in which 
the applicant was threatened by Brazilian police officers 
and did not feel the need to analyze the adequacy of state 
protection or the internal flight alternative.

[29] The RAD therefore dismissed the appeal.

IV. Issues

[30] This case raises two issues:

(1) Did the RAD make a reviewable error in conclud-
ing that the applicant was referred to in Article 1E 
of the Convention?

(2) Did the RAD err in analyzing the fear of persecu-
tion (under section 96 of the IRPA) and the risk 
of serious harm (under paragraph 97(1)(b) of the 
IRPA) after finding that the applicant was referred 
to in Article 1E of the Convention?

V. Standard of review

[31] In Canada (Minister of Citizenship and 
Immigration) v. Vavilov, 2019 SCC 65, [2019] 0 S.C.R. 
000 (Vavilov), the Supreme Court established a revised 
analytical framework for determining the standard of re-
view applicable to administrative decisions. Under this 
analytical framework, the starting point is a presump-
tion that the standard of review is that of reasonableness 
(Vavilov, at paragraph 23). This presumption can be re-
butted in two types of situations: where there is a statu-
tory appeal mechanism or where the rule of law requires 
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ou lorsque la primauté du droit commande un contrôle 
selon la norme de la décision correcte (Vavilov, au 
paragraphe 17).

[32] Cependant, en l’espèce, aucune des situations 
justifiant de déroger à la forte présomption d’application 
de la norme de la décision raisonnable ne s’applique. 
Le législateur n’a pas prévu de mécanisme d’appel pour 
les questions soulevées en l’espèce. La question d’inter-
prétation des articles 1E (de la Convention), 96, 97 et 
98 (de la LIPR) relève de la compétence déléguée et de 
l’expertise de la SAR, et n’a pas d’effets significatifs 
sur le système juridique dans son ensemble. Dans un tel 
cas, je crois que cette affaire ne soulève pas les (rares) 
types de questions juridiques qui justifient une norme de 
contrôle plus élevée (Vavilov, aux paragraphes 58–62 et 
69). Alors, je conclus que la décision de l’agent d’im-
migration est assujettie au contrôle selon la norme de la 
décision raisonnable (Vavilov, aux paragraphes 73–142).

VI. Analyse

A. Remarques préliminaires sur le critère développé 
dans l’arrêt Zeng

[33] La présente affaire nous offre l’occasion d’ap-
porter des précisions au sujet du cadre d’analyse de l’ar-
ticle 1E de la Convention. Dans l’arrêt Zeng, la Cour 
d’appel fédérale a établi un critère qui sert de point de dé-
part à toute l’analyse de l’article 1E [au paragraphe 28] :

 
 Compte tenu de tous les facteurs pertinents existant à 
la date de l’audience, le demandeur a-t-il, dans le tiers 
pays, un statut essentiellement semblable à celui des res-
sortissants de ce pays? Si la réponse est affirmative, le de-
mandeur est exclu. Si la réponse est négative, il faut se 
demander si le demandeur avait précédemment ce statut 
et s’il l’a perdu, ou s’il pouvait obtenir ce statut et qu’il ne 
l’a pas fait. Si la réponse est négative, le demandeur n’est 
pas exclu en vertu de la section 1E. Si elle est affirma-
tive, la SPR doit soupeser différents facteurs, notamment 
la raison de la perte du statut (volontaire ou involontaire), 
la possibilité, pour le demandeur, de retourner dans le 
tiers pays, le risque auquel le demandeur serait exposé 
dans son pays d’origine, les obligations internationales du 
Canada et tous les autres faits pertinents.

that the standard of correctness be applied (Vavilov, at 
paragraph 17).

[32] However, in this case, none of the situations 
justifying a derogation from the strong presumption 
of reasonableness review apply here. The legislature 
has not provided for an appeal mechanism for the is-
sues raised in this case. The issue of interpretation of 
Article 1E (of the Convention) and sections 96, 97 and 
98 (of the IRPA) falls within the delegated jurisdiction 
and expertise of the RAD, and does not have a signif-
icant impact on the legal system as a whole. In light 
of this, I do not believe that this case raises the (rare) 
types of legal issues that warrant a higher standard of 
review (Vavilov, at paragraphs 58–62 and 69). I there-
fore conclude that the immigration officer’s decision is 
reviewable against a reasonableness standard (Vavilov, at 
paragraphs 73–142).

VI. Analysis

A. Preliminary remarks on the test developed in Zeng

[33] The case before me provides this Court with 
an opportunity to clarify the analytical framework for 
Article 1E of the Convention. In Zeng, the Federal 
Court of Appeal established a test that serves as the 
starting point for the entire analysis of Article 1E [at 
paragraph 28]:

 Considering all relevant factors to the date of the hear-
ing, does the claimant have status, substantially similar to 
that of its nationals, in the third country? If the answer 
is yes, the claimant is excluded. If the answer is no, the 
next question is whether the claimant previously had such 
status and lost it, or had access to such status and failed to 
acquire it. If the answer is no, the claimant is not excluded 
under Article 1E. If the answer is yes, the RPD must con-
sider and balance various factors. These include, but are 
not limited to, the reason for the loss of status (voluntary 
or involuntary), whether the claimant could return to the 
third country, the risk the claimant would face in the home 
country, Canada’s international obligations, and any other 
relevant facts.
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[34] Ce critère comprend trois volets. Au premier vo-
let, il faut se demander si le demandeur a un statut essen-
tiellement semblable à celui des ressortissants du pays en 
question. C’est ici qu’il faut examiner si le demandeur 
bénéficie essentiellement des mêmes droits qu’un res-
sortissant du pays visé par l’article 1E de la Convention. 
Cette analyse concerne les droits et protections fournis 
par l’État visé par l’article 1E de la Convention.

[35] Dans la décision Shamlou c. Canada (Ministre 
de la Citoyenneté et de l’Immigration), [1995] A.C.F. 
no 1537 (1re inst.) (Shamlou), au paragraphe 35), voir aussi 
Canada (Ministre de la Citoyenneté et de l’Immigration) 
c. Choovak, 2002 CFPI 573, aux paragraphes 31–34), 
notre Cour a reconnu quatre de ces droits  :

a) le droit de retourner dans le pays de résidence;

b) le droit de travailler librement sans restrictions ;

c) le droit de poursuivre ses études;

d) le plein accès aux services sociaux dans le pays 
de résidence.

[36] Le décideur a l’obligation de déterminer si le de-
mandeur a un statut essentiellement semblable à celui 
des ressortissants de ce pays et s’il bénéficie de chacun 
de ces quatre droits (Vifansi c. Canada (Ministre de la 
Citoyenneté et de l’Immigration), 2003 CFPI 284, [2003] 
A.C.F. no 397 (QL), au paragraphe 27; Mahdi c. Canada 
(Ministre de la Citoyenneté et de l’Immigration), [1994] 
A.C.F. no 1691 (QL) (1re inst.)).

[37] Si la réponse est affirmative, l’exclusion codi-
fiée à l’article 1E s’applique (Zeng, au paragraphe 28). 
L’analyse s’arrête là.

[38] Si la réponse est négative, le décideur doit pour-
suivre son analyse, sinon il commet une erreur révisable 
(Xu c. Canada (Citoyenneté et Immigration), 2019 CF 
639 (Xu), au paragraphe 44).

[34] This test has three prongs. Under the first prong, 
the decision maker must ask whether the claimant has 
status substantially similar to that of nationals of the 
country in question. It is here that the decision maker 
must examine whether the claimant enjoys substantially 
the same rights as a national of the country referred to in 
Article 1E of the Convention. This analysis concerns the 
rights and protections provided by the state referred to in 
Article 1E of the Convention.

[35] In Shamlou v. Canada (Minister of Citizenship 
and Immigration), [1995] F.C.J. No. 1537, 103 F.T.R. 
241 (T.D.) (Shamlou), at paragraph 35) see also Canada 
(Minister of Citizenship and Immigration) v. Choovak, 
2002 FCT 573, 220 F.T.R. 127, at paragraphs 31–34), 
this Court recognized four of these rights:

(a) the right to return to the country of residence;

(b) the right to work freely without restrictions;

(c) the right to study; and

(d) full access to social services in the country of 
residence.

[36] The decision maker has a duty to determine 
whether the claimant has status substantially similar to 
that of nationals of that country and whether the claim-
ant enjoys each of those four rights (Vifansi v. Canada 
(Minister of Citizenship and Immigration), 2003 FCT 
284, [2003] F.C.J. No. 397 (QL), 230 F.T.R. 5, at para-
graph 27; Mahdi v. Canada (Minister of Citizenship and 
Immigration), [1994] F.C.J. No. 1691 (QL), (1994), 86 
F.T.R. 307 (T.D.)).

[37] If the answer is yes, the exclusion codified in 
Article 1E applies (Zeng, at paragraph 28). The analysis 
stops there.

[38] If the answer is no, the decision maker must con-
tinue the analysis because failing to do so is a reviewable 
error (Xu v. Canada (Citizenship and Immigration), 2019 
FC 639 (Xu), at paragraph 44).
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[39] Au deuxième volet, le décideur doit se deman-
der si le demandeur avait perdu le statut de résident 
ou aurait pu l’acquérir en prenant des moyens raison-
nables, mais qu’il ne l’a pas fait. Si la réponse est né-
gative, l’analyse se termine là, puisque le demandeur 
n’est pas exclu en vertu de l’article 1E (Molano Fonnoll 
c. Canada (Citoyenneté et Immigration), 2011 CF 1461, 
aux paragraphes 29–31). Le cas du demandeur sera en-
suite examiné en se fondant sur les articles 96 et 97 de la 
LIPR.

[40] Si la réponse à ce deuxième volet est affirma-
tive, le décideur doit « soupeser différents facteurs, no-
tamment la raison de la perte du statut (volontaire ou 
involontaire), la possibilité, pour le demandeur, de re-
tourner dans le tiers pays, le risque auquel le demandeur 
serait exposé dans son pays d’origine, les obligations 
internationales du Canada et tous les autres faits perti-
nents » (Zeng, au paragraphe 28; Mojahed c. Canada 
(Citoyenneté et Immigration), 2015 CF 690 (Mojahed), 
aux paragraphes 27–28).

[41] L’évaluation de ces facteurs est effectuée au troi-
sième volet du critère établi dans l’arrêt Zeng et doit être 
effectuée lorsque le demandeur a perdu son statut ou n’a 
pas pris les moyens d’acquérir un statut semblable aux 
ressortissants du pays en question.

[42] Cette analyse est appliquée de manière à remplir 
les fins de l’article 1E de la Convention et c’est la rai-
son pour laquelle le Parlement a incorporé cette excep-
tion en droit canadien par le truchement de l’article 98 
de la LIPR (Zeng, au paragraphe 19). Cette disposition 
décourage la « recherche du meilleur pays d’asile » et 
empêche une personne qui jouit d’une protection auxi-
liaire dans un pays où elle a essentiellement les mêmes 
droits et les mêmes obligations que les ressortissants de 
ce pays d’obtenir le droit d’asile (Zeng, au paragraphe 1; 
Fleurant c. Canada (Citoyenneté et Immigration), 2019 
CF 754 (Fleurant), au paragraphe 16; Mai c. Canada 
(Citoyenneté et Immigration), 2010 CF 192 (Mai), au 
paragraphe 1).

[39] In the second stage, the decision maker must ask 
whether the claimant had lost resident status or could have 
acquired it by reasonable means, but did not do so. If the 
answer is no, the analysis ends, since the applicant is not 
excluded under Article 1E (Molano Fonnoll v. Canada 
(Citizenship and Immigration), 2011 FC 1461, 3 Imm. 
L.R. (4th) 112, at paragraphs 29–31). The claimant’s case 
will then be examined on the basis of sections 96 and 97 
of the IRPA.

[40] If the answer at this second stage is affirmative, 
the RPD must “consider and balance various factors. 
These include, but are not limited to, the reason for the 
loss of status (voluntary or involuntary), whether the 
claimant could return to the third country, the risk the 
claimant would face in the home country, Canada’s inter-
national obligations, and any other relevant facts” (Zeng, 
at paragraph 28; Mojahed v. Canada (Citizenship and 
Immigration), 2015 FC 690, 482 F.T.R. 40 (Mojahed), at 
paragraphs 27–28).

[41] The assessment of these factors is made at the 
third stage of the test established in Zeng and must be 
done when the claimant has lost their status or has not 
taken steps to acquire a status similar to nationals of the 
country in question.

[42] This analysis is applied so as to fulfill the pur-
poses of Article 1E of the Convention, and that is 
why Parliament has incorporated this exception into 
Canadian law by way of section 98 of the IRPA (Zeng, at 
paragraph 19). This discourages “asylum shopping” and 
precludes an individual from acquiring refugee protec-
tion if the individual has surrogate protection in a coun-
try where the individual enjoys substantially the same 
rights and obligations as nationals of that country (Zeng, 
at paragraph 1; Fleurant v. Canada (Citizenship and 
Immigration), 2019 FC 754 (Fleurant), at paragraph 16; 
Mai v. Canada (Citizenship and Immigration), 2010 FC 
192 , 364 F.T.R. 221 (Mai), at paragraph 1).
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B. Est-ce que la SAR a commis une erreur révisable 
en concluant, en vertu du premier volet du critère 
établi dans l’arrêt Zeng, que la demanderesse était 
une résidente permanente du Brésil?

[43] Le défendeur s’est fié sur quatre éléments comme 
preuve prima facie du statut de la demanderesse au 
Brésil. Premièrement, le nom de la demanderesse se 
trouve sur la liste des 43 781 ressortissants haïtiens qui se 
sont vus accorder la résidence permanente au Brésil en 
vertu d’un arrêté ministériel. Deuxièmement, en janvier 
2017, environ 71 p. 100 des 43 781 Haïtiens avaient fait 
les démarches administratives requises pour obtenir la 
résidence permanente. Troisièmement, la demanderesse 
a vécu au Brésil pendant plus de trois ans et demi (de 
décembre 2012 jusqu’en juillet 2016). Quatrièmement, 
le défendeur affirme que l’État brésilien confère à ses ré-
sidents permanents tous les droits et obligations attachés 
à la possession de la nationalité dans ce pays.

[44] Le défendeur soutient qu’il était raisonnable pour 
la SAR d’exclure la demanderesse en vertu de l’ar-
ticle 1E de la Convention. Selon le défendeur, la SAR 
avait raison de conclure qu’il existait une preuve prima 
facie établissant une présomption que la demanderesse 
était une résidente permanente du Brésil, surtout compte 
tenu du fait qu’elle avait résidé dans ce pays pendant 
plus de deux ans. Le témoignage de la demanderesse et 
sa carte C.P.F. ne sont pas suffisamment convaincants 
pour renverser cette présomption. De plus, le défendeur 
croit que la SAR ne s’est pas trompée en concluant que 
la demanderesse n’a pas effectué de démarches pour ob-
tenir sa résidence permanente.

[45] La demanderesse allègue que la SAR a commis 
une erreur grave en concluant qu’elle avait le statut de 
résidente permanente au Brésil. Bien que la deman-
deresse ne conteste pas que les quatre éléments sus-
mentionnés constituaient une preuve prima facie de sa 
résidence permanente, elle prétend que le fait que son 
nom se trouve sur la liste accompagnant l’arrêté minis-
tériel prouve seulement qu’elle est autorisée à entamer 
des démarches pour obtenir la résidence permanente au 
Brésil, et non pas qu’elle a obtenu automatiquement la 
résidence brésilienne à titre de ressortissante haïtienne. 
De plus, la demanderesse allègue que la SAR a accordé 

B. Did the RAD commit a reviewable error in con-
cluding, under the first prong of the test estab-
lished in Zeng, that the applicant was a permanent 
resident of Brazil?

[43] The respondent relied on four factors as prima fa-
cie evidence of the applicant’s status in Brazil. First, the 
applicant’s name is on a list of 43 781 Haitian nationals 
who have been granted permanent residence in Brazil by 
virtue of a ministerial order. Second, in January 2017, 
approximately 71 percent of these 43 781 Haitians had 
taken the administrative steps required to obtain per-
manent residence. Third, the applicant lived in Brazil 
for over three and a half years (from December 2012 
until July 2016). Fourth, the respondent asserts that the 
Brazilian state confers on its permanent residents all the 
rights and obligations attached to the possession of the 
nationality of that country.

[44] The respondent contends that it was reasonable 
for the RAD to exclude the applicant under Article 1E of 
the Convention. According to the respondent, the RAD 
was correct in concluding that there was prima facie 
evidence establishing a presumption that the applicant 
was a permanent resident of Brazil, especially given 
the fact that she had lived in that country for more than 
two years. The applicant’s testimony and her C.P.F. card 
are not sufficiently compelling to rebut this presumption. 
In addition, the respondent believes that the RAD was 
not mistaken in finding that the applicant did not take 
steps to obtain permanent residence.

[45] The applicant alleges that the RAD committed a 
serious error in concluding that she had permanent res-
ident status in Brazil. Although the applicant does not 
dispute that the four factors mentioned above constitute 
prima facie evidence of her permanent residence, she 
claims that the fact that her name was on the list accom-
panying the ministerial order only proves that she is au-
thorized to initiate steps to obtain permanent residence 
in Brazil, not that she automatically acquired Brazilian 
residence as a Haitian national. In addition, the applicant 
alleges that the RAD placed too much weight on this ev-
idence and downplayed the testimonial and documentary 
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trop de poids à cette preuve et a minimisé la preuve tes-
timoniale et documentaire démontrant qu’elle n’a jamais 
eu de statut de résidente permanente au Brésil. Elle est 
dans le doute en ce qui concerne le fardeau de la preuve 
dont elle doit s’acquitter afin de réfuter la preuve prima 
facie présentée contre elle.

[46] Ces arguments portent sur la décision de la SAR 
quant au premier volet de l’analyse fondée sur le critère 
établi dans l’arrêt Zeng. Comme je l’ai expliqué ci-dessus, 
le premier volet du critère établi dans l’arrêt Zeng porte 
sur la question de savoir si le demandeur d’asile a un sta-
tut essentiellement semblable à celui des ressortissants 
du tiers pays. Le statut du demandeur doit être examiné 
en fonction du dernier jour de l’audience devant la SPR 
(Majebi c. Canada (Citoyenneté et Immigration), 2016 
CAF 274 (Majebi), au paragraphe 7; Zeng, au para-
graphe 16; Lorne Waldman, The Definition of Convention 
Refugee, 2e éd. (Toronto : LexisNexis Canada, 2019), aux 
pages 545 et 546) et selon la prépondérance des proba-
bilités (Mikelaj c. Canada (Citoyenneté et Immigration), 
2016 CF 902 (Mikelaj), aux paragraphes 26–27; Ramirez 
c. Canada (Citoyenneté et Immigration), 2015 CF 241, 
aux paragraphes 22–24). Si la réponse à cette question est 
affirmative, le demandeur est exclu. Si la réponse est né-
gative, l’analyse se poursuit (Zeng, au paragraphe 28).

[47] Je ne suis pas d’accord avec l’argument de la de-
manderesse. Bien que je convienne que le fait que son 
nom figure sur la liste établit simplement qu’elle est au-
torisée à remplir les formalités administratives afin d’ob-
tenir le statut de résidente permanente, le fait demeure 
que ces formalités administratives sont simples. La de-
manderesse admet que les éléments de preuve soumis 
constituent une preuve prima facie du statut de résident 
permanent.

[48] Le ministre a le fardeau de démontrer que le de-
mandeur a, à première vue, un statut essentiellement 
semblable à celui des ressortissants du pays visé par l’ar-
ticle 1E de la Convention. En l’espèce, il s’est acquitté 
de la preuve qui lui incombait.

[49] Ces éléments sont suffisants pour constituer une 
preuve prima facie du statut de la demanderesse au Brésil 
et pour déplacer le fardeau de la preuve sur les épaules 

evidence establishing that she never had permanent res-
ident status in Brazil. She is uncertain about the burden 
of proof she has to discharge to rebut the prima facie ev-
idence presented against her.

[46] These arguments relate to the RAD’s decision 
under the first prong of the test established in Zeng. 
As I explained above, the first prong of the Zeng test 
concerns the question of whether the refugee protection 
claimant has status substantially similar to that of the 
third country nationals. The appellant’s status must be 
considered as of the last day of the hearing before the 
RPD (Majebi v. Canada (Citizenship and Immigration), 
2016 FCA 274 (Majebi), at paragraph 7; Zeng, at para-
graph 16; Lorne Waldman, The Definition of Convention 
Refugee, 2nd ed. (Toronto: LexisNexis Canada, 2019), 
at pages 545 and 546) and on a balance of probabili-
ties (Mikelaj v. Canada (Citizenship and Immigration), 
2016 FC 902 (Mikelaj), at paragraphs 26–27; Ramirez v. 
Canada (Citizenship and Immigration), 2015 FC 241, at 
paragraphs 22–24). If the answer to this question is yes, 
the claimant is excluded. If the answer is no, the analysis 
continues (Zeng, at paragraph 28).

[47] I do not agree with the applicant’s argument. 
Although I agree that the fact that her name is on the list 
merely establishes that she is authorized to complete the 
administrative formalities required to obtain permanent 
resident status, the fact remains that these administrative 
formalities are straightforward. The applicant accepts 
that the items submitted are prima facie evidence of per-
manent resident status.

[48] The Minister has the burden of establishing that 
the applicant, at first glance, has status substantially 
similar to that of nationals of the country referred to in 
Article 1E of the Convention. In this case, he discharged 
this burden.

[49] These elements are sufficient to constitute prima 
facie evidence of the applicant’s status in Brazil and to 
shift the burden of proof to the applicant (Noel v. Canada 
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de la demanderesse (Noel c. Canada (Citoyenneté et 
Immigration), 2018 CF 1062 (Noel), aux paragraphes 7 
et 16–21). La demanderesse ne conteste pas cette 
conclusion.

[50] Une fois la preuve établie, la demanderesse est 
présumée détenir un statut de résidente permanente dans 
ce tiers pays. Il est établi dans la jurisprudence que le far-
deau de la preuve passe à la demanderesse une fois que 
le ministre a fourni une preuve prima facie répondant 
au premier volet du critère établi dans l’arrêt Zeng 
(Shahpari c. Canada (Ministre de la Citoyenneté et de 
l’Immigration), 1998 CanLII 7678 (C.F. 1re inst.), au pa-
ra graphe 12; Canada (Citoyenneté et Immigration) c. 
Tajdini, 2007 CF 227, aux paragraphes 36 et 63; Mai, au 
paragra phe 34; Hussein Ramadan c. Canada (Citoyenneté 
et Immigration), 2010 CF 1093 (Hussein Ramadan), au 
paragraphe 18).

[51] Il appartient alors à la demanderesse de démon-
trer qu’elle n’était pas résidante permanente au Brésil 
ou que l’État brésilien ne lui conférait pas tous les droits 
et obligations attachés à la possession de la nationalité 
brésilienne.

[52] Toutefois, le statut de la demanderesse semble 
être ambigu. Dans sa demande d’asile, la demanderesse 
a affirmé qu’elle était une résidente temporaire pendant 
son séjour au Brésil. Cependant, devant la SPR, la de-
manderesse a prétendu avoir un statut désigné sous le 
nom de « protocole ». Elle n’a jamais présenté de pièce 
d’identité établissant ce statut. Lors de sa première au-
dience devant le tribunal, la demanderesse a admis 
n’avoir fait aucun effort afin d’obtenir la résidence per-
manente, puisqu’elle ignorait que son nom était sur la 
liste. Le tribunal a accordé à la demanderesse une remise 
de l’audience (de plus de deux semaines) après un em-
brouillamini au cours duquel le conseil de la demande-
resse a contredit le témoignage de celle-ci en affirmant 
qu’il avait informé la demanderesse de l’existence de 
la liste soumise par le ministre. Lors de la seconde au-
dience, la demanderesse a déposé en preuve sa carte 
C.P.F. du Brésil, une carte qui n’indique pas son statut 
d’immigration. Lors de cette même audience, la deman-
deresse a indiqué qu’elle avait obtenu un document du 
consulat brésilien décrivant la procédure à suivre pour 

(Citizenship and Immigration), 2018 FC 1062 (Noel), at 
paragraphs 7 and 16–21). The applicant does not chal-
lenge this conclusion.

[50] Once this case is established, the applicant is 
presumed to hold permanent resident status in the third 
country. It is trite law that the onus shifts to the applicant 
once the Minister has provided prima facie evidence 
that satisfies the first prong of the Zeng test (Shahpari v. 
Canada (Minister of Citizenship and Immigration), 1998 
CanLII 7678, 146 F.T.R. 102 (F.C.T.D.), at paragraph 12; 
Canada (Citizenship and Immigration) v. Tajdini, 2007 
FC 227, 61 Imm. L.R. (3d) 51, at paragraphs 36 and 
63; Mai, at paragraph 34; Hussein Ramadan v. Canada 
(Citizenship and Immigration), 2010 FC 1093, at 
paragraph 18).

[51] It is then up to the applicant to demonstrate that 
she was not a permanent resident of Brazil or that the 
Brazilian state did not confer on her all the rights and 
obligations attached to the possession of Brazilian 
nationality.

[52] However, the applicant’s status appears to be am-
biguous. In her claim for refugee protection, the appli-
cant stated that she was a temporary resident during her 
time in Brazil. However, before the RPD, the applicant 
claimed to have so-called [translation] “protocol” sta-
tus. She never presented an identity document establish-
ing this status. At her first hearing before the panel, the 
applicant admitted that she had made no effort to obtain 
permanent residence, since she did not know that her 
name was on the list. The panel granted the applicant a 
postponement of the hearing (of more than two weeks) 
following some confusion in which counsel for the ap-
plicant contradicted her testimony by stating that he had 
informed the applicant of the existence of the list sub-
mitted by the Minister. At the second hearing, the appli-
cant filed in evidence her C.P.F. card from Brazil, a card 
which does not indicate her immigration status. At the 
same hearing, the applicant stated that she had obtained 
a document from the Brazilian consulate describing 
the procedure to follow for checking one’s status. The 
applicant explained that she had not contacted Brazil 
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faire une vérification de statut. La demanderesse a pré-
cisé qu’elle n’a pas effectué de démarches auprès du 
Brésil après que la SPR a rendu sa décision. Dans son 
mémoire, la demanderesse affirme qu’elle ne connaît pas 
son statut au Brésil.

[53] La preuve de la demanderesse vacille entre la 
certitude (résidence temporaire, statut « protocole ») 
et l’incertitude. La demanderesse n’a pas allégué que 
l’État brésilien a refusé de lui accorder des droits et une 
protection, que ce soit en matière de soins de la santé, 
d’éducation, de services gouvernementaux ou de pré-
voyance sociale (les droits et obligations énumérés dans 
la décision Shamlou) ou elle a été incapable d’en faire la 
preuve. De plus, la demanderesse n’a fait que de faibles 
efforts pour obtenir des précisions sur son statut au 
Brésil, où elle a vécu pendant plus de trois ans.

[54] La demanderesse n’est pas parvenue à s’acquit-
ter du fardeau de la preuve qui lui incombait (Dieng 
c. Canada (Citoyenneté et Immigration), 2013 CF 450, 
aux paragraphes 23–34). Dans les circonstances, je ne 
vois rien de déraisonnable dans la décision de la SAR 
sur cette question.

[55] Alors, on doit répondre par l’affirmative à la pre-
mière question faisant partie du critère établi dans l’ar-
rêt Zeng. Puisque la réponse est affirmative, l’exclusion 
codifiée à l’article 1E de la Convention s’applique et 
l’analyse fondée sur l’article 1E doit s’arrêter au premier 
volet (Zeng, au paragraphe 28). Par application de l’ar-
ticle 98, la demanderesse ne bénéficiait pas de la protec-
tion de la LIPR dans le cadre des décisions de la SPR et 
de la SAR.

C. La raisonnabilité de l’analyse de la crainte de 
persécution et du risque de préjudice sérieux par 
rapport au pays de résidence

[56] La demanderesse fait valoir qu’outre les risques 
inhérents au Brésil, la SAR aurait dû analyser les risques 
inhérents à Haïti.

[57] Je ne suis pas d’accord. Bien qu’il puisse être 
utile de procéder à une analyse des risques courus dans 
le pays dont elle est citoyenne afin d’éviter d’avoir à 

after the RPD issued its decision. In her memorandum, 
the applicant states that she does not know her status in 
Brazil.

[53] The applicant’s evidence wavers between cer-
tainty (temporary residence, [translation] “protocol” 
status) and uncertainty. The applicant has not alleged 
that the Brazilian state has refused to grant her rights and 
protection, be it in terms of health care, education, gov-
ernment services or social security (the rights and obli-
gations enumerated in the Shamlou decision), or she was 
unable to prove it. In addition, the applicant made little 
effort to seek clarification of her status in Brazil, where 
she lived for more than three years.

[54] The applicant failed to discharge the burden 
of proof on her (Dieng v. Canada (Citizenship and 
Immigration), 2013 FC 450, 432 F.T.R. 48, at para-
graphs 23–34). In the circumstances, I do not see any-
thing unreasonable in the RAD’s decision on this issue.

[55] The first question forming part of the Zeng test 
must therefore be answered in the affirmative. Since 
the answer is affirmative, the exclusion codified in 
Article 1E of the Convention applies, and the analysis 
based on Article 1E must stop at the first prong (Zeng, at 
paragraph 28). Pursuant to section 98, the applicant was 
not protected by the IRPA in the context of the decisions 
of the RPD and the RAD.

C. Reasonableness of the analysis of the fear of per-
secution and the risk of serious harm in relation to 
the country of residence

[56] The applicant argues that in addition to the risks 
specific to Brazil, the RAD should have analyzed the 
risks specific to Haiti.

[57] I disagree. Although it may be useful to conduct 
a risk analysis for the country of which she is a citizen 
to avoid having to refer the matter back to the RAD at 
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renvoyer la question à la SAR à un stade ultérieur, cette 
analyse ne devient nécessaire que lors de la troisième 
étape du critère établi dans l’arrêt Zeng. En supposant 
qu’il existe une évaluation des risques à entreprendre 
dans le contexte d’une exclusion fondée sur l’article 1E, 
le seul pays pertinent est le pays de résidence (Milfort-
Laguere c. Canada (Citoyenneté et Immigration), 2019 
CF 1361; Gonzalez c. Canada (Ministre de l’Emploi et 
de l’Immigration), [1994] 3 C.F. 646, 1994 CanLII 3486 
(C.A.); Lorne Waldman, Immigration Law and Practice, 
2e éd. (feuilles mobiles), au paragraphe 8.518.1).

[58] La demanderesse prétend que l’analyse effectuée 
par la SAR sur la crainte de persécution au Brésil est 
trop hâtive et ne tient pas compte de l’ensemble de la 
preuve au dossier. En appel, la demanderesse a allégué 
que la SPR ne l’avait pas interrogée sur tous les éléments 
de preuve liés à sa crainte de persécution au Brésil.

[59] Je suis d’accord avec la demanderesse que l’ana-
lyse effectuée par la SAR est déraisonnable parce qu’elle 
ne répond pas adéquatement à tous les éléments de 
preuve liés à sa crainte de persécution.

[60] Après avoir conclu que la demanderesse ne s’était 
pas acquittée du fardeau d’établir qu’elle n’avait pas le 
statut de résidente permanente, la SAR s’est penchée sur 
l’analyse du risque de persécution effectuée par la SPR. 
La crainte de persécution de la demanderesse semble 
être l’un des enjeux fondamentaux dans cette affaire. À 
ce sujet, la demanderesse a évoqué quatre craintes de 
persécution par rapport à son pays de résidence.

[61] Premièrement, la demanderesse a évoqué une 
crainte de faire face à son époux qui aurait apparem-
ment reçu un visa pour le Brésil. La SAR a confirmé 
la conclusion de la SPR selon laquelle cette allégation 
manquait de cohérence et de fondement. Lors de l’au-
dience, la demanderesse avait témoigné que son époux 
se trouve toujours en Haïti, mais qu’elle craignait qu’il 
se rende au Brésil et la trouve. Tout comme la SPR, la 
SAR a conclu que la demanderesse n’a pas démontré 
que l’époux avait l’intention et les moyens de se rendre 
au Brésil. Cette conclusion n’est pas déraisonnable.

a later stage, this analysis only becomes necessary un-
der the third prong of the Zeng test. Assuming that there 
is a risk assessment to be undertaken in the context of 
an Article 1E exclusion, the only relevant country is 
the country of residence (Milfort-Laguere v. Canada 
(Citizenship and Immigration), 2019 FC 1361; Gonzalez 
v. Canada (Minister of Employment and Immigration), 
[1994] 3 F.C. 646, 1994 CanLII 3486 (C.A.); Lorne 
Waldman, Immigration Law and Practice, 2nd ed. 
(loose-leaf), at paragraph 8.518.1).

[58] The applicant claims that the RAD’s analysis of 
the fear of persecution in Brazil was premature and did 
not take into account all of the evidence on the record. 
On appeal, the applicant alleged that the RPD had not 
questioned her on all of the evidence related to her fear 
of persecution in Brazil.

[59] I agree with the applicant that the RAD’s analysis 
is unreasonable because it did not properly respond to all 
of the evidence related to her fear of persecution.

[60] After concluding that the applicant had not dis-
charged the burden of establishing that she did not have 
permanent resident status, the RAD turned to the RPD’s 
risk of persecution analysis. One of the fundamental 
issues in this case appears to be the applicant’s fear of 
persecution, the applicant having raised four fears of 
persecution in relation to her country of residence.

[61] First, the applicant mentioned a fear of meeting 
her husband, who has allegedly been given a visa for 
Brazil. The RAD confirmed the RPD’s conclusion that 
this allegation was inconsistent and unfounded. At the 
hearing, the applicant testified that her husband was still 
in Haiti, but that she feared that he would go to Brazil 
and find her. Like the RPD, the RAD found that the ap-
plicant did not establish that the husband had the inten-
tion or the means to travel to Brazil. This finding is not 
unreasonable.

https://reports.fja-cmf.gc.ca/fja-cmf/j/fr/item/332483/index.do
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[62] Deuxièmement, la demanderesse avait allégué 
qu’elle courrait un risque de persécution en raison du 
climat généralisé de racisme contre les Afro-Brésiliens 
au Brésil. Tout comme la SPR, la SAR a conclu que la 
preuve déposée par la demanderesse n’établit pas qu’il 
y a une violation systématique des droits de la personne 
au Brésil. Encore une fois, il n’y a rien de déraisonnable 
dans cette conclusion (Noel, au paragraphe 30; Simolia 
c. Canada (Citoyenneté et Immigration), 2019 CF 1336, 
aux paragraphes 26–27).

[63] Cependant, l’analyse des deux craintes suivantes 
pose problème.

[64] Troisièmement, la demanderesse a indiqué qu’elle 
était victime de harcèlement sexuel et d’extorsion par les 
policiers brésiliens. La SAR n’a pas effectué une analyse 
de la crainte de persécution concernant le harcèlement 
sexuel et l’extorsion de la part des policiers brésiliens. 
Dans son FDA, la demanderesse a indiqué qu’elle se 
faisait « souvent importuner [sic] par les policiers à la 
demande d’argent ou des faveurs sexuels [sic] quand je 
disais que je n’avais pas ». Il est évident que la deman-
deresse percevait certains policiers de l’État brésilien 
comme étant des agents de persécution et que cela pour-
rait soulever un doute sur la suffisance de la protection 
étatique au Brésil. Pourtant, la SAR n’a pas mentionné 
ce sujet dans sa décision et a même affirmé qu’il n’était 
pas nécessaire d’aborder les arguments de la demande-
resse quant à la suffisance de la protection étatique au 
Brésil.

[65] Quatrièmement, la demanderesse a évoqué un vol 
dont elle aurait été victime au Brésil, soit le vol d’une 
somme qu’elle se préparait à envoyer à sa fille. Dans son 
FDA, la demanderesse a mentionné un vol qui aurait eu 
lieu en juillet 2016 au cours duquel « un homme a pointé 
son arme sur [elle], alors qu’un autre prenait l’argent ».

[66] Cette crainte n’a pas fait, ici non plus, l’objet 
d’une analyse suffisamment rigoureuse. Lors de l’au-
dience devant la SPR, la demanderesse a témoigné 
qu’elle ne se sentait pas en sécurité au Brésil, invoquant 
à l’appui de cette allégation, le vol dont elle a été vic-
time, la destitution de l’ancienne présidente du Brésil 
et le climat raciste qui régnait au Brésil. Après avoir 

[62] Second, the applicant alleged that she was at risk 
of persecution because of the widespread racism against 
Afro-Brazilians in Brazil. Like the RPD, the RAD con-
cluded that the evidence filed by the applicant did not 
establish that there is a systematic violation of human 
rights in Brazil. Again, there is nothing unreasonable 
in this conclusion (Noel, at paragraph 30; Simolia v. 
Canada (Citizenship and Immigration), 2019 FC 1336, 
at paragraphs 26–27).

[63] However, the analysis of the following two fears 
is problematic.

[64] Third, the applicant indicated that she was sexu-
ally harassed and extorted by Brazilian police. The RAD 
did not analyze the fear of persecution arising from the 
sexual harassment and extortion by the Brazilian police. 
In her BOC FORM, the applicant stated that she was 
[translation] “often bothered by police officers asking 
for money or sexual favours when I said that I did not 
have any”. It is obvious that the applicant perceived cer-
tain Brazilian police officers as agents of persecution and 
that this could raise a doubt about the adequacy of state 
protection in Brazil. However, the RAD did not mention 
this subject in its decision and even held that it was not 
necessary to address the applicant’s arguments regarding 
the adequacy of state protection in Brazil.

[65] Fourth, the applicant claimed that she was the vic-
tim of theft in Brazil, of an amount she was preparing 
to send to her daughter. In her BOC Form, the applicant 
mentioned a robbery that allegedly took place in July 
2016 during which [translation] “a man pointed his gun 
at [her], while another took the money”.

[66] This fear also was not subjected to a sufficiently 
rigorous analysis. At the hearing before the RPD, the 
applicant testified that she did not feel safe in Brazil, re-
lying in support of this allegation on the theft of which 
she was a victim, the impeachment of Brazil’s former 
president and the racist climate prevailing in Brazil. 
After hearing this allegation, the RPD member asked the 
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entendu cette allégation, le membre de la SPR a posé 
une question à la demanderesse sur la source de ses re-
venus, mais ne lui a pas posé de questions sur le vol en 
tant tel.

[67] La SAR, pour sa part, n’a pas analysé cet inci-
dent afin de déterminer si les auteurs du vol étaient mo-
tivés par des raisons racistes ou sexistes. En revanche, la 
SAR, tout comme la SPR, a simplement conclu que cet 
incident était un incident criminel isolé dans le contexte 
de la criminalité élevée au Brésil. Dans le cas de la SAR, 
le tribunal s’est fié à la documentation du Cartable na-
tional de documentation et a conclu que le vol était un 
incident criminel isolé.

[68] Bref, la SAR a décidé de ne pas tenir compte de 
cette crainte de persécution en se fondant sur des raisons 
générales qui faisaient abstraction des détails du vol dont 
a été victime la demanderesse. Or, la SAR aurait dû ana-
lyser en détail les éléments de preuve liés au vol dont a 
été victime la demanderesse afin d’évaluer la suffisance 
de la protection accordée par l’État brésilien à la deman-
deresse. Compte tenu de l’importance de la décision sur 
« les droits et intérêts de l’individu visé », les motifs 
fournis par la SAR auraient dû répondre à ces « préoc-
cupations » qui ont été soulevées par la demanderesse 
(Vavilov, au paragraphes 127 et 133).

[69] Le défaut de la SAR de s’acquitter de son obligation 
de tirer des conclusions de fait sur des enjeux important 
constitue une erreur susceptible de révision dans l’apprécia-
tion des faits (Vavilov, aux paragraphes 126–128; Feboke 
c. Canada (Immigration, Réfugiés et Citoyenneté), 2017 
CF 855; Colmo c. Canada (Citoyenneté et Immigration), 
2018 CF 931, au paragraphe 7). De plus, la SAR a omis 
de fournir une explication pour les lacunes de son analyse 
(Magonza c. Canada (Citoyenneté et Immigration), 2019 
CF 14, au paragraphe 11).

[70] À elles seules, ces erreurs sont susceptibles de 
contrôle judiciaire.

[71] Cependant, l’intervention judiciaire est inappro-
priée en l’espèce parce que, comme je l’expliquerai, l’ana-
lyse portant sur le Brésil est inutile et non déterminante.

applicant a question about the source of her income, but 
did not ask her about the theft as such.

[67] The RAD, for its part, did not analyze this inci-
dent to determine whether the perpetrators of the theft 
were motivated by racist or sexist reasons. Instead, the 
RAD, like the RPD, simply concluded that this incident 
was an isolated criminal incident in the context of high 
crime in Brazil. In the case of the RAD, the panel relied 
on the documentation from the National Documentation 
Package and concluded that the theft was an isolated 
criminal incident.

[68] In short, the RAD decided to disregard this fear 
of persecution on the basis of general reasons which 
ignored the details of the theft the applicant was a vic-
tim of. Yet, the RAD should have closely analyzed the 
evidence related to the theft suffered by the applicant in 
order to assess the adequacy of the protection afforded 
to her by the Brazilian state. Given the importance of 
the decision for an “individual’s rights and interests”, 
the reasons provided by the RAD should have addressed 
these “concerns” raised by the applicant (Vavilov, at 
paragraphs 127 and 133).

[69] The failure of the RAD to fulfil its duty of making 
findings of fact on important issues is a reviewable error 
in the assessment of the facts (Vavilov, at paragraphs 126–
128; Feboke v. Canada (Immigration, Refugees and 
Citizenship), 2017 FC 855; Colmo v. Canada (Citizenship 
and Immigration), 2018 FC 931, at paragraph 7). In ad-
dition, the RAD failed to provide an explanation for the 
gaps in its analysis (Magonza v. Canada (Citizenship and 
Immigration), 2019 FC 14, at paragraph 11).

[70] These errors alone are subject to judicial review.

[71] However, in this case judicial intervention is in-
appropriate because, as I will explain, the analysis for 
Brazil is unnecessary and not determinative.
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D. Est-ce que la SAR a commis une erreur lorsqu’elle a 
procédé à une analyse de la crainte de persécution 
(en vertu de l’article 96 de la LIPR) et du risque de 
préjudice sérieux (en vertu de l’alinéa 97(1)b) de la 
LIPR) après avoir conclu que la demanderesse était 
visée par l’article 1E de la Convention?

[72] La demanderesse prétend que la SAR a commis 
une erreur lorsqu’elle a procédé à une analyse de la per-
sécution (en vertu de l’article 96 de la LIPR) et du risque 
de préjudice sérieux (en vertu de l’alinéa 97(1)b) de la 
LIPR) après avoir conclu que la demanderesse était vi-
sée par l’article 1E de la Convention. L’argument de la 
demanderesse est fondé principalement sur son interpré-
tation de la décision Romelus c. Canada (Citoyenneté et 
Immigration), 2019 CF 172 (Romelus). Selon la de man-
deresse, la SAR aurait dû analyser la crainte à l’égard du 
pays de résidence permanente (le Brésil) avant de décla-
rer qu’elle est visée par l’article 1E de la Convention. 
Cette crainte de persécution alléguée par la demanderesse 
est fondée sur le climat de racisme envers les Haïtiens 
qui régnerait au Brésil, sur un vol et un acte d’agression 
dont la demanderesse aurait été victime au Brésil et sur la 
possibilité que son époux se trouve au Brésil.

[73] Le défendeur admet que la SAR a commis une er-
reur lorsqu’elle a fondé son analyse sur l’article 97 de la 
LIPR, mais indique que l’analyse était raisonnable parce 
que les craintes de la demanderesse n’ont pas atteint le 
seuil de la persécution.

1) L’analyse de la SAR

[74] Après avoir conclu que la demanderesse ne s’est 
pas acquittée du fardeau qui lui incombait d’établir 
qu’elle n’avait pas le statut de résidente permanente, la 
SAR s’est penchée sur l’analyse du risque de persécution 
effectuée par la SPR. Après son analyse (problématique) 
de la crainte ressentie par la demanderesse au Brésil, la 
SAR a conclu que la demanderesse n’a pas démontré 
qu’elle était exposée à un risque sérieux de persécution 
ou qu’elle était une personne à protéger au sens de l’ar-
ticle 97 de la LIPR. La SAR a conclu ce qui suit aux 
paragraphes 41 et 43 :

D. Did the RAD err in analyzing the fear of perse-
cution (under section 96 of the IRPA) and the risk 
of serious harm (under paragraph 97(1)(b) of the 
IRPA) after finding that the applicant was referred 
to in Article 1E of the Convention?

[72] The applicant claims that the RAD erred in an-
alyzing the fear of persecution (under section 96 of 
the IRPA) and the risk of serious harm (under para-
graph 97(1)(b) of the IRPA) after finding that the ap-
plicant was referred to in Article 1E of the Convention. 
The applicant’s argument is based primarily on her in-
terpretation of Romelus v. Canada (Citizenship and 
Immigration), 2019 FC 172 (Romelus). According to the 
applicant, the RAD should have analyzed the fear with 
respect to the country of permanent residence (Brazil) 
before declaring that she is referred to in Article 1E of 
the Convention. The fear of persecution alleged by the 
applicant arises from the climate of racism towards 
Haitians allegedly reigning in Brazil, a robbery and al-
leged act of aggression against the applicant in Brazil, 
and the possibility that her husband is in Brazil.

[73] The respondent admits that the RAD erred in bas-
ing its analysis on section 97 of the IRPA, but submits 
that the analysis was reasonable because the applicant’s 
fears did not meet the persecution threshold.

(1) RAD’s analysis

[74] After concluding that the applicant had not dis-
charged her burden of establishing that she did not have 
permanent resident status, the RAD turned to the RPD’s 
risk of persecution analysis. After its (problematic) anal-
ysis of the fear felt by the applicant in Brazil, the RAD 
concluded that the applicant did not establish that she 
was exposed to a serious risk of persecution or that she 
was a person to be protected under the meaning of sec-
tion 97 of the IRPA. The RAD held as follows at para-
graphs 41 and 43:
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 À la lumière des éléments de preuve dont il vient d’être 
question au paragraphe 37 à 39 ci-dessus, la SPR n’a pas 
commis d’erreur en concluant que l’appelante n’a pas 
établi qu’elle serait exposée à une possibilité sérieuse de 
persécution en raison de sa race ou de sa nationalité si elle 
devait retourner au Brésil.

[…]

 Par conséquent, je conviens avec la SPR que l’appe-
lante n’a pas établi qu’elle serait exposée à un risque 
sérieux de persécution fondée sur un des motifs de la 
Convention ni qu’elle est une personne à protéger au sens 
de l’article 97 de la LIPR au Brésil.

[75] Dans ce passage, la SAR fait référence à l’ar-
ticle 97 de la LIPR et fait allusion au critère du risque 
de persécution reconnu à l’article 96 de la LIPR pour 
encadrer ou guider son analyse concernant le pays de ré-
sidence de la demanderesse. Dans les motifs de la SAR, 
cette analyse du risque est présentée comme une compo-
sante de l’article 1E de la Convention.

[76] Il ne faut pas se référer aux articles 96 et 97 lors-
qu’il s’agit de déterminer si un demandeur d’asile est 
visé par le premier volet du critère établi dans l’arrêt 
Zeng. Une telle analyse n’est pas pertinente puisque les 
critères des articles 96 et 97 de la LIPR font référence 
uniquement au pays dont une personne a la nationalité et 
au pays dans lequel elle a sa résidence habituelle, dans le 
cas de personnes sans nationalité :

Définition de réfugié

96. A qualité de réfugié au sens de la Convention — le 
réfugié — la personne qui, craignant avec raison d’être 
persécutée du fait de sa race, de sa religion, de sa natio-
nalité, de son appartenance à un groupe social ou de ses 
opinions politiques :

a) soit se trouve hors de tout pays dont elle a la natio-
nalité et ne peut ou, du fait de cette crainte, ne veut se 
réclamer de la protection de chacun de ces pays;

b) soit, si elle n’a pas de nationalité et se trouve hors 
du pays dans lequel elle avait sa résidence habituelle, 
ne peut ni, du fait de cette crainte, ne veut y retourner.

 In light of the evidence just discussed in paras. 37-39 
above, the RPD did not err in finding that the Appellant 
had not established a serious possibility of persecution 
because of her race or nationality if she were to return to 
Brazil.

…

 Therefore, I agree with the RPD that the appellant has 
not established as serious risk of persecution based on 
any Convention ground, nor that she is a person in need 
of protection within the meaning of s. 97 of the IRPA in 
Brazil.

[75] In this passage, the RAD refers to section 97 of 
the IRPA and alludes to the risk of persecution test rec-
ognized in section 96 of the IRPA to frame or guide its 
analysis concerning the applicant’s country of residence. 
In the RAD’s reasons, this risk analysis is presented as a 
component of Article 1E of the Convention.

[76] Sections 96 and 97 should not be considered 
when determining whether a refugee protection claimant 
is covered by the first prong of the Zeng test. Such an 
analysis is not relevant since the criteria in sections 96 
and 97 of the IRPA only refer to a person’s country of 
nationality or country of habitual residence, in the case 
of persons without a country of nationality:

Convention refugee

96. A Convention refugee is a person who, by reason of a 
well-founded fear of persecution for reasons of race, reli-
gion, nationality, membership in a particular social group 
or political opinion,

(a) is outside each of their countries of nationality and 
is unable or, by reason of that fear, unwilling to avail 
themself of the protection of each of those countries; or

(b) not having a country of nationality, is outside the 
country of their former habitual residence and is unable 
or, by reason of that fear, unwilling to return to that 
country.
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Personne à protéger

97 (1) A qualité de personne à protéger la personne qui 
se trouve au Canada et serait personnellement, par son 
renvoi vers tout pays dont elle a la nationalité ou, si elle 
n’a pas de nationalité, dans lequel elle avait sa résidence 
habituelle, exposée :

a) soit au risque, s’il y a des motifs sérieux de le croire, 
d’être soumise à la torture au sens de l’article premier 
de la Convention contre la torture;

b) soit à une menace à sa vie ou au risque de traite-
ments ou peines cruels et inusités dans le cas suivant :

(i) elle ne peut ou, de ce fait, ne veut se réclamer de 
la protection de ce pays,

(ii) elle y est exposée en tout lieu de ce pays alors 
que d’autres personnes originaires de ce pays ou qui 
s’y trouvent ne le sont généralement pas,

(iii) la menace ou le risque ne résulte pas de sanc-
tions légitimes — sauf celles infligées au mépris des 
normes internationales — et inhérents à celles-ci ou 
occasionnés par elles,

(iv) la menace ou le risque ne résulte pas de l’inca-
pacité du pays de fournir des soins médicaux ou de 
santé adéquats.

Personne à protéger

(2) A également qualité de personne à protéger la per-
sonne qui se trouve au Canada et fait partie d’une 
catégorie de personnes auxquelles est reconnu par règle-
ment le besoin de protection.

[77] En supposant qu’une analyse des risques soit 
même nécessaire, abstraction faite de la référence aux 
articles 96 et 97, la SAR a effectué l’analyse appropriée, 
car elle s’est concentrée sur les risques auxquels la de-
manderesse était exposée au Brésil, et qui étaient de na-
ture similaire à ceux prévus par les articles 96 et 97.

[78] Pour sa part, le défendeur reconnaît que son ana-
lyse de la crainte ressentie par la demanderesse au Brésil 
fondée sur les articles 96 et 97 de la LIPR constitue une 
erreur de droit étant donné que toute analyse du risque 
doit porter sur le pays de citoyenneté et non sur le pays 
de résidence. Le pays de résidence n’est mentionné nulle 

Person in need of protection

97 (1) A person in need of protection is a person in 
Canada whose removal to their country or countries of 
nationality or, if they do not have a country of nationality, 
their country of former habitual residence, would subject 
them personally

(a) to a danger, believed on substantial grounds to ex-
ist, of torture within the meaning of Article 1 of the 
Convention Against Torture; or

(b) to a risk to their life or to a risk of cruel and unusual 
treatment or punishment if

(i) the person is unable or, because of that risk, un-
willing to avail themself of the protection of that 
country,

(ii) the risk would be faced by the person in every 
part of that country and is not faced generally by 
other individuals in or from that country,

(iii) the risk is not inherent or incidental to lawful 
sanctions, unless imposed in disregard of accepted 
international standards, and

(iv) the risk is not caused by the inability of that 
country to provide adequate health or medical care.

Person in need of protection

(2) A person in Canada who is a member of a class of 
persons prescribed by the regulations as being in need of 
protection is also a person in need of protection.

[77] Assuming that a risk analysis was even neces-
sary, putting aside the reference to sections 96 and 97, 
the RAD performed the appropriate analysis because it 
focused on the risks to which the applicant was exposed 
in Brazil, and which were similar in nature to those set 
out in sections 96 and 97.

[78] For his part, the respondent recognizes that 
its analysis of the fear felt by the applicant in Brazil 
based on sections 96 and 97 of the IRPA was an error of 
law since any analysis of risk must relate to the coun-
try of citizenship and not to the country of residence. 
The country of residence is not mentioned anywhere in 
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part dans ces articles. Le défendeur ajoute que l’ordre 
dans lequel le tribunal examine les droits conférés à la 
personne et les risques auxquels elle est exposée dans le 
tiers pays sont sans importance, car toutes les conditions 
doivent être remplies avant que la clause d’exclusion 
puisse s’appliquer. En supposant qu’une telle analyse 
soit nécessaire dans ce contexte, je suis d’accord avec le 
défendeur.

[79] Cependant, le défendeur souligne néanmoins 
qu’une telle analyse des risques est nécessaire dans le 
cadre de l’application de l’article 1E de la Convention 
et de l’article 98 de la LIPR, au même titre que les ar-
ticles 96 et 97, mais sans mentionner ces articles. Il 
affirme que la SPR et la SAR auraient dû examiner la 
présence d’une crainte de persécution ou d’un risque 
dans le pays de résidence (le Brésil) lorsqu’elles ont été 
appelées à décider si un demandeur d’asile devait être 
exclu dans le cadre de l’application de l’article 1E de la 
Convention.

[80] Je ne suis pas d’accord avec le défendeur pour les 
raisons qui suivent.

[81] Comme nous le verrons plus tard, cette interpré-
tation ne tient pas compte du contexte législatif de la 
LIPR (Vavilov, aux paragraphes 118 et 121–122; Canada 
(Commission canadienne des droits de la personne) 
c. Canada (Procureur général), 2011 CSC 53, [2011] 3 
R.C.S. 471; Hillier c. Canada (Procureur général), 2019 
CAF 44, aux paragraphes 24–25). De plus, une telle ana-
lyse équivaut à une modification des critères énoncés dans 
l’arrêt Zeng (Vavilov, aux paragraphes 111–112).

E. L’interprétation de l’exclusion par application de 
l’article 1E [de la Convention]

[82] L’analyse inutile effectuée sous la rubrique des 
articles 96 et 97 de la LIPR nous donne donc l’occasion 
de réfléchir sur la pertinence de l’analyse du risque par 
rapport au pays de résidence effectuée par la SPR et la 
SAR. Ce faisant, ça nous donne la possibilité de nous 
pencher sur la nature de l’article 1E de la Convention et 
de l’article 98 de la LIPR.

these provisions. The respondent adds that the order in 
which the panel examined the rights conferred on a per-
son and the risks to which he or she is exposed in the 
third country is immaterial, because all the conditions 
must be fulfilled before the exclusion clause can apply. 
Assuming that such an analysis is necessary in this con-
text, I agree with the respondent.

[79] However, the respondent nevertheless empha-
sizes that such a risk analysis is necessary in the con-
text of the application of Article 1E of the Convention 
and section 98 of the IRPA, in the same way as for 
sections 96 and 97, but without mentioning these pro-
visions. He submits that the RPD and the RAD should 
have examined the presence of a fear of persecution or 
risk in the country of residence (Brazil) when they were 
asked to determine whether a refugee protection claim-
ant should be excluded by operation of Article 1E of the 
Convention.

[80] I do not agree with the respondent for the follow-
ing reasons.

[81] As we will see later, this interpretation does not take 
into account the statutory context of the IRPA (Vavilov, at 
paragraphs 118 and 121–122; Canada (Canadian Human 
Rights Commission) v. Canada (Attorney General), 2011 
SCC 53, [2011] 3 S.C.R. 471; Hillier v. Canada (Attorney 
General), 2019 FCA 44, 431 D.L.R. (4th) 556, at para-
graphs 24–25). Furthermore, such an analysis amounts to 
a modification of the criteria set out in Zeng (Vavilov, at 
paragraphs 111–112).

E. Interpretation of the exclusion by operation of 
Article 1E [of the Convention]

[82] The unnecessary analysis carried out under sec-
tions 96 and 97 of the IRPA therefore gives us an op-
portunity to reflect on the relevance of the risk analysis 
in relation to the country of residence carried out by the 
RPD and the RAD. This gives us the opportunity to re-
flect on the nature of Article 1E of the Convention and 
section 98 of the IRPA.
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1) Principes liés à l’interprétation des articles 98 
[de la LIPR] et 1E [de la Convention]

[83] La Cour suprême du Canada et la Cour d’appel fé-
dérale ont statué que l’article 98 de la LIPR incorpore par 
renvoi les articles 1E et 1F de la Convention dans le droit 
canadien (Febles c. Canada (Citoyenneté et Immigration), 
2014 CSC 68, [2014] 3 R.C.S. 431 (Febles), au para gra-
phe 11; Németh c. Canada (Justice), 2010 CSC 56, [2010] 
3 R.C.S. 281 (Németh), au para gra phe 117; Ezokola c. 
Canada (Citoyenneté et Immigration), 2013 CSC 40, 
[2013] 2 R.C.S. 678 (Ezokola), au paragra phe 33; Zeng, 
au paragraphe 10; Tapambwa c. Canada (Citoyenneté 
et Immigration), 2019 CAF 34, [2020] 1 R.C.F. 699 
(Tapambwa), au paragraphe 5; Xie c. Canada (Ministre 
de la Citoyenneté et de l’Immigration), 2004 CAF 250, 
[2005] 1 R.C.F. 304 (Xie), au paragraphe 35; voir aussi 
Jung c. Canada (Citoyenneté et Immigration), 2015 CF 
464, au paragraphe 26). Cette incorporation signifie que le 
Parlement accepte les obligations internationales qui dé-
coulent des articles 1E et 1F de la Convention.

[84] L’incorporation de ces articles milite en faveur 
d’une interprétation contextuelle de l’article 98 de 
la LIPR qui est conforme aux principes d’interpréta-
tion modernes (Rizzo & Rizzo Shoes Ltd (Re), [1998] 
1 R.C.S. 27, 1998 CanLII 837, au paragraphe 21; R. 
c. Hape, 2007 CSC 26, [2007] 2 R.C.S. 292 (Hape), 
aux paragraphes 53–54; B010 c. Canada (Citoyenneté 
et Immigration), 2015 CSC 58, [2015] 3 R.C.S. 704 
(B010), aux paragraphes 47–49). Ainsi, la Cour suprême 
a maintes fois statué que des documents d’interprétation 
internationaux font partie du contexte de l’article 98.

[85] À titre d’exemple, dans l’arrêt Pushpanathan 
c. Canada (Ministre de la Citoyenneté et de 
l’Immigration), [1998] 1 R.C.S. 982, 1998 CanLII 778,  
la Cour suprême a statué que constituait une erreur de 
droit le fait de rejeter « les objets et les buts du traité » « en 
n’accordant presque aucun poids aux indications four-
nies par les travaux préparatoires » (au paragraphe 55). 
Dans ce même arrêt, la Cour suprême s’est fiée aux tra-
vaux préparatoires, sur le Guide du Haut-Commissariat 
des Nations unies pour les réfugiés (HCNUR), sur des 

(1) Principles related to the interpretation of sec-
tion 98 [of the IRPA] and Article 1E [of the 
Convention]

[83] The Supreme Court of Canada and the Federal 
Court of Appeal have held that section 98 of the IRPA 
has incorporated Articles 1E and 1F of the Convention 
into Canadian law by reference (Febles v. Canada 
(Citizenship and Immigration), 2014 SCC 68, [2014] 3 
S.C.R. 431 (Febles), at paragraph 11; Németh v. Canada 
(Justice), 2010 SCC 56, [2010] 3 S.C.R. 281 (Németh), 
at paragraph 117; Ezokola v. Canada (Citizenship and 
Immigration), 2013 SCC 40, [2013] 2 S.C.R. 678 (Ezokola),  
at paragraph 33; Zeng, at paragraph 10; Tapambwa v. 
Canada (Citizenship and Immigration), 2019 FCA 34, 
[2020] 1 F.C.R. 699 (Tapambwa), at para graph 5; Xie v. 
Canada (Minister of Citizenship and Immigration), 2004 
FCA 250, [2005] 1 F.C.R. 304 (Xie), at paragraph 35; 
see also Jung v. Canada (Citizenship and Immigration), 
2015 FC 464, 479 F.T.R. 1, at paragraph 26). This in-
corporation means that Parliament accepts the interna-
tional obligations flowing from Articles 1E and 1F of the 
Convention.

[84] The incorporation of these provisions supports 
a contextual interpretation of section 98 of the IRPA, 
which is in line with the modern principles of interpre-
tation (Rizzo & Rizzo Shoes Ltd (Re), [1998] 1 S.C.R. 
27, 1998 CanLII 837, at paragraph 21; R. v. Hape, 2007 
SCC 26, [2007] 2 S.C.R. 292 (Hape), at paragraphs 53–
54; B010 v. Canada (Citizenship and Immigration), 2015 
SCC 58, [2015] 3  S.C.R. 704 (B010), at paragraphs 47–
49). The Supreme Court has repeatedly held that interna-
tional interpretative documents are part of the context of 
section 98.

[85] For example, in Pushpanathan v. Canada 
(Minister of Citizenship and Immigration), [1998] 1 
S.C.R. 982, 1998 CanLII 778, the Supreme Court held 
that it was an error of law to dismiss “the objects and 
purposes of the treaty” “in according virtually no weight 
to the indications provided in the travaux préparatoires” 
(at paragraph 55). In the same judgment, the Supreme 
Court relied on the preparatory work, the United Nations 
High Commissioner for Refugees (UNHCR) Handbook, 
documents of the Social Committee of the Economic 

https://reports.fja-cmf.gc.ca/fja-cmf/j/fr/item/331615/index.do
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documents du Comité social du Conseil économique 
et social et sur plusieurs autres traités internationaux 
afin d’interpréter la disposition d’exclusion prévue à 
l’alinéa 1F(c) incorporée à l’article 98 de la LIPR (aux 
paragraphes 55–64).

[86] Pareillement, dans l’arrêt Ezokola, aux para-
graphes 31 à 36, la Cour suprême a cité les « Principes 
directeurs sur la protection internationale : Application 
des clauses d’exclusion : article 1F de la Convention de 
1951 relative au statut des réfugiés » HCR/GIP/03/05, 
4 septembre 2003] du HCNUR et d’autres documents in-
ternationaux à l’appui de son interprétation restreinte de 
l’alinéa 1Fa).

[87] Conformément à cette approche contextuelle, 
les documents du HCNUR et la jurisprudence étran-
gère sont utilisés pour guider l’analyse des obliga-
tions internationales incorporées à l’article 98 (p. ex., 
Jayasekara c. Canada (Ministre de la Citoyenneté et de 
l’Immigration), 2008 CAF 404,  [2009] 4 R.C.F. 164, aux 
paragraphes 38–43; Febles, aux paragraphes 92 à 101 (la 
juge Abella, dissidente); Varela c. Canada (Ministre de la 
Citoyenneté et de l’Immigration), 2008 CF 436, [2009] 1 
R.C.F. 605, aux paragraphes 40–44).

[88] Une interprétation guidée par ces principes révèle 
que l’article 1E ne doit pas être interprété de manière à 
supprimer complètement l’analyse du risque de persé-
cution appliquée en droit canadien (paragraphe 3(2) de 
la LIPR). Cette dernière interprétation serait contraire 
à la présomption voulant que le droit intérieur cana-
dien soit conforme au droit international (Vavilov, au 
paragraphe 114; B010, aux paragraphes 47 à 49; Hape, 
aux paragraphes 53–54, Baker c. Canada (Ministre de 
la Citoyenneté et de l’Immigration), [1999] 2 R.C.S. 
817, 1999 CanLII 699, au paragraphe 70; Ramanathan 
c. Canada (Immigration, Réfugiés et Citoyenneté), 2017 
CF 834, au paragraphe 43).

[89] Puisqu’en suivant le sens ordinaire des articles 1E 
de la Convention et 98 de la LIPR, il n’est pas question 
dans ces articles d’une analyse du risque, les tribunaux 
devraient se méfier d’une interprétation qui irait à l’en-
contre de l’objet de ces dispositions. C’est pour cette 
raison que les exclusions incorporées à l’article 98 

and Social Council and several other international 
treaties to interpret the exclusionary provision set out in 
Article 1F(c) incorporated in section 98 of the IRPA (at 
paragraphs 55–64).

[86] Similarly, in Ezokola, at paragraphs 31–36, the 
Supreme Court cited the UNHCR’s “Guidelines on 
International Protection: Application of the Exclusion 
Clauses: Article 1F of the 1951 Convention relating to 
the Status of Refugees” [HCR/GIP/03/05, September 4, 
2003] and other international documents in support of its 
narrow interpretation of Article 1F(a).

[87] In line with this contextual approach, the courts 
have used UNHCR documents and foreign case law 
to guide their analysis of international obligations in-
corporated in section 98 (see, for example, Jayasekara 
v. Canada (Minister of Citizenship and Immigration), 
2008 FCA 404,  [2009] 4 F.C.R. 164, at paragraphs 38–
43; Febles, at paragraphs 92–101 (Abella J., dissent-
ing); Varela v. Canada (Minister of Citizenship and 
Immigration), 2008 FC 436, [2009] 1 F.C.R. 605, 72 Imm. 
L.R. (3d) 236, at paragraphs 40–44).

[88] An interpretation guided by these principles re-
veals that Article 1E should not be interpreted as com-
pletely doing away with the risk of persecution analysis 
applied in Canadian law (subsection 3(2) of the IRPA). 
Such an interpretation would be contrary to the pre-
sumption of Canadian domestic law being in line with 
international law (Vavilov, at paragraph 114; B010, at 
paragraphs 47–49; Hape, at paragraphs 53–54; Baker 
v. Canada (Minister of Citizenship and Immigration), 
[1999] 2 S.C.R. 817, 1999 CanLII 699, at paragraph 70; 
Ramanathan v. Canada (Immigration, Refugees and 
Citizenship), 2017 FC 834, at paragraph 43).

[89] According to the ordinary meaning of Article 1E 
of the Convention and section 98 of the IRPA, there is 
no mention of a risk analysis in these provisions, and the 
courts should therefore be wary of an interpretation that 
would run counter to the purpose of these provisions. 
It is for this reason that the exclusions incorporated 

https://reports.fja-cmf.gc.ca/fja-cmf/j/fr/item/332237/index.do
https://reports.fja-cmf.gc.ca/fja-cmf/j/fr/item/332242/index.do
https://reports.fja-cmf.gc.ca/fja-cmf/j/fr/item/332242/index.do
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s’appliquent uniquement lorsqu’il existe des « motifs sé-
rieux de croire que la personne en cause a commis un ou 
plusieurs des actes énumérés aux sections E et F de l’ar-
ticle premier de la Convention » (Li c. Canada (Ministre 
de la Citoyenneté et de l’Immigration), 2010 CAF 75,  
[2010] 3 R.C.F. 347 (Li), aux paragraphes 26 et 27). 
Sinon, une « interprétation qui souscrit aux principes 
d’exclusion lorsque des évaluations prospectives fondées 
sur des preuves prouvent des risques de renvoi, entraîne 
des conséquences déraisonnables ou absurdes au re-
gard des objectifs de la LIPR » et pourrait constituer un 
manquement aux obligations internationales du Canada 
(Constant c. Canada (Citoyenneté et Immigration), 2019 
CF 990 (Constant), aux paragraphes 35 et 37).

[90] Cette interprétation trouve également un appui 
dans des sources doctrinales internationales. Les auteurs 
James Hathaway et Michelle Foster, The Law of Refugee  
Status, 2e éd. Cambridge (R.-U.) : Cambridge University 
Press, 2014 (Hathaway et Foster), à la page 509, sont 
d’avis que l’analyse en vertu de l’article 1E de la 
Convention suppose forcément une analyse de la crainte 
de persécution dans le pays de résidence, puisque 
[traduction] « [la] norme volontairement élevée [fixée 
par l’article 1E] requiert [...] de pouvoir être présumé 
détenir une nationalité de facto et être protégé contre le 
risque de persécution dans ce pays ». De plus, j’ajouterai 
que le HCNUR préconise une analyse du risque préalable-
ment à l’application de l’article 1E (UNHCR Note on the 
Interpretation of Article 1E of the 1951 Convention rela-
ting to the Status of Refugees, au paragraphe 17)  :

[traduction] Même si les autorités compétentes d’un 
pays où la personne réside peuvent considérer qu’elle a 
les droits et les obligations afférents à la possession de la 
nationalité de ce pays, ce fait n’exclut pas la possibilité 
que lorsque cette personne est à l’extérieur de ce pays, 
elle puisse néanmoins avoir une crainte fondée de persé-
cution si elle y retourne. Le fait d’appliquer l’article 1E à 
une telle personne, surtout lorsqu’un ressortissant de ce 
pays qui est dans la même situation ne serait pas exclu 
de la reconnaissance en tant que réfugié, nuirait à l’ob-
jet et au but de la Convention de 1951. En conséquence, 
avant d’appliquer l’article 1E à une telle personne, si elle 
soutient une crainte de persécution ou un autre préjudice 
grave dans le pays de résidence, un tel argument doit être 
évalué vis-à-vis ce pays.

in section 98 apply only when there are “serious rea-
sons to consider that the person has committed the 
acts described in sections E and F of Article 1 of the 
Convention” (Li v. Canada (Minister of Citizenship and 
Immigration), 2010 FCA 75, [2010] 3 F.C.R 347 (Li), 
at paragraphs 26 and 27). Otherwise, an “interpretation 
that embraces the principles of exclusion, when for-
ward-looking evidence-based assessments prove the risks 
involved in a removal, leads to unreasonable or absurd 
consequences with respect to the objectives of the IRPA” 
and could mean Canada running afoul of its interna-
tional obligations (Constant v. Canada (Citizenship and 
Immigration), 2019 FC 990 (Constant), at paragraphs 35 
and 37).

[90] This interpretation also finds support in interna-
tional sources of doctrine. Authors James Hathaway and 
Michelle Foster (The Law of Refugee Status, 2nd ed. 
Cambridge (U.K.): Cambridge University Press, 2014) 
(Hathaway and Foster), at page 509 believe that an 
analysis under Article 1E of the Convention neces-
sarily involves an analysis of the fear of persecution 
in the country of residence, since “[t]his intentionally 
high standard [set by Article 1E] requires … the abil-
ity to enter the putative state of de facto nationality 
and to be protected against the risk of being persecuted 
there”. Moreover, I would add that the UNHCR advo-
cates a risk analysis prior to the application of Article 1E 
(UNHCR Note on the Interpretation of Article 1E of the 
1951 Convention relating to the Status of Refugee, at 
paragraph 17):

Although the competent authorities of the country in 
which the individual has taken residence may consider 
that he or she has the rights and obligations attached to 
the possession of the nationality of that country, this does 
not exclude the possibility that when outside that country 
the individual may nevertheless have a well-founded fear 
of being persecuted if returned there. To apply Article 1E 
to such an individual, especially when a national of that 
country who is in the same circumstances, would not be 
excluded from being recognized as a refugee, would un-
dermine the object and purpose of the 1951 Convention. 
Thus, before applying Article 1E to such an individual, if 
he or she claims a fear of persecution or of other serious 
harm in the country of residence, such claim should be 
assessed vis-à-vis that country.

https://reports.fja-cmf.gc.ca/fja-cmf/j/en/item/331249/index.do
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[91] Au contraire, l’article 1E devrait être interprété de 
façon à exclure uniquement les demandeurs d’asile qui 
n’ont pas véritablement besoin de la protection. Il ne faut 
pas oublier que les buts de l’article 1E sont de prévenir la 
« recherche du meilleur pays d’asile » et d’empêcher que 
l’asile soit accordé à une personne qui jouit d’une pro-
tection auxiliaire dans un pays où elle a essentiellement 
les mêmes droits et les mêmes obligations que les res-
sortissants de ce pays (Zeng, au paragraphe 1; Fleurant, 
au paragraphe 16; Mai, au paragraphe 1). Cette interpré-
tation de l’article 1E va dans le sens de l’arrêt Canada 
(Procureur général) c. Ward, [1993] 2 R.C.S. 689, à 
la page 726, 1993 CanLII 105, dans lequel la Cour su-
prême du Canada affirme que « [l]es revendications du 
statut de réfugié n’ont jamais été destinées à permettre à 
un demandeur de solliciter une meilleure protection que 
celle dont il bénéficie déjà ».

2) La mise en œuvre de l’analyse du risque

[92] Après avoir reconnu la nécessité évidente d’une 
analyse du risque par rapport au pays de résidence, 
une autre question qui s’impose est de savoir comment 
le Canada a décidé de mettre en œuvre une analyse du 
risque dans le contexte de l’application de l’article 1E. En 
particulier, il subsiste un certain doute quant au moment 
où il faut procéder à l’analyse des craintes de risques 
soulevées par une personne qui est autrement visée par 
l’article 1E (voir, « 10.1.7. Crainte d’être persécuté et 
protection de l’État dans le pays visé à la section E de 
l’article premier » dans Commission de l’immigration et 
du statut de réfugié, La jurisprudence sur la définition de 
réfugié au sens de la Convention, mise à jour en octobre 
2019).

[93] L’arrêt Zeng a fourni une réponse partielle à cette 
question.

[94] Dans cet arrêt, la Cour d’appel fédérale a in-
diqué qu’une analyse du risque (« le risque auquel le 
demandeur serait exposé dans son pays d’origine ») 
est une composante du troisième volet du critère éta-
bli dans l’arrêt Zeng (au paragraphe 28). Cette analyse 
aurait donc lieu seulement après une réponse négative 
à la première question. En d’autres termes, le décideur 
doit effectuer une analyse du risque si le demandeur 

[91] On the contrary, Article 1E should be interpreted 
to exclude only refugee protection claimants who do 
not genuinely need protection. It should not be forgot-
ten that the purposes of Article 1E are to prevent “asy-
lum shopping” and to preclude the conferral of refugee 
protection if an individual has surrogate protection in 
a country where the individual enjoys substantially the 
same rights and obligations as nationals of that country 
(Zeng, at paragraph 1; Fleurant, at paragraph 16; Mai, 
at paragraph 1). This interpretation of Article 1E is con-
sistent with Canada (Attorney General) v. Ward, [1993] 
2 S.C.R. 689, at page 726, 1993 CanLII 105, in which 
the Supreme Court of Canada held that “[r]efugee claims 
were never meant to allow a claimant to seek out bet-
ter protection than that from which he or she benefits 
already.”

(2) Implementation of risk analysis

[92] Having recognized the obvious need for a risk 
analysis in relation to the country of residence, another 
question that arises is how Canada decided to imple-
ment risk analysis in the context of applying Article 1E. 
In particular, there remains some doubt as to when the 
fears of risk raised by a person referred to in Article 1E 
should be analyzed (see, “10.1.7. Fear of Persecution 
and State Protection in the Article 1E Country” in the 
Immigration and Refugee Board’s Interpretation of the 
Convention Refugee Definition in the Case Law, updated 
in October 2019).

[93] The Zeng decision provides a partial answer to 
this question.

[94] In Zeng, the Federal Court of Appeal held that a 
risk analysis (“the risk the claimant would face in the 
home country”) is a component of the third prong of the 
test established in this judgment (in paragraph 28). This 
analysis would therefore take place only if the answer 
to the first question is no. In other words, the decision 
maker must carry out a risk analysis if the applicant “pre-
viously had” permanent resident status and “lost it, or 
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« avait précédemment » le statut de résident permanent 
et « l’a perdu, ou s’il pouvait obtenir ce statut et qu’il 
ne l’a pas fait » (Zeng, au paragraphe 28; p. ex., Zhong, 
aux paragraphes 29–31; Su c. Canada (Citoyenneté et 
Immigration), 2019 CF 1052, aux paragraphes 23 et 30–
35; Desir c. Canada (Citoyenneté et Immigration), 2019 
CF 1164, au paragraphe 19; Noel, aux paragraphes 28–30; 
Ramirez-Osorio c. Canada (Citoyenneté et Immigration), 
2013 CF 461, aux paragraphes 44–48). Le défaut d’effec-
tuer une telle analyse constitue une erreur révisable (Xu, 
au paragraphe 44).

[95] Par contre, la Cour d’appel fédérale n’indique pas 
si une analyse du risque devrait avoir lieu s’il est établi 
que le demandeur d’asile bénéficie d’un statut essentiel-
lement semblable à celui des ressortissants de ce pays 
(c’est-à-dire une réponse affirmative à la première ques-
tion du critère établi dans l’arrêt Zeng). Ainsi, notre Cour 
a soulevé la question du fondement juridique d’une telle 
analyse du risque (Romelus, au paragraphe 39; Constant, 
aux paragraphes 31–39).

[96] Dans la présente affaire, le défendeur affirme que 
la jurisprudence canadienne et la pratique internationale 
appuient une interprétation large de l’article 1E de la 
Convention qui inclut cette analyse du risque par la SPR 
et la SAR. La demanderesse n’a pas fait d’observations 
sur ce point.

[97] La proposition du défendeur repose essentielle-
ment sur quatre éléments.

[98] Premièrement, le défendeur soutient que la dé-
cision Omar c. Canada (Citoyenneté et Immigration), 
2017 CF 458 (Omar), fournit une base suffisante pour 
justifier l’analyse du risque par la SPR et la SAR. Au pa-
ragraphe 24 de cette décision, la juge Mactavish a statué 
que :

[…] la section 1E vise à exclure les personnes qui n’ont 
pas besoin de protection au titre de la Convention sur les 
réfugiés. Le Haut-Commissaire des Nations Unies pour 
les réfugiés affirme dans sa note d’interprétation de la sec-
tion 1E de la Convention de 1951 relative au statut des ré-
fugiés qu’une crainte fondée de persécution dans le pays 
où une personne a obtenu l’asile doit être prise en consi-
dération. Cela tombe sous le sens commun. Autrement, 

had access to such status and failed to acquire it” (Zeng, at 
paragraph 28; see, for example, Zhong, at paragraphs 29–
31; Su v. Canada (Citizenship and Immigration), 2019 
FC 1052, at paragraphs 23 and 30–35; Desir v. Canada 
(Citizenship and Immigration), 2019 FC 1164, at para-
graph 19; Noel, at paragraphs 28–30; Ramirez-Osorio 
v. Canada (Citizenship and Immigration), 2013 FC 
461, 432 F.T.R. 114, at paragraphs 44–48). Failure to 
perform such an analysis is a reviewable error (Xu, at 
paragraph 44).

[95] On the other hand, the Federal Court of Appeal 
does not indicate whether a risk analysis should take 
place if it is established that the refugee protection claim-
ant enjoys status substantially similar to that of nationals 
of that country (that is, if the answer to the first question 
of the Zeng test is yes). This Court has raised the ques-
tion of the legal basis for such a risk analysis (Romelus, 
at paragraph 39; Constant, at paragraphs 31–39).

[96] In this case, the respondent asserts that Canadian 
jurisprudence and international practice support a broad 
interpretation of Article 1E of the Convention, which in-
cludes this risk analysis by the RPD and the RAD. The 
applicant has not commented on this point.

[97] The respondent’s proposal is essentially based on 
four factors.

[98] First, the respondent argues that Omar v. Canada 
(Citizenship and Immigration), 2017 FC 458, 52 Imm. 
L.R. (4th) 327 (Omar), provides a sufficient basis to 
justify the risk analysis by the RPD and the RAD. At 
paragraph 24 of her reasons for that decision, Justice 
Mactavish held as follows:

… the purpose of Article 1E is to exclude persons who do 
not need protection under the Refugee Convention. As the 
United Nations High Commissioner for Refugee notes in 
the “Note on the Interpretation of Article 1E of the 1951 
Convention Relating to the Status of Refugees”, regard 
must also be had to whether the individual has a well-
founded fear of persecution in the country where the in-
dividual has been granted refugee protection. This makes 



712 [2020] 2 F.C.R.CELESTIN v. CANADA (CITIZENSHIP AND IMMIGRATION)

les personnes qui sont dans la situation de M. Omar se 
verraient refuser l’asile au Canada, alors qu’un citoyen de 
l’Afrique du Sud qui serait exposé au même risque aurait 
droit à cette protection.

Cependant, comme l’a conclu la juge St-Louis, cette af-
firmation concernant le « sens commun » ne précise pas 
son fondement juridique (Romelus, au paragraphe 43).

[99] Deuxièmement, le défendeur affirme que la déci-
sion Jean c. Canada (Citoyenneté et Immigration), 2019 
CF 242 (Jean), offre deux moyens d’interprétation afin 
d’intégrer l’analyse du risque. La première intégrerait 
une analyse du risque à l’égard du pays de résidence 
dans le texte de l’article 1E et l’autre limiterait l’appli-
cation de l’article 98 de la LIPR au pays de citoyenneté 
(Jean, aux paragraphes 26–30). Cependant, la Cour n’a 
pas incorporé ces modifications en effectuant une lecture 
large de ces dispositions et a décidé de ne pas « trancher 
en faveur de l’une ou l’autre de ces interprétations » 
(Jean, au paragraphe 31). Sans me prononcer sur leur 
mérite, je crois que ces modifications proposées relèvent 
de la compétence législative du Parlement plutôt que du 
pouvoir d’interprétation reconnu en common law.

[100] Troisièmement, le défendeur cite Kroon c. 
Canada (Ministre de l’Emploi et de l’Immigration), 
[1995] A.C.F. no 11 (QL) (1re inst.) (Kroon), à l’appui de 
la proposition selon laquelle une analyse des risques doit 
être effectuée par la SPR. Toutefois, la question déter-
minante dans la décision Kroon était de savoir si le de-
mandeur bénéficiait en Estonie des quatre droits énoncés 
dans la décision Shamlou. La Cour n’avait pas établi une 
obligation d’effectuer une analyse du risque.

[101] J’ajouterai qu’après une lecture exhaustive de la ju-
risprudence de cette Cour, je n’ai pas pu identifier de fon-
dement juridique pour une analyse du risque devant la SPR 
et la SAR par rapport au pays de résidence (p. ex., Tresalus 
c. Canada (Citoyenneté et Immigration), 2019 CF 173 
(Tresalus), aux paragraphes 4–5; Fleurisca c. Canada 
(Citoyenneté et Immigration), 2019 CF 810 (Fleurisca), 
aux paragraphes 24–26; Mikelaj, aux paragraphes 25–29; 
Tshiendela c. Canada (Citoyenneté et Immigration), 2019 
CF 344 (Tshiendela), aux paragraphes 37–40; Occean 
c. Canada (Immigration, Réfugiés et Citoyenneté), 2019 
CF 1234 (Occean), aux paragraphes 38–41).

sense: if it were otherwise, an individual in Mr. Omar’s 
position would be denied refugee protection in Canada, 
while a citizen of South Africa facing the same risk would 
be entitled to refugee protection.

However, as Justice St-Louis concluded, “mak[ing] 
sense” is not a legal basis (Romelus, at paragraph 43).

[99] Second, the respondent asserts that Jean v. 
Canada (Citizenship and Immigration), 2019 FC 242 
(Jean), offers two interpretations to integrate the risk 
analysis. The first integrates risk analysis in respect of 
the country of residence in the wording of Article 1E, 
and the second limits the application of section 98 of 
the IRPA to the country of citizenship (Jean, at para-
graphs 26–30). However, the Court did not incorporate 
these modifications through a broad construction of these 
provisions and decided not to “make a determination in 
favour of either interpretation” (Jean, at paragraph 31). 
Without commenting on their merits, I believe that these 
proposed modifications fall within the legislative com-
petence of Parliament rather than the common law inter-
pretive power.

[100] Third, the respondent cites Kroon v. Canada 
(Minister of Employment and Immigration), [1995] 
F.C.J. No. 11 (QL), (1995), 89 F.T.R. 236 (T.D.) (Kroon), 
in support of the proposition that the RPD should carry 
out a risk analysis. However, the decisive question in 
the Kroon decision was whether the claimant enjoyed in 
Estonia the four rights set out in the Shamlou decision. 
The Court had not established an obligation to carry out 
a risk analysis.

[101] I would add that after an exhaustive reading of the 
case law of this Court, I was unable to identify a legal basis 
for a risk analysis before the RPD and the RAD with re-
spect to the country of residence (e.g., Tresalus v. Canada 
(Citizenship and Immigration), 2019 FC 173 (Tresalus), 
at paragraphs 4–5; Fleurisca v. Canada (Citizenship and 
Immigration), 2019 FC 810 (Fleurisca), at paragraphs 24–
26; Mikelaj, at paragraphs 25–29; Tshiendela v. Canada 
(Citizenship and Immigration), 2019 FC 344 (Tshiendela), 
at paragraphs 37–40; Occean v. Canada (Immigration, 
Refugees and Citizenship), 2019 FC 1234 (Occean), at 
paragraphs 38–41).
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[102] Quatrièmement, le défendeur invoque la note in-
terprétative du HCNUR et l’ouvrage de James Hathaway 
et de Michelle Foster pour dire qu’il serait contraire à la 
Convention d’ordonner le renvoi vers son pays de rési-
dence d’une personne qui craint avec raison d’être persé-
cutée. Comme je l’ai expliqué ci-dessus, je suis d’accord 
avec ces sources internationales qui soulignent l’impor-
tance d’effectuer une analyse du risque avant d’ordonner 
le renvoi d’une personne du Canada. Cependant, aucune 
de ces sources ne précise le processus administratif qui 
doit être suivi afin de remplir cette obligation en droit 
international.

[103] En résumé, le défendeur ne m’a pas convaincu 
qu’il existe un fondement juridique pour l’analyse 
du risque par la SPR et la SAR en ce qui concerne le 
pays de résidence une fois que ces tribunaux ont déter-
miné que le demandeur d’asile est visé par l’article 1E 
[de la Convention]. Le Parlement ou la Cour d’appel 
fédérale peuvent régler cette question (p.ex. Li, au pa-
ragraphe 27), mais il ne convient pas à notre Cour de 
s’aventurer sur ce terrain et de modifier l’interpréta-
tion du texte des articles 98 [de la LIPR] et 1E [de la 
Convention].

3) L’analyse du risque dans le cadre de l’examen 
des risques avant renvoi

[104] Pour les raisons qui suivent, je crois que le bon 
moment pour effectuer l’analyse du risque est au stade 
de l’examen des risques avant renvoi (ERAR). En effet, 
en 2012, le Parlement est intervenu pour régler une ques-
tion qui était précédemment non réglée.

[105] Dans ses motifs dans l’arrêt de la Cour d’appel 
fédérale intitulé Parshottam c. Canada (Ministre de la 
Citoyenneté et de l’Immigration), 2008 CAF 355, [2009] 
3 R.C.F. 527, la juge Sharlow avait souligné une ques-
tion non réglée concernant le processus d’ERAR une 
fois que la SPR avait refusé l’asile à une personne en 
vertu de l’article 1E de la Convention. Je cite les pas-
sages pertinents [aux paragraphes 35 à 38] :

 Selon la section E de l’article premier de la Convention 
et l’article 98 de la LIPR, les personnes qui y sont visées 
sont légalement irrecevables à présenter une demande 
d’asile […]

[102] Fourthly, the respondent refers to the UNHCR in-
terpretative note and the work of James Hathaway and 
Michelle Foster to argue that it would be contrary to the 
Convention to order the removal of a person with a well-
founded fear of persecution to that person’s country of 
residence. As I explained above, I agree with these in-
ternational sources, which emphasize the importance of 
performing a risk analysis before ordering the removal of 
a person from Canada. However, none of these sources 
clarify the administrative process to be followed to fulfill 
this obligation in international law.

[103] In short, the respondent has not persuaded me 
that there is a legal basis for a risk analysis by the RPD 
and the RAD with respect to the country of residence 
after these panels have determined that a refugee pro-
tection claimant is excluded under Article 1E [of the 
Convention]. Parliament or the Federal Court of Appeal 
can resolve this issue (e.g., Li, at paragraph 27), but it is 
not appropriate for this Court to venture into this area 
and change the interpretation of the text of section 98 [of 
the IRPA] and Article 1E [of the Convention].

(3) Risk analysis as part of the pre-removal risk 
assessment

[104] For the reasons that follow, I believe that the right 
time to perform a risk analysis is at the pre-removal risk 
assessment (PRRA) stage. Indeed, in 2012, Parliament 
intervened to settle a previously unresolved issue.

[105] In her reasons in the Federal Court of Appeal’s de-
cision in Parshottam v. Canada (Minister of Citizenship 
and Immigration), 2008 FCA 355, [2009] 3 F.C.R. 527, 
Justice Sharlow noted an unresolved issue regarding the 
PRRA process after the RPD had refused refugee pro-
tection to a person under Article 1E of the Convention. 
I quote the relevant passages [at paragraphs 35–38]:

 Article 1E of the Convention and section 98 of IRPA 
establish a legal bar to a refugee claim.…

https://reports.fja-cmf.gc.ca/fja-cmf/j/fr/item/332211/index.do
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 Il est généralement admis que l’exclusion prévue à la 
section E de l’article premier s’appliquerait à toute per-
sonne ayant le statut de résident permanent aux États-
Unis qui demande l’asile au Canada à l’égard du pays de 
sa nationalité. Or, M. Parshottam était un résident perma-
nent des États-Unis en février 2004 lorsqu’il est arrivé au 
Canada et qu’il a présenté sa demande d’asile à l’égard 
de l’Ouganda — il a également présenté une demande 
d’asile à l’égard des États-Unis, mais il a été débouté de 
cette demande et il n’y a pas donné suite. Rien ne permet 
de penser que les autorités américaines de l’immigration 
ont pris des mesures pour priver M. Parshottam de son 
statut de résident permanent des États-Unis. Ainsi, si la 
demande d’asile présentée par M. Parshottam à l’égard 
de l’Ouganda avait été jugée en février 2004, elle aurait 
été déclarée irrecevable par application de la section E de 
l’article premier de la Convention. M. Parshottam craint 
que, s’il est renvoyé maintenant aux États-Unis, les au-
torités de ce pays ne concluent qu’il a perdu son statut de 
résident permanent aux États-Unis et qu’il soit refoulé en 
Ouganda malgré le fait qu’il craint avec raison d’y être 
persécuté.

 Il ressort du dossier que, même si les autorités améri-
caines décident que M. Parshottam n’a plus droit au statut 
de résident permanent aux États-Unis, il est peu probable 
qu’il soit refoulé en Ouganda. Ce facteur ne doit toutefois 
pas nous amener à minimiser l’importance que revêt le 
présent appel aux yeux de M. Parshottam. Si la décision 
qu’a rendue l’agente d’ERAR en l’espèce est erronée en 
droit ou est déraisonnable, M. Parshottam aurait à tort été 
privé de son droit de faire valoir, au Canada, une demande 
d’asile potentiellement valide à l’égard de l’Ouganda. 
Il est évident que, sans la section E de l’article premier 
de la Convention, la demande d’asile présentée par 
M. Parshottam à l’égard de l’Ouganda aurait été accueil-
lie sur le fond (voir les observations écrites formulées par 
l’agent de protection des réfugiés, dossier d’appel, vol. 2, 
à la page 241).

 Si j’ai bien saisi la question certifiée, on cherche à sa-
voir s’il était loisible à l’agente d’ERAR d’examiner la 
question de savoir si l’irrecevabilité prévue à la section E 
de l’article premier de la Convention était toujours en 
vigueur en décembre 2006 lorsque, à la veille de son 
renvoi aux États-Unis, M. Parshottam a présenté sa de-
mande d’asile en vertu de l’article 112 de la LIPR. Je suis 
d’accord avec le juge Evans pour dire que cette question 
n’a pas été réglée, mais je ne suis pas d’accord pour dire 
qu’on doit la laisser en suspens, et ce, même si elle ne 
permet pas de trancher le présent appel. J’arrive à cette 
conclusion parce que la jurisprudence de la Cour fédérale 
fait état d’une certaine confusion à cet égard et qu’en cer-
tifiant cette question, le juge Mosley s’est dit d’avis qu’il 
s’agissait d’une question grave de portée générale.

 It is generally accepted that the Article 1E exclusion 
would apply to any person who has the status of perma-
nent resident of the U.S. and who makes a refugee claim 
in Canada against the country of his or her nationality. 
Mr. Parshottam was a permanent resident of the U.S. in 
February of 2004 when he entered Canada and when he 
made his refugee claim against Uganda (he also made 
a refugee claim against the U.S. but that claim was dis-
missed and is not being pursued). There is no evidence 
that the U.S. immigration authorities have taken any steps 
to deprive Mr. Parshottam of his status as a permanent 
resident of the U.S. Thus, if Mr. Parshottam’s refugee 
claim against Uganda had been adjudicated in February 
of 2004, it would have been barred by Article 1E. 
Mr. Parshottam’s fear is that if he is now removed to the 
U.S., the U.S. authorities may determine that he is no 
longer entitled to the status of permanent resident of the 
U.S., and could remove him to Uganda despite his well-
founded fear of persecution there.

 It is clear from the record that, even if the U.S. author-
ities determine that Mr. Parshottam is no longer entitled 
to the status of permanent resident of the U.S., he is un-
likely to be refouled to Uganda. However, that should not 
obscure the importance of this appeal to Mr. Parshottam. 
If the decision of the PRRA officer in this case is wrong 
in law or is unreasonable, Mr. Parshottam will have been 
wrongly deprived of his right to assert, in Canada, a po-
tentially valid refugee claim against Uganda. It is clear 
that, but for Article 1E, Mr. Parshottam’s refugee claim 
against Uganda would have succeeded on the merits (see 
the written observations made by the Refugee Protection 
Officer, appeal book, Vol. 2, at page 241).

 As I understand the certified question, it is intended 
to determine whether it was open to the PRRA officer to 
consider whether the Article 1E bar remained in effect in 
December of 2006 when, on the eve of Mr. Parshottam’s 
removal to the U.S., he made his claim for protection un-
der section 112 of IRPA. I agree with Justice Evans that 
this issue is unsettled but I do not agree that it should 
remain unsettled, even if it is not dispositive of this ap-
peal. I reach that conclusion because the Federal Court 
jurisprudence discloses some confusion on this point and 
because Justice Mosley, by certifying the question, has 
expressed the opinion that it is a serious question of gen-
eral importance.
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[106] Dans l’arrêt Zeng, la Cour d’appel fédérale était 
consciente de l’incertitude qui régnait en ce qui concerne 
le moment approprié pour effectuer l’analyse du risque 
et de son effet sur la capacité du Canada de respecter 
les obligations que lui impose le droit international [au 
paragraphe 21] :

 Toutefois, compte tenu des propositions qui exigent 
qu’une protection soit accordée aux personnes qui en ont 
besoin et que le Canada respecte les obligations que lui 
impose le droit international, le ministre reconnaît que, 
dans des circonstances limitées, lorsque la section 1E 
est appliquée à une personne qui recherche le meilleur 
pays d’asile et qui ne peut retourner dans le tiers pays, la 
possibilité existe que cette personne se voie renvoyée du 
Canada vers son pays d’origine sans avoir bénéficié d’une 
évaluation des risques. Le Canada pourrait ainsi manquer 
indirectement à ses obligations internationales.

[107] Dans ce même arrêt, la Cour d’appel fédérale en-
visage un éventuel examen de la question du risque dans 
le pays d’origine par un agent d’ERAR, mais conclut 
que la priorité doit être accordée aux articles 98 et 1E. 
De plus, la Cour d’appel fédérale note que le demandeur 
d’asile ne pourrait pas bénéficier d’un sursis de la me-
sure de renvoi et qu’il n’aurait pas non plus la possibilité 
de présenter de nouveaux éléments de preuve après l’au-
dition devant la SPR et la SAR [au paragraphe 22] :

 Le ministre reconnaît que le processus d’ERAR ne 
règle pas complètement le problème. Si un agent d’ERAR 
conclut que la section 1E s’applique, même s’il est dé-
montré que des risques existent, l’article 98 de la LIPR 
empêche que l’asile soit accordé. De plus, le demandeur 
ne peut bénéficier du sursis de la mesure de renvoi prévu 
à l’article 114 puisque la section 1E n’est pas visée au pa-
ragraphe 112(3). Bien que l’agent d’ERAR ait le pouvoir 
de décider que la section 1E ne s’applique pas, l’obliga-
tion de présenter de nouveaux éléments de preuve (afin 
qu’on puisse arriver à une telle décision) qu’établit l’ali-
néa 113a) est un obstacle énorme que le demandeur doit 
surmonter.

[108] Deux ans après l’arrêt Zeng, en 2012, le Parlement 
est intervenu pour régler ces lacunes dans le cadre de 
l’ERAR et a modifié l’article 112 de la LIPR. Parmi 
les modifications apportées à cet article, le Parlement 
a introduit le sous-alinéa 112(2)b.1)(i), qui prévoit ex-
pressément que l’interdiction de présenter une demande 
d’ERAR ne s’applique pas lorsque la demande de 

[106] In Zeng, the Federal Court of Appeal was aware 
of the uncertainty about the appropriate time for per-
forming a risk analysis and its effect on Canada’s 
ability to fulfill its international law obligations [at 
paragraph 21]:

 However, in view of the propositions that require the 
provision of protection to those in need as well as ad-
herence to Canada’s international law obligations, the 
Minister concedes that, in limited circumstances, when 
Article 1E is applied to those asylum shoppers who can-
not return to the third country, the potential for removal 
from Canada to the home country without the benefit of 
a risk assessment exists. If this were to occur, it opens the 
door to the possibility of Canada indirectly running afoul 
of its international obligations.

[107] In the same decision, the Federal Court of Appeal 
contemplated a potential examination of risk in the 
country of origin by a PRRA officer, but concluded that 
priority should be given to section 98 and Article 1E. 
In addition, the Federal Court of Appeal noted that ref-
ugee protection claimants could not be granted a stay 
of removal, nor were they able to present new evi-
dence after the hearing before the RPD and the RAD [at 
paragraph 22]:

 The Minister recognizes that the PRRA process does 
not provide a complete response to the dilemma. If a 
PRRA officer concludes that Article 1E applies, even if 
risk is established, refugee protection cannot follow by 
virtue of section 98 of the IRPA. Further, the claimant 
cannot reap the benefit of a section 114 stay of removal 
because Article 1E does not fall within subsection 112(3). 
Although it is within the power of the PRRA officer 
to determine that Article 1E does not apply, the para-
graph 113(a) requirement for new evidence (in order to 
arrive at such a determination) presents a formidable hur-
dle for the claimant to overcome.

[108] Two years after Zeng, in 2012, Parliament inter-
vened to resolve these shortcomings in the PRRA pro-
cess by amending section 112 of the IRPA. Among the 
changes to this provision, Parliament introduced sub-
paragraph 112(2)(b.1)(i), which expressly provides that 
the prohibition on making a PRRA application does 
not apply when the claim for refugee protection has 
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protection en tant que réfugié a été refusée par applica-
tion des articles 1E et 1F de la Convention.

[109] À l’époque de la décision de la SAR, l’article 112 
[mod. par L.C. 2012, ch. 17, art. 38] de la LIPR lisait 
comme suit :

Demande de protection

112 (1) La personne se trouvant au Canada et qui n’est 
pas visée au paragraphe 115(1) peut, conformément aux 
règlements, demander la protection au ministre si elle est 
visée par une mesure de renvoi ayant pris effet ou nom-
mée au certificat visé au paragraphe 77(1).

Exception

(2) Elle n’est pas admise à demander la protection dans 
les cas suivants :

a) elle est visée par un arrêté introductif d’instance pris 
au titre de l’article 15 de la Loi sur l’extradition;

b) sa demande d’asile a été jugée irrecevable au titre de 
l’alinéa 101(1)e);

b.1) sous réserve du paragraphe (2.1), moins de 
douze mois ou, dans le cas d’un ressortissant d’un 
pays qui fait l’objet de la désignation visée au para-
graphe 109.1(1), moins de trente-six mois se sont écou-
lés depuis le dernier rejet de sa demande d’asile — sauf 
s’il s’agit d’un rejet prévu au paragraphe 109(3) ou 
d’un rejet pour un motif prévu à la section E ou F de 
l’article premier de la Convention — ou le dernier pro-
noncé du désistement ou du retrait de la demande par la 
Section de la protection des réfugiés ou la Section d’ap-
pel des réfugiés;

c) sous réserve du paragraphe (2.1), moins de douze 
mois ou, dans le cas d’un ressortissant d’un pays 
qui fait l’objet de la désignation visée au paragra-
phe 109.1(1), moins de 36 mois se sont écoulés depuis, 
selon le cas :

(i) le rejet de sa demande de protection ou le pro-
noncé du désistement ou du retrait de celle-ci par le 
ministre, en l’absence de demande d’autorisation de 
contrôle judiciaire,

(ii) dans tout autre cas, la dernière des éventualités 
ci-après à survenir :

been rejected by operation of Articles 1E and 1F of the 
Convention.

[109] At the time of the RAD’s decision, section 112 
[as am. by S.C. 2012, c. 17, s. 38] of the IRPA read as 
follows:

Application for protection

112 (1) A person in Canada, other than a person referred 
to in subsection 115(1), may, in accordance with the reg-
ulations, apply to the Minister for protection if they are 
subject to a removal order that is in force or are named in 
a certificate described in subsection 77(1).

Exception

(2) Despite subsection (1), a person may not apply for 
protection if

(a) they are the subject of an authority to proceed is-
sued under section 15 of the Extradition Act;

(b) they have made a claim to refugee protection that 
has been determined under paragraph 101(1)(e) to be 
ineligible;

(b.1) subject to subsection (2.1), less than 12 months, 
or, in the case of a person who is a national of a country 
that is designated under subsection 109.1(1), less than 
36 months, have passed since their claim for refugee 
protection was last rejected — unless it was deemed to 
be rejected under subsection 109(3) or was rejected on 
the basis of section E or F of Article 1 of the Refugee 
Convention — or determined to be withdrawn or 
abandoned by the Refugee Protection Division or the 
Refugee Appeal Division;

(c) subject to subsection (2.1), less than 12 months, or, 
in the case of a person who is a national of a country 
that is designated under subsection 109.1(1), less than 
36 months, have passed since

(i) the day on which their application for protection 
was rejected or determined to be withdrawn or aban-
doned by the Minister, in the case where no appli-
cation was made to the Federal Court for leave to 
commence an application for judicial review, or

(ii) in any other case, the latest of
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(A) le rejet de la demande de protection ou le pro-
noncé de son désistement ou de son retrait par le 
ministre ou, en cas de pluralité de rejets ou de pro-
noncés, le plus récent à survenir,

(B) le refus de l’autorisation de contrôle judiciaire 
ou le rejet de la demande de contrôle judiciaire 
par la Cour fédérale à l’égard de la demande de 
protection.

d) [Abrogé, 2012, ch. 17, art. 38]

[…]

Application

(2.2) Toutefois, l’exemption ne s’applique pas aux per-
sonnes dont la demande d’asile a fait l’objet d’une déci-
sion par la Section de la protection des réfugiées ou, en 
cas d’appel, par la Section d’appel des réfugiés après l’en-
trée en vigueur de l’exemption.

Règlements

(2.3) Les règlements régissent l’application des para-
graphes (2.1) et (2.2) et prévoient notamment les critères 
à prendre en compte en vue de l’exemption.

Restriction

(3) L’asile ne peut être conféré au demandeur dans les cas 
suivants :

a) il est interdit de territoire pour raison de sécurité ou 
pour atteinte aux droits humains ou internationaux ou 
criminalité organisée;

b) il est interdit de territoire pour grande criminalité 
pour déclaration de culpabilité au Canada pour une 
infraction à une loi fédérale punissable d’un empri-
sonnement maximal d’au moins dix ans ou pour toute 
déclaration de culpabilité à l’extérieur du Canada pour 
une infraction qui, commise au Canada, constituerait 
une infraction à une loi fédérale punissable d’un empri-
sonnement maximal d’au moins dix ans;

c) il a été débouté de sa demande d’asile au titre de la 
section F de l’article premier de la Convention sur les 
réfugiés;

(A) the day on which their application for protec-
tion was rejected or determined to be withdrawn 
or abandoned by the Minister or, if there was more 
than one such rejection or determination, the day 
on which the last one occurred, and

(B) the day on which the Federal Court refused 
their application for leave to commence an ap-
plication for judicial review, or denied their ap-
plication for judicial review, with respect to their 
application for protection.

(d) [Repealed, 2012, c. 17, s. 38]

…

Application

(2.2) However, an exemption made under subsection (2.1) 
does not apply to persons in respect of whom, after the 
day on which the exemption comes into force, a decision 
is made respecting their claim for refugee protection by 
the Refugee Protection Division or, if an appeal is made, 
by

Regulations

(2.3) The regulations may govern any matter relating to 
the application of subsection (2.1) or (2.2) and may in-
clude provisions establishing the criteria to be considered 
when an exemption is made.

Restriction

(3) Refugee protection may not be conferred on an appli-
cant who

(a) is determined to be inadmissible on grounds of se-
curity, violating human or international rights or orga-
nized criminality;

(b) is determined to be inadmissible on grounds of se-
rious criminality with respect to a conviction in Canada 
of an offence under an Act of Parliament punishable by 
a maximum term of imprisonment of at least 10 years 
or with respect to a conviction outside Canada for an 
offence that, if committed in Canada, would constitute 
an offence under an Act of Parliament punishable by a 
maximum term of imprisonment of at least 10 years;

(c) made a claim to refugee protection that was rejected 
on the basis of section F of Article 1 of the Refugee 
Convention; or
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d) il est nommé au certificat visé au paragraphe 77(1). 
[Je souligne.]

[110] Après le 20 juin 2019, l’article 112 [mod. par L.C. 
2019, ch. 29, art. 308] de la LIPR lit maintenant comme 
suit :

Demande de protection

112 (1) La personne se trouvant au Canada et qui n’est 
pas visée au paragraphe 115(1) peut, conformément aux 
règlements, demander la protection au ministre si elle est 
visée par une mesure de renvoi ayant pris effet ou nom-
mée au certificat visé au paragraphe 77(1).

Exception

(2) Elle n’est pas admise à demander la protection dans 
les cas suivants :

a) elle est visée par un arrêté introductif d’instance pris 
au titre de l’article 15 de la Loi sur l’extradition;

b) sa demande d’asile a été jugée irrecevable au titre de 
l’alinéa 101(1)e);

b.1) sous réserve du paragraphe (2.1), moins de 
douze mois ou, dans le cas d’un ressortissant d’un 
pays qui fait l’objet de la désignation visée au para-
graphe 109.1(1), moins de trente-six mois se sont écou-
lés depuis, selon le cas :

(i) le rejet de sa demande d’asile — sauf s’il s’agit 
d’un rejet prévu au paragraphe 109(3) ou d’un rejet 
pour un motif prévu aux sections E ou F de l’ar-
ticle premier de la Convention — ou le prononcé de 
son désistement ou de son retrait par la Section de 
la protection des réfugiés, en l’absence d’appel et de 
demande d’autorisation de contrôle judiciaire,

(ii) dans tout autre cas, la dernière des éventualités 
ci-après à survenir :

(A) le rejet de la demande d’asile — sauf s’il 
s’agit d’un rejet prévu au paragraphe 109(3) ou 
d’un rejet pour un motif prévu aux sections E ou F 
de l’article premier de la Convention — ou le pro-
noncé de son désistement ou de son retrait par la 
Section de la protection des réfugiés ou, en cas de 
pluralité de rejets ou de prononcés, le plus récent 
à survenir,

(d) is named in a certificate referred to in subsec-
tion 77(1). [Emphasis added.]

[110] Since June 20, 2019, section 112 [as am. by S.C. 
2019, c. 29, s. 308] of the IRPA reads as follows:

Application for protection

112 (1) A person in Canada, other than a person referred 
to in subsection 115(1), may, in accordance with the reg-
ulations, apply to the Minister for protection if they are 
subject to a removal order that is in force or are named in 
a certificate described in subsection 77(1).

Exception

(2) Despite subsection (1), a person may not apply for 
protection if

(a) they are the subject of an authority to proceed is-
sued under section 15 of the Extradition Act;

(b) they have made a claim to refugee protection that 
has been determined under paragraph 101(1)(e) to be 
ineligible;

(b.1) subject to subsection (2.1), less than 12 months, 
or, in the case of a person who is a national of a country 
that is designated under subsection 109.1(1), less than 
36 months, have passed since

(i) the day on which their claim for refugee pro-
tection was rejected — unless it was deemed to be 
rejected under subsection 109(3) or was rejected on 
the basis of section E or F of Article 1 of the Refugee 
Convention — or determined to be withdrawn or 
abandoned by the Refugee Protection Division, in 
the case where no appeal was made and no applica-
tion was made to the Federal Court for leave to com-
mence an application for judicial review, or

(ii) in any other case, the latest of

(A) the day on which their claim for refugee pro-
tection was rejected — unless it was deemed to be 
rejected under subsection 109(3) or was rejected 
on the basis of section E or F of Article 1 of the 
Refugee Convention — or determined to be with-
drawn or abandoned by the Refugee Protection 
Division or, if there was more than one such re-
jection or determination, the day on which the last 
one occurred,
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B) son rejet — sauf s’il s’agit d’un rejet pour un 
motif prévu aux sections E ou F de l’article pre-
mier de la Convention — ou le prononcé de son 
désistement ou de son retrait par la Section d’ap-
pel des réfugiés ou, en cas de pluralité de rejets ou 
de prononcés, le plus récent à survenir,

(C) le refus de l’autorisation de contrôle judi-
ciaire ou le rejet de la demande de contrôle judi-
ciaire par la Cour fédérale à l’égard de la demande 
d’asile — sauf s’il s’agit d’un rejet de cette de-
mande prévu au paragraphe 109(3) ou d’un rejet 
de celle-ci pour un motif prévu aux sections E ou 
F de l’article premier de la Convention;

c) sous réserve du paragraphe (2.1), moins de douze 
mois ou, dans le cas d’un ressortissant d’un pays 
qui fait l’objet de la désignation visée au para-
graphe 109.1(1), moins de 36 mois se sont écoulés de-
puis, selon le cas :

(i) le rejet de sa demande de protection ou le pro-
noncé du désistement ou du retrait de celle-ci par le 
ministre, en l’absence de demande d’autorisation de 
contrôle judiciaire,

(ii) dans tout autre cas, la dernière des éventualités 
ci-après à survenir :

(A) le rejet de la demande de protection ou le pro-
noncé de son désistement ou de son retrait par le 
ministre ou, en cas de pluralité de rejets ou de pro-
noncés, le plus récent à survenir,

(B) le refus de l’autorisation de contrôle judiciaire 
ou le rejet de la demande de contrôle judiciaire 
par la Cour fédérale à l’égard de la demande de 
protection.

d) [Abrogé, 2012, ch. 17, art. 38]

[…]

Application

(2.2) Toutefois, l’exemption ne s’applique pas aux per-
sonnes dont la demande d’asile a fait l’objet d’une déci-
sion par la Section de la protection des réfugiées ou, en 

(B) the day on which their claim for refugee 
protection was rejected — unless it was rejected 
on the basis of section E or F of Article 1 of the 
Refugee Convention — or determined to be 
withdrawn or abandoned by the Refugee Appeal 
Division or, if there was more than one such re-
jection or determination, the day on which the last 
one occurred, and

(C) the day on which the Federal Court refused 
their application for leave to commence an ap-
plication for judicial review, or denied their ap-
plication for judicial review, with respect to their 
claim for refugee protection, unless that claim was 
deemed to be rejected under subsection 109(3) 
or was rejected on the basis of section E or F of 
Article 1 of the Refugee Convention; or

(c) subject to subsection (2.1), less than 12 months, or, 
in the case of a person who is a national of a country 
that is designated under subsection 109.1(1), less than 
36 months, have passed since

(i) the day on which their application for protection 
was rejected or determined to be withdrawn or aban-
doned by the Minister, in the case where no appli-
cation was made to the Federal Court for leave to 
commence an application for judicial review, or

(ii) in any other case, the later of

(A) the day on which their application for protec-
tion was rejected or determined to be withdrawn 
or abandoned by the Minister or, if there was more 
than one such rejection or determination, the day 
on which the last one occurred, and

(B) the day on which the Federal Court refused 
their application for leave to commence an ap-
plication for judicial review, or denied their ap-
plication for judicial review, with respect to their 
application for protection.

(d) [Repealed, 2012, c. 17, s. 38]

…

Application

(2.2) However, an exemption made under subsection (2.1) 
does not apply to persons in respect of whom, after the 
day on which the exemption comes into force, a decision 
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cas d’appel, par la Section d’appel des réfugiés après l’en-
trée en vigueur de l’exemption.

Règlements

(2.3) Les règlements régissent l’application des para-
graphes (2.1) et (2.2) et prévoient notamment les critères 
à prendre en compte en vue de l’exemption.

Restriction

(3) L’asile ne peut être conféré au demandeur dans les cas 
suivants :

a) il est interdit de territoire pour raison de sécurité ou 
pour atteinte aux droits humains ou internationaux ou 
criminalité organisée;

b) il est interdit de territoire pour grande criminalité 
pour déclaration de culpabilité au Canada pour une 
infraction à une loi fédérale punissable d’un empri-
sonnement maximal d’au moins dix ans ou pour toute 
déclaration de culpabilité à l’extérieur du Canada pour 
une infraction qui, commise au Canada, constituerait 
une infraction à une loi fédérale punissable d’un empri-
sonnement maximal d’au moins dix ans;

c) il a été débouté de sa demande d’asile au titre de la 
section F de l’article premier de la Convention sur les 
réfugiés;

d) il est nommé au certificat visé au paragraphe 77(1). 
[Je souligne.]

[111] Par ces amendements, le Parlement a réglé des 
lacunes identifiées dans l’ancien texte législatif. À la 
suite de la modification, les demandeurs d’asile visés 
par l’article 1E qui se présentent devant la SPR auront 
maintenant accès au mécanisme de l’ERAR. Alors, 
contrairement à l’exclusion de l’article 1F (prévu à 
l’alinéa 112(3)c) de la LIPR; Tapambwa, aux para-
graphes 34–62), l’asile peut être conféré au demandeur 
d’asile qui a été visé par l’exclusion de l’article 1E de-
vant un tribunal antérieur (alinéa 114(1)a) de la LIPR). 
Ceci répond à l’une des lacunes identifiées dans l’arrêt 
Zeng.

[112] Le régime d’ERAR prévu à la section 3 de la 
partie 2 de la LIPR (articles 112 à 116), prévoit qu’un 
demandeur peut demander la protection contre le renvoi 

is made respecting their claim for refugee protection by 
the Refugee Protection Division or, if an appeal is made, 
by the Refugee Appeal Division.

Regulations

(2.3) The regulations may govern any matter relating to 
the application of subsection (2.1) or (2.2) and may in-
clude provisions establishing the criteria to be considered 
when an exemption is made.

Restriction

(3) Refugee protection may not be conferred on an appli-
cant who

(a) is determined to be inadmissible on grounds of se-
curity, violating human or international rights or orga-
nized criminality;

(b) is determined to be inadmissible on grounds of se-
rious criminality with respect to a conviction in Canada 
of an offence under an Act of Parliament punishable by 
a maximum term of imprisonment of at least 10 years 
or with respect to a conviction outside Canada for an 
offence that, if committed in Canada, would constitute 
an offence under an Act of Parliament punishable by a 
maximum term of imprisonment of at least 10 years;

(c) made a claim to refugee protection that was rejected 
on the basis of section F of Article 1 of the Refugee 
Convention; or

(d) is named in a certificate referred to in subsec-
tion 77(1). [Emphasis added.]

[111] Through these amendments, Parliament has ad-
dressed shortcomings identified in the former legislation. 
As a result of the amendment, Article 1E refugee protec-
tion claimants who appear before the RPD now have ac-
cess to the PRRA mechanism. So, unlike the Article 1F 
exclusion (set out in paragraph 112(3)(c) of the IRPA; 
Tapambwa, at paragraphs 34–62), refugee protection can 
be granted to refugee protection claimants who were ex-
cluded under Article 1E before a previous panel (para-
graph 114(1)(a) of the IRPA). This responds to one of 
the shortcomings identified in Zeng.

[112] The PRRA regime set out in Part 2, Division 3, of 
the IRPA (sections 112 to 116) stipulates that a claimant 
can apply for protection against removal to the country 
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vers le pays de résidence ou le pays de citoyenneté. Ce 
régime est distinct du régime prévu à la section 2 de la 
LIPR (articles 99 à 111.1) dans lequel le demandeur pré-
sente une demande d’asile pour obtenir le statut de réfu-
gié ou le statut de personne à protéger, qui sera évaluée 
par la SPR.

[113] En outre, l’alinéa b.1) du paragraphe (2) de l’ar-
ticle 112 prévoit expressément que l’interdiction de pré-
senter une demande d’ERAR ne s’applique pas lorsque 
la demande d’asile a été rejetée en vertu de l’article 1E.

[114] Je comprends que l’alinéa 113c) dispose que 
l’examen d’une demande de protection en vertu du ré-
gime d’ERAR doit se fonder sur les articles 96 à 98, 
mais l’alinéa 112(2)b.1) serait vidé de son sens si, d’une 
part, il ouvrait la voie à un recours immédiat à une éva-
luation d’ERAR pour une demande qui était refusée en 
vertu de l’article 1E et que le refus deviendrait le fonde-
ment du rejet de l’examen avant renvoi.

[115] Trois autres éléments appuient l’interprétation 
selon laquelle l’analyse du risque devrait avoir lieu à 
l’étape de l’ERAR.

[116] Premièrement, les agents de l’ERAR sont les 
personnes les mieux placées pour effectuer l’analyse du 
risque. Lorsqu’un demandeur allègue une crainte de per-
sécution ou un risque lié à son pays de résidence, l’agent 
de l’ERAR peut réexaminer la question de l’exclusion 
(Li, aux paragraphes 46–56) à la lumière des plus récents 
faits et inquiétudes soulevés au plus tard lors de la pré-
sentation de la demande d’ERAR. Comme l’a souligné 
le juge de Montigny, « [à l’étape de l’ERAR,] le choix 
du pays de renvoi sera plus clair et l’examen quant au 
risque sera effectué par des personnes ayant des connais-
sances spécialisées, sur la base des renseignements les 
plus récents » (Mojahed, au paragraphe 24).

[117] En effet, une analyse du risque à cette étape per-
met à l’agent de l’ERAR d’effectuer une analyse plus 
approfondie des risques. Contrairement à la SPR et à la 
SAR, l’agent de l’ERAR peut évaluer les craintes compte 
tenu des faits soulevés après le dernier jour de l’au-
dience devant la SPR (Majebi, au paragraphe 7; Zeng, 

of residence or the country of citizenship. This regime 
is separate from the regime set out in Division 2 of the 
IRPA (sections 99 to 111.1), under which claimants 
claim refugee protection to obtain refugee status or pro-
tected person status, as assessed by the RPD.

[113] In addition, paragraph 2(b.1) of section 112 ex-
pressly provides that the prohibition on making a PRRA 
application does not apply when the claim for refugee 
protection was rejected on the basis of Article 1E.

[114] I understand that paragraph 113(c) stipulates 
that the examination of an application for protection 
under the PRRA regime must be made on the basis of 
sections 96 to 98, but paragraph 112(2)(b.1) would be 
stripped of meaning if it allowed claimants to imme-
diately apply for a pre-removal risk assessment for 
claims rejected on the basis of Article 1E and such re-
jections became the basis for refusing pre-removal risk 
assessments.

[115] Three other factors support the interpretation that 
the risk analysis should take place at the PRRA stage.

[116] First, PRRA officers are best placed to perform 
the risk analysis. When an applicant alleges a fear of per-
secution or a risk related to their country of residence, 
the PRRA officer can reconsider the question of exclu-
sion (Li, at paragraphs 46–56) in light of the most recent 
facts and concerns raised, at the latest when the PRRA 
application is submitted. As Justice de Montigny pointed 
out, “[at the PRRA stage], the country of removal will be 
clearer and the assessment of the risk will be undertaken 
by people with expertise and on the basis of the most up 
to date evidence” (Mojahed, at paragraph 24).

[117] Indeed, a risk analysis at this stage allows the 
PRRA officer to perform a more in-depth risk anal-
ysis. Unlike the RPD and the RAD, the PRRA officer 
can assess fears based on facts raised after the last day 
of the RPD hearing (Majebi, at paragraph 7; Zeng, at 
paragraph 16). In the same context, the PRRA officer 
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au paragraphe 16). Dans ce même contexte, l’agent de 
l’ERAR peut pondérer les risques associés au renvoi (et 
leur impact sur les droits reconnus par la Charte [Charte 
canadienne des droits et libertés]) et le devoir de res-
pecter les exigences associées au système canadien de 
protection des réfugiés (Xie, au paragraphe 39; Febles, 
aux paragraphes 67–68; Suresh c. Canada (Ministre de 
la Citoyenneté de l’Immigration), 2002 CSC 1, [2002] 1 
R.C.S. 3 (Suresh), au paragraphe 58).

[118] Deuxièmement, la tenue d’une analyse du risque 
à l’étape de l’ERAR peut contraindre le Canada à se 
conformer à ses obligations internationales. Cette inter-
prétation a pour effet de promouvoir les buts humani-
taires de la Convention (que j’ai abordés précédemment) 
et assure une interprétation restreinte de l’article 1E 
(paragraphe 3(2) de la LIPR; Febles, au paragraphe 30; 
Li, aux paragraphes 26–27; Hathaway et Foster, à la 
page 509; [Haut-Commissariat des Nations Unies pour 
les réfugiés] UNHCR Note on the Interpretation of 
Article 1E of the 1951 Convention relating to the Status 
of Refugees).

[119] De plus, le contexte de l’ERAR est un con-
texte plus approprié pour envisager les obligations 
internationales du Canada concernant le principe de 
non-refoulement (article 115 de la LIPR; Németh, au pa-
ragraphe 1; Raza c. Canada (Citoyenneté et Immigration), 
2007 CAF 385, au paragraphe 10; Nagalingam c. Canada 
(Ministre de la Citoyenneté et de l’Immigration), 2008 
CAF 153, [2009] 2 R.C.F. 52, au paragraphe 37). En ef-
fectuant cette analyse, l’agent de l’ERAR s’assure qu’une 
personne ne sera pas renvoyée dans son pays de résidence 
si sa sécurité y est menacée.

[120] Troisièmement, cette interprétation est plus 
conforme à l’intention du législateur de rationaliser le 
système canadien de protection des réfugiés pour amé-
liorer son efficacité. Le fait d’accorder aux agents de 
l’ERAR la capacité exclusive d’effectuer une analyse 
des risques permet d’éviter le dédoublement de procé-
dures inefficaces et coûteuses. En effet, la prévention 
de la multiplicité de procédures était l’un des objectifs 
principaux des modifications en 2012, y compris l’ajout 
de l’alinéa 112(2)b.1) (Mariyanayagam c. Canada 
(Sécurité publique et Protection civile), 2013 CF 1281, 

can weigh the risks associated with removal (and their 
impact on Charter [Canadian Charter of Rights and 
Freedoms] rights) and the duty to comply with the re-
quirements associated with the Canadian refugee 
protection system (Xie, at paragraph 39; Febles, at para-
graphs 67–68; Suresh v. Canada (Minister of Citizenship 
and Immigration), 2002 SCC 1, [2002] 1 S.C.R. 3 
(Suresh), at paragraph 58).

[118] Second, performing a risk analysis at the PRRA 
stage can force Canada to comply with its international 
obligations. This interpretation promotes the humanitar-
ian goals of the Convention (which I addressed earlier) 
and ensures a narrow interpretation of Article 1E (sub-
section 3(2) of the IRPA; Febles, at paragraph 30; Li, at 
paragraphs 26–27; Hathaway and Foster, at page 509; 
[United Nations High Commissioner for Refugees] 
UNHCR Note on the Interpretation of Article 1E of the 
1951 Convention relating to the Status of Refugees).

[119] In addition, the PRRA context is a better context 
for contemplating Canada’s international obligations 
with respect to the principle of non-refoulement (sec-
tion 115 of the IRPA; Németh, at paragraph 1; Raza v. 
Canada (Citizenship and Immigration), 2007 FCA 385, 
289 D.L.R. (4th) 675, at paragraph 10; Nagalingam v. 
Canada (Minister of Citizenship and Immigration), 2008 
FCA 153, [2009] 2 F.C.R. 52, at paragraph 37). By per-
forming this analysis, the PRRA officer can ensure that a 
person will not be returned to their country of residence 
if their safety is threatened there.

[120] Third, this interpretation is more in line with 
Parliament’s intention to streamline the Canadian refugee 
protection system to improve its efficiency. Giving PRRA 
officers the exclusive ability to perform risk analysis 
avoids duplicating ineffective and costly procedures. In 
fact, preventing a multiplicity of proceedings was one of 
the main objectives of the 2012 amendments, including 
the addition of paragraph 112(2)(b.1) (Mariyanayagam 
v. Canada (Public Safety and Emergency Preparedness), 
2013 FC 1281, at paragraphs 3 and 8). It is not for this 
Court to question Parliament’s clear intent (Raincoast 

https://reports.fja-cmf.gc.ca/fja-cmf/j/fr/item/332215/index.do
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aux paragraphes 3 et 8). Il n’appartient pas à cette Cour 
de remettre en question l’intention clairement exprimée 
par le législateur (Raincoast Conservation Foundation 
c. Canada (Procureur général), 2019 CAF 259, aux  
paragraphes 11 et 12).

[121] Le fait que l’analyse des risques à la suite de l’ex-
clusion du demandeur d’asile par application de l’ar-
ticle 1E soit effectuée au stade de l’ERAR est conforme 
au processus d’examen dans le contexte d’une exclusion 
en vertu de l’alinéa 101(1)d) de la LIPR. Dans la déci-
sion Farah c. Canada (Citoyenneté et Immigration), 
2017 CF 292, [2018] 1 R.C.F. 473, le juge Southcott a 
déclaré ce qui suit aux paragraphes 30 à 32 :

 Je souligne qu’à l’audience de la présente demande, le 
demandeur a fourni à la Cour une copie d’une publication 
du Haut-Commissariat des Nations Unies pour les réfu-
giés (HCR), intitulée UNHCR Note on the Interpretation 
of Article 1E of the 1951 Convention relating to the 
Status of Refugees, daté de mars 2009 (note du HCR). 
L’article 1E dispose :

E Cette Convention ne sera pas applicable à une per-
sonne considérée par les autorités compétentes du pays 
dans lequel cette personne a établi sa résidence comme 
ayant les droits et les obligations attachés à la posses-
sion de la nationalité de ce pays.

 Dans la copie de la note du HCR fournie à la Cour, le 
demandeur a mis en évidence la paragraphe 17 suivant :

[traduction]

C. CONSIDÉRATIONS EN MATIÈRE DE 
NON-REFOULEMENT DÉCOULANT DE 
L’EXCLUSION D’UNE PERSONNE FONDÉE 
SUR L’ARTICLE 1E DANS UN PAYS TIERS

17. Même si les autorités compétentes d’un pays où la 
personne réside peuvent considérer qu’elle a les droits 
et les obligations afférents à la possession de la natio-
nalité de ce pays, ce fait n’exclut pas la possibilité que 
lorsque cette personne est à l’extérieur de ce pays, elle 
puisse néanmoins avoir une crainte fondée de persécu-
tion si elle y retourne. Le fait d’appliquer l’article 1E 
à une telle personne, surtout lorsqu’un ressortissant de 
ce pays qui est dans la même situation, ne serait pas 
exclu de la reconnaissance en tant que réfugié, mine-
rait à l’objet et au but de la Convention de 1951. En 
conséquence, avant d’appliquer l’article 1E à une telle 

Conservation Foundation v. Canada (Attorney General), 
2019 FCA 259, at paragraphs 11 and 12).

[121] The fact that the risk analysis following the ex-
clusion of a refugee claimant on the basis of Article 1E 
is carried out at the PRRA stage is consistent with the 
examination process in the context of exclusion under 
paragraph 101(1)(d) of the IRPA. In Farah v. Canada 
(Citizenship and Immigration), 2017 FC 292, [2018] 1 
F.C.R. 473, Justice Southcott held as follows at para-
graphs 30 to 32:

 I note that at the hearing of this application, the appli-
cant provided the Court with a copy of a publication of the 
United Nations High Commission for Refugees (UNHCR), 
entitled UNHCR Note on the Interpretation of Article 1E 
of the 1951 Convention relating to the Status of Refugees 
dated March 2009 (UNHCR Note). The text of Article 1E 
is as follows:

E This Convention shall not apply to a person who is 
recognized by the competent authorities of the country 
in which he has taken residence as having the rights 
and obligations which are attached to the possession 
of the nationality of that country.

 In the copy of the UNHCR Note provided to the Court, 
the applicant highlighted the following paragraph 17:

C. NON-REFOULEMENT CONSIDERATIONS 
ARISING FROM PERSONS EXCLUDED ON 
THE BASIS OF ARTICLE 1E IN A THIRD 
COUNTRY

17. Although the competent authorities of the coun-
try in which the individual has taken residence may 
consider that he or she has the rights and obligations 
attached to the possession of the nationality of that 
country, this does not exclude the possibility that 
when outside that country the individual may never-
theless have a well-founded fear of being persecuted 
if returned there. To apply Article 1E to such an indi-
vidual, especially when a national of that country who 
is in the same circumstances, would not be excluded 
from being recognized as a refugee, would undermine 
the object and purpose of the 1951 Convention. Thus, 

https://reports.fja-cmf.gc.ca/fja-cmf/j/fr/item/331625/index.do
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personne, si elle soutient une crainte de persécution ou 
un autre préjudice grave dans le pays de résidence, un 
tel argument doit être évalué vis-à-vis ce pays. [Note en 
bas de page omise.]

 Ce type de publications du HCR peuvent constituer 
une ligne directrice utile pour interpréter les disposi-
tions de la Convention, mais elles n’ont pas force de 
loi et elles ne sont pas déterminantes d’une telle inter-
prétation (voir Fernandopulle c. Canada (Ministre de la 
Citoyenneté et de l’Immigration), 2005 CAF 91, au pa-
ragraphe 17; Hernandez Febles c. Canada (Citoyenneté 
et Immigration), 2012 CAF 324, [2014] 2 R.C.F. 224, au 
paragraphe 50). Par ailleurs, autre la mise en évidence 
du paragraphe 17 ci-dessus par le demandeur, ni l’une ni 
l’autre des parties n’ont présenté des observations sur la 
note du HCR. Même si ce paragraphe peut appuyer l’in-
terprétation invoquée par M. Farah de l’alinéa 101(1)d), 
il peut également être conforme aux considérations pré-
sentées dans ce paragraphe que le Canada pourrait tenir 
compte lorsqu’il évalue le risque associé au renvoi d’une 
personne vers son pays d’asile dans le cadre du processus 
de l’examen des risques avant renvoi en vertu de la LIPR. 
Par conséquent, surtout en l’absence d’observations par-
ticulières sur la note du HCR, je n’estime pas qu’elle 
constitue un fondement pour adopter l’interprétation pro-
posée par M. Farah de l’alinéa 101(1)d).

4) Inquiétudes liées à cette interprétation du ré-
gime réglementaire de l’article 1E

[122] Selon le défendeur, il existe deux problèmes avec 
cette approche.

[123] Premièrement, le défendeur croit que les ar-
ticles 112 et 113 de la LIPR empêchent l’agent de l’ERAR 
d’effectuer une analyse complète de la crainte par rapport 
au pays de résidence. Cependant, cette croyance n’est pas 
fondée. L’alinéa 113a) de la LIPR dispose qu’un deman-
deur d’asile peut présenter des « éléments de preuve » 
« qui n’étaient alors pas normalement accessibles », mais 
« qu’il n’était pas raisonnable, dans les circonstances, 
de s’attendre à ce qu’il les ait présentés au moment du 
rejet ».

[124] En d’autres termes, cette disposition permet à un 
demandeur d’asile de présenter toute la preuve liée à sa 
crainte par rapport au pays de résidence (peu importe le 
moment où elle a été présentée) et même de demander la 

before applying Article 1E to such an individual, if he 
or she claims a fear of persecution or of other serious 
harm in the country of residence, such claim should 
be assessed vis-à-vis that country. [Footnote omitted.]

 UNHCR publications of this sort can be useful guid-
ance for interpreting Convention provisions, but they are 
not law and are not determinative of such interpretation 
(see Fernandopulle v. Canada (Minister of Citizenship 
and Immigration), 2005 FCA 91, 253 D.L.R. (4th) 425, at 
paragraph 17; Hernandez Febles v. Canada (Citizenship 
and Immigration), 2012 FCA 324, [2014] 2 F.C.R. 224, 
at paragraph 50). Moreover, other than the applicant high-
lighting the above paragraph 17, neither party made any 
submissions related to the UNHCR Note. While this para-
graph may support the interpretation of s. 101(1)(d) that 
Mr. Farah advocates, it may also be consistent with the 
considerations identified in this paragraph for Canada to 
address risk associated with removal to a person’s coun-
try of asylum through IRPA’s pre-removal risk assessment 
process. Therefore, particularly in the absence of specific 
submissions on the UNHCR Note, I do not consider it 
a basis to adopt Mr. Farah’s proposed interpretation of 
s. 101(1)(d).

(4) Concerns related to this interpretation of the 
regulatory scheme of Article 1E

[122] According to the respondent, there are two prob-
lems with this approach.

[123] First, the respondent believes that sections 112 
and 113 of the IRPA prevent PRRA officers from per-
forming a full analysis of the fear relating to the coun-
try of residence. However, this belief is unfounded. 
Paragraph 113(a) of the IRPA provides that a refugee 
protection claimant whose claim to refugee protection 
has been rejected may present “evidence that arose after 
the rejection” but that “was not reasonably available” or 
that they “could not reasonably have been expected in 
the circumstances to have presented, at the time of the 
rejection”.

[124] In other words, this provision allows a refugee 
protection claimant to present any evidence related 
to their fear with respect to their country of residence 
(regardless of when it was presented) and even to request 

http://recueil.fja-cmf.gc.ca/fra/2014/2012caf324.html
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tenue d’une nouvelle audience. Toute preuve de crainte 
de persécution dans le pays de citoyenneté ne serait pas 
pertinente et n’aurait pas été prise en compte dans le 
contexte d’une exclusion par application de l’article 1E. 
La preuve qui n’aurait pas pu être présentée à l’audience 
devant la SPR ou la SAR pourrait être présentée à un 
agent de l’ERAR. En effet, les demandeurs d’asile n’ont 
pas le fardeau de la preuve quant à une telle crainte une 
fois qu’ils sont exclus par application de l’article 1E de-
vant ces tribunaux (Zeng, au paragraphe 28). Il serait dé-
raisonnable pour un agent de l’ERAR de ne pas effectuer 
une analyse du risque en vertu des articles 112 et 113. 
Une telle analyse serait conforme à l’esprit de la règle 
d’exclusion prévue à l’alinéa 113a).

[125] Deuxièmement, le défendeur prétend que les ar-
ticles 1E et 98 pourraient exclure la possibilité d’une 
analyse du risque à l’étape de l’ERAR. Une telle appli-
cation de ces articles constituerait une raison de procéder 
à une intervention judiciaire.

[126] Selon moi, il est insensé d’interpréter les disposi-
tions de la LIPR, d’une part, en supprimant la période de 
gel pour les personnes exclues en vertu de l’article 1E et, 
d’autre part, en empêchant l’agent de l’ERAR de tenir 
compte de leur exposition au risque parce qu’elles sont 
exclues en vertu de l’article 1E.

[127] Il serait déraisonnable qu’un agent de l’ERAR in-
terprète les articles 1E et 98 de façon à exposer une per-
sonne à un risque (Vavilov, au paragraphe 114; Griffiths 
c. Canada (Citoyenneté et Immigration), 2011 CF 434, 
au paragraphe 15; voir aussi dans le contexte de l’ex-
clusion par application de l’article 1F, Moba c. Canada 
(Sécurité publique et Protection civile), 2015 CF 662, 
aux paragraphes 17 et 18). Dans une telle situation, le 
Canada enfreindrait ses obligations internationales en 
matière de non-refoulement.

[128] De plus, le renvoi d’un demandeur d’asile sans 
aucune analyse du risque serait possiblement contraire 
à l’article 7 de la Charte canadienne des droits et liber-
tés, qui constitue la partie 1 de la Loi constitutionnelle de 
1982, annexe B, Loi de 1982 sur le Canada, 1982, ch. 11 
(R.-U.) [L.R.C. (1985), appendice II, no 44 (Charte)] 
(Suresh, aux paragraphes 113 à 128; Lorne Waldman, 

the holding of a new hearing. Any evidence of fear of 
persecution in the country of citizenship would not be 
relevant and would not have been taken into account in 
the context of an exclusion under Article 1E. Evidence 
that could not have been presented at the RPD or RAD 
hearing can be presented to a PRRA officer. Indeed, refu-
gee protection claimants do not have the burden of proof 
as to such a fear once they are excluded by the appli-
cation of Article 1E before these panels (Zeng, at para-
graph 28). It would be unreasonable for a PRRA officer 
not to perform a risk analysis under sections 112 and 
113. Such an analysis would be consistent with the spirit 
of the exclusionary rule in paragraph 113(a).

[125] Second, the respondent claims that Article 1E and 
section 98 could exclude the possibility of a risk analysis 
at the PRRA stage. Such an application of these provi-
sions would be a reason for a legal intervention.

[126] In my view, it makes no sense to interpret the 
provisions of the IRPA, on the one hand, by removing 
the freeze period for persons excluded on the basis of 
Article 1E and, on the other hand, by preventing PRRA 
officers from considering their exposure to risk because 
they are excluded on the basis of Article 1E.

[127] It would be unreasonable for a PRRA officer 
to interpret Article 1E and section 98 in such a way as 
to expose a person to risk (Vavilov, at paragraph 114; 
Griffiths v. Canada (Citizenship and Immigration), 2011 
FC 434, 388 F.T.R. 76, at paragraph 15; see also in the 
context of exclusion by operation of Article 1F, Moba v. 
Canada (Public Safety and Emergency Preparedness), 
2015 FC 662, at paragraphs 17 and 18). In such a sit-
uation, Canada would violate its international non- 
refoulement obligations.

[128] In addition, the removal of a refugee protection 
claimant without a risk analysis would possibly be con-
trary to section 7 of the Canadian Charter of Rights 
and Freedoms, being Part 1 of the Constitution Act, 
1982, Schedule B, Canada Act 1982, 1982, c. 11 (U.K.) 
[R.S.C., 1985, Appendix II, No. 44 (Charter)] (Suresh, 
at paragraphs 113–128, Lorne Waldman, Immigration 
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Immigration Law and Practice, 2e éd. (feuilles mobiles), 
volu me 1 (Toronto : LexisNexis Canada, 2019), au pa-
ra gra phe 8.529.8). Il est donc évident que l’agent de 
l’ERAR est tenu d’analyser les craintes et les risques par 
rap port au pays de résidence soulevé par le demandeur 
d’asile. Sinon, l’agent de l’ERAR commet une erreur ré-
visable (Vavilov, aux paragraphes 108 et 114).

F. La nécessité de l’intervention judiciaire

[129] En résumé, les modifications apportées à l’ar-
ticle 112 prouvent que le législateur avait l’intention 
d’assurer la tenue d’une analyse du risque à l’étape de 
l’ERAR. La reconnaissance que cette analyse du risque 
est nécessaire est conforme aux obligations en droit in-
ternational du Canada et donne lieu à une analyse plus 
approfondie du dossier qui est plus adaptée aux véri-
tables risques liés au renvoi. Cette analyse devrait avoir 
lieu pour les demandeurs d’asile qui sont visés par l’ar-
ticle 1E, mais qui n’ont pas eu le bénéfice d’une analyse 
du risque devant la SPR et la SAR (c’est-à-dire, les de-
mandeurs d’asile visés par l’article 1E en raison d’une 
réponse affirmative au premier volet du critère établi 
dans l’arrêt Zeng).

[130] En intégrant une analyse du risque basée sur les 
articles 96 et 97 sous la rubrique de l’analyse effectuée 
en application de l’article 1E, la SAR a tenté de modifier 
l’interprétation du texte des articles 96 et 97 ainsi que 
le critère établi par la Cour d’appel fédérale dans l’arrêt 
Zeng (Vavilov, aux paragraphes 111–112, 114 et 122). La 
SAR n’a pas précisé de bons fondements juridiques pour 
justifier une telle analyse (Vavilov, au paragraphe 109). 
Une telle analyse est inutile puisque la SAR n’était 
même pas tenue de l’effectuer. Comme l’a indiqué la 
Cour d’appel fédérale dans l’arrêt Zeng, une réponse af-
firmative au premier volet entraîne l’application de l’ex-
clusion codifiée à l’article 1E. L’analyse doit s’arrêter là 
(Zeng, au paragraphe 28).

[131] Cependant, l’intervention de la Cour n’est pas 
justifiée dans le présent dossier puisque l’analyse effec-
tuée par la SAR est sans importance. Pour des raisons 
d’efficacité administrative, je ne crois pas qu’il soit 
nécessaire d’ordonner le réexamen d’une décision en 
raison d’une erreur de droit liée à une décision qui est 

Law and Practice, 2nd ed. (loose-leaf), Vol. 1 (Toronto: 
LexisNexis Canada, 2019), at paragraph 8.529.8). It is 
therefore obvious that PRRA officers are required to an-
alyze the fears and risks with respect to country of res-
idence raised by refugee protection claimants. Failing 
to do so would be a reviewable error (Vavilov, at para-
graphs 108 and 114).

F. The need for judicial intervention

[129] In summary, the amendments to section 112 
demonstrate that Parliament intended to ensure that a 
risk analysis was carried out at the PRRA stage. The rec-
ognition that this risk analysis is necessary is in line with 
Canada’s international law obligations and gives rise to 
a more in-depth analysis of the case that is more suited 
to the real risks associated with removal. This analysis 
should take place for refugee protection claimants who 
are referred to in Article 1E, but who have not had the 
benefit of a risk analysis before the RPD and the RAD 
(i.e., refugee protection claimants excluded on the basis 
of Article 1E because the answer to the first question of 
the Zeng test is yes).

[130] By incorporating a risk analysis based on sec-
tions 96 and 97 and in the analysis carried out under 
Article 1E, the RAD has attempted to modify the inter-
pretation of the wording of sections 96 and 97 and the 
test established by the Federal Court of Appeal in Zeng 
(Vavilov, at paragraphs 111–112, 114 and 122). The 
RAD did not specify a proper legal basis to justify that 
analysis (Vavilov, at paragraph 109). Such an analysis 
is unnecessary since the RAD was not even required 
to perform it. As stated by the Federal Court of Appeal 
in Zeng, answering yes to the first question leads to the 
application of the exclusion codified in Article 1E. The 
analysis must stop there (Zeng, at paragraph 28).

[131] However, the intervention of the Court is not 
warranted here because the analysis carried out by the 
RAD is immaterial. For reasons of administrative effi-
ciency, I do not think it necessary to order the reconsid-
eration of a decision because of an error of law related to 
a decision that is immaterial (Vavilov, at paragraph 142; 
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sans importance (Vavilov, au paragraphe 142; Maple 
Lodge Farms Ltd c. Canada (Agence d’inspection des 
aliments), 2017 CAF 45, aux paragraphes 51–52). Ceci 
présuppose que mon interprétation du régime législatif 
quant à l’exclusion des demandeurs d’asile en applica-
tion de l’article 1E est juste.

G. Une question à certifier

[132] Dans ce dossier, le défendeur a proposé une ques-
tion pour certification :

Un décideur doit-il considérer la crainte ou le risque 
soulevés par un demandeur d’asile dans son pays de ré-
sidence avant de l’exclure en vertu de la Section E de 
l’article premier de la Convention des Nations Unies re-
lative au statut des réfugiés et de l’article 98 de la Loi sur 
l’immigration et la protection des réfugiés?

[133] À mon avis, une partie de cette question a déjà été 
réglée par la Cour d’appel fédérale dans l’arrêt Zeng, ce 
qui fait qu’il ne convient pas de certifier cette question 
(Rrotaj c. Canada (Citoyenneté et Immigration), 2016 
CAF 292 (Rrotaj), au paragraphe 6). Depuis l’arrêt Zeng, 
il est évident qu’une analyse de la crainte ou du risque 
doit être effectuée si le demandeur d’asile « avait précé-
demment » le statut de résident permanent et « l’a perdu, 
ou s’il pouvait obtenir ce statut et qu’il ne l’a pas fait » 
(Zeng, au paragraphe 28).

[134] Considérant ce précédent, je reformulerai alors la 
question à certifier comme suit :

 Si le décideur a déjà conclu que le demandeur 
d’asile a un statut essentiellement semblable à 
celui des ressortissants de son pays de résidence 
(une réponse affirmative au premier volet du 
critère établi dans l’arrêt Zeng), doit-il prendre 
en considération la crainte ou le risque soulevé 
par le demandeur d’asile dans son pays de rési-
dence avant de l’exclure par l’effet combiné des 
articles 1E de la Convention des Nations Unies 
relative au statut des réfugiés et 98 de la Loi sur 
l’immigration et la protection des réfugiés?

Maple Lodge Farms Ltd. v. Canada (Food Inspection 
Agency), 2017 FCA 45, 411 D.L.R. (4th) 175, at para-
graphs 51–52). This presupposes that my interpretation 
of the statutory scheme regarding the exclusion of ref-
ugee protection claimants on the basis of Article 1E is 
correct.

G. Proposed question for certification

[132] In this case, the respondent proposed a question 
for certification:

Should a decision maker consider the fear or risk raised 
by a refugee protection claimant in their country of 
residence before excluding that person on the basis of 
Article 1E of the United Nations Convention Relating to 
the Status of Refugees and section 98 of the Immigration 
and Refugee Protection Act?

[133] In my view, part of this question has already been 
answered by the Federal Court of Appeal in Zeng, which 
makes it inappropriate to certify this question (Rrotaj v. 
Canada (Citizenship and Immigration), 2016 FCA 292 
(Rrotaj), at paragraph 6). Since Zeng, it is obvious that 
a fear or risk analysis must be carried out if the refugee 
protection claimant “previously had” permanent resident 
status “and lost it, or had access to such status and failed 
to acquire it” (Zeng, at paragraph 28).

[134] Considering this precedent, I would rephrase the 
question to be certified as follows:

 If the decision maker has already concluded that 
the refugee protection claimant has status sub-
stantially similar to that of the nationals of their 
country of residence (meaning an affirmative an-
swer to the first question of the Zeng test), should 
the decision maker take into account the fear or 
risk raised by the refugee protection claimant in 
their country of residence before excluding the 
claimant by the combined effect of Article 1E 
of the United Nations Convention Relating to 
the Status of Refugees and section 98 of the 
Immigration and Refugee Protection Act?
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[135] Comme la Cour d’appel fédérale l’a indiqué, une 
question certifiée doit avoir une « portée générale qui 
transcende les intérêts des parties au litige » et « elle doit 
avoir une incidence sur l’issue de l’appel » (alinéa 74d) 
de la LIPR; Rrotaj, au paragraphe 4; Varela c. Canada 
(Ministre de la Citoyenneté et de l’Immigration), 2009 
CAF 145, [2010] 1 R.C.F. 129, aux paragraphes 28–29; 
Canada (Ministre de la Citoyenneté et de l’Immigration) 
c. Zazai, 2004 CAF 89, au paragraphe 11).

[136] Concernant la première condition, je conclus 
que cette question a une portée générale (Constant, au 
paragraphe 40). Contrairement à la question soulevée 
dans l’arrêt Rrotaj, cette question n’a pas été réglée dans 
l’arrêt Zeng. De plus, dans l’arrêt Zeng, la Cour d’appel 
fédérale n’a pas abordé la question concernant la per-
tinence de l’ERAR dans le contexte de l’interprétation 
des articles 1E et 98, surtout après les amendements à la 
LIPR en 2012.

[137] Le fait que cette question n’a jamais été tranchée 
a provoqué une disparité des jugements à la Cour fédé-
rale. Dans certaines décisions, notre Cour a accepté la 
raisonnabilité de l’analyse du risque après une réponse 
affirmative au premier volet du critère établi dans l’arrêt 
Zeng (p. ex., Omar, aux paragraphes 19–22, 27 et 28;  
Tresalus, aux paragraphes 4–6; Mikelaj, aux paragra-
phes 21–27; Noel, aux paragraphes 28–30; Augustin 
c. Canada (Citoyenneté et Immigration), 2019 CF 1232, 
aux paragraphes 32–33; Jean, aux paragraphes 15–32; 
Fleurisca, aux paragraphes 23–26; Occean, aux para-
graphes 37–41; Tshiendela, aux paragraphes 37–40; Li 
c. Canada (Citoyenneté et Immigration), 2009 CF 841, 
aux paragraphes 21–27; Gao c. Canada (Citoyenneté et 
Immigration), 2014 CF 202, aux paragraphes 35–37).

[138] Dans certaines autres décisions, notre Cour 
s’est interrogée sur la pertinence d’une telle analyse 
(Romelus, aux paragraphes 36–45; Constant, aux para-
graphes 31–39). Cette disparité jette le système canadien 
de protection de réfugiés dans un tourbillon d’incerti-
tude quant à la démarche à suivre dans l’application de 
l’article 1E (e.g., « 10.1.7. Crainte d’être persécuté et 
protection de l’État dans le pays visé à la section E de 
l’article premier »).

[135] As the Federal Court of Appeal has indicated, a 
certified question must be “of general importance that 
transcends the interests of the parties to the litigation” 
and “must bear upon the outcome of the appeal” (para-
graph 74(d) of the IRPA; Rrotaj, at paragraph 4; Varela 
v. Canada (Minister of Citizenship and Immigration), 
2009 FCA 145, [2010] 1 F.C.R. 129, at paragraphs 28–
29; Canada (Minister of Citizenship and Immigration) v. 
Zazai, 2004 FCA 89, 247 F.T.R. 320, at paragraph 11).

[136] With regard to the first condition, I conclude 
that this question is of general importance (Constant, at 
paragraph 40). Unlike the question raised in Rrotaj, this 
question was not resolved in Zeng. In addition, in Zeng, 
the Federal Court of Appeal did not address the issue of 
the PRRA’s relevance in the context of the interpretation 
of Article 1E and section 98, especially after the 2012 
amendments to the IRPA.

[137] The fact that this issue has never been resolved 
has resulted in disparate judgments in the Federal Court. 
In some decisions, this Court accepted the reasonableness 
of the risk analysis after answering yes to the first ques-
tion of the Zeng test (see, for example, Omar, at para-
graphs 19–22, 27 and 28; Tresalus, at paragraphs 4–6; 
Mikelaj, at paragraphs 21–27; Noel, at paragraphs 28–30; 
Augustin v. Canada (Citizenship and Immigration), 2019 
FC 1232, at paragraphs 32–33; Jean, at paragraphs 15–
32; Fleurisca, at paragraphs 23–26; Occean, at para-
graphs 37–41; Tshiendela, at paragraphs 37–40; Li v. 
Canada (Citizenship and Immigration), 2009 FC 841, 
at paragraphs 21–27; Gao v. Canada (Citizenship and 
Immigration), 2014 FC 202, at paragraphs 35–37).

[138] In some other decisions, this Court has ques-
tioned the relevance of such an analysis (Romelus, at 
paragraphs 36–45; Constant, at paragraphs 31–39). This 
disparity throws the Canadian refugee protection sys-
tem into a whirlwind of uncertainty as to the approach 
to be followed in applying Article 1E (see, for example, 
“10.1.7. Fear of Persecution and State Protection in the 
Article 1E Country”).

https://reports.fja-cmf.gc.ca/fja-cmf/j/fr/item/331267/index.do
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[139] La question reformulée à certifier est donc d’une 
importance générale pour le système canadien de protec-
tion des réfugiés (Eymard Boni c. Canada (Ministre de 
la Citoyenneté et de l’Immigration), 2006 CAF 68, au 
paragraphe 10).

[140] Je suis également convaincu que la question 
à certifier est déterminante en l’espèce. Pour les rai-
sons abordées ci-dessus, j’ai conclu que l’analyse de la 
crainte de la demanderesse concernant le Brésil effec-
tuée par la SAR était déraisonnable, ce qui aurait en-
traîné l’intervention judiciaire. Cependant, compte tenu 
de l’inutilité de l’analyse, l’intervention judiciaire n’est 
pas nécessaire. En d’autres termes, si mon interprétation 
du régime réglementaire lié à l’exclusion en application 
de l’article 1E est bonne, l’intervention judiciaire est 
injustifiée. Par contre, si mon interprétation est erronée 
en droit, l’intervention judiciaire est justifiée, puisque 
l’analyse effectuée par la SAR sur ce point était dérai-
sonnable. En effet, la SAR n’a pas abordé, dans son ana-
lyse, tous les éléments de la crainte de la demanderesse 
concernant le Brésil.

[141] J’ajouterai que la question à certifier était une is-
sue fondamentale à ce litige. Les deux tribunaux (SPR 
et SAR) ont consacré une analyse de plusieurs para-
graphes à la crainte de la demanderesse concernant le 
Brésil et se sont fondés sur les critères établis aux ar-
ticles 96 et 97 de la LIPR. Dans la présente instance, 
la plaidoirie des deux parties a porté sur cette question. 
L’intelligibilité de l’analyse de la SAR quant au risque 
de persécution était l’un des principaux arguments sou-
levés par la demanderesse. Quant à lui, le défendeur a 
fait deux observations écrites détaillées et a consacré la 
partie la plus importante de sa plaidoirie à cette ques-
tion. J’ai même émis une directive pour obtenir plus de 
renseignements sur cette question. Je dois donc conclure 
que les parties ont privilégié cette question et l’ont dé-
battue suffisamment (Nguesso c. Canada (Citoyenneté et 
Immigration), 2018 CAF 145, au paragraphe 21).

VII. Conclusion

[142] Pour ces motifs, l’intervention de cette Cour n’est 
pas nécessaire.

[139] The reformulated question to be certified is there-
fore of general importance for the Canadian refugee 
protection system (Eymard Boni v. Canada (Minister of 
Citizenship and Immigration), 2006 FCA 68, 61 Admin. 
L.R. (4th) 21, at paragraph 10).

[140] I am also satisfied that the question to be certified 
is determinative in this case. For the reasons discussed 
above, I have concluded that the RAD’s analysis of the 
applicant’s fear with respect to Brazil was unreason-
able, which would have resulted in judicial intervention. 
However, given that the analysis was unnecessary, there 
is no need to intervene. In other words, if my interpre-
tation of the regulatory regime related to exclusion by 
operation of Article 1E is correct, judicial intervention 
is unwarranted. On the other hand, if my interpretation 
is wrong in law, judicial intervention is warranted, since 
the analysis carried out by the RAD on this point was 
unreasonable. In fact, the RAD did not address all the 
elements of the applicant’s fear with respect to Brazil in 
its analysis.

[141] I would add that the question to be certified was a 
fundamental outcome to this dispute. Both panels (RPD 
and RAD) devoted several paragraphs to an analysis 
of the applicant’s fear with respect to Brazil and based 
themselves on the criteria established in sections 96 
and 97 of the IRPA. In this proceeding, the arguments 
of both parties focused on this issue. One of the main 
arguments raised by the applicant was the intelligibility 
of the RAD’s analysis of the risk of persecution. As for 
the respondent, he made two detailed written submis-
sions and dedicated the most important part of his oral 
argument to this question. I even issued a directive to 
obtain more information on this issue. I must therefore 
conclude that the parties focused on this issue and suffi-
ciently debated it (Nguesso v. Canada (Citizenship and 
Immigration), 2018 FCA 145, at paragraph 21).

VII. Conclusion

[142] For these reasons, the intervention of this Court is 
not warranted.
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JUGEMENT au dossier IMM-977-19

LA COUR STATUE que :

1. La présente demande en contrôle judiciaire est 
rejetée.

2. La Cour certifie la question suivante :

Si le décideur a déjà conclu que le demandeur d’asile 
a un statut essentiellement semblable à celui des res-
sortissants de son pays de résidence (une réponse af-
firmative au premier volet du critère établi dans l’arrêt 
Zeng), doit-il prendre en considération la crainte ou le 
risque soulevé par le demandeur d’asile dans son pays 
de résidence avant de l’exclure par l’effet combiné des 
articles 1E de la Convention des Nations Unies relative 
au statut des réfugiés et 98 de la Loi sur l’immigration et 
la protection des réfugiés?

JUDGMENT in IMM-977-19

THE COURT’S JUDGMENT is as follows:

1. This application for judicial review is dismissed.

2. The Court will certify the following question:

If the decision maker has already concluded that the ref-
ugee protection claimant has status substantially simi-
lar to that of the nationals of their country of residence 
(meaning an affirmative answer to the first question of 
the Zeng test), should the decision maker take into ac-
count the fear or risk raised by the refugee protection 
claimant in their country of residence before excluding 
the claimant by the combined effect of Article 1E of the 
United Nations Convention Relating to the Status of 
Refugees and section 98 of the Immigration and Refugee 
Protection Act?
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CUSTOMS AND EXCISE

Customs Act

Appeal from Federal Court decision (2018 FC 1118) allowing two applications for judicial review made by respondent — 
Federal Court setting aside decisions made by Canada Border Services Agency (CBSA) denying respondent’s claims for duty 
remission made under Textile and Apparel Remission Order, 2014, SOR/2014-278 (TARO 2014) — In 1988, Department of 
Finance introducing series of remission orders, intended to help Canadian textile, apparel manufacturers face challenges of in-
creased international competition — Program allowed listed companies to import certain goods duty-free as long as meeting 
conditions specified in orders — Orders superseded in 1997-1998 by updated versions to comply with North American Free 
Trade Agreement Between the Government of Canada, the Government of the United Mexican States and the Government of the 
United States of America, December 17, 1992, [1994] Can. T.S. No. 2) — New version setting capped annual remission entitle-
ment for each listed company; six remission orders forming basis of TARO program — Many manufacturers began looking for 
ways to earn benefits of program as Canadian manufacturers without being obliged to start or expand importing business — For 
many years, officials of Department of Finance, CBSA allowed eligible Canadian manufacturers to contract with Canadian im-
porters so that Canadian manufacturers could take advantage of their remission entitlements — Respondent filing evidence that 
Department of Finance officials approving of such practice — Later, CBSA discovering irregularities in administration of 
TARO program regarding transfer of remission entitlements between several companies — Suspended processing of all TARO 
program claims, undertaking review of program — Thus, respondent’s claims for duty remission on goods imported in  
2006, 2007, 2008, 2009 held in abeyance — After program review undertaken program, CBSA developing, issuing 
Memorandum D8-11-7 in 2012 (Policy on the Transfer of Entitlement Pursuant to the Textile and Apparel Remission Orders), 
which explains how entitlements to remission of customs duties pursuant to remission orders may be transferred — Memorandum 
also recognizing possibility of entering into partnering agreements subject to some conditions — Outlining procedures to be fol-
lowed when importer name change necessary due to error on part of importer or CBSA — Procedures also had to comply with 
Act, s. 7.1 requirements — TARO 2014 enacted to correct situation found in review; governed program from 2008 to 2012, year 
TARO program ended; enacted to ensure that eligible manufacturers received full entitlement to remission up to 2012 — 
Remission to eligible companies subject to certain conditions — Respondent, one of eligible companies listed in TARO 2014 — 
Three of respondent’s drawback claims relevant for purpose of appeal, each of which was accompanied by name change request 
— Two of respondent’s claims essentially resubmissions of past drawback claims that had been refused by CBSA in 2016 be-
cause respondent did not provide proper documentation required — Claims were resubmitted accompanied by additional letters, 
arguments but respondent not providing substantiating documents required by Memorandum for their name change requests — In 
September 2017, senior CBSA official denying both of respondent’s resubmitted claims on basis that documents provided not 
meeting requirements — On judicial review, Federal Court finding in favour of respondent, determining that decision made in 
breach of CBSA’s duty of fairness in addition to being arbitrary, unreasonable — Found that respondent had legitimate expecta-
tion based on clear, unambiguous, unqualified regular practice that CBSA would accept respondent’s name change requests, ap-
prove drawback claims — In denying claims without detailed reasons, Federal Court found CBSA treated respondent unfairly 
— Also found that CBSA’s decision unreasonable because lacking justification, transparency, intelligibility — Whether Federal 
Court erring in application of reasonableness standard of review to CBSA’s decision — Supreme Court decision in Canada 
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(Minister of Citizenship and Immigration) v. Vavilov, 2019 SCC 65, 441 D.L.R. (4th) 1 released after hearing in present appeal, 
dealing with standard of review — Vavilov giving much importance to justification of decision — Directing reviewing court to 
examine reasonableness of administrative decision in terms of legal, factual constraints on decision maker’s discretion — 
Constraints bearing on reasonableness of decision include governing statutory scheme, evidence before decision maker, past 
practices, decisions, etc. —Memorandum very clear on what documentation required in support of name change application — 
CBSA having to comply with Act (s. 7.1) by ensuring that person who causes goods to be exported to Canada truly importer be-
fore it could approve retroactively importer name change request — However, respondent claiming that CBSA’s impugned 
decisions at odds with past practices, past decisions — Both respondent’s 2011, 2012 claims rejected without any explanation or 
justification as to why those claims ought to be treated differently from earlier ones — Was particularly egregious considering 
that previous claim had been accepted on basis of same information given by respondent — While CBSA not bound to follow 
same course of action followed in past, entitled to modify policies to comply with Act, in circumstances of present case, CBSA 
should have provided respondent with explanation respecting its departure from past practice — CBSA decisions not reasonable 
in light of important contextual consideration in present case — Not sufficient to claim, ex post facto, that decisions made by 
CBSA official complying with rationale, purview of statutory scheme under which decisions made — In light of impact of deci-
sions on respondent, CBSA had to provide it with explanation as to why past practice not followed; presumably, why post-
importation partnering agreement would be contrary to Act, s. 7.1, would undermine customs scheme when such agreements had 
been accepted without question in past — Accordingly, on basis of recent teachings of Supreme Court in Vavilov, open to Federal 
Court to hone in on fact that CBSA official made no reference to his earlier decision or to longstanding departmental practice of 
accepting name change requests without certain supporting documentation — Thus, Federal Court right in concluding that 
CBSA’s decisions lacking justification, transparency, intelligibility — Federal Court not erring in finding that CBSA decision not 
to accept name change requests unreasonable — If anything, conclusion bolstered by Vavilov with its insistence on need for rea-
sonable decision to be justified in light of legal, factual constraints bearing on decision— Decision maker cannot deviate from 
earlier decisions or from longstanding past practice, especially when too late for those affected by these decisions to adjust their 
behaviour accordingly, without providing reasonable explanation for that departure — As for Federal Court’s finding that CBSA’s 
refusal to accept respondent’s importer name change requests made contrary to its legitimate expectations, respondent not raising 
duty of fairness before Federal Court — As matter of fairness, courts should constrain themselves to grounds raised in pleadings 
— While respondent arguing unfairness in relation to its legitimate expectations, not sufficient to squarely raise procedural fair-
ness per se — Clear from transcript hearing that parties never joined issue on that question; therefore, error of law for Federal 
Court to conclude that appellant violated respondent’s legitimate expectations — Nevertheless, Federal Court’s procedural analy-
sis really substantive review in disguise — Conclusion respecting procedural fairness nothing more than restatement of conclu-
sion on substantive reasonableness — Also, doctrine of legitimate expectations cannot give rise to substantive rights — Past 
practices, therefore, could not ground legitimate expectation that request for name change to importer of record would be granted 
in future even if such practice established — Court may only grant appropriate procedural remedies in event that conditions for 
application of this doctrine met — Moreover, legitimate expectations only one of factors to be considered in determining what 
procedural fairness requires in given context — In case at bar, no suggestion that respondent not given fair procedure, including 
notice, opportunity to provide additional substantiation for its claims — Therefore, Federal Court erred in concluding that deci-
sion of CBSA not to grant name change requests made in breach of CBSA’s duty of fairness—Respondent’s remissions claims 
returned to CBSA for redetermination in accordance with reasons — Appeal dismissed.

Canada (Attorney General) v. Honey Fashions Ltd. (A-407-18, 2020 FCA 64, de Montigny J., reasons for judgment 
dated March 19, 2020, 22 pp.)

ENVIRONMENT 

Judicial review challenging Pest Management Regulatory Agency (PMRA) decision amending certain registrations for pest 
control product following re-evaluation under Pest Control Products Act, S.C. 2002, c. 28, s. 16 — Specifically, applicants chal-
lenging portion of decision that provides 24-month transition period for implementation of risk mitigation measures required 
by these amendments — Applicants seeking order: (a) declaring that PMRA lacking jurisdiction to provide transition period in 
decision; (b) declaring that PMRA’s practice of providing transition period in connection with amendments, pursuant to PMRA 
“Policy on Cancellations and Amendments Following Re-evaluation and Special Review” ultra vires Act; (c) quashing transi-
tion period in decision — Applicants all non-governmental organizations that engage in environmental advocacy — Respondent 
Minister of Health delegated responsibility of Act to PMRA; respondent Syngenta Canada Inc, registrant of neonicotinoid pest 
control product Thiamethoxam Technical Active (TMX), 17 associated end-use products in which TMX active ingredient — 
Products include sprays to be applied to plants, bare soil — Act governing regulation of pest control products in Canada, 
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including both active ingredients, their end-use commercial applications — Subject to certain exceptions, Act, s. 6(1) prohibit-
ing person from manufacturing, possessing, handling, storing, transporting, using, etc. pest control product not registered under 
Act — For product to be registered, or for existing registration to be amended, application must be made to Minister, who then 
conducts evaluation considered necessary regarding health or environmental risks in particular (Act, ss. 7(1), (3)) — Before 
events giving rise to present judicial review, TXM products registered under Act by PMRA — In June 2012, PMRA giving 
notice that initiating re-evaluation of TMX in light of emerging science on neonicotinoids, their potential effects on pollina-
tors — After such re-evaluation, PMRA published results in proposed decision in 2017 — After release of proposed decision, 
consultation period with various stakeholders taking place — PMRA then issuing final decision which is subject of judicial 
review — Application seeking relief not only against decision but also in relation to portion of Policy referenced, relied upon 
in decision — Main issues: whether PMRA lacking authority to provide transition period in connection with amendments fol-
lowing re-evaluation where requirements of Act, s. 21(3) not met; if PMRA having such authority, whether PMRA nevertheless 
committing reviewable error in providing transition period in decision through either adoption or application of test for accept-
able risk employed in Decision — Act’s primary purpose set out in s. 4(1), which is to prevent unacceptable risks to individuals, 
environment from use of pest control products, considered — PMRA’s interpretation of Act, conferring upon it authority to 
introduce transition period in connection with amendment, not conflicting with Act’s purpose, principles of purposive statutory 
interpretation not representing “knock-out punch”1 of sort described in Mason v. Canada (Citizenship and Immigration), 2019 
FC 1251 — PMRA concluding in decision that, overall, risk to pollinators acceptable over time period required to implement 
mitigation measures that were subject of amendment, that taking into account effect amendment would have upon growers, 
transition period would allow for orderly, safe implementation of these measures — Act, s. 21(2)(a), provision at issue here, as-
sessed — Act, s. 21(2)(a) employing concept of acceptable risks, which invokes meaning prescribed by Act, s. 2(2), that health 
or environmental risks acceptable if there is reasonable certainty that no harm to human health, future generations, or environ-
ment will result from exposure to or use of product, taking into account its conditions or proposed conditions of registration 
— Term “harm” employed in some definitions in Act, s. 2(2), not itself defined — Respondents’ arguments that expression “no 
harm” as found in s. 2(2) cannot be interpreted as meaning no harm to any individual organism in environment; that it was open 
to PMRA to interpret Act as requiring more than risk of any harm to individual bees to find that risk was unacceptable, agreed 
with — Respondents’ statutory interpretation available interpretation within range of outcomes contemplated by reasonableness 
standard of review — Such interpretation underpinning of PMRA’s conclusion that risks during transition period acceptable — 
PMRA’s analysis in decision indicating that PMRA interpreted “no harm” standard prescribed by Act as focusing upon pollina-
tor populations rather than upon individual members or subsets thereof — Given logic of respondents’ statutory interpretation 
argument, language of Act, s. 21(2)(a), considered in conjunction with other provisions directly applicable to its meaning, not 
representing “knock-out punch” undermining reasonableness of PMRA’s interpretation of its authority — In concluding that 
risk to pollinators will be acceptable over time period required to implement mitigation measures in decision, PMRA clearly 
considered its conclusion to satisfy requirements of Act, s. 21(2)(a) — PMRA’s interpretation constituting available interpreta-
tion of language in Act, s. 21(2)(a), as informed by s. 2(2), that there can be temporal component to condition of registration 
— Doctrine of jurisdiction by necessary implication argument addressed — Parties’ respective arguments in relation to this doc-
trine focussed principally upon labeling requirements resulting from amendment to registration of pest control product — Such 
doctrine applying in this case — Apparent from decision, Policy at issue that PMRA regarded transition period as necessary to 
fulfil its mandate in connection with amended registration — Practical necessities of PMRA’s re-evaluation process, considered 
in context of doctrine of jurisdiction by necessary implication, representing argument favouring interpretation of its author-
ity PMRA adopted — Context afforded by Act, s. 21(5)(a), which affords Minister express authority to introduce measures of 
transitional nature but only following cancellation, strongly favouring respondents’ position in defence of reasonableness of 
PMRA’s interpretation of its statutory authority — After several arguments considered, conclusion made that PMRA’s interpre-
tation reasonable, should not be disturbed on judicial review — Conclusion applying to PMRA’s reliance upon that interpreta-
tion both in support of decision, in adopting Policy — Finally, PMRA not committing reviewable error in providing transition 
period in decision, through either its adoption or its application of test for acceptable risk employed in decision — Particular 
transition period length adopted by PMRA not representing basis to challenge reasonableness of re-evaluation decision in ab-
sence of error in PMRA’s assessment of acceptable risk — PMRA applying applicable test reasonably concluded, taking into 
account transition period it adopted, that amendment rendered risk to pollinators acceptable — Therefore, no basis for Court to 
interfere with decision — Application dismissed.

David Suzuki Foundation v. Canada (Health) (T-784-19, 2019 FC 1637, Southcott J., reasons for judgment dated 
December 18, 2019, 81 pp.)

1 In Mason, Justice Grammond uses the language of a “knock-out punch” to refer to a statutory interpretation argument that is internally con-
sistent, that withstands scrutiny, and that is not met by an argument of similar force.
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TRANSPORTATION

Appeal from confidential decision of Canadian Transportation Agency wherein Agency holding there is an “interchange” 
at Scotford, Alberta within meaning of Canada Transportation Act, S.C. 1996, c.10, s. 111 — As result of this determination, 
Agency ordered appellant to interswitch at Scotford interchange traffic belonging to respondent originating from its Lamont 
elevator — Respondent, privately owned agri-food business, owning, operating 54 primary grain elevators in Western Canada of 
which 25 served solely by appellant, 28 served solely by Canadian Pacific Railway Company (CP) — Grain going through re-
spondent’s elevators mostly transported by rail to end-use producers or to port terminals for carriage by ship — Appellant’s rail-
way network connecting with that of CP at Scotford — Appellant, CP using infrastructure at Scotford to interswitch as many as 
150 railcars per day between their respective networks — Respondent filing application before Agency, pursuant to Act, s. 127 
seeking order for regulated, extended interswitching with respect to its Lamont, Westmor elevators — Appeal pertaining only to 
Agency’s decision regarding respondent’s Lamont elevator — Issues whether Agency: erring in making order of interswitching 
without naming CP as party to proceedings; erring in its interpretation of Act, ss. 111, 127; breaching its duty of procedural fair-
ness to appellant in its assessment of parties’ respective evidence, submissions — Appellant arguing in particular that because 
Agency failing to name CP as party to proceedings, Agency made error of law, of jurisdiction in granting Interswitching Order 
for respondent’s Lamont traffic at Scotford interchange [20] — No provisions in either Act or Canadian Transportation Agency 
Rules (Dispute Proceedings and Certain Rules Applicable to All Proceedings) SOR/2014-104 requiring shipper seeking order of 
interswitching, such as respondent in present matter, to name both railway companies at interchange as respondents — To con-
trary, Act, s. 127(2)(a) providing that Agency may order one of railway companies at interchange to interswitch traffic of shipper 
— Furthermore, appellant not raising issue of jurisdiction before Agency, only raised participation of CP as matter of fairness to 
CP, arguing that CP should be given opportunity of making submissions — Ultimately, appellant neither objected to manner in 
which Agency sought submissions from CP nor asked Agency for order that CP be made a party to proceedings — Therefore, 
appellant could not now take up CP’s case concerning Interswitching Order made by Agency — Thus, ground of appeal without 
merit — As to second issue, appellant claimed Agency made reviewable error in interpreting words of definition of “inter-
change” found at Act, s. 111; more particularly, that words “the line of one railway company connects with the line of another 
railway company” interpreted too broadly by Agency; that Agency failed to consider purpose of interswitching provisions of 
Act, legislative scheme as whole — Further to decision in Canada (Minister of Citizenship and Immigration) v. Vavilov, 2019 
SCC 65, 441 D.L.R. (4th) 1, applicable standard in present matter that of correctness since issue pertaining to interpretation 
of Act, ss. 111, 127 is question of law — Agency dealt with question of interpretation in summary manner concluding that 
because Act, s. 111, contrary to s. 140(1), not excluding spur lines, other auxiliary lines from words “railway line”, such lines 
therefore included in words “railway line” found in s. 111 definition of “interchange” — Agency failed to observe fundamental 
principles of statutory interpretation referred to by Supreme Court; adopted “implied exclusion rule” which Supreme Court of 
Canada previously rejected — Even under more deferential reasonableness standard, Agency’s failure to properly inquire into 
legislative intent behind provision in question would have been fatal to its decision — Correct interpretation of Act, ss. 111, 127 
having to be determined — After serious consideration, determined that matter had to be returned to Agency for reconsidera-
tion; that Agency must determine correct interpretation — Matter returned to Agency since Court would benefit greatly from 
Agency’s fuller analysis as to why it believes one interpretation is better than other — Agency having considerable expertise 
not only with regard to its home statute but also to all matters pertaining to railways, including interswitching of traffic — With 
respect to third issue as to whether Agency breached duty of procedural fairness to appellant in assessment of parties’ respective 
evidence, submissions, [heading C, p. 18] in relying on procedural fairness, appellant mischaracterized issues it raised — Would 
be error of law, on part of Agency, to make adverse finding against appellant because it failed to file sur-reply evidence when it 
had no such right — Similarly, if appellant correct in assertion that Agency treated respondent’s submissions as evidence, it fol-
lowed that Agency made error of law — Agency cannot make findings of fact where there is no evidence to support those find-
ings — Because of conclusion reached regarding interpretation issue, not necessary to dispose of final issue — Appeal allowed.

Canadian National Railway v. Richardson International Limited (A-125-19, 2020 FCA 20, Nadon J.A., reasons for 
judgment dated January 23, 2020, 20 pp.)
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F I C H E S  A N A L Y T I Q U E S
Les fiches analytiques résument les décisions de la Cour d’appel fédérale et de la Cour fédérale qui ne satisfont pas  
aux critères rigoureux de sélection pour la publication intégrale mais qui sont suffisamment intéressantes pour faire  
l’objet d’un résumé sous forme de fiche analytique. On peut consulter le texte complet des décisions à l’adresse  
http://decisions.fca-caf.gc.ca/fr/index.html pour la Cour d’appel fédérale et http://decisions.fct-cf.gc.ca/fr/index.html pour  
la Cour fédérale. 
* Le nombre de pages indiqué à la fin de chaque fiche analytique correspond au nombre de pages des motifs de l’ordonnance 
ou du jugement originaux.

DOUANES ET ACCISE 

Loi sur les douanes

Appel d’une décision de la Cour d’appel fédérale (2018 CF 1118), qui a accueilli deux demandes de contrôle judiciaire présen-
tées par l’intimée — La Cour fédérale a annulé les décisions de l’Agence des services frontaliers du Canada (ASFC), qui a rejeté 
les demandes de remise de droits de douane présentées par l’intimée en vertu du Décret de remise sur les textiles et vête-
ments (2014) (DRTV), DORS/2014-278 (le décret de 2014) — En 1988, le ministère des Finances a présenté une série de décrets 
de remise destinés à aider les fabricants canadiens de textiles et de vêtements aux prises avec une concurrence internationale ac-
crue — Ce programme permettait aux entreprises énumérées d’importer certaines marchandises en franchise de droits, sous ré-
serve du respect des conditions énoncées dans les décrets — En 1997-1998, ces décrets ont été remplacés par des versions mises 
à jour par suite de l’Accord de libre-échange nord-américain entre le gouvernement du Canada, le gouvernement des États-Unis 
d’Amérique et le gouvernement des États-Unis du Mexique, le 17 décembre 1992, [1994] R.T. Can. no 2) — La nouvelle version 
du programme fixait un plafond annuel de remises pour chaque entreprise énumérée; six décrets de remise ont constitué le fonde-
ment du programme des DRTV — De nombreux fabricants ont commencé à chercher des moyens de profiter des avantages du 
programme en tant que fabricants canadiens sans devoir créer ou agrandir une entreprise d’importation — Pendant de nom-
breuses années, les fonctionnaires du ministère des Finances et de l’ASFC ont permis aux fabricants canadiens admissibles de 
conclure avec des importateurs canadiens des accords afin d’obtenir leurs droits de remise, pour tirer profit des avantages du 
programme de remise — Comme preuve que cette pratique était approuvée, l’intimée a déposé des affidavits de divers fonction-
naires du ministère des Finances — L’ASFC a par la suite constaté des irrégularités dans son administration du programme des 
DRTV à l’égard du transfert des droits de remise entre plusieurs entreprises — Elle a suspendu le traitement de toutes les de-
mandes concernant le programme des DRTV et a procédé à un examen de l’assurance de la qualité du programme — Par consé-
quent, les demandes de l’intimée à l’égard de la remise des droits de douane sur les marchandises importées en 2006, 2007, 2008 
et 2009 ont été suspendues — Une fois l’examen entrepris, l’ASFC a élaboré et publié le Mémorandum D8-11-7 en 2012 
(Politique de l’ASFC sur le transfert du droit de remise en vertu des décrets de remise sur les textiles et vêtements), qui explique 
le transfert du droit de remise des droits de douane prévu aux décrets de remise — Dans ce Mémorandum, on reconnaît en outre 
la possibilité de conclure des ententes de partenariat à certaines conditions — On y définit la procédure à suivre lorsqu’un chan-
gement de nom de l’importateur est nécessaire en raison d’une erreur de la part de l’importateur ou de l’ASFC — La procédure 
devait aussi satisfaire aux exigences de l’art. 7.1 de la Loi — Le décret de 2014 a été pris afin de remédier à la situation relevée 
lors de l’examen; il s’appliquait à l’administration du programme des DRTV de 2008 à 2012, année où il a pris fin; il visait à ga-
rantir que les fabricants admissibles reçoivent la pleine remise à laquelle ils avaient droit jusqu’en 2012 — La remise aux entre-
prises admissibles était assujettie à certaines conditions — L’intimée était l’une des entreprises admissibles figurant dans le décret 
de 2014 — Trois des demandes de drawback de l’intimée étaient pertinentes dans l’appel, et chacune d’entre elles était accompa-
gnée d’une demande de changement de nom — Deux de ces demandes de l’intimée étaient essentiellement de secondes tenta-
tives, car les demandes de drawback antérieures avaient été refusées par l’ASFC en 2016 au motif que les documents requis 
n’avaient pas été fournis — Ces demandes étaient accompagnées de lettres et d’arguments supplémentaires, mais l’intimée  
n’a pas fourni les documents justificatifs requis par le Mémorandum pour ses demandes de changement de nom — En 
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septembre 2017, un haut fonctionnaire de l’ASFC a rejeté ces deux demandes au motif que les documents fournis ne satisfai-
saient pas aux exigences — Dans le cadre du contrôle judiciaire, la Cour fédérale s’est prononcée en faveur de l’intimée, estimant 
que la décision n’était pas conforme au devoir d’équité de l’ASFC, en plus d’être arbitraire et déraisonnable — Elle a estimé que 
l’intimée avait une attente légitime, fondée sur une pratique régulière claire, nette et explicite, selon laquelle l’ASFC accepterait 
ses demandes de changement de nom et approuverait les demandes de drawback — En rejetant les demandes sans motifs détail-
lés, la Cour fédérale a conclu que l’ASFC a traité l’intimée de façon inéquitable — Elle a également conclu que la décision de 
l’ASFC était déraisonnable, car elle était dépourvue de justification, de transparence et d’intelligibilité — Il s’agissait de savoir si 
la Cour fédérale a mal appliqué la norme de la décision raisonnable aux décisions de l’ASFC — L’arrêt de la Cour su-
prême Canada (Ministre de la Citoyenneté et de l’Immigration) c. Vavilov, 2019 CSC 65, a été rendu après l’audition du présent 
appel et concernait la norme de contrôle applicable — L’arrêt a souligné l’importance de la justification d’une décision adminis-
trative et ordonne à la cour de révision d’examiner la décision pour décider si elle est raisonnable au regard des contraintes juri-
diques et factuelles qui encadrent le pouvoir discrétionnaire du décideur — Parmi les contraintes qui jouent lorsqu’il s’agit de 
décider si une décision est raisonnable figurent le régime légal applicable, les éléments de preuve dont disposait le décideur, les 
pratiques et la jurisprudence antérieures, etc. — Le Mémorandum indique très clairement les documents devant appuyer une de-
mande de changement de nom — L’ASFC doit se conformer à la Loi (art. 7.1) et vérifier si la personne qui fait exporter les mar-
chandises au Canada est vraiment l’importateur avant d’approuver rétroactivement la demande de changement de nom d’un 
importateur — L’intimée affirme cependant que les décisions contestées de l’ASFC ne respectent pas les pratiques et les déci-
sions antérieures — Les demandes de 2011 et 2012 de l’intimée ont toutes deux été rejetées sans aucune explication ou justifica-
tion du traitement différent qui leur avait été accordé — La situation était particulièrement criante lorsqu’on se rappellait que la 
demande précédente avait été acceptée au vu des mêmes renseignements que ceux fournis par l’intimée — Bien que l’ASFC n’ait 
pas été tenue de suivre la même ligne de conduite que par le passé et qu’il lui ait été loisible de modifier sa politique afin de se 
conformer à la Loi, en l’espèce, l’ASFC aurait dû fournir une explication à l’intimée sur la raison pour laquelle elle s’était écartée 
de sa pratique antérieure — Les décisions de l’ASFC n’étaient pas raisonnables compte tenu de l’important facteur contextuel en 
l’espèce — Il ne suffisait pas de prétendre, a posteriori, que les décisions prises par le fonctionnaire de l’ASFC étaient conformes 
à l’objet et à la portée du régime légal dans lequel elles s’inscrivaient — Compte tenu de l’incidence des décisions sur l’intimée, 
l’ASFC devait expliquer à cette dernière les raisons pour lesquelles la pratique antérieure avait été écartée et, vraisemblablement, 
les raisons pour lesquelles un accord de partenariat conclu après l’importation contreviendrait à l’art. 7.1 de la Loi et saperait le 
régime douanier, alors que de tels accords avaient été acceptés sans conteste dans le passé — Par conséquent, à la lumière des 
récents enseignements de la Cour suprême dans l’arrêt Vavilov, il était loisible à la Cour fédérale de s’attacher à l’absence de 
mention par le fonctionnaire de l’ASFC de sa décision antérieure ou de la pratique ministérielle de longue date consistant à ac-
cepter les demandes de changement de nom sans documentation à l’appui — La Cour fédérale a donc conclu à juste titre que les 
décisions de l’ASFC manquaient de justification, de transparence et d’intelligibilité — La Cour fédérale n’a pas commis d’erreur 
en concluant que la décision de l’ASFC de ne pas accepter les demandes de changement de nom était déraisonnable — Au 
contraire, cette conclusion était étayée par l’arrêt récent Vavilov, où l’on a insisté, pour qu’une décision soit raisonnable, qu’elle 
soit assortie d’une justification, compte tenu des contraintes juridiques et factuelles qui interviennent — Un décideur ne saurait 
s’écarter de décisions antérieures ou d’une pratique antérieure de longue date, en particulier lorsqu’il est trop tard pour que les 
intéressés adaptent leur comportement en conséquence, sans fournir une explication raisonnable de cet écart — Quant à la conclu-
sion de la Cour fédérale selon laquelle le refus de l’ASFC d’accepter la demande de changement du nom de l’importateur présen-
tée par l’intimée était contraire aux attentes légitimes de cette dernière, l’intimée n’a pas soulevé le devoir d’équité devant la Cour 
fédérale — Par souci d’équité, les tribunaux devraient limiter leur examen aux seuls motifs invoqués dans les actes de procédure 
— L’intimée a fait valoir un manquement à l’équité par rapport à ses attentes légitimes, mais ce n’était pas suffisant pour faire 
jouer directement la question de l’équité procédurale proprement dite — Il ressortait clairement d’une transcription de l’audience 
que les parties ne se sont jamais entendues sur cette question; la Cour fédérale a donc commis une erreur de droit en concluant 
que l’appelant avait porté atteinte aux attentes légitimes de l’intimée — Quoi qu’il en soit, l’analyse de l’équité procédurale à la-
quelle la Cour fédérale a procédé équivalait en réalité à un examen au fond déguisé — Sa conclusion en matière d’équité procé-
durale semblait n’être rien d’autre qu’une reformulation de sa conclusion selon laquelle la décision était raisonnable au fond 
— De plus, le principe des attentes légitimes ne saurait créer des droits fondamentaux — Les pratiques antérieures ne pouvaient 
donc pas fonder une attente légitime qu’une demande de changement de nom concernant l’importateur officiel soit accordée à 
l’avenir, même si une telle pratique était établie — La Cour ne peut accorder une réparation procédurale convenable que si les 
conditions d’application de ce principe sont remplies — En outre, les attentes légitimes ne sont qu’un des facteurs qui jouent 
lorsqu’il s’agit de déterminer ce qu’exige l’équité procédurale dans un contexte donné — En l’espèce, rien n’indiquait que l’inti-
mée n’a pas bénéficié d’une procédure équitable, notamment d’un préavis et de la possibilité de fournir des éléments de preuve 
supplémentaires à l’appui de ses demandes — Par conséquent, la Cour fédérale a conclu à tort que la décision de l’ASFC de ne 
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pas accéder aux demandes de changement de nom a été prise en violation de son obligation d’équité — Les demandes de remise 
présentées par l’intimée ont été renvoyées à l’ASFC aux fins de réexamen à la lumière des présents motifs — Appel rejeté.

Canada (Procureur général) c. Honey Fashions Ltd. (A-407-18, 2020 CAF 64, juge de Montigny, motifs du jugement 
en date du 19 mars 2020, 22 p.)

ENVIRONNEMENT 

Contrôle judiciaire contestant une décision rendue par l’Agence de réglementation de la lutte antiparasitaire (ARLA) ayant 
pour effet de modifier certaines homologations d’un produit antiparasitaire à la suite d’une réévaluation réalisée aux termes 
de l’art. 16 de la Loi sur les produits antiparasitaires, L.C. 2002, ch. 28 — Plus particulièrement, les demandeurs ont contesté 
la partie de la décision qui prévoit une période de transition de 24 mois pour la mise en œuvre des mesures d’atténuation des 
risques prescrites par ces modifications — Les demandeurs ont demandé que soit rendue une ordonnance : a) déclarant que 
l’ARLA n’a pas compétence pour prévoir une période de transition dans la décision; b) déclarant que la pratique de l’ARLA, 
consistant à accorder une période de transition pour la mise en œuvre des modifications en application de sa Politique sur la 
révocation de l’homologation et la modification de l’étiquette à la suite d’une réévaluation et d’un examen spécial, dépasse 
les pouvoirs conférés par la Loi; et c) annulant la période de transition prévue dans la décision — Les demandeurs étaient tous 
des organisations non gouvernementales vouées à la défense de l’environnement — Le défendeur, le ministre de la Santé, a 
délégué sa responsabilité de la Loi à l’ARLA; la défenderesse, Syngenta Canada Inc., est titulaire d’homologation du produit 
antiparasitaire de la classe des néonicotinoïdes – le principe actif de qualité technique thiaméthoxame (TMX) – et de 17 pré-
parations commerciales connexes dont le principe actif est le TMX — Ces produits incluent des produits à pulvériser sur des 
plantes et le sol nu — La Loi régit la réglementation des produits antiparasitaires au Canada, y compris leur principe actif et les 
préparations commerciales qui en découlent — Sous réserve de certaines exceptions, l’art. 6(1) de la Loi interdit à quiconque 
de fabriquer, de posséder, de manipuler, de stocker, de transporter, d’importer, de distribuer ou d’utiliser un produit antiparasi-
taire non homologué aux termes de la Loi — Pour qu’un produit soit homologué, ou pour qu’une homologation existante soit 
modifiée, une demande doit être présentée au ministre, qui procède ensuite aux évaluations qu’il juge nécessaires relativement 
à la valeur du produit antiparasitaire ou aux risques sanitaires ou environnementaux qu’il présente (aux art. 7(1) et (3) de la 
Loi) — Avant les événements ayant mené à la présente demande de contrôle judiciaire, les produits contenant du TMX avaient 
été homologués au titre de la Loi par l’ARLA — En juin 2012, l’ARLA a donné avis qu’elle procédait à une réévaluation du 
thiaméthoxame à la lumière de nouvelles données scientifiques sur les néonicotinoïdes et leurs effets potentiels sur les insectes 
pollinisateurs — Au terme de cette réévaluation, l’ARLA a publié les résultats dans un projet de décision en 2017 — Le projet 
de décision a ensuite fait l’objet d’une période de consultation avec diverses catégories de parties intéressées — L’ARLA a 
ensuite publié la décision définitive qui est l’objet de la présente demande de contrôle judiciaire — La demande visait non seu-
lement à obtenir réparation en regard de la décision, mais également en lien avec la partie de la Politique à laquelle la décision 
faisait renvoi — Il s’agissait principalement de savoir : si l’ARLA était habilitée à accorder une période de transition pour la 
mise en œuvre de modifications apportées à la suite d’une réévaluation, lorsque les exigences de l’art. 21(3) de la Loi ne sont 
pas respectées; si l’ARLA avait qualité pour agir en ce sens, si elle a néanmoins commis une erreur susceptible de révision en 
prévoyant une période de transition dans la décision, que ce soit par l’adoption de cette mesure ou par la manière dont elle a 
appliqué le critère pour juger du caractère acceptable du risque — L’objectif premier de la Loi énoncé à l’art. 4(1), qui consiste 
à prévenir les risques inacceptables pour les individus et l’environnement découlant de l’utilisation de produits antiparasitaires, 
a été examiné — L’interprétation faite de la Loi par l’ARLA, à savoir que la Loi lui confère le pouvoir d’établir une période de 
transition pour la mise en œuvre d’une modification, n’allait pas à l’encontre de l’objet de la Loi, de telle sorte que les principes 
d’interprétation législative téléologique ne constituaient pas un « argument massue »1 du type énoncé dans la décision Mason c. 
Canada (Citoyenneté et Immigration), 2019 CF 1251 — Dans la décision, l’ARLA a conclu que, dans l’ensemble, les risques 
pour les insectes pollinisateurs étaient acceptables durant la période nécessaire à la mise en œuvre des mesures d’atténuation 
prévues par la modification et que, compte tenu des effets que la modification aurait sur les producteurs, cette période de transi-
tion permettrait une mise en œuvre harmonieuse et en toute sécurité de ces mesures — L’art. 21(2)a) de la Loi, la disposition en 
cause dans la présente affaire, a été évaluée — L’art. 21(2)a) de la Loi mentionne le concept de risques acceptables lequel, selon 
la définition présentée à l’art. 2(2) de la Loi, signifie que les risques pour la santé ou l’environnement sont acceptables s’il existe 
une certitude raisonnable qu’aucun dommage à la santé humaine, aux générations futures ou à l’environnement ne résultera de

1 Dans l’affaire Mason, le juge Grammond a utilisé le terme « argument massue » pour renvoyer à un argument sur l’interprétation législative 
qui est constant sur le plan interne, qui résiste à l’examen et qui n’est pas contesté par un argument de force similaire.

DOUANES ET ACCISE—Fin
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l’exposition au produit ou de l’utilisation de celui-ci, compte tenu des conditions d’homologation proposées ou fixées — Le 
terme « dommage » est utilisé dans certaines définitions à l’art. 2(2) de la Loi, mais il n’est pas défini en soi — Les défendeurs 
ont soutenu que la notion d’« aucun dommage » qui figure à l’art. 2(2) ne pouvait être interprétée comme signifiant l’absence 
de dommage pour tout organisme présent dans l’environnement — Ils ont également soutenu qu’il était loisible à l’ARLA 
d’interpréter la Loi comme signifiant que le risque de dommage doit toucher plus que des abeilles individuelles pour juger 
que le risque est inacceptable — Ces arguments ont été retenus — L’interprétation de la Loi par les défendeurs s’inscrivait 
dans l’éventail des issues possibles selon la norme de contrôle de la décision raisonnable — La conclusion de l’ARLA, selon 
laquelle les risques durant la période de transition sont acceptables, reposait sur cette interprétation — L’analyse de l’ARLA 
dans la décision montrait que l’ARLA a interprété le critère d’« aucun dommage » prescrit par la Loi comme s’appliquant à des 
populations d’insectes pollinisateurs, plutôt qu’à des membres individuels ou à des sous-ensembles de ces populations — Étant 
donné la logique de l’argument précité concernant l’interprétation de la Loi, le libellé de l’art. 21(2)a), examiné conjointement 
avec les autres dispositions s’appliquant directement à sa signification, ceci ne constituait pas un « argument massue » minant 
le caractère raisonnable de l’interprétation que l’ARLA a faite de ses pouvoirs — En concluant que les risques pour les insectes 
pollinisateurs seront acceptables durant la période requise pour mettre en œuvre les mesures d’atténuation prescrites par la déci-
sion, l’ARLA a clairement jugé que sa conclusion satisfaisait aux exigences de l’art. 21(2)a) de la Loi — Cette interprétation de 
l’ARLA constituait une interprétation acceptable de l’art. 21(2)a) de la Loi, étayée par l’art. 2(2), selon laquelle il peut y avoir 
ajout d’une composante temporelle à une condition d’homologation — L’argument relatif à la « doctrine de la compétence par 
déduction nécessaire » a été examiné — Les arguments respectifs des parties concernant cette doctrine portaient principalement 
sur les exigences d’étiquetage résultant de la modification de l’homologation d’un produit antiparasitaire — Cette doctrine s’ap-
pliquait dans la présente affaire — Il ressortait clairement de la décision et de la Politique que l’ARLA a jugé qu’une période de 
transition était nécessaire pour s’acquitter de son mandat relativement à la modification d’une homologation — Les nécessités 
pratiques du processus de réévaluation de l’ARLA, examinées dans le contexte de la doctrine de la compétence par déduction 
nécessaire, constituaient un argument en faveur de l’interprétation que l’ARLA a faite de ses pouvoirs — Le contexte défini par 
l’art. 21(5)a) de la Loi, qui habilite expressément le ministre à introduire des mesures transitoires, mais uniquement à la suite 
d’une révocation, penchait fortement en faveur de la thèse des défendeurs sur l’application de la norme de la décision raison-
nable pour examiner l’interprétation que faisait l’ARLA des pouvoirs qui lui sont conférés par la Loi — Après que plusieurs 
arguments eurent été examinés, il a été conclu que l’interprétation de l’ARLA était raisonnable et qu’elle ne devrait pas être 
modifiée lors d’un contrôle judiciaire — Cette conclusion s’appliquait au choix par l’ARLA de cette interprétation pour appuyer 
la décision et adopter la Politique — Enfin, l’ARLA n’a pas commis d’erreur susceptible de révision en prévoyant une période 
de transition dans la décision, que ce soit par l’adoption de cette mesure ou par la manière dont elle a appliqué le critère pour 
juger du caractère acceptable du risque — La durée précise de la période de transition adoptée par l’ARLA ne représentait pas 
un fondement permettant de contester le caractère raisonnable d’une décision de réévaluation, en l’absence d’erreur dans l’éva-
luation par l’ARLA de l’acceptabilité des risques — L’ARLA a jugé, après avoir fait un emploi raisonnable du critère applicable 
et pris en compte la période de transition qu’elle avait fixée, que la modification rendrait le risque acceptable pour les insectes 
pollinisateurs — La Cour n’avait donc aucune raison de modifier cette conclusion — Demande rejetée.

Fondation David Suzuki c. Canada (Santé) (T-784-19, 2019 CF 1637, juge Southcott, motifs du jugement en date du 
18 décembre 2019, 81 p.)

TRANSPORTS

Appel d’une décision confidentielle de l’Office des transports du Canada (l’Office), par laquelle l’Office a déterminé qu’il 
existe un « lieu de correspondance » à Scotford (Alberta) au sens de l’art. 111 de la Loi sur les transports au Canada, L.C. 1996, 
ch. 10 — En raison de cette décision, l’Office a ordonné à l’appelante d’effectuer l’interconnexion au lieu de correspondance 
Scotford du trafic appartenant à l’intimée provenant de son silo-élévateur Lamont — L’intimée, une entreprise agroalimen-
taire privée, possède et exploite 54 silos de collecte dans l’Ouest canadien, desquels 25 sont desservis uniquement par l’ap-
pelante et 28 sont desservis uniquement par le Chemin de fer Canadien Pacifique Limitée (CP) — Le grain qui passe par les 
silos-élévateurs de l’intimée est principalement transporté par rail aux producteurs finaux ou aux terminaux portuaires pour être 
transporté par bateau — Le réseau ferroviaire de l’appelante se raccorde à celui du CP à Scotford — Grâce à leur infrastructure 
de Scotford, l’appelante et le CP font l’interconnexion de pas moins de 150 wagons porte-rails par jour entre leurs réseaux 
respectifs — L’intimée a saisi l’Office d’une demande aux termes de l’art. 127 de la Loi dans laquelle elle sollicitait une ordon-
nance visant à réglementer et à prolonger l’interconnexion relative à ses silos-élévateurs de Lamont et de Westmor — L’appel 
visait uniquement la décision de l’Office relative au silo-élévateur Lamont — Il s’agissait de savoir si : l’Office a commis une 

ENVIRONNEMENT —Fin
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erreur en ordonnant d’effectuer l’interconnexion, sans nommer le CP comme partie à l’instance; l’interprétation de l’Office des 
art. 111 et 127 de la Loi est erronée; l’Office a manqué à son obligation d’équité procédurale à l’égard de l’appelante dans son 
évaluation des éléments de preuve et des observations présentés par les parties — L’appelante a fait valoir plus particulièrement 
qu’en omettant de nommer le CP comme partie à l’instance, l’Office a commis une erreur de droit et de compétence en accueil-
lant la demande d’ordonnance d’interconnexion pour le trafic de Lamont de Richardson au lieu de correspondance Scotford 
— Il n’y a aucune disposition dans la Loi ou dans les Règles de l’Office des transports du Canada (Instances de règlement des 
différends et certaines règles applicables à toutes les instances), DORS/2014-104, qui exige qu’un expéditeur souhaitant ob-
tenir une ordonnance d’interconnexion, comme l’intimée en l’espèce, nomme les deux compagnies de chemin de fer d’un lieu 
de correspondance à titre d’intimées — Au contraire, l’art. 127(2)a) de la Loi dispose que l’Office peut ordonner à l’une des 
compagnies de chemin de fer d’un lieu de correspondance d’effectuer l’interconnexion du trafic d’un expéditeur — En outre, 
l’appelante n’a pas soulevé la question de la compétence devant l’Office; et elle n’a que fait valoir la participation du CP en 
tant que question d’équité envers le CP, plaidant que le CP devait avoir l’occasion de présenter des observations — En conclu-
sion, l’appelante ne s’est pas opposée à la façon dont l’Office a sollicité les observations du CP et n’a pas demandé à l’Office 
de rendre une ordonnance visant à ajouter le CP comme partie à l’instance — Par conséquent, l’appelante ne pouvait à présent 
plaider le dossier du CP à l’égard de l’ordonnance d’interconnexion rendue par l’Office — Donc, ce motif d’appel était non 
fondé — L’appelante a fait valoir également que l’Office a commis une erreur susceptible de révision en interprétant les mots 
de la définition de « lieu de correspondance » figurant à l’art. 111 de la Loi; plus particulièrement, que l’Office a donné une 
interprétation trop large aux mots « la ligne d’une compagnie de chemin de fer est raccordée avec celle d’une autre compagnie 
de chemin de fer »; et que l’Office n’a pas tenu compte de l’objectif de la disposition relative à l’interconnexion dans la Loi 
ni du contexte législatif dans son ensemble — En raison du jugement rendu dans l’arrêt Canada (Ministre de la Citoyenneté 
et de l’Immigration) c. Vavilov, 2019 CSC 65, la norme applicable en l’espèce était celle de la décision correcte, puisque la 
question en litige se rapportant à l’interprétation des art. 111 et 127 de la Loi était une question de droit — L’Office a traité 
sommairement de la question de l’interprétation, concluant que l’art. 111, contrairement à l’art. 140(1), n’exclut pas les épis 
et autres voies auxiliaires du terme « ligne » et que, par conséquent, ces lignes sont visées par le terme « ligne » figurant dans 
la définition de l’expression « lieu de correspondance » de l’art. 111 — L’Office n’a pas respecté les principes fondamentaux 
d’interprétation des lois cités par la Cour suprême; il a adopté la « règle de l’exclusion implicite », qui avait été rejetée par la 
Cour suprême — Même en vertu de la norme de la décision raisonnable, qui est la norme exigeant la plus grande retenue, la 
décision de l’Office n’aurait pu tenir en raison de son omission d’analyser adéquatement l’intention du législateur sous-tendant 
la disposition en question — L’interprétation juste des art. 111 et 127 de la Loi devait être établie — Après un examen attentif 
de la question, la décision a été prise de renvoyer l’affaire à l’Office pour nouvel examen; l’Office devait déterminer quelle 
était l’interprétation juste — L’affaire a été renvoyée à l’Office au motif que la Cour tirerait grandement avantage d’une analyse 
plus exhaustive de l’Office à savoir pourquoi il est d’avis qu’une interprétation est meilleure que l’autre — L’Office possède 
une grande expertise à l’égard non seulement de sa loi constitutive, mais aussi de toutes les questions relatives aux chemins de 
fer, notamment à l’interconnexion du trafic — En ce qui concerne la troisième question, celle de savoir si l’Office a manqué 
à son obligation d’équité procédurale à l’égard de l’appelante dans son évaluation des éléments de preuve et des observations 
présentées par les parties, en invoquant l’équité procédurale, l’appelante a mal interprété les questions soulevées — L’Office 
commettrait une erreur de droit s’il rendait une conclusion défavorable à l’encontre de l’appelante parce que cette dernière 
n’aurait pas déposé d’éléments de preuve en réplique, alors qu’elle n’était pas en droit de le faire — De même, si l’allégation 
de l’appelante selon laquelle l’Office a considéré les observations de l’intimée comme de la preuve était juste, l’Office aurait 
également commis une erreur de droit — L’Office ne peut pas rendre des conclusions de fait lorsqu’aucune preuve ne soutient 
ces conclusions — En raison de la conclusion à l’égard de la question de l’interprétation, il n’était pas nécessaire de statuer sur 
cette dernière question — Appel accueilli.

Compagnie des chemins de fer nationaux du Canada c. Richardson International Limited (A-125-19, 2020 CAF 20, 
juge Nadon, J.C.A., motifs du jugement en date du 23 janvier 2020, 20 p.)

TRANSPORTS—Fin
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APPELS NOTÉS

COUR D’APPEL FÉDÉRALE

La décision Canmar Foods Ltd. c. TA Foods Ltd., T-2138-18, 
2019 CF 1233, a été confirmée en appel (A-408-19, 2021 CAF 7). 
Les motifs du jugement, qui ont été prononcés le 20 janvier 2021, 
seront publiés dans le Recueil des décisions des Cours fédérales.

COUR SUPRÊME DU CANADA

Demandes d’autorisation de pourvoi

Canada c. Cameco Corporation, A-349-18, A-193-19, 2020 
CAF 112, les juges Webb, Rennie et Mactavish, J.C.A., juge-
ment en date du 26 juin 2020, autorisation de pourvoi à la C.S.C. 
refusée le 18 février 2021.

Droits des voyageurs c. Canada (Office des transports), 
A-102-20, 2020 CAF 92, la juge Mactavish, J.C.A., jugement 
en date du 22 mai 2020, autorisation de pourvoi à la C.S.C. 
refusée le 23 décembre 2020.

Eisbrenner c. Canada, A-398-18, 2020 CAF 93, le juge Webb, 
J.C.A., jugement en date du 20 mai 2020, autorisation de 
pourvoi à la C.S.C. refusée le 14 janvier 2021.

Hospira Healthcare Corporation c. Kennedy Trust for 
Rheumatology Research, A-338-18, A-326-16, A-328-16, 
A-329-18, 2020 CAF 30, le juge Locke, J.C.A., jugement en date 
du 30 janvier 2020, autorisation de pourvoi à la C.S.C. refusée le 
23 décembre 2020 (sub nom. Kennedy Trust Rheumatology 
Research c. Pfizer Canada SRI).

Le Groupe Maison Candiac Inc. c. Canada (Procureur géné
ral), A-279-18, 2020 CAF 88, le juge de Montigny, J.C.A., 
jugement en date du 15 mai 2020, autorisation de pourvoi à la 
C.S.C. refusée le 10 décembre 2020.

LessardGauvin c. Canada (Procureur général), A-312-18, 
A-313-18, le juge Nadon, J.C.A., ordonnance en date du 
17 octobre 2019, autorisation de pourvoi à la C.S.C. refusée le 
28 janvier 2021.

LessardGauvin c. Canada (Procureur général), A-313-18, les 
juges Nadon, Boivin et Rivoalen, J.C.A., ordonnance en date 
du 19 août 2020, autorisation de pourvoi à la C.S.C. refusée le 
28 janvier 2021.

Lim c. Canada (Justice), 20-A-24, le juge de Montigny, J.C.A., 
ordonnance en date du 23 septembre 2020, autorisation de 
pourvoi à la C.S.C. refusée le 18 février 2021.

APPEALS NOTED

FEDERAL COURT OF APPEAL

Canmar Foods Ltd. v. TA Foods Ltd., T-2138-18, 2019 FC 1233, 
has been affirmed on appeal (A-408-19, 2021 FCA 7). The 
reasons for judgment, handed down January 20, 2021, will be 
published in the Federal Courts Reports.

SUPREME COURT OF CANADA

Applications for leave to appeal

Air Passenger Rights v. Canada (Transportation Agency), 
A-102-20, 2020 FCA 92, Mactavish J.A., judgment dated 
May 22, 2020, leave to appeal to S.C.C. refused December 23, 
2020.

Canada v. Cameco Corporation, A-349-18, A-193-19, 2020 
FCA 112, Webb, Rennie and Mactavish JJ.A., judgment dated 
June 26, 2020, leave to appeal to S.C.C. refused February 18, 
2021.

Eisbrenner v. Canada, A-398-18, 2020 FCA 93, Webb J.A., 
judgment dated May 20, 2020, leave to appeal to S.C.C. 
refused January 14, 2021.

Hospira Healthcare Corporation v. Kennedy Trust for 
Rheumatology Research, A-338-18, A-326-16, A-328-16, 
A-329-18, 2020 FCA 30, Locke J.A., judgment dated January 30, 
2020, leave to appeal to S.C.C. refused December 23, 2020 (sub 
nom. Kennedy Trust for Rheumatology Reasearch v. Pfizer 
Canada ULC).

Le Groupe Maison Candiac Inc. v. Canada (Attorney General), 
A-279-18, 2020 FCA 88, de Montigny J.A., judgment dated 
May 15, 2020, leave to appeal to S.C.C. refused December 10, 
2020.

LessardGauvin v. Canada (Attorney General), A-312-18, 
A-313-18, Nadon J.A., order dated October 17, 2019, leave to 
appeal to S.C.C. refused January 28, 2021.

LessardGauvin v. Canada (Attorney General), A-313-18, 
Nadon, Boivin and Rivoalen JJ.A., order dated August 19, 
2020, leave to appeal to S.C.C. refused January 28, 2021.

Lim v. Canada (Justice), 20-A-24, de Montigny J.A., order 
dated September 23, 2020, leave to appeal to S.C.C. refused 
February 18, 2021.
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Morrison v. Canada, A-404-18, 2020 FCA 93, Webb J.A., 
judgment dated May 20, 2020, leave to appeal to S.C.C. 
refused January 14, 2021 (sub nom. Eisbrenner v. Canada).

Pfizer Canada ULC v. Pharmascience Inc., A-405-19, 2020 
FCA 55, Laskin J.A., judgment dated February 25, 2020, leave 
to appeal to S.C.C. refused December 10, 2020.

Quebec (Attorney General) v. Picard, A-293-18, 2020 FCA 74, 
de Montigny J.A., judgment dated April 15, 2020, leave to 
appeal to S.C.C. refused November 26, 2020.

Simon v. Canada (Attorney General), 19-A-62, Gauthier J.A., 
judgment dated December 12, 2019, leave to appeal to S.C.C. 
refused December 17, 2020.

Morrison c. Canada, A-404-18, 2020 CAF 93, le juge Webb, 
J.C.A., jugement en date du 20 mai 2020, autorisation de 
pourvoi à la C.S.C. refusée le 14 janvier 2021 (sub nom. 
Eisbrenner c. Canada).

Pfizer Canada SRI c. Pharmascience Inc., A-405-19, 2020 
CAF 55, le juge Laskin, J.C.A., jugement en date du 25 février 
2020, autorisation de pourvoi à la C.S.C. refusée le 10 dé-
cembre 2020.

Québec (Procureure générale) c. Picard, A-293-18, 2020 
CAF 74, le juge de Montigny, J.C.A., jugement en date du 
15 avril 2020, autorisation de pourvoi à la C.S.C. refusée le 
26 no vembre 2020.

Simon c. Canada (Procureur general), 19-A-62, la juge 
Gauthier, J.C.A., jugement en date du 12 décembre 2019, 
autorisation de pourvoi à la C.S.C. refusée le 17 décembre 
2020.
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